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LA RÉVOLUTION DE 1789 
ET LA PENSEÉE MODERNE’ 
  

Edmund Burke et la Révolution Française 

  

I 

Trois événements, dans trois grands pays, ont marqué l’année 
1789. Les voici dans leur ordre chronologique. Dans la matinée : 
du”30 avril de cette même année, Georges Washington, premier 
Président des États-Unis d'Amérique, qui venaient d'établir, en 
1787, le cadre de leur nouvelle constitution fédérale, se présentait 
sur un balcon dominant Wall Street et prêtait serment de préserver, 
de défendre et de protéger la Constitution. Dans la matinée du 
5 mai, dans la salle des Menus-Plaisirs, à Versailles, Louis XVI 
ouvrait la session des États Généraux ; le lendemain matin, dans 
cette même salle, les députés du Tiers-État tenaient leur première 
assemblée séparée : la Révolution française venait de commencer 
son cours. Le 4 novembre, les différentes sociétés locales de la 
Révolution d'Angleterre, qui avaient été ranimées, l’année précé- 
dente, par la commémoration du centenaire de notre Révolution 
anglaise de 1688, se rassemblaient comme d'habitude pour fêter la 
mémoire du roi libérateur, Guillaume III, qui avait débarqué en 
Angleterre en la même saison, pour aider le peuple de ce pays à 
se libérer de la tyrannie et du catholicisme de Jacques III et à établir 
la « charte révolutionnaire » de ses libertés. Mais une chose nouvelle, 
différente du programme habituel de ses réunions, se passait en 
1789, à Londres, à la réunion de la Société de la Révolution, à 
laquelle assistaient le Lord-maire et plusieurs membres du Parle- 
ment. Une adresse de félicitations fut votée et envoyée à l’Assem- 
blée nationale de France, à l'occasion de la « révolution en ce pays} 
et de la perspective ouverte aux deux premiers royaumes du monde,; 

* La préparation de ce numéro a été l'objet des derniers efforts de Lucien 
LÉvy-BruuL. (Note de la Direction.) 
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d'une participation commune aux bienfaits de la liberté civile et. 
religieuse ». Cette adresse fut accueillie par l’Assemblée nationale 
avec une gratitude « vive et. profonde ».. Ainsi il pouvait sembler: 

* que la Révolution anglaise de 1688 saluât amicalement la Révolu- 
tion française de 1789 et que les trois grands États du monde 
occidental allaient, dorénavant, marcher d’un pas égal. 

Cependant, une question grave ct fondamentale ne tardait pas 4 . 
_se poser ici. La Société de la Révolution, de Londres, n'était qu'une 
petite association spéciale, Quelle allait être l'opinion générale, en 
Angleterre, à l'égard de la Révolution française ? Les Anglais. 
allaient-ils croire que leur propre révolution, déjà centenaire, 
s'accordait avec la révolution en France et que, pour cette raison, 
les deux nations devaient marcher solidairement ? Ou bien allaient- 
ils apercevoir un abime infranchissable entre leur propre révolution: 
historique et légale, et la révolution nouvelle et métaphysique de la: 
France ? C'est à cette question queles écrits et les discours d’Edmund: 
Burke s’efforçaient d'apporter une réponse, dans la mesure où une. 
telle réponse pouvait être donnée par un scul homme. 

. Les deux grands partis politiques d'Angleterre, les Whigs ct 
les Torys, se trouvaient, en 1789, en face d'une situation nouvelle- 
ct d’un bouleversement des croyances, qui en fut l'effet. Jusqu’alors, 
les Torys, parti conservateur, avaient formé le parti ami de la France, 
comme il était naturel, aussi longtemps qu'il s'agissait de la France 
de l'Ancien Régime. Les Whigs, c'est-à-dire le parti progressiste 

-(bien qu'il ne fût jamais excessivement. progressiste), avaient, en 
général, été opposés à la France, en partie pour des raisons commer- 
ciales et coloniales, mais surtout pour cette raison politique, que 
la France avait d’abord été l’ennemie et n'était jamais devenue 
l'amie de la charte révolutionnaire établie en 1688 par les Whigs. . : 
Lorsqu’en 1789 la France commençait, à son tour, à se donner une 
charte révolutionnaire, l’effet naturel fut de s’aliéner les sympathies 
des Torys et de gagner, bien qu’à un degré beaucoup moins fort, 
celles des Whigs. En effet, ce renversement de l'attitude générale 
des Whigs faillit ne pas se produire. Les Torys, en fait, effectuèrent 
un revirement et adoptèrent une attitude d’hostilité à l'égard de 

‘la France révolutionnaire ; mais la grande massé des Whigs en 
restaient là où ils en étaient, en opposition à la France, bien 
que la Francé elle-même fût en train de changer de direction,
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s’avançant sur la voie du constitutionnalisme. Seule, une minorité: 
- parmi les Whigs, cette minorité qui chérissait la tradition des 

sympathies populaires, épousa, dans la suite, le cause de la France. 
La majorité, aussi aristocratique, sinon plus aristocratique encore 
que les Torys et d’une tendance non moins conservatrice qu'eux, 

_bien qu’elle prétendit ne chercher qu'à préserver les libertés de 
1688, demeurait sur son ancienne position d'opposition générale à la 
France. Là encore, par son influence sur l'attitude et l'action des par- 
tis et, plus particulièrement, sur l’action et l'attitude du parti Whig, 
Burke — lui-même Whig entre les Whigs — jouait un rôle décisif. 
Les partis politiques traditionnels n'étaient pas les seules forces. 

politiques qui influaient sur l'opinion publique anglaise, en 1789: 
ct après. Il y avait deux autres forces, ou groupes d'opinions, qui. 
comptaient, elles aussi. La première peut être désignée sous l'ap- 
pellation générale de radicalisme: Ce n’était pas un parti: c'était. 
plutôt un sentiment général progressiste qui existait en dehors des. : 
partis politiques, dans la majorité du peuple et parmi les masses. 
inaffranchies. Les formes ou les organisations dans: lesquelles se- 
manifestait le radicalisme étaient. variées ; mais, en général, elles. 
étaient favorables à la Révolution française — en tout cas, jusqu’au 

. début de 1798, lorsque la France et l'Angleterre engagèrent les. 
hostilités.-Il y avait, en premier lieu, les Sociétés de la Révolution, 
déjà mentionnées, nées sporadiquement à Londres et dans d’autres 
villes, ‘qui, fondées en vue de commémorer la Révolution anglaise- 
de 1688, étaient venues se ranger du côté de la Révolution française. . 
de 1789; ensuite venait la Sociely for Promoling Conslilulional 
Informalion (Société pour la Propagation de la connaissance de la. 
Constitution), fondée en 1780 sur un programme modéré, mais qui,. 
en 1792, avait fait sienne la cause du radicalisme et de la Révolution. 
française ; enfin, il y avait la London Corresponding Socielj (Société 
londonienne d'Information) qui n'avait été fondée qu’au début. 
de-1792, mais devint très rapidement la plus vigoureuse des organi- 
sations radicales. Ses membres se recrutaient, parmi les “classes. 
ouvrières ; elle avait des branches, avec lesquelles elle se tenait 

- €n communication, dans les villes du Midland (Angleterre centralc}, 
-du Nord et de l’Écosse : ses membres s’appelaient « citoyens » et 
suivaient les enseignements de Tom Paine et de son pamphlet sur 
Les Droits de l'Homme. | ut 

N



{4 . LA RÉVOLUTION DE 1789 ET LA PENSÉE MODERNE 

L'autre force, plus sérieuse et plus solide, était constituée par 
les dissidents anglais ou les non-conformistes : le groupe des Congré- 

- gationalistes, Baptistes et Wesleyens qui, « dissidents » de l'Église 
officielle d'Angleterre, étaient, par suite de cette dissidence, léga- 
lement exclus des corporations municipales et du droit d’ éligibilité 
au Parlement. S'étant vu retirer, au terme de la Constitution en 
vigueur, les droits des citoyens actifs, les dissidents sympathisaient 
naturellement avec la cause du radicalisme ct de la réforme de la 
Constitution. Leurs chefs, tels Priestley et Price, alliaient le non- 
conformisme religieux au radicalisme politique, et cela forcément, 
à leur propres yeux, puisqu'ils se voyaient contraints de modifier 
Ja Constitution s’ils voulaient jamais voir levée leur incapacité 

religieuse. Déjà en 1787 et en 1789, les dissidents, dans leur ensemble, 
avaient été secoués par des actions parlementaires en vue de la. 
suppression de leur incapacité politique : ils furent bien plus agités 
encore par le cours de la révolution en France, lorsque cette révolu- : 
tion amena la réforme et la refonte d’une Église officiellement établie 
depuis si longtemps. Cette excitation aboutit au paradoxe d’une 
sorte d'alliance entre la ferveur religieuse convaincue de la classe 
moyenne anglaise non-conformiste et l’anti-cléricalisme convaineu 
et mélangé d’agnosticisme de l'opinion qui prévalait en France. 
C'est ce paradoxe que Burke cherchait à expliquer et à exposer dans 
ses Réflexions sur la Révolulion en France el sur les procédés de. 

. cerlaines sociélés à Londres relalifs à cel événement, C'était en eflet 
un paradoxe qui, par sa nature même, ne pouvait durer. La Révo- 
lution anglaise de 1688 avait été une révolution « protestante », 
fondée sur une base religieuse. Elle ne pouvait saluer, Comme une 
sœur, la révolution de 1789. Les dissidents, justement parce qu'ils 
étaient liés à 1688, ne pouvaient embrasser 1789... Loin d'aider. à 
encourager, en Angleterre, une révolution parallèle à celle de la 
France, ils furent l’une des forces les plus puissantes qui, en fin de 
compte, rendaient improbable et même impossible une révolution 
en Angleterre. L'irritation qui, en France, s'était transformée en.‘ 
révolution, se transforma, en Angleterre, en dissidence ; et la dissi- 
dencese révéla être une soupape de sûreté pour les passions et les aspi- 

_rations qui, de l’autre côté de la Manche, devaient agir comme une 
‘force explosive. Les dissidents, en dépit de leurs incapacités poli- 
tiques, pouvaient trouver satisfaction dans leurs congrégations, qui
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leur rendaient le monde supportable et les éloignaient de la révo- 
lution pour les ramener dans la vie intérieure de leurs propres 
communautés. : 

IT 

Tel était l'arrière-plan général anglais des pensées et des.écrits 
de Burke. Dès 1773, lors de son premier et unique séjour en France, 
il avait été alarmé par le rationalisme radical qu’il y avait découvert ; 
et déjà, cette année-là, il avait parlé de l’athéisme et de la « confédé- 
ration des puissances des ténèbres » qui minaient les « fondements 
d'un bon gouvernement »!, Ce n’était qu’un signe précurseur de 
sa façon de penser de 1790 qui, en novembre de la même année, 
trouva son apogée dans la publication des Réflexions. Plusieurs 
causes poussaient Burke à cette façon de penser. Prédominante 
parmi ces causes, il y avait une forte tendance cléricale, du type de 
celle de Hooker, qui l’amenait à croire que l'Église et l'État n'étaient 
que deux aspects d’une seule et même société ; que cette société 
unique se trouverait mutilée et sécularisée si elle était privée de 
son aspect religieux, par l'abolition d’une institution qui en était 
la reconnaissance en règle ; que celte mutilation et cette sécularisa- 
tion s'étaient produites en France et qu'elles se produiraient en 
Angleterre si les effets combinés du radicalisme et du non-confor- 
misme militant conduisaient à suivre l’exemple de la Franceï, 

Une autre cause, moins élevée et plus positive, qui le poussa à 
-défier le développement révolutionnaire de la France, était son 
propre penchant aristocratique. Ce penchant, naturel chez quel- 
qu’un lié intimement avec un groupe aristocratique des Whigs 
(la famille Rockingham),. l'amena immédiatement à glorifier, sous 
un jour idéal, la noblesse chevaleresque de France et à décrier, 

1. Discours de 1773 (Œuvres, éd. Rivington, X, p. 39) sur une loi ayant pour 
but de porter secours aux dissidents protestants. Burke y fait valoir en faveur 
de cette loi, que toutes les confessions chrétiennes, quelles que soient leurs diver- 
gences, devraient s'unir pour combattre l'athéisme. : 

2. Les sentiments de Burke à ce sujet ont été formulés, d’une façon particuliè-" 
rement logique, dans un discours prononcé en 1792 {ibid., pp. 41-62) à propos 
de la pétition d’un des groupes dissidents, les Unitariens, demandant la suppression 
de leur incapacité spéciale. 11 s'oppose maintenant à toute faveur à accorder aux 
Unitariens qui, au contraire d'autres Non-Conformistes, refusaient de reconnaître 
la divinité du Christ. Il soutient que, si l’État tolérait une telle confession, il 
cesserait, par là même, de reconnaître et de supporter l'Église chrétienne.
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avec une sombre inquiétude, la croissance d’une démocratie effrénée 
jet sans-culolle. Ses rapports avec les émigrés français de Londres, 
-dans la dernière partie de.1789, renforcèrent ces sentiments ; et sa 
vieille doctrine Whig de l'équilibre de la Constitution — équilibre 
qui ne pourrait être préservé que si l'aristocratie continuait à se 
maintenir comme facteur indépendant, entre la monarchie et la 
-démocratie, — donnait à ses craintes une base rationnelle. 

Parmi les causes de son antagonisme à l'égard de la France, 
‘la plus profonde était la trempe même de sa pensée. Irlandais, il 

‘avait quelque chose du respect celtique pour les choses sacrées du 
passé ; nouveau venu dans la vie historique anglaise, il était fasciné | 
*(comme il peut bien arriver à un nouveau venu de pénétration et 
-de génie) par sa tradition. Son esprit, profondément historique 
-dans son caractère général ct d’autant plus dévoué à l’histoire que 
:son sentiment religieux tendait toujours à vénérer l'expérience et . 
la continuité historiques comme «la marche visible de la providence : 
“ordinaire de Dieu », — cet esprit l'opposait radicalement à ce qui, 
selon lui, manifestait la passion française pour la labula rasa, la 
‘combinaison française d’une métaphysique a priori avec la concep- 
‘tion géométrique du gouvernement local et la représentation arith- 
-métique, et la répudiation générale, par les Français, du Dieu de 
“l'histoire. Il pourrait paraitre incompatible que Burke ait pu saluer, 

"-et même défendre, les débuts de la Révolution américaine, jusqu’en 
1776, et ensuite désapprouver et même attaquer les débuts de la 
‘Révolution française. Mais son point de vuc était, en principe, 
:le même à l'égard des deux ; dans les deux cas il reposait sur la 
même base historique. Il fut le champion des colonisateurs améri- 
-Cains, parce qu'il croyait qu'ils défendaient des droits historiques 
-€t étaient troublés, dans la jouissance de ces droits, par les notions 
“métaphysiques de souveraineté, défendues par le Parlement bri- 
‘tannique. Il fut également le champion de la monarchie, de la 
-noblesse et de l'Église de France, parce qu'il était persuadé qu’elles 
“avaient des droits historiques et étaient troublées dans la jouis- 

‘sance de ces droits par les notions de liberté et de « souveraineté 
‘nationale »1, | ‘ 

1. I fait lui-même valoir cet argument dans son Appel des Whigs modernes eux “‘Whigs anciens, en 1791. + - . ‘ -
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Le sentiment religieux, les prédilections aristocratiques et la 
formation historique de sa pensée contribuaient à faire naître dans 

: l'esprit de Burke une quatrième cause, plus générale, d'antagonisme 
‘à l'égard de la Révolution française. Il-était amené ‘à penser-— pas 
tout à fait à tort — que la révolution ne signifiait ‘pas la naissance 
d’une nouvelle ‘forme d'État dans:les anciennes limites: territoriales, 
mais la naissance d'un ‘nouveau mouvement, 'à la fois irréligieux. et 
religieux : “hostile, dès le début, à la religion officielle,” et résolu à 
devenir lui-même une religion qui, comme telle, ne pouvait reconnat- 
‘tre aucune limite. Il adopta, à l'égard des révolutionnaires français, 
la même attitude que celle adoptée par beaucoup, plus récemment, 
Û l'égard des Bolcheviks et ‘du Comintern ;et il se complaisait en 
la même idée: que ce qui allait être entrepris, -c'était, non la recons- 
truction d’un État territorial, mais ‘la propagation ‘d’un ‘évangile 
jou d'un mode de croyance qui s’efforcerait d’avoir une ‘validité 
non : seulement territoriale mais universelle. Ce qu'il vit, surgissant 

- €n France et menaçant ‘de submerger le monde, c'était une « chose 
étrange, sans nom, et d’un: sauvage enthousiasme »t, I] y découvrit, 
une « mission apostolique générale » ; il y vit un«-esprit de prosé-i 
Iytisme ». Ce sont les expressions mêmes ‘de ses Réflerions, du 
mois de novembre 1790. Dans une lettre écrite peu après ct adressée 

. à un membre de l’Assemblée nationale, il va jusqu’à parler d’une 
« association de fanatiques armés » et à alléguer l'exemple de 
Mahomet ; toujours dans le même ordre d'idées, il déclare dans son . 
Appel des Wigs modernes aux Whigs anciens (1791) qu’une « théorie 
iconcernant le gouvernement peut aussi bien qu'un dogme religieux 
devenir une cause de fanatisme ». Il prévoit déjà — près de deux 
ans à l'avance — la Déclaration de fraternité de novembre 17992 ; 
déjà il croit que toute position métaphysique tend fatalement à 
<xiger une valeur universelle et à menacer, dans chaque pays, le 

* système existant de l'ordre historique. Son désir devient une 
brûlante impatience de serrer entre ses bras, pour la protéger, 'la 
vie historique insulaire de la nation anglaise et d'anéantir les 
‘sympathies anglaises pour le flot envahisseur. : ‘ 

1. Lettre de janvier 1791 (écrite deux mois après la publication des Réflexions): Correspondance de Burke, vol. III, p. 185.
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I 

* Dès l'automne de 1789, Burke commençait à être gravement 
préoccupé du cours de la Révolution. Dans une lettre du mois 
d'octobre! à un correspondant français, M. Dupont (ce même 

”. correspondant auquel, nominalement, les Réfletions, rédigées sous 
forme de lettre, étaient adressées), il confesse que, bien que connais- 

. Sant très imparfaitement la carte politique de la France, il demeure 
sceptique quant aux progrès réalisés durant les six derniers mois 
écoulés depuis la réunion des États Généraux au mois de mai. 
C'est une lettre d'un caractère profond et qui déjà contient en germe 
beaucoup d'idées exprimées un an plus tard dans les Réflexions. 
« Vous avez peut-être fait une révolution, déclare-t-il à son corres- 
pondant, mais non pas une réforme, Vous avez suffisamment de 
théories en ce qui concerne les droits de l'homme... ; c'est l’homme, 
en sa réalité concrète... qui doit vous intéresser. Vous ne devriez 
pas être passionnés de n'importe quel objet politique, au point 
d'oublier les moyens de l'explorer par une considération appro- . 
fondie. » L'enchaînement d'idées qu'il exprimait ainsi, en octo- 
bre 1789, continuait à se développer dans son esprit et à y déployer 

. ses conséquences. Dans un discours sur le budget de la Guerre 
(prononcé le 9 février 1790), il montra qu'il s'était déjà détaché. de 
Fox ct de ceux des Whigs qui sympathisaient avec la Révolution 
et que, déjà, il avait découvert que, du côté politique, elle compor- . 
tait un danger d’anarchie et, du côté religion, un danger d’athéisme. 
Les Réflexions étaient déjà composées lorsqu'il prononça ce discours ; 

-par une lettre de Philip Francis {datée du 19 mai 1790) nous savons 
qu'il avait déjà parcouru quelques-unes des épreuves de l’ouvrage 
de Burke, qu'il critiquait son raisonnement et qu'il pensait que 
‘son éloge de Marie-Antoinette était du « pur badinage ». Mais 
l'impression des Réflexions n’avançait que lentement ; il semble, 
en fait, qu’elle ait été entreprise à deux époques distinctes et en 
deux parties séparées, de sorte qu'il en résulta quelques répétitions 
et de doubles emplois. ' Elles ne furent finalement publiées qu'au 
mois de novembre, io 

Entre temps de nouveaux éléments étaient venus attiser la 

1. Correspondance, vol, III, pp. 102-101.
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frémissante indignation de Burke : il prit conscience de la crue du 
sentiment radical (irréfléchi et mal calculé, à son avis) en faveur 
de la Révolution française. Depuis l'envoi de l'adresse de félicita- 
tions à l'Assemblée nationale, en novembre 1789, on avait assisté 
à un pullulement de clubs et de sociétés; souvent affiliés à des 
clubs démocratiques de France, et, lors de l’anniversaire de la prise 
de la Bastille, en juillet 1790, une fête commémorative fut organisée 
par la Revolution Sociely de Londres et un panégyrique fut prononcé 
par Price, principal chef (avec Priestley) de l'opinion dissidente. 
Telle était l'ambiance générale qui régnait, au moins en surface : 
(car une opinion ferme du pays s'était à peine formée et moins encore 
manifestée), lors de la publication des Réflexions. L'effet immédiat 
fut une -avalanche de controverses. Bientôt une quarantaine de 
réponses aux léflerions firent apparition. L'une des premières 
fut Les Droits de l'homme, de Tom Paine!, « en réponse aux atta- 
ques de M. Burke contre la Révolution française », qui, hâtivement 
écrite dans une auberge à Islington, fut imprimée à temps pour la 

réunion du Parlement, en février 1791: et, finalement, ‘publiée au 
mois de mars de la même année. Paine était un publiciste et un 
pamphlétaire célèbre qui, à partir de 1776, avait joué un rôle dans 
la Révolution américaine, avait établi, depuis 1787, contact avec les 

_ politiciens libéraux dirigeants, aussi-bien en Angleterre qu'en France, 
et, après avoir été nommé citoyen français par l’Assemblée légis- 
lative (en même temps que Priestley, Bentham ct d’autres) en 
août 1792, fut ensuite élu, en septembre de la même année, comme 

- un des représentants de Calais à la Convention. La lutte engagée 
dans le courant de l’année 1791 dans la pensée anglaise fut, avant 
tout, une lutte entre Burke et Paine : Burke lui-même cite Paine 
(bien que sans le nommer et en Île désignant seulement par l’ano- 
nyme on) comme le grand représentant de la cause révolutionnaire, 
dans un pamphlet écrit en défense de ses Réflexions et intitulé 
Appel des Whigs modernes aux Whigs anciens, qu'il publiait dans 

. la dernière partie de 1791. = 
Parmi les autres réponses à Burke, il y en a deux qui mériten 

une certaine attention. L'une, intitulée Juslification des Droils de 

1. Plus exactement, ce n'était que la première partie de ce pamphlet. Une 
deuxième partie, d'égale longueur, parut un an plus tard, au début de 1792 ; le 
texte complet des Droits de l'homme comprend les deux parties,
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d'homme — la première qui parut — était écrite par ‘une femme, 
* Mary Wollstonecraft, première femme du philosophe Godwin +t - 
mère de la seconde femme :du poëte Shelley. Une autre riposte, 
venant non pas des radicaux mais de l'aile gauche du parti Whig, 
était une des plus modérées et des plus convaincantes de toutes les 
réponses : les Vindiciæ Gallicæ, de James Mackintosh,. publiées 

* vers la fin d'avril.1791. Les Vindiciæ de Mackintosh et les Droits 
de l’homme de Paine remportaient le plus grand succès de toutes 
les réponses. Au cours de 1791, le premier de ces ouvrages atteignit 
‘une quatrième édition ; entre quarante et cinquante mille exem- 
plaires de la première partie du deuxième — s’il faut en croire 
Paine — furent vendus au cours de là même année. Mais, en dépit 

de la vogue que connurent les réponses aux Réflexions, le courant 
en faveur de Burke gagnait continuellement du terrain. Le 6 mai, 
‘au cours d’une des scènes les plus célèbres de notre histoire parle- 
mentaire, il rompit avec son Propre parti, si profondément aimé 
auparavant, et avec Fox, son chef. Il semblait alors s’isoler, aban- 
donnant la majorité du parti Whig à ses sympathies ‘pour la cause 
de la Révolution française ; mais moins d’un an après, le parti 

était profondément divisé et, trois ans plus tard, la grande majorité 
{du parti s'était ralliée à la politique de Burke, abandonnant Fox 
‘et le reste de sa propre aile gauche, une faible minorité. Son influence 
avait triomphé et, à son ‘appel, le parti Whig avait décidé qu’en “vertu même de sa propre révolution de 1688, il était un parti non- 
‘révolutionnaire, un parti de la monarchie (limitée, mais cependant : 
monarchie), un parti de la propriété, de l'aristocratie et même, en dépit de ses affinités hon-conformistes, un parti de l'Église 
oîicielle, Entre temps, la majorité du pays commençait à montrer 
‘des signes d'un tenace sentiment conservateur, en opposition avec Pagitation des sociétés ct des pamphlétaires radicaux qui avaient 
alarmé l'esprit de Burke et inspiré ses écrits. Un symptôme signi- 
ficatif : lorsque la Société de la Révolution de Birmingham (ville 
nullement conservatrice) annonça son intention de commémorer 

‘le deuxième anniversaire de la prise de la Bastille, une émeute éclata aussitôt qui durait plusieurs jours. Les locaux où se réunissaient les non-conformistes furent, détruits ; Priestley, qui vivait en cette 
ville, perdit sa maison, sa bibliothèque et ses manuscrits. Ce ne fut guère là qu’un excès de la populace, mais Burke pouvait, à juste 

1
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titre, prétendre (comme il le fit au début de son Appel des Whigs 
“modernes aux Whigs anciens) être le fidèle représentant de l'opinion 
-générale du peuple d'Angleterre. Price mourut au cours de l’année : 
1791 ; Priestley, après s'être d'abord établi à Londres, émigra ensuite 
en Amérique ; Paine quitta finalement l'Angleterre pour la France, 
en. septembre 1792. La sympathie pour la Révolution française 
survivait encore faiblement parmi les diverses sociétés à tendance 
radicale ct parmi les membres de la classe ouvrière, appartenant 
à ces sociétés. Mais la répression gouvernementale commença à 
s'abattre sur ces sociétés et sur leurs adhérents ; ct un triste cha- 
pitre de l'histoire de la liberté en Angleterre, qui s'ouvrit avec 
la promulgation du décret du 21 mai 1792 contre les réunions ct 

. Publications séditicuses, fut finalement clos par une loi de l’année 
. 1799, sur la « suppression plus efficace des sociétés créées à des 

fins de sédition et de trahison » ; loi qui mit fin, entre autres, à la 
| London Gorresponding Sociely.. 

IV 

Nous pourrons maintenant apprécier le raisonnement et l’im- 
portance des Réflexions de Burke. On trouve dans cet ouvrage 
“une pluralité d'éléments soudés ensemble par la flamme du génie : 
“une magnifique apologie du romantisme, une grandiose et bril- 
lante proclamation de la place occupée par la religion dans la vie 
-de l'État, une sublime défense de la tradition et de l'expérience 
historique, une ample: justification de l’empirisme politique et de 

‘la sagesse du compromis politique. C'est l’un des plus profonds . 
traités” politiques jamais écrits et en même temps l’un des plus 
stimulants. Ce n'était ni à la légère ni entièrement par ironie, que, 
lors d’un diner de la Sociélé des Amis de la Liberlé, qui eut lieu à 
Londres, le 14 juillet 1791, les ennemis de Burke prononcérent un 
toast en son honneur en «-signe de reconnaissance pour avoir : 
provoqué la grande discussion qui intéresse tout être pensant ». 
Il embrassa la Révolution française dans uné vue large ct sublime, 
‘bien que partisane et passionnée. Mais sa partialité s’exacerba, et 
plus violente et désordonnée devint sa passion à la suite des atta- 
ques dirigées contre ses Réflexions et, en particulier, après sa rupture 
avec Fox, en mai 1791. Bien qu'étant déjà celui d’un partisan,



12 LA RÉVOLUTION DE 1789 ET LA PENSÉE MODERNE. 

-S0n point de vue à l'égard de la révolution, à la fin de 1790, est 
infiniment plus philosophique et bien plus profond que celui qu'il 
devait adopter dans la suite. I] sentit la grandeur de la révolution, 
« la plus étonnante qui se soit produite jusqu'ici dans le monde », 

. I] sut prévoir quelques-unes de ses ultimes tendances ; déjà alors, 
il redoutait l'installation du Tribunal révolutionnaire et de la guil- 
Jotine. (« il y aura fatalement du sang ; le désir d’un jugement 
de droit commun, manifesté... par toutes leurs diverses autorités 
civiles et judiciaires le fera couler »} ; il redoutait l'avènement du 
(césarisme et d’une autocratie militaire. « Quelque général populaire, 
écrivait-il, qui comprend l'art de se concilier la soldatesque... 
attirera sur Jui les regards de tous les hommes. Au moment où cet 
événement se produira, la personne qui commande en fait l’armée 
sera votre maître. le maître de toute votre République. » 

. D'un autre côté, il s’est trompé sur bien des choses, en partie 
. Par ignorance, en partie par entètement. Il était bien trop indulgent : 

à l'égard de l'Ancien Régime. Dans un passage qui provoqua la 
critique de Philip Francis! et qui devait, plus tard, continuer de 
provoquer Ja critique générale, il parle des Français comme ayant 
cu, avant 1789, « les éléments d’une Constitution presque aussi 

- bonne qu’on pouvait la souhaiter »; et bien que, dans un passage 
ultérieur, il qualifie le gouvernement pré-révolutionnaire de la 
France de « rempli d'abus », il semble avoir pardonné les abus dont il parle. Le passage sur Marie-Antoinette et sur l'époque de la 
chevalerie, que Francis qualifiait de « pur badinage » et qui amena 
Paine à la fine et caustique remarque : « Il a pitié du plumage 
mais il oublie l'oiseau mourant »; faisait preuve, de sa disposition 
générale à idéaliser l’ancienne Cour de France, la vieille aristocratie 
française, la vieille Église de France. Il commit l'erreur — expli- | cable en 1790, mais pourtant une erreur — de-croire que la France 
était en train de dégénérer en un amoncellement de petites démo- 
craties et de tomber, par là même, dans l'impuissance militaire. 
Il commit l'erreur plus grave —.elle aussi explicable, peut-être, 

en 1790, bien que difficilement excusable, même alors — de penser 
que la révolution minerait la propriété, alors qu’en réalité la 
propriété allait être établie plus solidement que jamais et sur une 

1. Correspondance de Burke, vol. III, pp. 167-168.
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base infiniment plus équiable, entre les mains tenaces de la classe 
moyenne et de la paysannerie. Il restait aveugle à l'égard de l'idéal 
de la Révolution : de sa passion pour la liberté et de sa passion, 
plus profonde encore, pour l'égalité ; il ne fut pas moins aveugle 
à l'égard de quelques-unes de ses tendances et de ses conquêtes 
les plus profondes et les plus durables, 

V 2 

Le premier effort de la pensée de Burke, au début de ses 
Réflexions, vise la comparaison, la confrontation et la dissociation 

- entre la Révolution anglaise de 1688 et la Révolution française de 
1789. Il était préoccupé de prouver aux Whigs qu'ils n'étaient pas 
tenus à sympathiser avec une révolution, pour cette seule raison 
qu’eux-mêmes, un siècle auparavant, en avaient dirigé une autre ; 

- il était préoccupé de prouver au peuple anglais, en général, qu'il 
n'était pas tenu à applaudir à la résistance opposée par le peuple 
de France à l'Ancien Régime, pour cette seule raison qu’eux-mêmes, 
jadis, s'étaient opposés au régime de Jacques IL Il y a du bien- 
fondé dans la dissociation établie par Burke entre 1688 et 1789. 
La Révolution anglaise de 1688 avait été faite par l'aristocralie, 

. non sans l’aide de l'Église, ct elle avait été accomplie sans sortir 
. du cadre de la tradition historique et de l'héritage légal de la nation ; 
Ja Révolution française de 1789 était née du peuple, avait. été, 
désavuuée par l'Église et l'aristocratie et faisait appel, pour sa : 
justification, au droit de la nature et aux principes premiers. Mais” 
entre ces deux révolutions il y avait des ressemblances aussi bien que 
des dissemblances ; cependant l'esprit subtil de Burke déforma 
et dissimula ces ressemblances. S'il n’y eut pas de révolution sociale : 
en Angleterre en 1688 ct après, comme il y en eut en France en 
1789 et après (et en cela réside la différence fondamentale et indis- 
cutable entre les deux révolutions), il n'y'en eut pas moins en 1688 
une véritable révolution politique en Angleterre, différente, certes, 
bien que pas foncièrement différente, de la révolution politique 
entreprise par la France en 1789. La souveraineté fut définitivement 
transmise au peuple représenté au Parlement ; telle était la théorie 
de Locke et telle était aussi la logique réelle des faits. La France 
tenta une semblable transmission après 1789. Mais une comparaison
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exacte entre l'Angleterre et la France doit aller plus loin encore. Nous devons nous rappeler (ct. à cela le souvenir de Burke ne s'arrête jamais) que la Révolution anglaise commença, en réalité, avant 1688. Elle avait commencé dès 1641, elle avait entraîné la : guerre civile et l'exécution du roi Charles Ier, L'année 1688 ne saurait être considérée isolément. Lorsque nous envisageons la Révolution anglaise dans toute son ampleur et dans toute sa durée, à partir de 1641, nous arrivons à une comparaison exacte avec la France. Et, de cette Comparaison, bien qu’une différence subsiste, se dégage une similitude fondamentale. L'Angleterre et la France se trou- vaient, de façon différente, en face du même problème politique. Elles s’efforçaient de découvrir le secret de la démocratie parlementaire. Burke, en se retranchant délibérément sur la seule période de 1688, et incapable de voir, dans l'horizon forcément borné des événements contemporains, plus que les premières luttes déses-- pérées d'une France qui-ne disposait “pas des trésors de précédents. historiques et d’un Parlement historique, tels qu’en possédaient. les révolutionnaires anglais du xvrie siècle, — Burke n’aperçut que la différence, rien que la différence, entre les deux révolutions. Il atténue et adoucit la Révolution anglaise, afin d’accentuer les différences qui la séparent de la Révolution française, au point d'en faire la plus anodine et la moins révolutionnaire de toutes les révolutions imaginables, Écrivant dans l'esprit même de Loyseau qui, dans son Trailé des Offices, -concluait que par le droit de pres. . \cription, acquis par une longue possession, les rois étaient devenus propriétaires du Pouvoir souverain, Burke, assimilant les droits des monarques au système général des drûîts de propriété, s'attache | à démontrer que la révolution de 1688 a scrupuleusement respecté | l'existence — bien qu'elle en ait quelque peu modifié l'étendue — des droits traditionnels et héréditaires de la monarchie, Il n'y avait rien dans la révolution qui prouvât que le peuple ait le droit de former un gouvernement Pour son propre compte, de novo ou de vacuo. Au contraire, toute la révolution avait été entreprise en * vue de la restauration d’un Système de gouvernement, qui existait | déjà et avait déjà été consacré par l’histoire et. par le fait même d’une longue hérédité, à savoir: du Système d’une constitution mixte, dans laquelle le Roi, les Lords et les Commons jouaient chacun leur rôle respectif. et jouissaient respectivement de leurs.
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droits, sanctionnés par un. pacte inviolable ou. un contrat qui les. 
liait les uns aux autres. Tout au plus, cette révolution pourrait- 
elle être appelée une réforme.; mais même en tant que réforme, 
elle était à la fois limitée et conservatrice. : limitée au seul but de- 
supprimer les innovations de la Constitution introduites -par 
Jacques II, lorsqu'il avait démesurément étendu les droits de la 
monarchie; conservatrice en ce sens qu’elle était basée sur la 
Constitution antérieure et qu'elle s’eflorçait seulement de la restau- 
rer dans son équilibre propre ct traditionnel. En un mot, la révolu- 
tion était pareille à la Magna Carla elle-même : elle était simplement. 
une restauration du Mos Majorum. OÙ 

C’est ce Mos Majorum que Burke invoque en dernière instance. 
Selon lui, toutes les libertés anglaises, y compris les libertés défen- 
dues en 1688, sont basées, non pas sur {es droits de l’homme, 
incertains et susceptibles d'autant d’interprétations qu’il y a d’in- 
terprètes, mais sur les droits des Anglais, certains et connus parce\ 
qu’ils constituent un « héritage continüment transmis.., un bien ;. 
appartenant, en particulier, au peuple de ce royaume ». L'histoire’ 
et le principe de l’hérédité engendrent l'unité d'une couronne 
héréditaire, d'une pairie héréditaire et des droits héréditaires. de 
la Chambre des Communes et du peuple. Il semble presque que 

. Burke ait appliqué à la politique lanalogie du droit de la propriété 
foncière anglaise de son temps et qu'il ait considéré l'État anglais 
comme une sorte d'entreprise de famille, dans laquelle les droits 
publics seraient la propriété exclusive et inaliénable des membres, : 
de la même façon que les droits privés de.la propriété foncière 
étaient dévolus exclusivement ct inaliénablement à une famille 
aristocratique par le système du « Statut familial » fx Family Selile- 
ment »). Bientôt, cependant, Burke s'élève au-dessus de cette ana- 
logie, à une conception plus haute et plus large. Il atteint l’idée. 
de ce que l’on pourrait appeler (en émpruntant un terme de Nicolas 
de Cusa) la « concordance divine de l'univers », selon le plan de . 
laquelle lès terres et la Constitution héréditaires se rattachent, grâce 
aux décrets d’une sagesse prodigieuse, au grand principe général . 
de la transmission continue de la vie dans le règne tout entier de 
a nature’, En cela, et bien qu’à cet égard il soit immédiatement, 

* 1. L'idée de Ia concordance divine de l'univers qui, dans son plan, inclut l'État,
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redevable au Moyen-Age, nous pouvons dire que Burke anticipe 
déjà sur le xixe siècle. Il a le sens de la biologie et de l’analogie 

biologique ; il répugne aux analogies mécaniques et techniques, 

si chères au xvrne siècle et particulièrement à Paine. 
Mais l'argument tiré de l’hérédité, dont nous venons de parler, 

n'est pas seulement en liaison avec l’idée de la « concordance 
divine » et avec un sens de la biologie ; il a aussi des affinités avec 

.le romantisme littéraire et sa passion pour l’histoire. Cela ressort 
-clairement d'un des. passages du raisonnement, dans lequel, 
‘partant de la mention des libertés héréditaires, il en vient à parler 

des « aïeux canonisés », d’une « généalogie d'ancêtres illustres », 

de « devises.., de blasons armoriés..., de galeries de portraits. 

d'inscriptions sépulcrales ». En Burke on trouve fortement déve-. 
-loppée cette veine qualifiée par Sir Walter Scott de « sentiment 
gothique ». Il s'incline devant le faste de l’histoire et en vénère 

es reliques. | | | 

“VI 

C'est dans cet esprit, qu’il oppose l’histoire à la métaphysique 

et la tradition historique de l'Angleterre aux principes premiers 

de la France. Il rejette la sèche anatomie des droits naturels, en 
faveur de la vivante physiologie de l'expérience historique. La 

dénonciation de la métaphysique est aussi fréquente dans .les 
Réflexions qu'elle l'avait été, quelque quinze ans auparavant, dans 

les discours sur la Révolution américaine, à cette seule différence 
so 5 . ? 

. près qu’alors il avait dénoncé la métaphysique de la souveraineté, 

professée par le Parlement anglais en opposition aux Américains, 

‘ 

hantait le cerveau de Burke. Elle n'apparaît pas seulement dans ses Réflexions 
de 1790 (Œuvres, Ed. Bohn, vol. II, p. 307. Cf. également pp. 368-69, où il parle 

‘de la « société éternelle... reliant le monde visible au monde invisible, suivant un 

accord fixe sanctionné par le serment inviolable qui maintient toute nature - 

. — physique et morale — à sa place déterminée) ; elle apparait déjà dans son dis- - 

” cours de 1783 sur la « East India Bill » (ébid., p. 220). Enfin, elle s'exprime, de 

façon particulièrement fine, dans son Appel des Whigs modernes aux Whigs anciens, 

en 1791 {vol. IF, p. 79), lorsqu'il parle de l’ordre préétabli des choses, dans lequel, 

grâce à une tactique divine, nous sommes tous ameñés et conduits à jouer le rôle 

qui revient à la place à nous assignée. La philosophie sous-jacente, nous aurons : 

à le noter par la suite, est fondamentalement catholique ou thomiste (bien que : 

Burke lui-même ait été un membre loyal de l'Église d'Angleterre) ; ou bien, on 

pourrait dire encore qu’elle trouve ses analogies, mais non ses sources, dans la 

philosophie de Suarez et des autres théologiens de la Contre-Réforme. ‘



. et non à la métaphysique. En d’autres termes, les unités de la : 
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et'que maintenant il dénonce la métaphysique de la liberté, professée 
par l'Assemblée nationale en opposition à l'Ancien Régime. Dans 
ses Réflexions il répudie, en même temps que la métaphysique, 
ce qu'il appelle arithmétique et. géométrie, en d’autres termes, la 
façon arithmétique dont les hommes sont, à des fins électorales, 
traités comme de simples unités mathématiques, et la façon géo- 
métrique dont; pour les besoins du gouvernement local, le pays 
est traité comme simple espace euclidien. A la nudité et à l'isolement 
des abstractions métaphysiques, vêtues (mais pourtant pas recou- 
vertes) par l’arithmétique et la géométrie, Burke oppose les trois 
articles vivants de sa foi. Il leur oppose les circonstances ; il leur 
oppose la politique morale, qui, au sens élevé de ce mot, pourrait 
aussi être appelée convenance, et il leur oppose enfin la sagesse 
amassée par l’histoire et le trésor tout entier de celle-ci. 

Les circonstances, telles qu’il les comprend, sont ce qui donne 
à chaque principe politique sa couleur distinctive et son effet 
singulier. On ne doit pas, pense-t-il, avoir des principes rigides ; 
on doit les plier (tout comme Aristote avait pu dire que la tige | 
de plomb de l'architecture lesbienne pouvait être pliée), de manière : ; + : . | à les adapter aux matériaux environnants et aux circonstances ; 
de la situation. Il y a quelque chose d’Aristote dans cet argument. 
{Burke était toujours aristotélicien, peut-être parce qu'il était aussi, 
ne fût-ce que sans le savoir, thomiste) ; et l'esprit d’Aristote se 
remarque encore davantage dans ce qu'il dit ensuite sur la politique 

* morale, . 

En adoptant, au début, l'expression « raison politique », ‘il 
prétend qu'une telle raison est, en effet, un « principe de supputa- 
tion », mais que les unités qu’elle suppute sont de véritables «entités 
morales » et que la méthode qu’elle emploie appartient à la morale 

supputation politique ne sont pas des citoyens individuels et égaux 
ou des espaces géométriques, mais des. facteurs sociaux (que l’on 
peut aussi appeler « entités morales »), tels la Propriété, l'Église, 
les États ou les provinces historiques ; et la méthode de supputation 
n'est pas celle du calcul mathématique mais celle de la science 
morale (ou de ce qu'Aristote appelait « phronesis »), qui apprécie . 
les facteurs à l’aide de l'intuition morale, C'est pourquoi, en traitant 
de facteurs tels que les institutions monacales et les congrégations 

| : 2 

  

À 
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religieuses, con doit supputer et apprécier la valeur morale de la sécurité, qui se trouverait troublée par des expropriations ; on doit. supputer et apprécier linterdépendance morale des institutions, interdépendance qui unit la cause des congrégations à celle d’autres puissances sociales ; ct, finalement, il nous faut aussi supputer et apprécier l «affaire » ou l'occasion que tout fäcteur social, même s’il dégénère, présente à l’homme d'État, affaire ou occasion qu'il sera à propos d'utiliser, en réformant et en cultivant ce facteur én vue de l’avantage social généralt, . 
Des circonstances et de la politique morale, Burke en revient à l’histoire, sommet de sa foi et base de son attitude anti-méta- physique. Deux raisons Poussaient son esprit vers la foi en l'histoire. La première et moins élevée se développe dans la sphère de l'humanisme, Il sentait que, même en se contentant de suivre comme guide suprême l'esprit humain, il y avait quelque chose de mieux que l'esprit individuel. du métaphysicien individuel : l'esprit collectif de l'humanité, opérant dans l’histoire. Que mieux vaut la « banque et le capital communs des nations et des siècles » : que le « fonds particulier de raison »; que mieux vaut déconvrir la ‘sagesse Jatente qui prévaut dans les préjugés généraux que de faire _ Sauter ceux-ci. C’est là un élément profond de la pensée de Burke, sur ‘lequel nous aurons à revenir. Mais il y avait, à sa foi en l'histoire, une deuxième raison, plus élevée, une raison fondée sur son théisme Pieux et convaincu. Dieu se manifeste dans l’histoire ; Dieu a voulu PÉtat, et c'est Pourquoi les règles du bon sens dans les affaires . politiques ont été « formées d’après la marche visible de la Provi- dence ordinaire de Dieu »°, opérant dans lhistoire. Ainsi, par l’his- toire, peuvent être saisis aussi bien des trésors amassés par l'esprit humain que l'effet de la providence de Dieu. 

1. Réflexions (Œuvres, vol. IT, pp. 428-29). Le même argument se répète dans une lettre du 1er juin 1791 (Correspondance, vol. III, PP. 206-215) en ce qui concerne la politique éclairée de l'empereur Joseph II dans ses rapports avec les corpora- ‘ tions monacales des Pays-Bas. Un Passage d’un discours prononcé en 1780 en était déjà une anticipation : « L'excellence des Mathématiques et de la Métaphy- sique est de ne nous présenter qu'une seule chose à la fois, Mais le jugement le meilleur est formulé, dans toute recherche de morale, par celui-là qui embrasse d'une seule vue le Plus grand nombre ct Ja plus grande variété de rapports et qui sait les meitre d'accord en tenant compte, de Ja façon la plus avantageuse, de ce qui résulte de la considération de tous ces rapports. » (Œuvres, éd. Rivington, vol. X, p. 74.) . _ : 2. Lettre I{ sur une Paix régicide (1796). (Œuvres, éd. Bohn, vol. V, D. 236.)
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VII: os 

Animé de cette conviction, Burke exécute des variations sur 
quatre cloches que nous pourrions appeler : l'Expérience, l'Histoire 
(dans le sens plus spécifique d'archives écrites du Passé},.la Pres- 
cription et le Préjugé. Écoutons d’abord la cloche appelée Expé- 
rience. L'expérience ne doit pas être méprisée comme si elle était 
Ja sagesse des illettrés. Elle a beaucoup contribué au bien général 
de l’humanité : « Aucune découverte ne saurait être faite en matière 
de moralité ; peu aussi sur le terrain des grands principes de gouver- 
nement ;-peu encore dans les idées de liberté. qui étaient connues 
bien avant notre naïssancet. » Dans une phrase bien plus profonde 
et qui va infiniment plus avant, jusqu'à la racine de la question,- 
il proclame : « Chaque esprit doit conspirer avec les autres: il faut du 

. temps pour produire cette union des esprits, qui seule peut produire 
tout le bien auquel nous aspirons?. » La coopération -de l'esprit 
avec l'esprit, profitant du temps dont elle dispose:et enrichie par 
ce bénéfice — voilà ce qui a rempli en abondance la coupe de 
l'expérience à laquelle, selon Burke, les hommes doivent s’abreuver. 
Dans un sens, c'est du pur esprit conservatif ; et Lord Acton a 
justement parlé, dans ses conférences sur la Révolution française, 
de cette « grande maxime conservatrice, que le succès dépend, en 
général, de la connaissance du temps nécessaire pour y parvenir », 
Mais, il y a bien plus que du conservatisme dans le respect profond 
qu'a Burke pour l'expérience. Il y a un passage, dans un de ses 
discours, prononcé en mai 1782, sur Ja réforme parlementaire, qui 
renferme la quintessence même de sa pensée, {Antérieur -de plus 
de huit années aux Réflexions ‘il prouve abondamment, s’il fallait | 
encore le prouver, que le Burke des Réflexions n'était pas un nou- 

1. Réflexions (ibid., II, p. 91). Cette pensée a son parallèle dans la critique qu'Aristote dirige contre Platon — et on peu trouver, en général, des analogies entre la critique de Platon par Aristote ct la’critique de la Révolution française 
par Burke : « Rappelons-nous que nous ne devons pas dédaigner l'expérience des 
siècles : pendant tant d'années ces choses, si elles étaient bonnes, ne seraient * Certainement pas restées inconnues. Car presque Lout a été découvert, bien que 
parfois les choses n'aient pas été jointes ensemble. » (ARISTOTE, Polilique, LI, 5-16.) Mais. la difficulté d'un argument proposé aussi bien en 330 av.“J.-C. qu'en 1790 ap. J.-C. est qu'il ne peut pas avoir été également vrai à ces deux époques. Car on 
ne saurait nier que, dans ces deux mille ans, il s’est passé quelque chose et que de nouvelles découvertes ont été faites pendant ce temps. ‘ 

2. Réflerions (Œuvres, ul supra, vol. LE, p. 439).
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veau Burke, mais le même qu’il avait toujours été.) C’est un passage 
qui mérite d’être cité, étudié et médité : . | 

« Une Nation, ce n’est pas seulement l'idée d’une étendue locale 
. où d’une association éphémère d'individus, mais c’est l'idée d'une 
continuité qui s'étend dans le temps aussi bien que dans le nombre 

- et dans l’espace. Et c’est un choix, fait non pas dans un jour, ni 
_ par quelques gens, ce n’est pas un choix indiscipliné et inconstant : 
la Nation est un choix délibérément fait par des siècles et des 
générations ; elle est une Constitution établie par ce ‘qui vaut 
dix mille fois mieux qu’un simple choix ; elle est réalisée par les 
circonstances particulières, les occasions, les tempéraments, les 

® dispositions :ct les habitudes morales, civiles et sociales du peuple 
: et qui ne se déploient qu’au cours d’un long intervalle de temps. 
: C'est un vêtement qui s'adapte au corps. La prescription comme 

e * Source du pouvoir gouvernemental n’est pas non plus fondie sur 
: des préjugés aveugles et vains ; car l’homme est, à la fois, le plus 
{fou et le plus sage des êtres. L’individu est fou. La masse est momen-…. 
tanément folle lorsqu'elle agit inconsidérément ; mais l'espèce est 

“sage ct, lorsqu'on lui accorde le temps nécessaire, elle agit, en tant. 
qu’espèce, à peu près bient, » | | | 
‘Paroles profondes, sur lesquelles toute une philosophie pourrait 

. être bâtie, une philosophie qui chercherait à expliquer comment 
la mentalité collective de l'Homme (non pas une simple « mentalité 
de groupe », mais linterpénétration et. la coopération de beaucoup d’esprits individuels) a été opérante à travers les générations, en 
construisant un atelier d'expériences sociales et politiques et un 
système de valeurs sociales et. politiques — Justice, Liberté, Égalité,. | 
Fraternité — qui sont faites de substance spirituelle et appartien- 

_ nent effectivement à la substance de l'Esprit, et qui, par cela même, 
méritent et exigent d’être appréciées et justifiées par le pouvoir 
de réflexion et l'intuition spirituelle du philosophe. Mais cet atelier L 
où est élaborée l'expérience passée, ce système de valeurs hérédi- 
taires, ils ont aussi besoin d'être critiqués dans chaque génération, 
Pour chaque génération et par chaque génération, si l'on y veut 

* jamais arriver à une plus grande perfection, et c'est là une nécessité 

1. Discours sur la représentation des Communes au Parlement (Œuvres, éd. Rivington, vol. I, p. 97).
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que Burke tendait.à minimiser et même à i ignorer. Paine n'avait vu 
que trop clairement cette nécessité, en-avançant que chaque géné- 

‘ ration est et doit être compétente pour se décider selon ses propres 
intérêts; mais il fut aveugle à l’égard des droits du passé et exagérait 
ceux du présent, Burke venait avant Hegel, mais, en lui, il y avait 
quelque chose de Hegel et il comprit, aussi bien qu'aucun autre, 
l'œuvre ,.de l’ « esprit objectif », son opération dans le temps et 
son acheminement à travers les siècles. 

IT est temps de revenir de la cloche Expérience, que nous 
n'avons écoutée que trop longtemps, à la cloche Histoire et d'étudier 

“les sons que Burke en tire, lorsqu'il entend le terme histoire dans 
un sens spécifique et distinctif, en son acception propre, pour 
désigner les archives écrites du passé. « Dans l’histoire, écrit-il, 
un grand livre s'ouvre pour nous instruire. » Mais, de ce volume 
peut être fait aussi bien mauvais que bon usage. On en fait mauvais 
usage lorsqu'on s'en sert pour rallumer et attiser le souvenir, 
couvant sous la cendre, d’un tort passé. De même en fait-on mau- 
vais. usage si l'on s’en sert sans tenir compte des circonstances et 
sans ÿ apporter de bon sens moral ; car, en ce cas, on sera « un 
sage, historiquement, et, pratiquement, un fou ». Cet argument 
laisse entendre et inévitablement suggère, que l’histoire demande 
à être interprétée avec sélection : ce qui, à son tour, suggère que 
l'appel à. l’histoire comporte un point faible, puisque celle-ci doit 
d'abord être pesée avant de pouvoir elle-même faire fonction de 
poids dans la balance. Maïs nous devons nous rappeler que l’histoire : 
est quelque chose de plus qu'une collection de pièces justificatives, 
qui peuvent, au gré de celui qui y. fait son choix, être utilisées 
d'une manière ou d'une autre. Derrière chaque système d’institu- 
tions, il nous faut considérer le processus historique, formant le 
ciment qui les lie, Nous pouvons le désigner par le terme de Pres- : 
criplion. Nous devons également considérer le respect de l’histoire 
qui forme le support des institutions et constitue un sentiment . 
vivifiant qui lés pénètre. Cela, nous pouvons le désigner par le 
terme, entendu au sens: le plus élevé et le plus bienveillant, de 
Préjugé. : : 

Nous avons déjà exposé, en parlant de l'attitude de Burke à 
l'égard de la Révolution de 1688, la nature des variations qu’il 
pouvait exécuter sur l’idée de prescription et de AMos Majorum,
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Nous avons vu comment, à ses yeux, la prescription’ créée par l'hérédité met d'accord entre eux les différents droits de tous les sujets et, ensuite, met d'accord leurs droits avec les droits, égale- ment héréditaires et acquis par prescription, de la monarchie. Le « Droit de prescription » pourrait être appelé son mot de passe, - de même que le terme « Droits naturels et imprescriptibles » pourrait être appelé le mot de passe de Paine et de tous les sympathisants de la Révolution. _ ct : Préjugé est.un autre terme technique de la philosophie de Burke. Le préjugé, en contenant une sagesse fatente, sert aussi de sentiment vivifiant. « Le préjugé impliquant-sa raison sert de motif pour donner carrière à cette raison, ct'son caractère ‘affectif Jui assure la permanence... Il engage par avance l'esprit à se déve- - lopper d'une façon continue et sage. et rend Ia vertu de l'homme habitueller, » Cette théorie du sentiment de préjugé qui fournit ainsi un motif pour l’accomplissement des devoirs civiques et le rend agréable, peut être mise en rapport avec la théorie quelque peu analogue de Burke sur ce qu'on pourrait appeler le sentiment politico-esthétique, tel qu'elle apparaît dans le Passage sur « l’Épo- que de Ia Chevalerie? ». Son premier ouvrage avait été un essai esthétique sur Le Sublime el le Beau ; et il n’est pas surprenant que, dans ses années postérieures, il ait cherché à établir un lien “entre la politique et l'esthétique. L'autorité, croyait-it, doit revêtir une apparence esthétique et posséder des qualités esthétiques, . ‘ de façon à pouvoir être appuyée par le, sentiment esthétique. ‘Autrement elle ne posséderait que les qualités de la force et ne serait appuyée que sur le sentiment de peur. La civilité et Ia foi, « l'esprit de gentilhomme et l'esprit de religion », doivent recouvrir d’un voile de beauté le squelette de la politique, conciliant ainsi le sentiment du beau dans les hommes à la fois avec lui-même et avec: - : ce qui est recouvert. « Pour nous faire aimer notre patrie, notre patrie doit être aimable: » Le romantisme historique, tel que . Burke le préchait (non pas que ce füt la seule ou la plus pro- fonde des choses prônées par lui), a une affinité naturelle avec l'esthétique. | ‘ 

L. Réflexions (Œuvres, éd, Bohn, vol. il, p. 309). -. ‘ _. © 2. Ibid., pp. 318-351. | / ‘ °



BARKER. — EDMUND BÜRKE ET LA RÉVOLUTION FRANÇAISE : 23. 

VIIT 

Cependant, « l'esprit de religion » signifiait, pour Burke, infini- 
ment plus qu'un costume ou qu’un ornement. C'était l'essence 
intime de sa théorie de la politique. Déjà dans ses Pensées sur la . 
cause des mécontenlements aciuels, qui remontent à l'année 1770, 
il professe. la théorie du gouvernement, soutenue par saint Thomas 
d'Aquin. Saint Thomas, que Lord Acton a appelé «le premier Whig», 
développait-une théorie du gouvernement {ou de Ta poleslas), suivant. 
laquelle.le principium, ou l'essence du pouvoir, est.une émanation 

où une délégation provenant de Dieu, et, en conséquence, basé. 
sur le droit divin, tandis que le modus, ou la forme constitutionnelle 
du pouvoir, est déterminé: et que lexercilium, ou la détention 
actuelle, ‘est conféré par le peuple. C'était la combinaison d’une 
doctrine ‘affirmant l’origine divine, avec une doctrine affirmant : 
Vorigine populaire du droit. Burke propose la même combinaison, 

| en des termes pratiquement identiques. « Certes, le Gouvernement 
est une institution d'autorité divine, et. cependant ses formes et 
les personnes qui la dirigent tirent tous leur origine du. peuple.» 

‘Ici, l'importance, dans cette combinaison, semble: concentrée däns 
Vélément d’origine populaire, bien que l'élément de droit: divin 
soit. expressément reconnu. À mesure que Burke: vieillit, l'impor- 
tance se déplace. C’est moins qu’il soit devenu plus conservateur : 

c’est. plutôt qu'il est devenu plus profondément convaincu dés 
.. grandes et fondamentales prétentions de la religion. C’est cette 

. conviction profonde qui inspire le plus sublime passage: de ses 
Féflerions?. 

7 . 
© el 

1. Pensées (Œuvres, éd. Bohn, vol. I, p. 348). Comment Burke en vint à connat- 
tre et. à se servir de la théorie de saint Thomas, c'est ur problème qui mérite des 
recherches. Dans les Réflexions il emploie la même terminologie thomiste, lorsqu'il 
parle du Bill des Droits de 1689 comme «ne changeant rien à la substance mais régle- 
mentant le mode et décrivant les personnes » [investies de l'exercice du pouvoir]. (Œuvres, vol. II, p. 295.) : . ‘ 2. Ce passage se trouve dans les Œuvres de Burke (éd. Bohn, vol. II, pp. 362- 
372). Il convient de le comparer avec le discours prononcé le 11 mai 1792, sur la 

“pétition des Unitariens (Œuvres, éd. Rivington, vol. X, pp. 41-62, et surtout 
pp. 41-45). 11 peut aussi être comparé avec le discours, prononcé en 1773, sur un 
projet. de loi pour le relèvement des. dissidents protestants. (I6id., pp. 22-40 et 
surtout pp.135-40.} Ce dernicr ‘discours, avec: son appréhension de l'athéisme, semble avoir été conçu sous l'influence de son récent voyage en France, au cours de l'année 1773. ct ‘
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« La religion est la base de la société civile » — ainsi débute 
ce passage — «et Phomme, par sa nature, est un animal religicux1, » 

‘ Dieu a voulu l'État, et il a donné autorité divine à son gouvernement. ” La constitution de l’État, en vertu du pacte inviolable ou du contrat qui lie ensemble ses parties, comprend une Église établie aussi bien 
qu’une monarchie établie, qu’une aristocratie établie et qu’une 
démocratie établie — chacune à son rang respectif. (Telle est la 
philosophie de Burke à l'usage de l'Angleterre, mais c'est une 
philosophie. qui, à ses yeux, revêt une valeur universelle, car lui 
aussi, tout en condamnant  l'universalisme de la métaphysique française, a son universalisme à lui.) Mais une Église officielle 
n’est pas seulement une partie de la Constitution, en harmonie 

“avec les autres parties établies ; c’est le « fondement même de toute la Constitution ». Il.convient de rappeler ici l'idée, empruntée par Burke à la Politique ecclésiastique de Hooker, qu’un peuple où une nation n’est qu’une société une et indivisible, dont l’Église et l'État ne sont que deux aspects s'impliquant réciproquement 
l’un l’autre. Hooker avail dit que « dans un libre État ou royaume “Chrétien. un seul et même peuple constitue l'Église et l'État? ». Burke lui-même, dans un discours de 1792, concluait que « dans une cité chrétienne, l'Église et l'État ne sont qu’une seule et même 
chose, n'étant que différentes parties intégrantes d'un même tout »?. La même idée inspire les Réflexions : « Église et État sont, dans :-notre esprit, des idées inséparables. » | : 

| En s'appuyant sur cette base, il prétend que l'esprit collectif . d'un peuple, agissant dans l'histoire sous l'inspiration du Dieu qui voulut l'État, a été enseigné ou a appris lui-même, non.seule- 
ment à sc créer une structure politique, mais encore à consacrer ‘la structure qu'il a créée. Cette consécration, il la achevée en faisant de l'État aussi une liglise, et en organisant cette Église 
de façon à être une partie, et même le fondement, de la Constitution . . de l'État. Deux grands buts sont atteints au moyen de cette consé- 

1. Burke modifie de Propos délibéré la définition aristotélicienne de l'homme : « Animal politique pàr nature, » IL s'était servi d’une phrase analogus dans le discours .de 1773 que nous venons de mentionner : « La prérogative glorieuse et Caractéristique de l'homme, d'être une créature religieuse. » : ‘ 2. Ecclesiastical Polity, VII, II, 6, 
3. Œuvres, éd, Rivington, vol. X, pp. 44.
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crationt: En premier lieu, les personnes du gouvernement, par: 
leurs rapports avec l'Église, sont amenées à comprendre clairement 
qu’elles détiennent et exercent des pouvoirs d'institution divine 
ct que le « principe » de leur autorité vient de Dieu. C’est une idée 
dont, comme nous l'avons vu, Burke s'était déjà servi vingt ans 
plus tôt, dans ses Pensées, En second lieu et plus encore, le peuple 
lui-même, qui, pour être libre, doit disposer d’une certaine portion 
déterminée du pouvoir et constitue ainsi une parlie du système 
total du gouvernement?, est, lui aussi, amené, par l'établissement 
d'une Église nationale, à comprendre qu'il est, lui aussi, respon- 
sable devant Dieu de l'emploi fait du pouvoir, qu'il ne détient que 
parce qu'il lui a été confié par Dieu. Burke insiste particulièrement 
sur l'effet de la tradition sur le peuple. Le danger qui menace le 
peuple est qu'il fasse du pouvoir un emploi irresponsable, parce 
qu’il l’imagine être absolu ; c’est le danger de l'intronisation de 
la volonté populaire comme source suprême du droit. Incontrôlée, 
la démocratie est la chose la plus effrontée du monde ; le peuple, 

plus que tout autre détenteur de pouvoir, doit comprendre que, 
pour être légitime, la part du pouvoir exercée par lui doit être 
exercée suivant la loi éternelle et immuable. | 

- Burke voit encore un troisième but, atteint grâce à la consécra- . 
tion de l'État par l'établissement de l’Église officielle. Une telle 
institution garantit, en idée et en fait, la continuité et l'immortalité 
de la vie de l'État qui est ainsi reconnu comme partie intégrante 
de la Société continue et immortelle, intégrée à son tour à l'Univers. 

ordonné eË mû par Dieu ; par là, l'Église garantit le sentiment de. 

EL En examinant la façon dont Burke conçoit les fins de l'État où plutôt du gouvernement, nous ne pouvons manquer d’être frappés par un passage de son discours de 1792, dans lequel il soutient que le soin de la religion n’est pas seule- ment une des fonctions du magistrat chrétien, mais même « la principale de ses : préoccupations... parce que son objet est le bien souverain, fin et objet ultimes de l'homme ». Do la même façon, saint Thomas, en exposant la hiérarchie des fins recherchées ou des devoirs à accomplir par le gouvernement, avait conclu que le devoir suprême de celui-ci est d'aider les hommes à atteindre lo souverain bien céleste. Cependant, dans les Réflexions, Burke ne prend en considération que les buts réalisés par un système d'Église organisée en vue de modérer et de tempérer l’activité du gouvernement {et aussi celle du peuple}, quelles que soient les fins vers lesquelles cette activité est dirigée. ‘ ‘ ‘ 2. On peut noter qu'ici Burke admet que le peuple doit nécessairement, par sa nature, posséder le pouvoir politique pour être libre, qu'il possède ou non lez qualités particulières requises. Nous allons voir par la suite que, dans un autre passage des Réflerions, Burke modifle cettè façon de penser. ‘ 

=
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responsabilité envers le passé et l'avenir de l'État et envers le - passé et l'avenir de la société éternelle tout entière à laquelle elle 
appartient. Autrement la ‘cité tomberait « en la poussière et. Ja 
poudre des individus » ; elle deviendrait les « molécules d'un péuple 
désagrégé…. ». C’est ainsi que Burke conçoit l’État chrétien, Animé 

. de cette conception, il. ne pouvait pas ne pas attaquer la révolution 
en. France qui, à son sens, s’en était écartée si loin. En France, il voyait une combinaison, hostile: à l'Église d'État et par là même hostile à l'État. chrétien, d'un nouvel intérêt d'argent, avide de “ s'enrichir aux frais de la propriété ecclésiastique, avec la cabale 
littéraire de l'Encyclopédie, avide de recruter des. prosélytes pour 
ses propres dogmes athées. Il prévoyait le triomphe de l'opinion 
qu’ e un État peut mieux subsister sans aucune qu'avec une reli- 
gion », — opinion, qui sous le:nom d'éducation civique; introniserait, 
à la place de la religion, une espèce préméditée d’utilitarismet. 

IX 4 

Or, la conception de l'État chrétien, finalement développée - par‘lui dans les Réflexions, non seulement rendit Burke critique à l'égard de la révolution, mais encore affecta et modifia sa concep- 
tion du rôle joué par le peuple dans la Constitution de l'État. 
Nous avons parlé de la combinaison, soutenue par lui, de la doctrine . . du droit divin de l’autorité avec une doctrine de l'origine populaire 
de: celle-ci ; nous avons. remarqué-qu’en 1770 il semblait accentuer - la doctrine de l’origine populaire. En 1790, l'accent s’est déplacé. 
-Cela apparaît particulièrement dans la théorie maintenant avancée par lui au sujet de la nature des. droits. Il n'y a rien de tel que des 
droits naturels. Tous les droits sont créés par la société ; ils appar- 
tiennent « à Fhomme social et civil.et à nul autre ». C’est la conven- 
tion qui crée une société civile. Cette société, ainsi créée, crée à son 
tour des droits ; en d’autres termes, elle produit, du fait. même de 
son existence, des avantages qui deviennent les droits de ses menmt- bres en vertu du fait. que ce sont eux qui on£ créé la convention et, 
par là, la société et, par là, les avantages produits par la société. 
La convention qui crée ainsi Ia société et, par là, les. droits sociaux 

1. Réflexions (Œuvres, éd. Boho, vol II, p: 419).
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ou avantages doit être libre de limiter et de modifier ls droits 
qu’elle crée : le droit de propriété, le droit à l’ « instruction dans la 
vie et.à la consolation dans la mort » (ou, en d’autres termes, le 
droit de jouir des bénéfices de l'éducation et de la religion), le droit 
de posséder un gouvernement qui est « une invention de la sagesse 
humaine pour subvenir aux besoins de l’homme ». Tous ces droits 
sont sujcts à la convention de la société (parce qu'ils sont produits 
-par elle); tous ces. droits sont déterminés, limités, modifiés et 
spécifiés par cette conventiom. so | 
D'après quel principe la convention de la société déterminera- 

t-elle et spécificra-t-elle alors les droits? En ce qui concerne les 
rapports autres que politiques, ou, en d’autres termes, dans le 
domaine des droits civils, par exemple, le droit de propriété, la 
convention traitera tous sur le pied d'égalité ; elle reconnaîtra que 
tous les hommes ont des droits égaux. Mais, par rapport-aux droits 
politiques, ét à l'égard du ‘droit de. participation active au gouver- 
nement (distinct du droit de jouissance passive de l’avantage du 

. gouvernement}, la convention adoptera une ligne de conduite 
différente. Elle n’accordera pas nécessairement les droits politiques 
actifs à d’autres qu’à une faible minorité. Tous les hommes ont en 
effet le droit de.jouir d'un gouvernemeñt, dans ce sens qu'ils ont 
le droit d'être gouvernés, mais tous n'ont pas le droit dé’ jouir 
d'un gouvernement, dans le sens d'un droit de participer à ce . gouvernement. Gouverner n’est ni un droit ni un avantage qui, 
en tant que tel, peut être revendiqué par tous : le gouvernement 
est une‘organisation de convenance, destinée à produire des droits 
ou des avantages ; il doit donc être formé de la façon la plus utile, 
c’est-à-dire la plus Propre à garantir un maximum de rendement, 
Pratiquement, cela veut dire que le gouvernement doit être confié 
à ceux qui, en raison de leur vertu et de leur savoir (c'est-à-dire, 
du point de vue moral et du point de vue intellectuel), promettent 

1. Burke a employé le même argument dans un discours de 1772 (Œuvres, éd. Rivington, vol. X, P. 16): « Ajouter toutes Jes conditions qu'il vous plaît aux bénéfices artificiellement créés, c’est la chose la plus équitable, la plus natu- relle et la plus convenable du monde. Lorsque, e novo, vous constituez un bénéfice arbitraire, un avantage. non pas naturel mais institutionnel, vous le réglez et le modifiez avec toute la puissance d’un créateur sur la créature, » La chose nou- velle dans les Réflerions de 1790 est que Burke applique cet argument même aux droits du peuple, ce qu’il n'avait pas fait jusqu'alors. ‘
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le. plus grand effet. En conséquence, Burke en vient à conclure que le droit du peuple à participer activement au gouvernement : n’est pas.un pouvoir, :ni basé sur un Pouvoir : ce droit est: plutôt la capacité — ou repose sur la capacité — de produire des avantages ; Par conséquent, il doit dépendre de la vertu et du savoir des per- sonnes et ne leur appartenir que pour autant (et seulement pour : autant) que ces qualités se trouvent en ellest, Mais c'est une modi- fication et, en effct, une modification essentielle de la théorie qu'il ‘avait précédemment soutenue et qu'il avait défendue dans les Pensées de 1770 : la théorie que le peuple, par sa nature même, a le droit de déterminer le « mode » et de conférer l « exercice ». du pouvoir. Dans la nouvelle théorie des Réflexions le peuple n’a pas de droits politiques assurés ou inhérents. Il peut avoir de tels * droits s’il est vertueux et prudent : autrement, il n'en aura aucun, Vers 1790 Burke en est arrivé à considérer le peuple comme passif plutôt que comme actif :.« Un peuple protégé, satisfait. laborieux et obéissant. » Passif plutôt qu’actif dans la sphère politique, le peuple, pourrait-on dire, est aussi inférieur plutôt qu'égal, même dans - la sphère civile. « Tous les hommes ont des droits Égaux, mais non pas d'des choses égales. » La qualification différente permet à Burke d’en revenir à l’idée d’une société hiérarchique et organisée en grades. Ainsi, dans la pensée de Burke (telle qu’elle s'était fixée en 1790 et dans les années suivantes), on constate : indéniablement un * certain recul par rapport à ses idées et convictions antérieures. Il n'était pas aussi fidèle qu’il le croyait et qu'il l'affirmait dans son Appel: des Whigs modernes aux. Whigs anciens à sa propre - attitude précédente. Mais la Révolution française était l'explosion d'une force formidable et son choc pouvait fort -bien ébranler la stabilité et la consistance, même des penseurs les plus affermis dans leur doctrine. Burke, en conséquence de la trempe catholique de son esprit, n'avait jamais cru à la. souveraineté de la volonté humaine et bien moins encore à la souveraineté de la volonté populaire du moment. Derrière: la- volonté humaine, croyait-il, il y 2 toujours une volonté souveraine et finale, procédant selon sa Propre façon mystérieuse : et, dès 1782, il avait dit de la « foule 

1. Ici, Burke modifie inconsciemment ou abandonne une opinion que, nous l'avons vu, il avait lui-même exprimée dans un autre passage des Réflexions. 
ES
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| improvisée », qu’elle était folle lorsqu'elle agissait inconsidérément. 
Dans la Révolution française, il voyait une explosion de la « foule 

- improvisée »; il y voyait une insurrection titanique de la nue volonté 
humaine. Il est impossible de ne pas ètre ému par la profondeur 
du sentiment .de Burke à propos de l'insurrection dela volonté 
humaine. Déjà en octobre 1789 il avait exprimé ce sentiment dans 
la lettre, citée plus haut, à M. Dupont : « Dès l'instant que, dans 
une communauté, la volonté sera mise au-dessus de la raison et 
de la justice, une grande question pourra naître dans les esprits 

_ sobres : la question de savoir à quelle partie ou quelle portion de 
la communauté cette dangereuse domination de la volonté. peut 
être accordée avec l'effet le moins malheureuxt, » Le même sentiment 
se retrouve dans les Réflexions : « Il est d'une importance infinie 
de nepastolérer qu'il [le peuple en général] s'imagine quesa volonté. 
est la mesure du bien et du mal... Quand le peuple aura assouvi 
les désirs de sa volonté égoïste. et exercera. le pouvoir qui, pour 
être légitime, doit se régler- sur cette loi éternelle ét immuable 
dans laquelle la volonté et la raison ne font qu'un, il distribuera 
le pouvoir avec plus de prudence, » Enfin, cette idée est encore 
une fois exprimée dans l’Appel des Whigs modernes aux Whigs 
anciens : « Ni quelques-uns ni beaucoup n’ont le droit d'agir uni- 
quement selon leur propre volonté, dès qù'il s’agit de questions 

- intéressant le devoir, la confiance, les engagements ou les obliga- 
tions. Les votes d'une majorité du peuple... ne peuvent pas plus 
altérer. la morale qu'ils ne peuvent altérer l'essence physique des 
choses, » Penser autrement, scrait « soumettre la raison souveraine 
du monde aux caprices d'hommes faibles et étourdis »5, 

X 

« La raison souveraine du monde », — c’est une expression qui 
nous ramène, dans la conclusion de l'exposé, au fondement dernier 
de la philosophie de Burke. La raison éternelle, se: manifestant 
objectivement dans ce « capital bancaire commun des Nations et 

.1. Correspondance, vol, JIE, p. 107. . ‘ 
2. Œuvres, éd. Bohn, vol. II, p. 3065-66. * _ 
8. Œuvres, vol, III, pp. 76-77. Tout le passage suivant, jusqu’à la page 87, est d’une importance cardinale pour la compréhension de la pensée de Burke.
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des siècles », accumulé par l'esprit humain comme résultat d'un - long raisonnement collectif, dirige le processus de l'Histoire et la vie des États. Immortelle et continue elle-même, elle se manifeste dans.la vie immortelle et continue des États, qui participe à la vie immortelle et continue de l'Univers, Mais cette raison éternelle et souveraine, bien qu’elle pénètre toute chose de sa « tactique divine » et bien qu’elle engage les États des hommes ‘à prendre part à sa propre immortalité, n’impose point de- fatalisme inévitable à la pensée ni à l’action humaines. Au contraire, elle engage les hommes à collaborer, et à collaborer par ce même processus de développement progressif de la-pensée et d'organisation progressive de l’ordre, qui est toujours sa propre méthode d’agir. Dieu opère et l’homme, sous sa direction, coopère. Sur ce point de vue, Burke 
peut croire à la fois et à l'immortalité de l'État et au caractère expérimental de la politique. I1 peut affirmer en même temps que nous ne saurions échapper au passé et que nous pouvons et devons - échapper à la froide étreinte des théories métaphysiques de la politique, qui voudraient jeter la vie, d'une manière invariable et. irrévocable, en un moule unique de fer. rigide. L'immortalité de: l'État et, d'autre part, le caractère expérimental de la politique : qui dirige et gouverne l'Étal — te] est le paradoxe, paradoxe au 
moins en apparence, que Burke s'attache à opposer aux partisans de la révolution: D'un côté, l'État est immortel, doublement et. : triplement immortel : immortel, parce qu'il est un système de droits et d'obligations héréditaires, à jamais empreint de la continuité : biologique de la transmission ; immortel, parce qu’il est aussi bien une Église qu’un État et qu'il est consacré à limmortalité, en tant 
qu’il revêt le caractère sacré d’une Église ; immortel, parce qu’il : 
constitue une partie nécessaire et intégrante de l'univers immortel 
qui se développe selon une concordance divine, laquelle tient éter- nellement ensemble toutes les natures physiques et morales. L'État 
immortel doit retenir sa foi dans le schéma à lui assigné — en 
respectant son propre passé, en respectant, dans le présent, l’équi- libre et le pacte entre ses propre parties ou éléments, en respectant, tout le « capital bancaire » de la pensée collective historique sur 
laquelle, sous le règne de Dieu, il est basé, « Mais, ‘objectera évidem- 
ment un critique (ainsi que Tom Paine l’a effectivement dit), c’est 
précisément la froide étreinte du passé qui étrangle le présent,
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compétent, de fait et de droit, à décider de ses propres causes. » 
Burke n’est pas en peine d’une réponse, propre à lui, à cette 
critique : Le passé n’est pas une froide étreinte, mais le doigt indi. 
cateur d’un guide vivant. Si nous respectons le passé et le présent 
dans lequel le passé survit, nous sommes essenticllement”et fonciè- 
rement libres. Nous nous trouvons engagés dans cette tentative 
ct cette expérience d’un progrès à travers le temps, qui constituent 
la liberté essentielle de l’homme. La véritable tyrannie, la véritable 
main morte à redouter, c’est la tyrannie et la rigidité de principes 
métaphysiques figés.. La politique n’est pas et ne saurait jamais 
être de la métaphysique ou de la géométrie.' C’est l’art, souple du 
bon sens moral. C'est une science expérimentale qui, « comme 
toute autre science expérimentale, ne doit pas être enseignée a priori », 
En cela, Burke était fidèle au pays dans lequel il vivait et écrivait : 
pays qui a toujours préféré l'expérience à la doctrine. Mais, après 
tout, la France elle-même n'était-elle pas plongée dans une expé- 
rience ? Burke était-il vraiment fidèle à sa propre foi ou aux ensei- 
gnements de l’histoire de son propre pays, lorsqu'il réprouvait si 
sévèrement la grande expérience de la France? Était-il loyal 
envers sa propre idée du doigt vivant de l'expérience historique ? 
Son appréhension de la froide étreinte de la métaphysique, laquelle, 
Sous un autre angle, pourrait plutôt être considérée comme un cer- 

. Veau animé — cette appréhension n’allait-elle pas jusqu’à le faire 
tomber lui-même dans le culte de la froide étreinte de l'histoire ? 

C'était une alternative grave ct difficile, à laquelle les hommes, 
dans ces années fatales et tumultueuses de la fin du Xvirté siècle, 
avaient à faire face. Un observateur vivant en’ France avait écrit, 
dès avant 1789 : « Il n’y a guère ici de jeune homme qui, en quittant 
le collège, ne forme le projet d'établir un nouveau ‘système de 
philosophie et de gouvernement. » En 1789 et après, les systèmes 
scintillaient et leur fulguration s’avéra destructive. Burke se 

* réfugia dans l’État historique et rendit hommage à sa dignité. 

Nous avons lort, puisqu'il est si majeslueux, 
De sembler user de la violence. 

1° | We do il wrong, being so majeslical, 
To oj{er it ihe shot of violence. : 

(SHAKESPEARE, Hamlet, I, 1.) 
D 

“



| 32 - LA-RÉVOLUTION DE 1789 ET LA PENSÉE MODERNE : 

Voilà l'esprit conservateur. Mais c'était cependant un esprit magni- 
fique ; et cette magnificence, bien que mélangée d’extravagance, a fait passer les Réflexions de Burke au rang d’une acquisition h durable de la pensée humaine, | 

| Ernest Barker (Cambridge). 
Traduit de l'anglais. 

2



L’Art'et la Révolution 

  

Les révolutions ne créent pas nécessairement leur art. Elles . 
agissent sur les institutions, elles modifient le style de la vie, elles : 
donnent un ton. Mais elles utilisent les formes qui les ont précédées.} - 
C’est qu'elles ne sont que rarement des phénomènes de rupture. 
Leur grandeur ne réside pas dans une subversion brusque et totale, : 
mais dans l’accomplissement d'un passé qui les prépara. Elles sont 
des héritières passionnées. Dans l’ordre politique et moral, comment 
comprendre la Révolution française sans ses antécédents séculaires ? 
Comment l'expliquer sans faire appel à l'effort des générations qui 
l'ont précédée ? Il y a là quelque chose d’analogue au travail de 
l'esprit qui tente longtemps l'expérience intérieure de ses idées avant 
de leur donner une forme et de les jeter dans l'action. L'intérêt. 
intellectuel de ces mouvements, c'est qu’ils formulent avec une | 
intransigeante pureté des définitions qui demeuraient incertaines. 
Mais ces grands axes lumineux autour desquels tout se cristallise 

. ne sont pas obtenus dans des laboratoires. Ils plongent dans la 
mêlée humaine, parmi des anticipations et des retards. Ils sont. 

: une expression vive et totale de l'actualité, aux prises avec d’autres 
aspects du temps. - 

Chaque révolution de notre pays depuis le xrre siècle est la 
recherche d'un ordre, un essai pour définir l’homme avec largeur. | 
Celle que nous appelons d'un seul mot la Révolution, qui les com- : 
plète et les absorbe toutes, a donné les règles du monde moderne et. 
fixé les principes de la liberté. En sori esprit seulement, dit Michelet, 
la France prit conscience d'elle-même, En lui elle ressaisit d’un seul 
coup sa puissance constructive et vit clair dans sa grande vocation 
humaine. Les institutions que son intrépide génie édicta au milieu 
des tempêtes, les athlètes extraordinaires qui se sont affrontés au 
milieu de ses remous, les luttes qu’elle dut soutenir pour défendre 
Ja patrie et les lois, ce ne sont pas les annales et les ancêtres d'un 
parti, son trésor de traditions jalouses, La Révolution a un’ sens 

3
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. universel. Par ses assises, ce formidable relief du temps plonge dans 
les profondeurs de notre vie historique. De son sommet, on contemple. 
le destin des hommes libres, 

L'histoire politique de. la. Révolution ne naus.la: donne pas tout. 
entière, Certes, c’est dans l’entreprise d’un nouvel ordre public 
que se sont passées les choses essentielles et. que se sont livrés les. 
grands combats. Mais la Révolution a pris l’homme dans son entier,. 
avec-ses sentiments, ses instincts, ses,goûts, et sa manière de vivre, 
et sa: manière de, parler,.et: sa manière d'aimer. Elle:a créé. une: vie- 
morale, änimé. une: poétique, propagé un.art; Elle. eut. sa: langue: 
propre, faite: pour porter l'énergie: des. passions. Elle eut, les formes 
plastiques: et, les. grandes. images. qui servaient. non. seulement. de- 
décor à ses: songes, mais: d’aliment. à:sa flamme cet de modèle à ses: 
vertus. Elle à fait jaillir de.son.cœur des chants indestructibles qui . 
escortent encore.les.joies.et les-tristesses. des. républiques. La gran 
deur- de l’art révolutionnaire est. faite. ainsi dela. grandeur d'un! 

‘tempsiet. de la puissance. des échos qui le répercutent: au loin... 
Ces formes de san-art;.la Révolution ne les a pas toutes inventées, 

elle ne les a pas fait jaillir soudain. du pavé de.Paris, De même qu'elle- 
‘est.pas.sortie. tout. armée du cerveau des légistes: récents. au. Jeu: 

de Paume, elle n’a: pas conçu: et. imposé une esthétique née: de ses. 
nécessités, Elle en-était, redevable au grand, siècle- qui: l’a: préparée. 
dans tous les domaines, et même. on.peut dire.que, fille de: l’histoire : 
de. France, elle. exprime avec force; dans les arts. comme. ailleurs, . 
certaines: exigences fondamentales, propres à notre. pays. Peut-être: 
nous faut-il réfléchir à la définition, communément. adoptée, du. 

/ génie français: par la grâce, la: mesure.et le charme. Il est. bien vrai 
! que.cet aspect de. nous-mêmes .correspond.aux. plus: délicates vertus. 

. de l'intelligence et. du. goût chez nos. maîtres. Maïs la: France. est . 
terre salique. Toujours il: y eut. en.elle des énergies. capables. de la 
tendre. et: de:la hausser, des- hommes au: grain très, dur: qui. cher 

* chaïent,le-sens de: la vie dans:les, voies difficiles, jusqu'au renonce. 
ment;. jusqu’à l'absolu. On est. même en.droit de se. demander si ce- 
n’est pas là,, sous d’aimables dehors et.même sous un:air de. magnifi-. - 
cence et: de: volupté, le: trait, profond de. notre: pays, celui qui, le- 
maintient à travers le. temps. De siècle en:siècle, nous.en-rencontrons. 
de bien frappants. témoignages, des. Cisterciens. aux Jansénistes et 
aux. Jacobins et jusque dans:les mêlées du xrxe siècle. De l’opulence-- 
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de Cluny, de son faste oriental et romain, de ses églises immenses: 
conçues pour le déploiement d’une liturgie raffinée, les moines de- 
Citeaux sc détournent pour construire: des églises nues comme des 
granges, mais, de leur dénuement même, ils tirent une parfaite: 
élégance de pauvreté, non seulement dans leurs vitraux décorés de | 
fleurs de verre et de plomb rigoureusement incolores, non seulement 
dans leurs chapiteaux entaillés d’un sobre décor géométrique ou 
parés avec modestie de feuilles d’eau, mais dans la conception de: 
leur architecture dont la grandeur est toute de simplicité, en belles. 
masses, en beaux murs. N'y a-t-il pas quelque chose d'analogue, avec: 
des moyens très différents, chez les maitres de Part rayonnant, 
architectes d'églises nerveusement tendues, presque linéaires, écrites: 
ou plutôt gravées comme à l’eau-forte, peintres de grisailles qui se 
contentent d’une gamme à deux notes, à égale distance du tendre: 
coloris des Siennois et des riches vivacités flamandes ? Plus tard, 
en pleine Renaissance, les poètes du protestantisme, avec une grâce- 
sévère, maintiennent et concentrent la puissance de l'émotion dans. 
un art aux sèches arêtes, à la lumière dépouillée. Les controverses: 
dogmatiques ont été surtout Pour ces familles spirituelles l'occasion 
de s'affirmer, de prendre conscience d’elles-mêmes et, si je puis dire, 
de définir leur forme. Tel est sans doute le sens dé la grande austé- , 

- rité janséniste qui, avant de tomber aux pratiques et aux frénésies. 
* des convulsionnaires, exprime avec force, au moment même où 
resplendit avec un faste solaire la monarchie de Louis XIV, bien 

France secrète, retirée-et ardente. E - Le xvirie-siècle n'a-t-il pas éteint cette flamme ? Ne le voyons- 
nous pas tout abandonné aux. délices de la vie? Ce qu'il nous 
montre avant tout, ce sont les grâces, les facilités et les séductions. de la femme, avec les rêves et les caprices qu’elle fait naître. L'idée 
du bonheur de vivre; tel qu’on pouvait le respirer et en jouir dans 
les dernières années de l'ancien régime, domine encore notre inter- 

“prétation du- siècle tout entier et nous empêche -d’y retrouver, , permanent héritage, deux: forces qui montent des profondeurs de. . notre race, la nostalgie de La sévérité, un impérieux besoin de gran- 
deur humaine. Et pourtant elles se font jour dans les controverses - de la critique. Elles sont sans doute ce qu’il. y a de plus authentique 
dans l'esthétique de- Diderot. Plus que son goût pour le « sujct », 

moins une différence de positions théologique que le vœu d’une
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pour une peinture « sensible ct verlueuse », ce qui comple ici, c’est . 
son regret de Poussin, c'est Poussin donné en exemple, pour retendre 

: le style, pour hausser le ton. La mémorable controverse des rubé- 
nistes et des poussinistes, sur laquelle s'ouvre le xvrrre siècle, prend 
dès lors toùle sa valeur historique, en opposant, à propos de deux 
manières de peindre, deux aspects du génie français. | 

Les regrets passionnés de Diderot ont trouvé des interprètes 
plastiques. Leur art entre dans la Révolution, qui en reçoit une 
force de plus. Il rejoint, à travers les âges, nos plus belles sévérités. 
Sous des formes toutes nouvelles, il est sans doute un des épisodes 
les plus significatifs — et les plus émouvañts — de ce retour pério- 
dique aux grandeurs tendues, dépouillées, inflexibles. Ainsi compris, 
Von ne peut dire qu’il répond au vœu théorique de quelques exaltés, 

-à la ligne d'une esthétique abstraite, mais à un appel profond de 
Finstinct français. Et quand l'orage des temps y précipite sa foudre: 
et sa flamme, cette sévérité s'enrichit de l’ardeur de la vie, elle 
donne quelques œuvres sublimes. C’est cet accord entre une poé- 
tique de la forme et une poétique de l’action qui est remarquable. 
Peut-être l’art sévère de la fin du xvrne siècle eût-il, sans la Révo- 
lution, connu les faveurs du goût public. Le succès du Serment des 
Horaces en 1785 nous autorise à le penser. Mais d'avoir été jeté 
dans la tourmente, d’avoir été « vécu » ailleurs que dans les Acadé- 
mies et les Salons, il a gagné mieux que de l’éloquence. Il est devenu, 
historiquement, authentique. . L : 

Sa règle, c’est limitation des anciens. Sa tonalité, sa chaleur, 
c'est la violente inspiration du moment. Rien de moins contradic- 
toire que ces deux principes, apparemment opposés. L’imitalion des 
anciens, notons-le d’abord, est quelque chose de très profondément 
français, puisque dans le complexe de chaque grande époque de 
notre art depuis le haut moyen âge, elle agit avec plus ou moins 
de vigueur et de pureté, sans que nous nous en détournions jamais 
d’une _manière absolue. Elle domine la Renaissance, elle domine 
notre xvire siècle. Mais jamais elle n’a recours à.la même antiquité, 
jamais elle ne la voit avec les mêmes yeux. Chaque âge de notre 

. esprit se reflète dans les vieilles sources méditerranéennes, et ce 
qu’il y puise compte peut-être moins que ce qu'il y mêle de ses 
propres soucis et de ses propres songes. Ainsi pourrait-on écrire 
l’histoire de ces états successifs de l'antiquité à travers le moyen
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âge et les temps modernes, comme une série de mythes à demi-vrais. 
L'intérêt de l'imitation réside, non dans la littéralité impossible, 

. mais dans un puissant compromis, qui compose nécessairement avec 
la vie historique. 

Ce que la Révolution a vu et aimé s'chez les Grecs et les Romains 

n'a que peu de traits communs avec l’image que se faisaient d'eux 
les hommes du xvi siècle et les contemporains de Louis XIV, 

Outre que les fouilles ouvertes en Italie, particulièrement dans les 
villes du Vésuve, Herculanum et Pompéi, retrouvées en 1743 grâce 

. au coup de bêche heureux d’un paysan, lui fournissaient des modèles 
nouveaux et lui faisaient connaître abondamment le décor de la 

vie antique, l’art qui précède et qui accompagne la Révolution 

choisissait dans le passé méditerranéen les époques et les lieux qui 

convenaient le mieux à son génie, Sparte et la Rome de la Répu- 

blique. On voit très bien comment on passe des aimables figurantes 

de Vien, contemporaines du style Louis XVI, ct du Souper « à la 

grecque » de Mme Vigée-Lebrun, à une note plus exigeante, au ton 

de la vie héroïque. Et tandis que la lecture de Plutarque, école de 

grandeur d'âme, exaltait les vertus civiques, après avoir entretenu 
séculairement les vertus bourgcoises de nos provinces, les peintres 

ct les sculpteurs faisaient revivre l'accent du laconisme, la sublimité 

des dévouements illustres, la nudité des choses très anciennes et: 
très austères. - - 

On'a le vif sentiment de cette tension intérieure en regardant 

ce qui nous reste des pavillons élevés aux barrières de Paris par 

l'architecte Ledoux. Antérieurs à la Révolution, ils sont comme les 

portiques derrière lesquels s'ouvrent ses perspectives. Masses simples 

et robustes, volumes géométriques dépourvus d’ornements, les 

œuvres de Ledoux semblent à la fois les vestiges d’un peuple très 

reculé et les annonciatrices d’un art fuËur. Les monuments conçus 

de nos jours par les novateurs, dans leurs formes les plus ascétiques, 

semblent souvent découler de ces modèles, plus proches de nous. 

‘que l'éclectisme hasardeux de la fin du xrxe siècle. Avec une tech- 

nique toute moderne, Auguste Perret est peut-être un architecte : 

de la Révolution, j'entends celui qui se rapproche avec le plus 

d'autorité et de talent du vœu d’une époque qui n'eut guère le 

‘temps de construire. Parlant' de Ledoux, nous devons nous servir 

des mêmes termes que ceux qui peuvent le mieux caractériser le
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maître contemporain. Cette rigueur linéaire, ce beau poids, ces 
surfaces dont la nudité répugne à tout agrément définissent avec 
une pureté exemplaire cette vocation de grandeur et d’aridité qui _ inspire les hommes de la Révolution et qui les dévore. L'élément 

"4 

« fondamental de cet art, c’est sans doute la beauté du mur, vertical 
-comme la loi et comme le châtiment qu’elle inflige. Il définit toute 
“une école d'architectes, dont nous n'avons que des projets aux 
-Proportions immenses, théâtres, . amphithéâtres, bibliothèques, 
temples civiques, capables de contenir tout le peuple d’une cité. 
L'âge suivant, qui vit petit, les appela par dérision les mégalo- 
‘manes, les aflolés de grandeur. Comparez ces ébauches tracées pour 
‘une nouvelle dimension d'humanité, comparez cette imposante 
‘tristesse de la pierre aux agréments contournés du style rocaille, 
-aux façades gondolées et ventrues comme des commodes, hérissées 
-de flammes, timbrées d'écussons et de volutes, ‘surpeuplées de 
:8roupes humains, et vous sentirez tout ce qui sépare deux âges de 
la vie historique, plus encore : deux modes de la pensée, 

.. Mais cette réaction d’un sens si net est antérieure à la Révolu- 
‘tion qui, saisie par de terribles urgences, n’a laissé que l’ébauche 
-de la cité nouvelle, sans pouvoir même en jeter les: fondations. , “Construisant un nouvel ordre pour le monde, elle n’a, pour ainsi 

‘ dire, pas construit de monuments, Le lieu de ses réunions les plus 
‘solennelles, ce sont de vastes salles bâties pour d’autres usages, le 
-Jeu de Paume, le Manège, comme si la majesté de son œuvre excédait - “toute architecture possible, ou plutôt parce qu’elle était vouée À 

. vivre à l’improviste, dans le rigoureux climat de la mort. Ses clubs 
siègent dans des églises désaffectées, les Cordeliers, les Jacobins. 
Mais c’est en suivant ces principes et sur le modèle de l'ancienne 
Rome, en s'inspirant des antiquités du temps de la République, 
évoquées par le graveur italien Piranesi dans d’effrayantes alter- 
‘atives de lumière et d'ombre, que les hommes de la Révolution 
-ont dressé le décor de leurs fêtes, de la Fédération à l'Etre Suprême. Et voici un aspect tout nouveau de l'activité, un art auquel parti- 
-cipent tous les citoyens, eL dont la foule est, l'élément essentiel, la foule ordonnée en cortège, accompagnant ses étendards, suivant les 
chefs du peuple. Elle défile en chantant des hymnes dans un paysage romain, le Champ-de-Mars, forum immense où des constructions ‘ : de bois et de toile simulent avec une majesté provisoire la densité
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| de la pierre et le poids .du’ temps. Les liturgies funèbres-alternent 
— avec les fêtes ide l’allégresse ‘républicaine et des cultes révolution- 
“inaïres. Tout:ce qui fut grand dans/la vie et dans la ‘mort est: iglorifié 
“par l’âme:collective, ‘à laquelle’ Gossec et Méhul donnent des ailes 
“par Jleurs.chants. L'unamimité :déchirée:seretrouve:iet se refait ‘dans 
-cctte étonnante poétique vécue ‘par ‘des masses ‘humaines, 

L'homme :qui :pense ces vastes mouvements, qui en costume 
‘les protagonistes, qui célèbre ‘dans ses œuvres les fastes'ct:les héros 
-de la France nouvelle, c'est'le peintre-Jacques-Louis David. Sa vie - 
nous aide à comprendre ‘comment un--art dont les modèles sont: 
“cherchés dans les lointains du temps peut scsituer:avec une authen- 
‘ticité brûlante dans l'immédiate ‘actualité. ‘Aventure unique d’un 
Peintre qui voit renaître :sa république idéale -et qui ‘assiste à la 
résurrection ‘deses Brutus et .de:ses ‘Gracques. Ni la gracieuse Hel- 
Jade de Vien et de ses émules, nil'antiquité: archéologique de Wine- 
-kelmann, ‘historien et théoricien, ne, pouvaient ‘donner rien de 
pareil. La lutte entre l’académisme : ‘éclectique, forme ‘suprême ‘et 
-charmante de :l'art ‘baroque, t le néo-classicisme s’est d'abord 
divrée en David lui-même, ‘quelque temps fidèle à l'enseignement 
“de :ses premiers maîtres -et tardif lauréat de concours. C’est ‘en 
Italie qu’il découvrit ‘une forme nouvelle et’plus sévère de cette 
inspiration antique ‘qui cheminait encore, sous des ‘agréments tha- 
“cureux, à travers l’art du‘xvinr ‘siècle, Ses ‘amis Peyron. et Qua- 
‘tremère de Quincy s’aidaient à discerner ‘dans les grandeurs ‘de 
Rome le trait qui convenait le mieux au génie ‘du temps'et au'sien 
-propre. On a vu que, dès :1785, il: donnait, :avec le Serment :des 

*-Horaces, un -exemple fameux: de ‘dépouillement et de dignité, 
applaudi par toute la ‘société: ‘qui allait'succomber. Œuvre ‘conçue 
moins comme un tableau que comme ‘un -bas-relief, moins pour les 
délices de la vue que pour l’exaltation d’un sentiment fort. Armé 
“de cette dure maîtrise, David se jette dans la Révolution, qui l’ac- 
“cueille comme ‘une gloire nécessaire et qui saisit en lui, du même 
-coup, l’homme et le peintre. Non qu’elle soit à ses yeux un spectacle 
pour la vue, une dramatique œuvre d’art : elle ‘jette dans la vie et 
“dans l’action les héros de marbre, une humanité qu'il pouvait croire 
“endormie dans les musées et dans les livres. Les exemples, les vertus 
“qu’il a peints, ou qu'il veut peindre, descendent dans la rue, ren- 
versent les trônes, haranguent les Peuples. Il regarde au visage,
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avec une acuité terrible, les vivants ct les morts, Lepeletier Saint- | Fargeau assassiné : Marat assassiné, saignant dans sa baignoire ; le jeune Viala mort pour la liberté ; Milhaud, représentant en mis- 
sion aux armées, avec son air faraud et. son beau costume ; le conven- tionnel Michel Gérard et sa famille ; enfin cette: Femme du peuple, 
du musée de Lyon, qu’on a raison de lui attribuer, virago épique, au regard d'acier, les bras croisés sur la poitrine, témoin des grandes journées. L'esprit se détache malaïsément de ces’ pages si pleines dans leur concision, où la puissance de l'étude"n’affaiblit pas la saisissante soudaineté du contact avec la vie. La commémoration. du Jeu de Paume, dans son inachèvement terrible, est.comme une collection de têtes coupées, témoignage symbolique d'une violence . qui arrachait aux peintres leurs modèles pour les livrer à la pros- 
cription ou à la mort. Et il faut comprendre aussi les grandes compo- ‘sitions historiques qui, comme l’Enlèvement des Sabines, transposent : dans les premiers âges de la république romaine un grand moment | de la sévérité française. Ainsi l'intrépide loyauté d'un maître nous laisse, avec l'image de ses contemporains et quelques belles rêveries sur le passé, beaucoup plus que l'illustration épisodique d’un cha- pitre de notre histoire. Si nous ne connaissions la Révolution que par des œuvres comme le Triomphe de Marat, peint par Boilly dans de brèves proportions et dans une langue facile, avèc un subtil agrément de matière et comme au vernis d’ébéniste, nous ne la verrions. qu’à travers la badauderie pittoresque d’un amateur de 

faits divers. La convenance profonde des proportions, de l'accent 
et du ton, elle est chez David, jusque dans ses figures nues et cas- 
quées; jusque dans cette Vue du Luxembourg, paysage unique dans son œuvre, toute dédiée à-un violent humanisme : c’est la distrac- tion d’un prisonnier qui regarde le monde par la fenêtre de son cachot. Le oo oo : Il y avait été jeté par les Thermidoriens.. Mais la chute de Robes- pierre n’a pas détruit David, ancien président de la Convention, membre de la Montagne, ami des triumvirs. Il vécut avec gloire . sous Je Consulat et l'Empire, et son art avec lui. Il en imposa la règle de fer à toute l'Europe par ses disciples, qui-sortaient de son atelier comme d'une maison-mère, emportant, non des recettes, mais une doctrine. Banni comme régicide, au retour des Bourbons, et mort en exil, David faisait encore plier la Belgique, où il mourut,
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et la France de Louis XVIII, qui le regrettait. Par l’ascendant d'une | 

pensée forte, il a marqué tout un pan du xix® siècle. Cette forme 
aux vives arêtes, ces profils intaillés comme dans la pierre dure 

d’ un camée, cette inspiration héroïque, ont défini toute une géné- . 

rafion. Gros, Gérard, Girodet sortent des leçons ou de l'exemple 

-.de David. Ingres lui-même prend sa source dans l’ascétisme davi- 

-dien. Et même quand la peinture revient à la tradition des Bolonais, 
le peintre de la Méduse, Géricault, ne parle de David qu'avec 

respect. 

C'est dans le même sens et nourrie des mêmes pensées que la 

jeunesse jacobine de la Restauration et de la Monarchie de Juillet 

maintient l'intégrité d’une culture révolutionnaire et classique. 
Fidèle à la tragédie et à David, elle se détourne violemment du 

romantisme chevaleresque et médiéval. Mais si les révolutions poli- 
tiques se préparent au nom d’un idéal qui n’a pas fléchi, la révolu- 

tion dans les lettres et dans les arts se fait tout à l'opposé. Les 

élèves du régicide occupent la citadelle du conservatisme, l’Institut. 

Officiels sous tous les régimes, ils représentent, contre l’art renou- 

velé, une doctrine vidée de sa chaleur et de sa substance tribuni- 

* tiennes, une survivance acharnée et fragile. L'accord étroit qui 

unit pour un temps le‘destin de la Révolution et le destin de l'art 

français semble rompu. À l’excès de tension succèdent d’autres 

fièvres, d’autres curiosités, le xviri® siècle refoulé recommence à 

vivre, l'épopée napoléonienne a jeté l'Égypte, la Syrie, l’ Espagne et 

- Ja Russie dans l’art français. La Grèce d’Albani, de Winckelmann 

ct de Quatremère de Quincy ne lui suMit plus. 

D'ailleurs, sous le règné de la France sévère, la France sensible, 
délicate, féminine, celle qui rêve à la chaleur du sein, n'avait pas 

disparu. Plus que chez des survivants comme Greuze el Fragonard, 

plus que chez les statuaires Chinard et Houdon, elle était intacte, | 

charmante et grande chez Pierre-Paul Prud’hon. Ce n'est pas qu'il 
se soit tenu à l’écart des orages. Il a vécu les passions publiques. Il 

a connu et partagé l'ivresse révolutionnaire. Il a dû fuir et:se cacher. 

Un élégant génie ionique survit en lui à ces vicissitudes, le même 

qui périt sur l’échafaud avec Chénier. Toujours il vit rayonner dans 

les ombres la gracieuse dignité de la femme, son doux sourire, la 

fleur d’un teint, le charme de l’enfance, touchés d’on ne sait quelle . 

tristesse, comme sacrifiée. Les jeunes filles qu’il a peintes, droites
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et pures, semblent porter l’entablement de VErechtéion. Elles prennent ‘un tendre éclat dans Ja suave ‘progression .des ‘ombres. * Mais ces ombres elles-mêmes viennent-elles toutes des souvenirs de -“Corrège et de Vinci‘? Est-ce trop dire qu’elles suggèrent la tristesse des temps, par un charme involontaire, par une sorte de ‘deuil “inconscient ? La nuit de Psyché est vouée au sommeil et à l'amour, mais non pas.célle où fuit le meurtrier, poursuivi par la Justice ct ‘Par la Vengeance divine: Et la nuit des bois de Malmaison autour de Joséphine prélude non seulement au délaissement de l'épouse, ‘mais au délaissement d’un siècle abandonné par les héros. Ce:clair- “obscur, propice à:la mélancolieet à la tendresse, ces dessous foncés, presque noirs, qui font valoir d'éclat ‘adouci des Jumières, ‘n'est-ce pas là un monde tout opposé à celui de David, à ce jour du Nord -dont la froideur baïgne sans équivoque toute chose, à l'autorité du ‘ton local, à l'insistance étudiée ‘des‘profils découpés sur les fonds ? Et pourtant, -malgré l'écart, il existe, non pas des affinités certes, mais dans la manière de concevoir la ‘figure humaine, ses propor- - tions, son type même, je ne sais quelle parenté de style très difficile : à définir. C’est que Prud’hon lui aussi s’est penché sur les sources antiques, mais, plus Grec que Romain, la délicate fierté de son génie le rapprochait de.la femme, de ses grâces, de ses détresses, au moment même où les plus dures maximes de vie appelaient les Citoyens à la palestre, au conseil et au combat. Ainsi le double génie .de notre Pays Se fait jour dans la Révolution. On vient de . Voir ce que devint l'héritage de. David. Pour connaitre celui de Prud'hon, pour mesurer la Portée -de son influence, il suffit de lire Je Journal de Delacroix. C’est Prud'hon qui unit les deux siècles Vun à l’autre. Quant aux Davidiens, leur destin fut sans doute:celui de tous les réformateurs, vaincus par leur succès. 
Mais la Révolution n’avait pas donné seulement des hommes et des doctrines, ou plutôt cette force et cette poésie qui les por- -‘taient à leur plus haut degré — un souffle, une tristesse. Elle avait ‘fondé des institutions, ouvert les musées, réalisant ainsi le pro- &ramme de l'Encyclopédie et de Sébastien Mercier pour la connais- sance de l’homme et du monde, Peut-être l'étonnante diversité de . l'art français au xrxe siècle, tient-elle en partie aux richesses iné- dites qui furent mises ainsi sous les yeux des peintres et que vinrent accroître les spoliations de Bonaparte. Sans doute te xvure siècle
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n’ignorait rien des grandeurs du passé, mais non pas avec cette 
profusion et cette liberté d'accès. En créant le Musée des monuments : 
français, Alexandre Lenoir retrouvait le moyen âge et le dressait 
-en face de l’antique.. Résurrection d’une portée immense et qui, 
“dans tous les.domaines, fit sentir ses effets, puisqu'elle est à l'origine 
de notre romantisme, définissant un goût, une.vogue, un esprit 
-des études historiques, une direction :de l'archéologie. Ainsi l'École 
-des Chartes se rattache à la tradition révolutionnaire. Les grands 
novateurs innovent dans la connaissance des temps, comme ils ont 
innové dans la constitution de la cité. 

‘Mais n'est-il pas surprenant qu'ils aient eu les regards si atten- 
tivement tournés vers le passé, qu'ils aient éprouvé un tel besoin 
d’être spartiates, étrusques ou gothiques ? Les jours extraordi- 
naires qu'ils ont vécus ne leur fournissaient-ils donc ‘pas d'assez 
‘belles occasions d’être « modernes » ? J'ai essayé de montrer ce que 
fut: David acteur et témoin de la Révolution, et comment, d'autre 
part, porté par elle, il investit d’une actualité et d'une authenticité 
puissantes des exemples et des modèles vieux de vingt siècles. 
Peut-être trouva-t-il plus tard un contact encore plus énergique 
entre ses dons, ses idées ct son temps, lorsqu'il peïignit, par exemple, . 
la Distribution des aigles. Et même est-ce bien sûr ? Une fois encore 
-contemplons le Marat, Il est devant nous dans sa familiarité domes- 
tique. Il est enveloppé par la solitude de la mort. Il tient encore en 
main le-placet de Charlotte. Sa baignoire est comme un sépulcre 
où il s'enfonce à demi pour fuir à la fois la vie ct l'immortalité, La 
Révolution, elle est là dans toute sa grandeur, avec le crime, avec 

‘le sacrifice, avec la paix du tombeau. Delacroix lui-même n’a rien 
‘laissé de semblable, le Delacroix du Boissy d'Anglas et de la Liberlé 
sur les barricades. Ces œuvres si belles sont ‘pléines du fracas de 
‘émeute, elles nous mêlent à ses tourbillons, elles en font courir 
dans nos veines l’allégresse désespérée. Elles nous font les compa- 
gnons de l’homme du peuple lâché dans son vaste élément. Nous 
nous mouvons avec lui et en lui. Mais il leur manque la ‘tristesse. 

Henri Focizzonx, 

4
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La Révolution de 1789 
et quelques courants de la. pensée sociale 

__ “en Russie au XIX: siécle 

  

Un grand ensemble d'événements, comme la Révolution fran- 
çaise, dont on cherche les influences à- l'étranger, pose des pro- 

_blèmes variés de réfraction à travers les institutions, les traditions, . 
les genres de vie et de pensée, — le tempérament d’un peuple ou de 
tel ou tel de ses groupes sociaux. Cette déformation est particulière- 
ment sensible lorsqu'il s’agit de deux réalités aussi dissemblables que 
la France de 1789 et la Russie des Tsars. Dans bien des jugements 

. d'écrivains russes sur le caractère de la Révolution française se 
marquent ces différences qui souvent semblent définir davantage le 

“milieu réfringent que l’objet réfracté, comme dans ces réflexions de 
Tourgueniev1 : « Je voudrais écrire un roman où s’exprimerait la 
différence entre les bases intellectuelles du Russe et du Français ; 
montrer dans mon roman la profondeur psychologique... des secta- 
‘teurs russes comparée au formalisme, à la routine traditionnelle du 
révolutionnaire français qui ne sort. jamais des cadres une fois 
tracés, qui suit les sentiers battus, qui a confiance en soi et dans sa 
formule ; tandis que le Russe se creuse toujours le cerveau, scrute son 
âme et toujours se préoccupe de la question morale et de la recherche 
de la vérité absolue. » Lo Fo : 

Même dans une esquisse aussi rapide que celle-ci, on doit cons- 
tamment garder à l'esprit cette constante et multiforme trans- 
position des idées et des faits qui, venus de France, se chargent 
dans la Sainte Russie de Catherine II ou de Nicolas Ier, de valeurs et 
de sens tout autres, o oo 

L'étude des influences est encore compliquée par la diversité 
des doctrines politiques et des Courants sociaux que récèle, en fait, 

1. Traduites et citées par J. TOHERNOFF, Dans le creuset des civilisations, t, II, e Le destin d'un émigré », p. 83, Paris, Ricder, 1937. - :
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la Révolution française. S’ il a pu paraître légitime, à certains, pour 
la défendre contre ses. détracteurs, de la considérer comme « un 
bloc », cette schématisation n’est évidemment pas acceptable pour 

. l'historien ou le sociologue. Là encore, à l'étranger, de nouvelles 
lignes de partage se dessinent à l’intérieur des courants qui se sont, 
en France, souvent tumultueusement heurtés : de même qu’en 
France, chacun y a pris ce qui lui convenait le mieux. On a rejeté 
le reste, chaque époque se servant à sa manière. Cela est vrai de 
l'Allemagne de 1792 et de. 1848, de.la Russie de 1820 et de 1S60, 
celle de ,Pouchkine et celle de. Tchernitchevsky. La Révolution 
de 1789, ‘dressée contre l’ ancien régime, battant contre lui le rappel 
du Tiers-État tout entier, n’apporte pas. à l'intelligentsia russe les 
«mêmes aliments que la France de 1791 , EXpérimentant, à l'abri de la 
Déclaration des Droits, une monarchie constitutionnelle ; la Patrie 
en danger de 1793, écrasant les Girondins, l'insurrection fédéraliste, 
ct avec eux la bourgeoisie commerçante ct possédante sous les 
mesures de salut public, provoquera d’autres réactions que la France 
de l'an II, où Robespierre ct Saint-Just poursuivent, à travers la 
Terreur, un supplément de révolution: sociale. Après Thermidor 
les Droits de l'Homme et du Citoy en, abstraits des déterminations 
historiques, se sont brisés contre‘elles. « Les distinctions sociales 
ne peuvent être fondées que sur l'utilité commune », dit l’article pre- 

. mier de la Déclaration, Mais Boissy d’Anglas interprète exactement 
l'esprit des véritables vainqueurs lorsqu'il déclare qu’ «un pays 
gouverné par les propriétaires est dans l'ordre social, celui où 
les non-nropriétaires gouvernent est l’ état de nature »t, La Déclara- 
tion des Droits mélait déjà aux sublimes élans vers une République 
égalitaire et universelle, les sanctions précises d’une société nouvelle 

où le capitalisme, trop longtemps entravé, se trouvait libéré et 
garanti. os 

* - 

* * 

Lorsque Diderot, en-1773, arrive à Pétersbourg, il sait assez 
voir la Sainte Russie pour en discerner les faiblesses, derrière la 
façade des beaux palais à l'italienne, les parades de la garde, le 
Pompeux appareil du {chine, et les velléités libérales de son hôtesse. 

LCI. LEereBvre, Les Thermidoriens, Paris, A. Colin, 1937, p. 199.
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Tel'est encore le pays où, quelques années plus tard, vont tomber les. 
articles des Droits. de’ l'Homme, les. messages de Valmy' et de- 
Jemmapes : l’économie féodale; semée; çà et là, de quelques manu- 
factures, l'énorme « village serf » d'où la généreuse Catherine; au 
moment des fêtes, détache des paquets d’ « âmes ». pour en'faire- 
don à ses favoris, la. Russie de la Puissance des ténèbres, où: quelques. 
milliers de-nobles propriétaires, descendants de. ceux: que Pierre le- 
Grand habituait à coups de canne à se sentir: européens ct.libres,. 
possèdent et pressurent des masses d'esclaves. « Dans cette Russie, 
pareille. à ses paresseuses. rivières, les siècles paraissent couler 
plus lentement. Pour la grande masse de la nation, le moyen âge: 
dure toujours. Luther est: encore à son couvent, et Voltaire, l'ami. 
‘de Catherine; n’est pas né. Elle est restée au xve siècle, pour ne pas 
dire au xine, C’est une impression que j'ai souvent eue en Russie. 
Après avoir franchi, au milieu d’un peuple de pèlerins, les hautes 
portes du monastère de Saint-Serge; ou: être descendu, à travers 
deux longues files de mendiants, dans:les galeries des catacombes: 
de Kiev, il me semblait mieux comprendre notre moyen âge. De: 
même, pour qui n’a pas : foulé le sol encore intact de la Sainte Russie, 
lx meilleure manière de se représenter le peuple russe, c’est encore- 
de remonter au delà de la Réforme et de la Renaissance, aux siècles 
où la foi au surnaturel dominait toute la vie populaire, où des héré-. 
siés naïves et grossières étaient le refuge des esprits les plus hardist. ». 

Dans la société cultivée qui, autour de la Cour, formait un 
vernis si. mince, le rationalisme de 1789 ne: trouve qu’un écho: 
lointain. Les grands seigneurs se sont, eux aussi, frottés aux philo-- 
sophes d'Occident, et; s’ils n’en. ont pas retiré, comme leur souve-. 
raine, « des axiomes à renverser les murailles », ils éprouvent du 
moins une sympathie intellectuelle pour certains de leurs principes; 
il ne s’en faut pas de beaucoup que le servage ne soit par eux 
mis en question. L'aventure de Raditchev et de son livre le montre 
bien, et le soin brutal que Catherine II mit à le poursuivre. 

‘Les célèbres « Instructions », destinées, au début de son règne, 
.à la Commission des Députés,.ne méritent. pas le sort qu’on leur a 
souvent fait. Catherine, en les rédigeant, les: avait ornées de nom. 

1. A. Lerov-Brauureu, L'Empire des Tsars el les Russes, t. I, Paris, Hachette, 
1889, p. 10: : ‘
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_“breuses citations: de L'Esprit des lois, La Commission de. 1767 ne- 
changea cependant rien au mécanisme. de l'autocratie et les réformes, 
administratives ou scolaires, ne: firent, que décorer à Foccidentale le} 
despotisme- tsariste.. | - . 

Au reste,.vers la fin de son règne, Catherine mit une fin:soudaine. 
à ces jeux : la première conséquence, en Russie, dela: prise de la. 
Bastille, fut de compléter l’étouffement des.idées.. Toute: expression: 
de- l'opinion publique devint impossible. Novikov, chef. des franc 
maçons moscovites,. fut poursuivi. Condamné à mort par le Sénat. 
puis, sur intervention de la tsarine, à dix. années de déportation, 
Raditchev alla. expier en Sibérie san Voyage de Saint-Pélersbourg à! 
Moscou. 

L'aventure. de: Novikov. est pleine. de sens..Le succès. en Russie, 
à la fin du xvirre siècle, d’une: franc-maçonnerie où dominent des. 
courants mystiques et religieux, manifestes chez les Rose-Croix,, 
est inexplicable-si l’on oublie que les Russes cultivés. étaient, inca-- 
pables d’apaiser leurs inquiétudes philosophiques et religieuses. | 
grâce au rationalisme, matérialiste ou. déiste, des Encyclopédistes.. à 
Ceux d’entre eux. qui ont voyagé en Occident commencent, dès lors, . 
à.s’interroger sur l'autocratie, :le _Servage, les excès, l'ignorance. 
et la misère d’un monde qu’ils n' ont commencé: de j juger qu'avec la. 
distance, alors que son poids.étouffe tant de ceux qui y demeurent. 
plongés.. Les.esprits libéraux po‘ivaient-ils trouver dans Les Lellres: 
philosophiques, L'Esprit des lois ou Le Conirat social des réponses, 
à une réalité si. différente de. l'Occident anglais et français ? Aussi. 
les nobles, extérieurement polis, qui accumulent sur les rayons de. 
leur bibliothèque Rousseau, Voltaire et. Diderot, demeurent-ils 
sous ce. mince vernis, des. pomiechichiki. traditionnels, avec. toute: 
leur brutalité, leurs croyances bornées et. leurs. mœurs: grossières., 
de:féodaux de la. terre russe:. Lorsque Novikov; en 1775; adhérait à. 
la franc-maçonnerie, il était. avant tout (comme: d'autres: esprits 
avancés.de son pays) stimulé par l’espoir d' éduquer, .au moyen d’une- 
action. secrète, la. société russe qui ne- saurait auparavant. assimiler 
aucune expérience, étrangère. : 

Raditchev,, en. revanche, avait voyagé. en Occident et. suivi. 
des. cours à Leipzig. Nous: savons, par Gœthe,, qui. y. fut. étudiant. 
“vers la même époque, quel centre ray onnant était.alors.la grande. 
université saxonne. Il s'y nourrit des écrivains. français, surtout.
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de Rousseau, d'Helvétius, de d'Holbach. Mably l'enthousiasme. 
Son Voyage de Saint-Pélersbourg à Moscou, un des premiers mani- 
festes de la Russie libérale, est imprimé dans sa propre maison par 
des serfs domestiques, dont il a fait des typographes. Il y dénonce 

. parmi les maux principaux de l’Empire, l’absolutisme et le despo- 
ytisme et s’y révèle, à n’en pas douter, un précurseur de lapen- 
isée démocratique en Russie’ Ce n'est pas fortuitement qu'il a 
‘attendu 1790, la prise de la Bastille ct la Constituante pour livrer 
au public, non sans candeur, dans l’Empire de Catherine II, le 

-fruit de ses méditations sociales. | 
La sévérité de la répression contre Novikov ct Raditchev devait 

faire réfléchir tous ceux — ils ne manquaient pas — qui eussent été 
tentés de les suivre. Paul Ier rappela Raditchev de son exil, par 
un de ses défis impulsifs au règne de sa mère, mais les communica- 
tions entre la Russie et l'Occident demeurent aussi rares et difficiles : 

. des événements révolutionnaires de France, bien peu d’échos par- 
“viennent jusqu’au grand pays du silence, Ce n’est certes pas 
Karamziñe, parti pour l’Europe en 1789, le charmant épistolier 
des Lellres d'un voyageur russe, venant de Berlin et de Weimar, 
et séjournant à Paris au temps’ de la Constituante et de la Légis- 
lative, qui eût pu les renseigner. Ses notes sont dénuées de tout 
intérêt politique et l’auteur semble s’être ingénié à n'y introduire 
que les aspects pittoresques et permanents de la vie «qui continue ». 
Ce livre élégant et choyé n'était pas un véhicule pour les idées 
de 1789, pas plus que la grande Jisioire de Russie, tout aussi neutre 
et académique, dont Alexandre Ier passa commande à l'écrivain. | 

Peut-on considérer comme des influences efficaces sur la pensée 
russe, des discussions telles que celles du « Comité des Amis », 
réuni. par Alexandre Ier au début de son règne, occasion de tant 
d’espoirs parmi les libéraux ? Elles se réduisent plutôt à des signes 
qui manifestent l’action tardive, éduicorée par la noblesse péters- 
bourgeoise, du rationalisme des Droits de l'Homme. Par ailleurs, 
les « Amis » étaient tournés vers le régime anglais plus que vers la 
France. Les résultats pratiques .de leurs efforts furent insignifiants. 
La grande réforme administrative de Spéranski échouere un peu : 

plus tard pour les mêmes raisons. Les- velléités libérales, dans un 
“État où l’autocratie et le servage continuent de peser de tout leur 
poids, n’avaient d'autre effct qu'un renforcement de la vicille
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bureaucratie et de l'arbitraire ministériel. A partir de 1820, Alexan- 
* dre Ier est livré à l'influence d’A. N. Golytsine ct de la baronne de 
Krudener, dominé par un mysticisme vague où réaction intellec- 
tuelle et réaction politique s’allient aisément : dès lors, tout ce qui. 
se réclame de la Révolution française est suspect! Les loges maçon- À 
niques, que Catherine II avait poursuivies après 1789, sont fermées ii 
en 1822, 

«x 

Alors se forment des sociétés secrètes, composées en grande 
partie de jeunes officiers revenus des campagnes d'Occident, les 
plus actifs Éransporteurs, vers la Russie, des idées nouvelles. Ils 
avaient assisté à l'éveil national du peuple dans les pays conquis 
par Napoléon ; ils avaient vu grandir la coalition contre « le Tyran 
(de l’Europe », Convaincus de servir, en l’abattant, la cause de la 
liberté, ils étaient en même temps persuadés que la « générosité » 
‘de leur tsar avait, en 1814, modéré les appétits de la Prusse et de 
l'Autriche, En France, ils avaient pu observer la vie du peuple, 
l'énorme différence de niveau de vie entre le paysan français (même 
ruiné par vingt ans de gucrres) et le moujik ; ils avaient pu entendre 
disculer la réforme constitutionnelle, la Charte, le régime parlemen- 
taire, les Droits du citoyen. La liberté politique, celle de penser et 
d'écrire, la suppression des privilèges et du servage ont le plus 
vivement impressionné ces sujets du tsar. Ils conçoivent aussi, 
au spectacle de la vie politique française, baillonnée par l’Empire 
el à demi délivrée par la défaite, en attendant que s'appesantisse 
la réaction des Bourbons, toute l'importance de l'instruction. 

Les sociétés secrètes n’eurent qu'une activité éphémère et 
très limitée : elles marquent cependant le point extrême où s'avance, 

en Russie, l'influence du pur rationalisme politique, affirmé par la 
Révolution française. La. vague, bien faible il est vrai, se brise, 
avec les Décembristes, contre la puissance réelle de l’autocratie et 
l'indifférence des masses. Les chefs des conjurés savaient qu'ils 
étaient voués à l'échec. Ils ne voulaient que léguer leur exemple au 
mouvement révolutionnaire : « De l’étincelle jaillira la flamme, » 
La foule passive qui se livre, sur la place Pierre-Ier, aux balles des 
chevalicrs-gardes, figurera désormais, pour beaucoup de Russes 
épris de transformation sociale, un symbole : l’impuissance d’un 

. 4
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‘| certain libéralisme. et d’un transfert direct, en Hussic, des idécs 
politiques de l'Occident. La tentative des Décembristes eut, par 

yailleurs, sur Nicolas Ier, une influence décisive, en contribuant: 
à faire de lui, pour trente ans, un des déspotes les plus bornés qu’ait ! 
lconnus le peuple russe, En revanche, elle marque, de son échec 
‘héroïque, plusieurs générations de l'intelligentsia : Bielinsky, 
Herzen, puis Tchernitchevsky, Dobrolioubov et Pissarev en portent 
les | traces, dans le leur défiance de ar raison abstraite et leur volonté, 
diversement marquée, de penser d’une manière réaliste les problèmes 
de l'émancipation sociale et nationale de la Russie. 

La réaction intellectuelle, sous le règne de Nicolas Ier, a aussi, 
par contrecoup, obligé les doctrines progressives à se vétir de 
formes nouvelles. Elle multiplie les mesures contre « Finstruction 
fallacieuse » qui a énervé les esprits et les a préparés à accepter les 
-poisons importés d'Occident. Désormais, nul, parmi les petites 
gens de commerce, les employés subalternes ne pourra accéder 

\ à l’enseignement supérieur. Les Universités se fondent officiellement 
sur l’Orthodoxie, l’autocratie et « l'idée nationale » du tsarisme . 
grand-russien. A ces trois colonnes du régime s ajoute le servage qui 
fait partie, lui aussi, de la Doctrine d'État. 7 

La journée du 26 décembre 1825, plus encore par les causes 
: de l'échec que par l'importance intri insèque du mouvement, marque . 
un point d’inflexion dans la ligne des influences de la Révolution 
française : désormais, les différences entre la Russie ct la France 
se trouvéront, pendant longtemps, mises en relief. Par ailleurs, 
beaucoup d'écrivains russes auront de plus én plus tendance à faire 
passer au second plan les théories politiques, et au premier les: 
résultats concrets de la Révolution de 1789 dans la société bourgeoise 
de la Restauration et de Ja Monarchie de J uillet, à confronter lidéo- ‘ 
logie et les réalités. k ‘ « es 

4 | 

Considérés sous cet angle, les mouvements bien connus des 
Slavophiles et des Occidentaux {Zapadniki) s'éclairent d’un surcroît 
de lumière. Les uns et les autres expriment des courants définis de : 
la société russe, vers 1840, et n’en peuvent être séparés. Mais, de 
plus, les premiers.traduisent l'antipathie foncière du tempérament. 
russe pour le caractère logique ct rationnel des doctrines politiques 

» : _
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françaises. Tout ce qui, dans la vie quotidienne du peuple russe, peut. 
s'opposer à l'effort égalitaire et libéral de 1789, est par eux mis en 
relief. Ils s’abritent — comme leurs adversaires, les Occidentaux, 
qui le. tirent en sens contraire — derrière le philosophe le moins. 
lu et le plus exploité de leur temps, Hegel : les Slaves deviennent 
la race élue, dépositaire d’une authentique ct séculaire sagesse, 
qu'il s’agit d'approfondir et de protéger. Pleins d’antipathie pour- 
les tendances irreligieuses et matérialistes des Encyclopédistes. 
et ce qui les prolonge dans les décisions des Assemblées révolution. . 
naires, ils exaltent, assez naïvement, tout ce qui distingue la Russie,. 
son autocralie, ses mœurs, son art, sa religion originale. C’étaient. 
pour la plupart — comme le plus doué d'entre eux, Serge Timofee- \ - . 
vitch Aksakov, l'auteur des Mémoires d’un chasseur au fusil dans le- 
gouvernement d'Orenbourg — des propriétaires terriens, hobereaux,. 
possesseurs d’un manoir et de quelques dizaines d’ « âmes », plongés. 
au cœur de cette vie de la campagne russe dont bien peu d’observa-- 
teurs occidentaux ont $u nous rapporter le caractère féodal et 
l’étrangetét. Chez Gogol, ami d'Aksakov, dont l’œuvre est si peu 
doctrinale, toute de poésie, dont le réalisme critique dépasse de si 
loin les théories slavophiles, on trouve aussi — à travers quels. 
déchirements, quels regrets, quel douloureux mélange d'infériorité- 

“et de supériorité devant la civilisation de l'Occident — ce raidisse-. 
: ment du Russe qui se veut distinct (souvent parce qu'il sait qu’il ne- 
peut pas ne. pas l'être) et exalte toutes les différences avec des. 
‘accents parfois prophétiques : « Russie, que veux-tu de moi ? Quel 
lien incompréhensible nous attache l’un à l'autre ? Qu’as-tu à me 
regarder ainsi? Pourquoi tout ce que tu renfermes tourne-t-il 
vers moi des yeux pleins d’aitente ? Alors qu'en proie à la per- 
plexité, je demeure immobile, un nuage menaçant, prêt à crever en. 
pluie, assombrit le ciel au-dessus de moi, et ma pensée reste muette- 
en présence de son immensité. Que présage celte incommensurable- 
étendue ? Illimitée, ne donneras-tu pas naissance à un génie aussi. 
vaste que toi ? N’es-tu pas prédéslinée à engendrer des héros, toi 
qui leur offres tant de champ où se donner carrière ? Ta puissante. 
énormité me pénètre d'enthousiasme, me trouble jusqu'au tréfonds. 

1. Au pays russe, de Jules LEGRAS (Paris, A. Colin, 2e éd., 1900) constitue, en: 
ce sens, un document d'une exceptionnelle valeur. ° : 4
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-de l'être, une force surnaturelle me dessille les yeux. O Russie, 
pays des horizons étincelants,. sublimes, inconnus du reste de la 
terret! » 

Le libéralisme des Décembrist es était tout imprégné de la 
- philosophie française. du xvine siècle et leur patriotisme ‘élait 
jacobin, tendu vers une fraternité des peuples. Le nationalisme 
des années 1840 devient, chez z les slavophiles, mystique et racial, 
On assiste à une sorte de détournement des idéaux de la Révolution 
française à travers les esprits les plus représentatifs de la Russie 
terrienne ct féodale. La Nation, pour eux, n'est pas la patrie de 1793, 
‘fondée sur la souveraineté populaire, libre communauté forgée par 
un destin commun, par une histoire ct une volonté communes, 
ouverte à tous les courants humains, cherchant à délivrer les 
peuples, non à les subjuguer. Elle devient, pour les slavophiles, 

jun organisme capable de se développer en dehors de toute influence 
lextéricure, se nourrissant de traditions sacrées et mystérieuses. 

La réaction des slavophiles contre Je rationalisme politique et : 
les influences occidentales a été plus efficace qu’on serait tenté de le 
croire en considérant seulement leurs œuvres et l'étendue de leur 
public direct, C’est qu ‘ils reflétaient des traits profonds de la 
société et du caractère russes, dans le cadre de cette époque, traits 
qui se sont perpétués, avec la Sainte Russie, jusqu’én 1917. Bien 
des thèses extrémistes soutenues par les slavophiles se: sont usées 
dans la discussion et ont semblé disparaître : en fait, elles se sont. 
répandues dans la société, elles ont atteint, plus ou moins consciem- 
ment, bien des écrivains qui se prétendaient étrangers à toute 
slavophilie. C’est d’une source commune que provient, partout où 
on la trouve, l’exaltation du monde slave en face de. -l'Occident 

- [corrompu par ses expériences révolutionnaires. C'est là que le 
gouvernement peut s'abriter, derrière la méfiance des solutions 
occidentales, pour refuser tout transfert à l'Empire russe de réformes 
conslitutionnelles et libérales. Le zèle des slavophiles va jusqu’à 

j critiquer la bureaucratie pétersbourgeoise qu’ils accusent de copier 
4} les méthodes administratives de la France et de l'Angleterre. 

Les Zapadniki, eux aussi, mettent en relief les différences entre 

1. Les Ames mortes, trad. MoNGAULT, t. 4, p. 397-8. 
2. Cf. A. Leroy-BEAULIEU, ouvr. cit., L. 1, p. 201 et ss.
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Russie et Occident. Mais, cette fois, pour les déplorer. Quel senti- 
ment tragique d'isolement dans ces déclarations de Tchaadaev : 
« Nous n’appartenons à aucune des grandes familles de peuples de 
l'Orient ou de l'Occident ; nous n'avons les traditions ni de l’un ni 
de l’autre. nous vivons, pour ainsi dire, en dehors du temps et la 

“culture de l'espèce humaine ne nous a pas touchést, » Ils citent 
volontiers, eux aussi, Hegel, ou ce qu’ils en ont compris à travers 
ses vulgarisateurs, L'influence de la philosophie allemande est 
alors considérable : on la trouve chez Bielinsky ; dans la première 
période de Herzen, chez .Tchernitchevsky. Ce prestige exclusif 
explique aussi pourquoi dans « la génération des années 40 » faiblit 

l'intérêt pour la France ct ses leçons historiques. Herzen malgré 
sa sympathie pour Proudhon, lui reproche, comme à tous les 
Français, de ne pas avoir la tête philosophique et ce jugement n'est 

” Pas personnel? On assiste à un véritable engouement pour Schelling, 
Hegel, bientôt Feuerbach. Lorsque Tchernitchevsky, dans ses pre 
miers écrits, parle de « la philosophie actuelle », de « la philosophie 
contemporaine », c’est toujours Hegel qu'il désigne ainsi. 

"x 

Sous le conflit des Slavophiles ct des Occidentaux, et le débor- 
dant, on discerne deux courants fondamentaux de la pensée sociale 
russe, qui circulent à travers tout le XIXe siècle. Les uns insistent 
sur les différences qui séparent la Russie dela civilisation occiden- 
tale, et en font des valeurs : en creusant celles-ci, en les cultivant, la 
Russie se sauvera et sauvera le monde. Les Slavophiles reprochent 
ouvertement aux libéraux d'Occident leur goût du raisonnement? 
qui les prive des intuitions, des sentiments par où (et par où seule- 
ment) on peut pénétrer le caractère et la valeur d’un peuple. 'En 

ee 

. 1. Lettres de Tchaadacv, 1836. Cf. Leroy-BEAULIEU, ouvr, cit., t. L, p. 197. 2. Journal de HERZEN, 28 février 1845 (à propos de De la création de l'ordre dans l'humanité). Cf. R. Lagny, Hercen et Proudhon, Paris, Bossard, 1928, p.l6etss. M. Labry relève (p. 19) ce. jugement typique de Biélinsky : « L'Allemagne est la patrie de la philosophie du monde moderne. Lorsqu'on parle de philosophie, on entend toujours la philosophie allemande, car l'humanité n'en possède pas d'autre. » | ‘ OÙ . 
3. N.C. TenEerNireevsky, La Possession communale du sol, Paris, C. Jac- ques, 1903, p. 41, 61, 69, etc. -
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même lemps, l'idéologie des Slavophiles, nationaliste plus que 
patriote au sens de 1792, leur permet d’ exalter la mission de la 
Russie. 

_. Mais, en face d’eux, les Occidentaux sont eux-mêmes imprégnés 
d’une philosophie idéaliste et mystique. Parmi les professeurs et 
publicistes qui remplacent, sous Nicolas Ier, les officiers des sociétés 

_:secrètes, dans la pensée d'avant-garde, bien rares sont ceux qui ont 
-conservé la confiance en des réformes immédiates, par où la liberté 
et l'égalité politique s’introduiraient dans la sociélé russe. Les 
Occidentaux expliquent le rétard de la Russie par l’histoire et 
le tempérament de ses peuples, mais acceptant les expériences de 

E l'Occident, demandent qu'il soit comblé au plus tôt. Pour Bielinsky, 
qui reprend en cela des idées universalistes chères aux Jacobins, 

” le développement de la civilisationn’est pas essentiellement diffé- 

rent selon les pays : il refuse d’opposer Russie et Occident. Mais les 

Occidentaux ne sont pas des révolutionnaires et, s’il faut une compa- 

raison, jouent plutôt, dans la Russie de 1850, toutes proportions 

gardées, le rôle des Philosophes dans la France de 1770 : ils dirigent 

leurs plus rudes coups, autant que le permet la censure, contre la 

féodalité et le servage. Dans le corps des idéologies de 1793, c’est 
la liberté des peuples qu'ils recucillent avant tout, la doctrine 

- humaniste de la Nation chère aux Montagnards. Leurs paroles 

ont des échos : sous Nicolas Ier apparaissent, dans l'intelligentsia, 

des éléments nouveaux, étrangers à l'aristocratie du ichine et aux 

propriétaires terriens : roturiers, fils de marchands, de petits bour- 
geoïs, de popes, de petits fonctionnaires. Dans ces couches sociales, la 

conscience nationale a été peu à peu remuée, depuis 1792, par les. 

nouvelles d'un éveil des peuples à travers l'Europe. La campagne 

de 1812 a stimulé cette maturation ; les Révolutions de 1830 ct 

-de 1848 lui ont donné une nouvelle ampleur. Par ce détour, les 

Occidentaux sont donc bénéficiaires du mouvement sorti de la 

Révolution française. Mais dans quelle mesure leur était-il possible 

de reprendre et de répandre, dans la Russie de leur temps, le legs 
. idéologique des Jacobins ? Dans quelle mesure la Russie était-elle 

capable de l’accepter ct d’en tirer profit ? Ce sont là, à nouveau, 

des questions qu'imposent la personne et l’action de Herzen, dont 
l'œuvre, trait d’union entre les Occidentaux et les populistes, 

domine la pensée russe de son temps. 
<
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Alexandre Ivanovitch Herzen, fils naturel d’un pomiechtchik 
de vicille souche et d’une wurtembergcoise, bien qu’exilé de son 
pays à partir de 1847 (il avait trente-cinq ans), a remarquablement, 
traduit les tâtonnements des doctrines politiques, en Russie, vers le 
milieu du siècle. On le voit, dès l'Université, où il fait des études 
plus sérieuses que la plupart des jeunes aristocrates de son rang, 
entiché de Schelling et de Hegel. Dans les relations entre camarades, 
dans lesprit de quelques cours, les traditions libérales se main- 
tiennent, survivantes du mouvement décembriste, et Herzen copie, 
dans son carnet de vers, des pièces de Pouchkine, de Ryleev, inter- 
dites par la censure, Mais la Nalurphilosophie de Schelling occüpe sa 
pensée plus encore que la Déclaration des Droits. Il a été marqué, lui 
aussi, par la journée du 26 décembre 1825. Plus tard, dans L'Éloile 
polaire, il rapportcra les impressions qu'il a ressenties, durant le 
service d’actions de grâce, au Kremlin, après l'exécution des conju- 
rés : « Enfant de quatorze ans, perdu dans Ja foule, j'assistai à ce 
service <t là, devant l'autel souillé par la sanglante prière, je jurai de - 
venger les victimes et j je me vouai à Ja lutte contre ce trône, cet autel 
et ces canons. Je ne me suis pas vengé : Ja Garde et le irône, 
l'autel et Les canons, tout cela est resté ; mais trente ans après, 

. je sers le même drapeau que je n’ai jamais abandonnét, » Même sice 
récit de l’homme mûr accentue, comme il est probable, la netteté 

”. des impressions de l'enfant, il reste qu'Herzen a eu conscience de 
_ continuer à travers les Décembristes, la Révolution française, en se 
plaçant du côté où il pressentait la liberté et la justice. En 1828, 

. à seize ans, il sé prend d’une vive passion pour Rousseau. L'in- 
fluence — au moins superficielle — des Philosophes et des Encyclo- 
pédistes s'exerçait alors dans la société russe cultivée. Leurs œuvres 

. ©rnaient couramment les bibliothèques d'hommes du niveau social 
d’Ivan Alexeevitch Yakovlev, le père de Herzen, et jusque dans une 
petite ville de province, les marchands (kouptsy) lisaient L'Esprit . 
des lois. 

° \ 

1. Byloe à Dumy (Souvenirs et L Réflexions), Ed. LeMKE, t, XII, p. 55. CI. 
l'ouvrage fondamental de R. LABny, Alerandre Ivanovitch Herzen, Essai sur la 
formation et le développement de ses idées, Paris, Les Presses Modernes, 1928, 
p. 53. . .
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Mais Herzen se délache vite de Rousseau comme des autres 
précurseurs de 1789. L'auteur du-Contrat social n’occupe pas de : 

place dans ses souvenirs : « C’est que, observe à ce sujet M. Labry, 
ayant jugé de très bonne-heure, au lendemain de la Révolution 

. de 1830, la Révolution politique sortie de Rousseau, impuissante à 
résoudre le véritable problème de l'égalité, Rousseau lui parut tout 
de suite arriéré et s’effaça devant Saint-Simon. » Bien plus, Rousseau 
a eu le tort de « retarder la révolution sociale en hypnotisant les 

| esprits sur. la seule recherche de l'égalité politique et d'une vaine 
Charte entre oppresseurs ct opprimés »!, 

À partir de là, en effet, s’éclairent les réactions convergentes, 
en Russie, de tant d’esprits venus d'horizons variés, devant l'œuvre 
de la Révolution française, De plus en plus, leur-est sensible Ja 
distance entre l'esprit et les résultats, le plan d'émancipation 
humaine et les réalités de la société bourgeoise, la générosité des 

‘combattants révolutionnaires et l'égoïsme des profiteurs de leur 
victoire. Par ailleurs, l’état social et moral de la Russie détournait 
beaucoup d'esprifs avancés de vouloir y transplanter l'exemple 
de la Révolution française : la Russie, pays sans bourgeoisie consti- 

tuée, où l’armature despotique et bureaucratique n'avait pas le 
contrepoids d’une classe nouvelle _cb puissante, devait faire sa 

révolution sociale avant de pouvoir songer à des Droits de l'Homme : 
et du Citoyen et à une démocratie « éclairée », où la liberté et l'égalité 
scraicnt autre chose que des mots. : | 

‘1848 — surtout les journées de juin — marque une inflexion 
‘ aiguë dans l’évolution de Herzen, et, à travers lui, retentit sur : 
plusieurs générations d’intellectuels : Le « populisme » fnarodnit- 

. Chevsivo) en.sortira. Herzen passe de l'Occidentalisme, où le socia- 
lisme français joue un rôle prépondérant, à une sorte d’anarcho- 
communisme agraire qui le détourne définitivement des révolutions 
politiques de la France. Lo : _ | 

L'expérience désastreuse de la IIe République l’a profondément 
- déçu. Décidément, bien que les Français aient dépensé tant de sang 

pour la liberté, ils ne la comprennent pas. La véritable République 
doit rejeter tout pouvoir placé au-dessus du peuple, même au nom 
de la souveraineté nationale. Erreur que la vieille conception de la 

1. R. Lasny, ouvr, cil.,. p. 72-73.
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République une et indivisible de: 1793, superposant aux 'citoyens "= 
un État dictatorial : quelque. chose d’analogue à Dieu, dont Feuer- 
bach a démontré la non-transcendance. Les Français sont « le peuple : 
le plus abstrait du monde ; le fanatisme de l’idée va chez lui avec: 
le mépris de l'individu. Le tyrannique salus populi eb l’inquisi- 
torial, le sanguinaire pereal mundus et fiat juslicia sont inscrits 
dans la conscience des royalistes comme dans celle des démocrates. 
C’est qu’ils élèvent chaque principe à la dignité de dogmes ; on les 
croyait anti-religieux, parce qu'ils sont légers et “habitués aux 
railleries de Voltaire. Ils ne sont pas cependant du tout émancipés 
de la religion ; lisez George Sand et Pierre Leroux, Louis Blanc et 
Michelet, c'est partout le christianisme et le romantisme adaptés. 
à nos mœurs. Partout le dualisme, l'abstraction, le devoir abstrait, 
la vertu conventionnelle, officielle, la moralité rhétorique, sans 
rapport avec la vie pratique. Observez avec quel effroi on écoute 
ici Proudhon, parce qu'il dit ouvertement et hardiment les choses 
dites par Feucrbach quelques années auparavant ».. 

L'État abstrait des Jacobins de l’an I n’est pas plus réel que 
le Dieu qui terrorise la conscience des fidèles : c’est une création 
despotique, qui ruine nécessairement tout effort vers la liberté. 
Cet héritage de 1793, imposant la centralisation, répudiant la 

. distinction entre la société et l'État, pèse encore sur la France : 
aussi Herzen désespère-t-il qu’elle puisse proposer un exemple à la: 
Russie. Dans l’anarchisme et le fédéralisme.vers quoi tend alors sa 

‘pensée, :on trouve, à côté d'illusions étranges sur les réformes 
d'Alexandre II, des analyses d’une étonnante perspicacité. Les 
révolutions européennes ont échoué parce qu’ « elles n’ont touché j 
ni au champ, ni à l'atelier, ni même aux relations de famille ct 
qu'elles ont été détournées de leur route par la bourgeoisie »2, 7 
Celle-ci a capté tous les bénéfices de la grande Révolution. Elle n’a | 
fait que s'installer à la place des féodaux : plus arrogante encore 
qu'eux, et plus injuste, La France est au-dessous de son passé : ou 
plutôt, faute d'une transformation radicale (et d’une République 
fédéraliste sociétaire, vraiment humaine), elle est revenue en deçà 
de son grand effort. Peu à peu, dans la pensée de Herzen s’installe la 

CT. R. LaBry, ouvr, cit, p. 335. 

‘1. Leltres de France et d'Ialie, 1°° septembre 1848, Ed, LEMKE, & VI, p. 96. 

- 2. Ed. Lewre, t. VIII, p. 287. CC
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{certitude de la faillite de l'Occident. L'Occident est perdu pour la 
révolution sociale. Par contre, la Russie en est plus près qu'on ne le 
croit. Le peuple russe est neuf, éxempt de cette bourgeoisie ambi.. 
fieuse et menaçante. Grâce au mir, le moujik a échappé au despo- 
tisme d'un État centralisateur, s'est babitué à la solidarité et à 
d'entraide. Le peuple russe est étranger au libéralisme, à la manière 
occidentale : heureusement pour lui, car Chartes et Constitutions ne 
peuvent lui être d’aucun secours, Ce sont les paysans qui doivent 

l faire en Russie le socialisme : le mir en est une forme primitive. 
| Qu'ils jettent bas la bureaucratie! La propagande révolutionnaire 
doit s'adresser directement à eux. ste 

\ à Bien qu’Herzen se soit défendu de s'être rallié aux Slavophiles, 
on voit combien-sa pensée, dans ses courants profonds {comme 
celle de tant de populistes, issus de lui) les rejoint. Le révolution- 
naire se détourne de l'Occident, se replie sur la Russie paysanne : 

‘ dans cette exaltation passionnée du mir, du moujik et de ses vertus 
séculaires, la réalité du village russe sous le tsarisme se trouve singu- 
lièrement enjolivée. Chez Herzen, par ailleurs, comme chez les Sla- 
vophiles, le « retour à la Russie » s'accompagne d’une réaction contre 
l'esprit de la Révolution française : non plus du point de vue conser- 

. vateur qui était celui d’un hobcreau à la Aksakov, mais avec les 
aspirations d’un socialiste _sentimental, déçu par l'échec du jaco- 
binisme et. l'état réel de la société française, plus d’un demi-siècle 
après la Révolution. Herzen ne croit certes pas à une mission raciale 
des Slaves qui, selon Jui, sont encore dans l'enfance. Ils ont besoin 
du socialisme, legs de l'Occident, — le seul qu’ils aient à accepter 
de lui. Car c’est en perfectionnant, indépendamment, le mir, forme 

. ancestrale et russe du socialisme, que la Russie se sauvera. 4 

"4 

À partir de là, Herzen se sépare de plus en plus de.la jeunesse 
_ intellectuelle de son pays, qui demeure fidèle à l’esprit européen, 

” à l'héritage rationaliste de la France, et vers 1860 reconnait pour 
maîtres Dobrolioubov, Pissarev ct, au premier rang, Tcherni- 
tchevsky. Entraîné par ses illusions d’une prompte victoire du socia- 
lisme agraîre, Herzen applaudit aux premiers rescrits d'Alexandre II 

“contre le servage, fait confiance au tsar qu'il supplie d’accorder 

#
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la terre. aux paysans. Les jeunes sont profondément déçus de cet 
‘ aveuglement ; les Polonais lui reprochent, à leur tour, de s'allier à 
leur pire ennemi. Le socialiste Tchernitchevsky et l'anarchiste 
Bakounine se rencontrent dans leur critique de Herzen. Celui-ci 
idéalise la vie paysanne de la Russie, oubliant le poids de la misère 
et de l'ignorance sous lequel elle demeure écrasée. C’est folie que 
de vouloir extraire de cette vie tout le principe du progrès social, 
Les luttes de l'Occident, depuis 1789, sont capitales pour la Russie. 

Elles prouvent qu'il faut jeter bas l’autocratie afin de réussir une 
révolution. II ne peut ÿ avoir en Russie de progrès de l'égalité sociale: . 

et de la justice qui ne s’accompagne d'une subversion politique. 
‘ La déception de Herzen avait donc fait de lui, dès 1849, un 

juge sévère de la Révolution française et lé doctrinaire du repliement 
sur soi de la Russie : il annonçait ainsi, vingt ans à l'avance, le 
mouvement populiste qui devait s'épanouir avec les sociétés « Terre 
et Liberté » et « La liberté du peuple ». A la fin du xrxe siècle, Lénine, 
analysant avec une grande pénétration toute cette période de la 
pensée sociale russe, observe qu’elle a été successivement dominée 

“ par trois tendances!, Les Philosophes des années 1860 sont les 
successeurs, de tendance socialiste, des Occidentaux. Leur idéologie 
correspond, en effet, mulalis mulandis, devant la Russie d’Alexan- 

.. dre IT, à celle des Encyclopédistes devant la France de Louis XV! 
. Ge sont des admirateurs de l'Occident : la Révolution de 1789 est 
pour eux une étape que la Russie, elle aussi, et à sa manière, devra 
franchir. Ils haïssent le régime tsariste, dans toutes ses parties, 
croient aux « lumières » et l'un d’eux, Pissarev, pour différencier leur 
attitude de celle de leurs prédécesseurs, dans la génération de 
Herzen, lancera l'expression fameuse de «réalisme pensant ». Mais ils 

‘ ajoutent à la philosophie des lumières une analyse déjà vigoureuse 
des conditions sociales et économiques indispensables au progrès - 
politique : il s'en est fallu de peu, au dire de Lénine lui-même, que 
Tchernitchevsky n’ait pris conscience du marxisme, Chez lui, comme 
chez les autres « Philosophes de 1860 » se marque un vif attachement 
à la cause du peuple, et, en particulier, à celle des moujiks. Mais il ne 
s’écarte pas pour cela de l’Occident et n’en repousse pas l'expérience. 

1. LÉNINE, € Quel héritage renions-nous ? », Œuvres complèles, éd. russe, 
t. LIT, p. 328-340. Cf. Pages choisies, t. I (1893-1904), Paris, Bureau d'éditions, 1926.
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” Les thèmes précurseurs de Herzen sont repris, vers 1880, et 
puissamment orchestrés par N. Mikhaïlovsky et les autres écrivains - Populistes. A l'étranger, ils n’ont pas cessé de pénétrer l'émigration 
et se reflètent jusque chez Tourguenev. Les « Philosophes » russes 
n'avaient pas encore saisi l'importance des hntagonismes sociaux, | 
accentués, au cours du siècle, par le développement technique et 
industriel, Ils voulaient avant tout la fin du servage. Les populistes, 

instruits par le socialisme, découvrent l'essor du capitalisme, libéré 
par 1789 et les autres révolutions bourgeoises, courbant désormais 
tout l'Occident, sous la domination d'une classe. Ils s'inquiètent 
de son apparition en Russie, où ils craignent de le voir ronger, là 
aussi, les traditions et, avant tout, celles de la commune rurale, 
dépositaire de leurs espoirs. Néanmoins, ils n’aperçoivent pas le 
sens historique des réformes de 1861 qui ont correspondu aux 

‘ nouvelles nécessités économiques dans les campagnes, où les grands 
propriétaires, hors d'état de soutenir la concurrence des pays occi- : 
dentaux sur le märché mondial des grains, incriminaient le faible 
rendement du travail servile. Ils prétendent arrêter l’évolution 
de la Russie afin d'y conserver les bases d’un socialisme autochtone, 
que les Russes auront le privilège de révéler au monde. « Non seule- 

‘ment on [les populistes] évitait d'appliquer à la Sainte Russie 
lanalyse du capitalisme et de ses manifestations données par la 
pensée européenne d'avant-garde, mais on s’évertuait à imaginer 
toutes sortes de réserves pour ne pas porter sur le capitalisme russe 
les mêmes conclusions que sur celui d'Occident. » Et Lénine ajoute, 

un peu plus loin : « Toute doctrine soutenant l'originalité de la 
Russie est en désaccord complet’ avec l'esprit de Ja tradition 
de 18601, » Les populistes défiguraient l'Occident et ne discernaient. 
nullement, par exemple, les dessous de cette société française qu'ils 
vitupéraient sans la comprendre ; en revanche, ils déforment aussi, 
en l'idéalisant de couleurs romantiques, le village russe ct son « esprit de communauté », CN 

Ces tendances affleurent jusque dans l’émigration et chez des 
esprits très divers’, La répression de la Commune de Paris, la 
démoralisation qui s’ensuivit, les ont. fortifiées. Décidément, il 

1. LÉNINE, ibid., trad, française, p. 25-26. : 2. J. TeuEennorr, ouvr. cit,, t. 1, chap. IL, III et IV.
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y avait deux Frances : celle de 1789 ct celle des Versaillais. La 
seconde, malheureusement, semble, aux yeux de beaucoup, prendre 
le dessus. On retrouve alors, dans les milieux d’émigrés, l'équivalent 
de la déception d'Herzen après les journées de juin. Le spectacle 
d’une démocratie au repos est peu fait pour plaire aux intellectuels 
russes, toujours elervescents, bohèmes d'idées et de mœurs, pas- 
sionnés, généreux. Dans la mesure où la Révolution de 1789 libérant. 
la bourgeoisie, a engendré cette France égoïste, féroce même quand 
ses intérêts l'exigent, ils lui sont hostiles. Même un Pierre Lavrov, 

: Pourtant nourri de la culture ct de l’histoire de France, disciple des 
Encyclopédistes, est touché par ces antipathies. L'admiration 
pour l'esprit jacobin est recouverte, chez beaucoup de grands 
émigrés, par des déceptions trop nombreuses. Ils semblent tenir 
rigueur à la France de ne pas enfanter, l’une après l’autre, des 
Révolulions. . 7 

*% 
x * 

Cependant, les populistes qui répudiaient partout les doctrines 
occidentales comme trop abstraites, imperméables au peuple russe, - 
réussirent-ils à mieux se. faire entendre de lui? Il semble bien que 
non. Les étudiants populistes entreprennent leur croisade dans les 

_ villages, mais les paysans ne les écoutent que lorsqu'ils “leur parlent 
du partage des terres. Le plus souvent, on les suspecte, on les dénonce 
parfois à la police. La crédulité des moujiks est fabuleuse, À Tchigi- 
rin, en 1877, Stefanovitch réussit à soulever une révolte, mais en se 
couvrant du nom du tsar et d'une prétendue *« Charte d'Or » que 
celui-ci aurait offerte aux paysans. Les brochures révolutionnaires, 
pour avoir chance de pénétrer les isbas, devaient être ornées comme 
des livres de piété. L 

Les populistes demeuraient eux-mêmes trop abstraits et ne 
savaient pas (faute d’une juste analyse sociale des campagnes où- 
l'oppression féodale se complique de l'oppression nouvelle de la 
spéculation et de l'accaparement) parler aux besoins véritables, 
gagner la confiance des paysans. Certains d’entre eux tirent, dès 
lors, la leçon de leur échec T« Le radicalisme russe est quelque chose 
d’abstrait, fondé sur l'ignorance de la nature et .des besoins du . 
peuple, chez lequel les besoins sont réduits à un tel minimum que, 
pour le décider à protester, il faut une misère excessive et que, pour 

ee mn
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le faire taire, il suffit de concessions insigriflantes : et cela ne chan- : 
gera point tant que le peuple n’aura pas atteint un certain degré 
de culturet, » Que pouvaient signifier, pour les: paysans russes, 
les revendications de liberté, d’ ’égalité, de fraternité, abstraites de: 
leurs conditions réelles de vie ? Qu'avaient-ils pu faire de la «liberté », 
par exemple, ceux que les réformes de 1861 avaient brusquement 
transformés en prolétaires de la campagne (ou de la ville) n’ayant 
à vendre que la force de leurs bras ? Profondément courbés sous la 
tradition de la Caste, 8 sous la puissance du barine, beaucoup ne- 
conçoivent même pas la signification de l'égalité. La fraternité, 
au sens des Droits de l'Homme, ne les touche pas davantage : elle 
existe pratiquement entre moujiks, dans le mir. Mais une fraternité 
‘avec le barine, son intendant, avec les riches koulaks, revendeurs et 
profiteurs, ou les bureaucrates de la ville ? | 

Ignorant les nouvelles différenciations sociales qui se marquent 
dès la fin du xrxe siècle dans les campagnes et les villes, les populistes 
étaient condamnés à parler un langage aussi abstrait que celui des 
démocrates occidentaux qu'ils prétendaient dépasser. Seule une 
action fondée sur une analyse exacte de la société russe, avait 
chance d’être efficace. : - 

Le développement du marxisme en Russie, sa lutte contre le 
populisme et le déclin de celui-ci à partir de 1880, provoquèrent 
une nouvelle attitude à l'égard de « l'héritage » occidental, Le 
développement du capitalisme sapait, invinciblement, les fonde- 
ments même d'un romantisme social tel que le populisme. Il appa- 
raissait clairement qu’en Russie, contrairement à toutes les doc- 
trines de différence et d'originalité, l'évolution sociale, sans être. 
synchrone, n'était pas essentiellement autre que celle des pays de. 

capitalisme plus évolué. Les marxistes, par-dessus le socialisme 
agraire et idéaliste, donnaient la main aux Philosophes des 

"années 1860. Ils revendiquaient, par conséquent, tout l'héritage du 
rationalisme des Droits de l'Homme, étape nécessaire, comme 
l'avait été le populisme lui-même qui avait, le premier en Russie, 
reconnu (pour le combattre, il est vrai) le progrès du capitalisme. 

6 
\ \ 

V 

1. Fragment d'un mémoire, trouvé chez Tsvilinev, un militant populiste, et. 
cité, en 1871, au cours d'un procès. Cf. A. LerOY-BEAULIEU, ouvr. cit, L [IT 
p. 531, n. 1.
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Le rationalisme politique de la Révolution française a done 
connu un destin très particulier dans la Russie du xrxe siècle. 
Celle-ci ne contenait pas de classe mûre pour une Révolution poli- 
tique. L’échec de 1895 avait amplement démontré Ja vanité de: 
réformes qui ne fussent pas précédées d’une radicale transformation 
de la société. Seul le capitalisme, en se développant, pouvait préparer : 
les fondements d’une révolution et, par contre-coup, donner un sens 
concret, dans les masses, aux revendications de liberté et d'égalité. 

Ainsi s’éclairent, nous semble-t-il, les réactions méfiantes, irri- 
tées, apparemment confuses de tant d'écrivains russes devant les 
valeurs de la Révolution française. Bien au delà des Slavophiles et 
des populistes, on constate des signes. plus ou moins nets de cette 

contraction de la Russie sur elle-même. Ces tendances semblent, 
à vrai dire, inhérentes à toute la littérature russe de l’ancien régime : 
on les trouve aussi bien chez Tourguenev que chez Tolstoï, chez 
Gogol ou Dostoïevsky que chez Tchekhov. L’exaltation nationaliste 

.plus que patriotique, à la manière des Slavophiles, n'en est qu’une . 
autre face, — sorte de compensation collective à une infériorité 
diversement ressentie. . . 

Aux différences économiques, politiques et sociales entre la 
Sainte Russie et la France démocratique et bourgeoise s'ajoutent de : 
considérables différences dans l'attitude mentale des écrivains ct -— 
des penseurs. Des doctrines, imitées de l'Occident (même le patrio- 
tisme jacobin, la franc-maçonnerie -ou plus tard le socialisme d’un. 
Saint-Simon et d'un Pierre Leroux) se réfractent, chez beaucoup, 
en nuances surtout affectives. Ces esprits semblent peu faits pour 
apprécier les Droits de l'Homme, étendant devant l'humanité des 
perspectives abstraites, appuyées, leur semble-t-il, sur des principes 
conçus, non sur des certitudes concrètes et senties. La pensée poli- 
qique et sociale de la Russie est demeurée longtemps mystique et 
l'est encore chez des précurseurs du socialisme, comme Herzen. 
Mais elle est en même temps réaliste: par son besoin de confronter 
les principes de la Révolution de 1789 et ses résultats dans la société 
française du xixe siècle. 2 

- Après avoir insisté sur ces difficultés de réfraction ct. d’'adapta- , 
tion, ce serait une erreur, cependant, que de nier l'influence directe, 

;
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en Russie, des doctrines de la Révolution française. Elles ont profon- 
dément marqué la pensée ct l' action des Décembristes, des « Philo- 
sophes » de 1860, des précurseurs du marxisme, Elles ont, par contre- 
coup, aiguisé les angles des idéologies de réaction contre l'Occident 
et contribué à modeler des générations d'intellectuels voués à une 
sorte de « mythe du moujik ». La Russie semble être passée par de 
‘longues incertitudes avant de s'orienter, dévant les problèmes 
fondamentaux des son existence politique et sociale, vers une attitude 
rationnelle. . : ’ 

Georges FRIEDMANN.



Saint-Simon et Auguste Comte 

devant la Révolution Française 

  

Lucien Lévy-Bruhl écrit dans l’Introduction de son admirable 
livre sur la philosophie d’Auguste Comte : « Pour parvenir à une 
intelligence aussi complète.que possible de sa doctrine, pour en 
apprécier exactement l'orientation générale, pour comprendre l'ime 
portance que l’auteur y donne à telle ou telle partie, il ne suffit pas 
de l'étude du texte. Il faut encore tenir compte des circonstances | 

“historiques où la doctrine est née, du mouvement général des idées 
contemporaines et des influences de toutes sortes- qui ont-agi sur 
l'esprit du philosophe, Or, un grand fait, avant tout autre, domine 
la période où la philosophie positive est apparue. C’est la Révolution 
française. Comte le dit en termes exprès : sans elle, ni la théorie 
du progrès, ni par conséquent la science sociale, ni par conséquent - 
encore la philosophie positive n'auraient été possiblest, » 

C'est que, pour le positivisme, 1789 et les années suivantes ne | | 
représentent pas seulement la grande secousse qui excite l'imagi- 
nation et provoque l'intelligence : elle est, certes, un événement 
aux proportions extraordinaires, mais elle a de telles proportions 
parce que cet événement est un avènement. Or, un événement 
devient un avènement lorsque l'esprit lui ajoute une signification. : 
La Révolution” française appartient à l'histoire de la philosophie 
parce qu'elle fut sentie et pensée comme fait philosophique : le 
positivisme est une des définitions philosophiques qui l'élèvent à la 
dignité d'avènement. 

I. — L'allente préposilivisle | 

Auguste Comte, a toujours présenté sa philosophie comme la 
conclusion d'une longue préparation historique, Dire qu'il y eut un 

Ï. La Philosophie d'Auguste Comte. Paris, Alcan, 4e éd., p. 1-2. La « nouvelle -- 

‘ &
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prépositivisme comme un ‘préromantisme, ce n'est pas superposer 
“une recherche érudite à l’analyse du système, mais remonter, à 
l'intérieur même du système, jusqu’à la situation spirituelle dont. 
il offre le:dénouement. Le rt ._ Le. 

Le prépositivisme est un état d'esprit dont le Discours prélimi-. 
naire à l'Encyclopédie ‘serait ‘sans: doute la ‘première manifestation 
décisivet, Son rayonnement suit les directions les plus diverses. Il 
y à une philosophie prépositiviste de la science dans les œuvres de 

_ Lagrange, de Laplace, de Lavoisier, de Berthollet, de Bichat et.une- 
philosophie prépositiviste de l'homme dans celles de Cabanis ét de 
Destutt de Tracy. Il y a une philosophie prépositiviste de l’histoire. 
dans les Discours de Turgot? et dans l'émouvant Tableau de Condor- 
cets, Il y a une philosophie prépositiviste de la religion dont Île 
représentant le plus influent fut peut-être Charles-François Dupuis, 
auteur de l’Origine de'‘lous les culles ou Religion universelles, ‘Mais 
les thèmes prépositivistes ne relèvent pas d'une histoire exclusive- 
ment littéraire : les entreprises industrielles, pédagogiques et phi- 
lanthropiques d'un‘La Rochefoucauld:Liancourts en sont, à leur 

manière, des expressions 'aussi directes que les essais politiques de 
Mme de Staël. | | | 

C’est dans te contexte que le rôle de Saint-Simon apparaît sous 
son vrai jour : Saint-Simon ou.le prépositivisme intégral, Tous les. 
thèmes se.rcjoignent en une synthèse confuse et passionnée qui 
n'attend point les lents progrès de l'analyse : ce sera un observa- 
toire commode pour l'historien soucieux de retrouver l'image que 
l'intelligence prépositiviste se_faisait de l’avenir à la veille de la : 
Révolution. 

ëcôle »'écrit Comte, est «’rééllément émanée dela Révélution française », Leltres- 
philosophiques, 2 juin'1845, dans Testament, 2° éd. 1896, p. 240:h. ‘Voir aussi : 
A‘d'Eichthal, 5 août 1824, Lettres à divers, t. XI, 1905, p.58. ” ‘ ° 

1. Sur cette hotion'de prépositivisme, Voir les’ouvrages cités dans : H. Gouurer, | 
La Jeunesse d'Auguste Comie et la formation du posilivisme,-t. IL. Saint-Simon, 
Paris, Vrin, 1936, Introduction : Programme pour une étude hislorique du prépo- 

“silivisme, p. 5-62. - 
2. Tableau philosophique «des ‘progrès successifs.de l'esprit humain, 1750, et Plan: 

de deux Discours sur l'hisloire universelle, rédigé en 1751. Ces textes se trouvent 
au tome-T-des-Œuvres de: Turgot, édition Schelle, Paris, 1913. Le 

: 3. Esquisse d'un tableau historique des progrès de l'esprit humain, Paris, 1795, 
Texte revu et présenté par O'Prior, Paris, Boivin, 1933. 

4, 4 vol. in-4° ou 12 vol. in-12, 1794-1795. Cf. H. GouutER, ouvr. cil., p. 332-337. 
5. Cf. Ferdinand Dreyrus, Un -philanthrope d'autrefois, La Rochefoucauld. 

Ziancourt, 1747-1827. Plon 1903. . . | { 
*
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Deux évidences’éclairent .cet avenir : la raison ne supportera : 
ni.superstitions ri privilèges; elle exige un esprit nouveau et une : 
cité nouvelle. . ° : . 

La science exclut 1e merveilleux et, du même-:coup, le mysté- 
rieux. Ses méthodes ont fait leurs preuves dans l'étude de la nature 
elles conduisent à une physique sans. cause première, sans causes. 

- finales .et :même sans causes efficientes : les lois remplacent ‘les 
dieux et les puissances occultes. Qu’une telle science s'empare de 
l’homme et l’on :cherchera vainement dans l'univers sérieusement 
exploré la trace .ou le besoin d’un Créateur, la trace ou le besoin 
‘d'une âme qui serait l'image de ce Créateur. | ‘ 

Une religion distincte de cette science est. désormais impossible. 
: La science, en-effet, répond directement aux:besoins qui trouvaient. 
leur satisfaction:dans lha-religion. L'esprit prépositiviste voit dans: 
‘la religion ‘une explication du monde, .un ‘effort pour comprendre: 
l'univers, en un mot: la science d'avant la science. L’oraison et. 
itinéraire mystique ne constituent nullement un ordre d’exigences. 
et d'expériences irréductibles qui-pourraient arrêter le psychologue 
ct intéresser le philosophe comme des manifestations originales de 
la plus haute vie spirituelle, :Le :sacerdoce est essentiellement -un 
enseignement : s’il y a une interprétation scientifique de la nature, 
l'interprétalion théologique de cette même nature est périmée. 

Celle conviction reçoit de multiples expressions, de l’anticlérica- 
lisme virulent au sceplicisme distingué, de la condescendance qui 
abandonne le peuple aux prêtres, à la prudence qui prescrit un 

respectsdiscrètement ironique de la Révélation. | 
Quand la, science et même la science de l'homme n'ont jamais. 

l'occasion de rencontrer Dieu ou.des âmes, la morale n’a aucune 
raison de les faire intervenir ; elle trouve l’homme sur laterre selle 
Je laisse donc sur la terre. Plus de vie vouée à la contemplation, 
plus d’existences mutilécs ‘par:un ascétisme antinaturel, plus .de 
vertus opposées au bonheur. Il ne s’agit, certes, pas de briser toutes 
les règles, mais de rendre:l’homme réellement humain par un utili- 
tarisme . moralement supérieur aux chimériques : perfections ‘du 
mystique. ‘La richesse n’est pas mauvaise.en soi. La prospérité est. 
un bien. L'amour de soi :n'est pas incompatible avec l'amour de. 
l'humanité. Les deux ‘devoirs primordiaux .sont même les plus sûrs 
Moyens d'être heureux. Le travail est Ie premier : être utile,-par .
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son travail, à sa famille, à- son pays, à ses semblables, voilà un 
| idéal plus élevé que celui du moine ou de la religieuse. À une condi- 
tion, toutefois : le travail est utile et par lui-même et par le bon 
emploi de ses bénéfices. Le xvine siècle a inventé le mot bienfai- 
sance ; il oppose la philanthropie aux gestes généreux de la. charité 
parfois inintelligente et ineflicace ; l'éminente dignité des pauvres 
dans l'Église se transforme dans le droit des pauvres comme créan- 
ciers naturels de l'État. | 

L’utilitarisme philanthropique condamne une aristocratie d’héri- 
tiers. Les privilèges choquent d'autant plus la raison qu’ils sont . 

. vraiment d’un autre âge. L'armée, la diplomatie, la magistrature 
ne représentent plus les seuls services supérieurs d’une nation | 
moderne. Le développement du commerce et de la banque, le progrès 
des sciences et le perfectionnement des machines, l'importance 
croissante, des fabriques, l'établissement de grosses sociétés par 
actions rendent de plus en plus manifeste la présence d’une autre 
classe effectivement dirigeante. Cette classe a conscience de sa 
noblesse sans parchemins et beaucoup ont le même sentiment 
parmi ceux qui portent les plus vieux noms. L'esprit nouveau est 

 foncièrernent antiféodal, ce qui est autre chose que démocrate ou 
socialiste, Il est antiféodal non parce qu'il souhaite une société 

‘- sans-chefs, mais parce qu’il reconnaît comme des valeurs sociales 
et des brevets d'aristocratie LE savoir et les richesses autres que la 
terre ou les pensions, : 

Ces vues sur la science et la religion, sur : l'homme et la cité,- 
reflètent une philosophie du temps présent qui sous-entend une - 
philosophie de l'histoire. « Nous touchons, pour ainsi dire, au com- 
mencement de l’âge d'or. », ‘écrivait l'abbé de Saint-Pierre. Une 
grande époque approche, comparable à celle qui vit le Christianisme 
envahir l'Occident. L'heure de la Raison arrive et, avec elle, le 
règne d’une nouvelle amitié et d’une nouvelle bonté, un déplace- 
ment de l'autorité spirituelle et la relève des chefs temporels. Get 

“ordre n'est plus un dessein de la Providence, mais le dessin du 
Progrès. Une foi commune demeure, il est vrai, du Discours de 
Bossuet sur l'Histoire universelle au Tableau de Condorcet et à 
l'Apprécialion d'Auguste Comte touchant * le passé moderne 5 : 
Providence ou Progrès, le devenir:du monde raconte la vie de 
l'Esprit Dans la vision prépositiviste de la société, les transforma-
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. tions” religieuses,‘ morales, politiques, scientifiques, économiques, 
techniques révèlent le perfectionnement de la pensée dans la connais- 
sance et la mattrise de la nature, Le | | 

Comme philosophie du temps présent et du proche avenir, la 
mentalité prépositiviste est un état d'attente. Est-elle attente d'une. 
révolution telle que la Révolution ? Les éléments de la réponse se 
trouvent dans l'importante enquête de M. Daniel Mornet sur Les 
Origines - inlelleciuelles de la Révolution française, Des penseurs 
comme Lénine ont conçu et voulu une certaine révolution ; l'acte . 
révolutionnaire est une pièce maîtresse de leur idéologie ; c'est un 
thème philosophique. Rien de pareil en France jusqu’en 1788 ; sans 
doute, les publications incendiaires ne manquent pas ; toutefois les 
audaces restent théoriques sans gêner le réformisme de la raison 
pratique ; ou bien ce sont des jeux de l'esprit que personne ne prend 
au sérieux. Les idées qui agissent sont « protestantes », puisqu'elles 
protestent contre l’ordre établi : elles constituent une doctrine qui 

: deviendra révolutionnaire, mais qui ne l’est point par essence. La 
Révolution de 89 est une réalité historique qui survient et non une 
pensée qui se dénoue : elle apparaît à l'intersection de lignes de. 
faits politiques, sociaux, économiques et aussi spirituels ; elle a-donc 
des origines intellectuelles : elle n’est pourtant pas un moment d'une 
dialectique. . Fo te TL 

Ces remarques de M. Daniel Mornet éclairent l'attente préposi- 
tiviste, Elle n’est pas attente de ce que fut la Révolution française : 
ce n’est nullement une attitude prophétique. Elle est encore moins 
attente d’une Révolution au sens que les écrivains révolutionnaires 
du xix® et du xx® siècles donnent à ce mot : ce sens a reçu son 
contenu de cette révolution-type que fut la Révolution française. 
L'attente prépositiviste est celle’ d'une nouvelle époque historique 
dans l'esprit d'hommes ignorant ce qu'est une révolution vue à 
travers les catégories de la pensée révolutionnaire et contre-révolu- 
tionnaire. Pour la comprendre, nous devons reconnaître dans la 
Révolution française un fait philosophique modifiant la situation | 
de l'intelligence, parce qu'elle s’est posée comme concept : cette 
révolution particulière qui fut celle de la France à une certaine 

1. Paris, Armand Colin, 1933.
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date; .a:tiré. d'elle-même les schèmes et les.images: destinés à définir. 
essence des révolutions. L'esprit prépositiviste-aborde la Révolu-. 
tion française sans le concept de révolution qu'elle va remplir ; tout . 
naturellement, l’idée qu’il s’en forme naît d’une confrontation entre 
'avènement attendu. et les événements qui surviennent : 1789 et les 
-années suivantes. inaugurent-elles. cette _ère: que promet ‘Favenir 
‘inscrit, dans le Progrès ? | 

Adoptant le mot « révolution »-à un moment. où son sens est 
“encore largement ouvert, l'esprit. prépositiviste se: demande si la. 
.Révolütion: française est la vraie: révolution: Sa: réponse est :. non. : 
“Toutefois, .ce-« non » n’a de sens:qu’à la suite d’un. « oui ». La. Révo- 
‘lution française:n’est pas la vraie révolution; mais, après: la Révo- 
lution française, la vraie révolution ne peut plus être ajournée. La 
‘Révolution.française est donc un.avènement: à condition de préciser: 

* -en-elle, l'avènement ne coïncide pas.avec. les événements ;:ces der- 
-niers, pris:en eux-mêmes, ne représentent qu'une révolution man- 
-quée ;.ils déterminent cependant un:« après » et un «avant », intro- 
-duisant. dans l’histoire .une ligne de- partage qui ne sera jamais 
-effacée:. Il: serait également, absurde: de continuer 93 et de revenir 
-à: 88; l'anarchie de 93 appelle une restauration de l'ordre qui: ne. 
“peut. ‘être. un retour à l’ordre périmé de 88. La: vraie révolulion 
«coïncide. avec la vraie restauralion. . 

| Acceptant la nécessité d’une révolution, la conscience: préposi- 
tiviste rejette celle qui, peu à peu, devient l'âme d’une tradition 
révolutionnaire. -Acceptant la nécessité d’une restauration. elle 
rejette celle que réclament les maîtres de la contre-révolution, Dans 
les-essais de Saint-Simon et dans la philosophie d'Auguste Comte; 

. cette attitude: apparaît sans confusion. possible avec. un compromis 
opportuniste ou un.éclectisme doctrinal : elle exprime la: vérité: 

‘fondamentale: qui assure au positivisme. une. place originale: dans 
l’histoire. du:xixe siècle... 

è 

IT. — Saint-Simon: devant la Révolulion française 

En 1789, Saint-Simon avait vingt-neuf.ans. Sa famille était plus 
riche. de.souvenirs-que d’écus:, Gentilhomme. besogneux. et sans.pré- 
.jugés, ancien combattant de la guerre d’ Amérique incapable de se 
“résigner à la vie de garnison, il est prêt pour toutes les grandes aven-
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Tures, qu’elles soient militaires. ou politiques, commerciales ou intel- 
lectuelles:: il'se.jette avec enthousiasmo. dans celle qui.les ouvre 
+outes à la foist, Claude-Henri de Rouvroy, comte de Saint-Simon, 

. devient le citoyen Bonhomme ; à- la fin de 1790, le ci-devant colonel 
sera marchand de biens. Ses bailleurs de-fonds n’eurent pas à regret- 
ter leur confiance ; des spéculations habiles et'audacieuses sur.les 
-domaines nationaux produisirent d'énormes bénéfices. Ses affaires 
l’obligeaient à entretenir des amitiés dans les milieux les plus diver . 
ct, semble-t-il, de plus en plus du côté’ de l'extrême-gauche à mesure 
‘que la Révolution se faisait moins-fraternelle et moins clémente* 
Son expérience est donc celle d'un témoin et d’un acteur qui a beau- 
coup vu ; elle s’étendit même jusqu'aux prisons de la République. 
Saint-Simon fut arrêté le’ 19 novembre 1793, dans des conditions 
encore obscures ; il ne fut libéré que le 23 août 1794. Entre Ther- 
midor et Brumaire, une Régence tricolore rend'au siècle finissant 
le souvenir de ses jeunes années. Trafics fructueux, intrigues politico- 
financières, fantaisies amoureuses, projets. philosophiques, œuvres 
philanthropiques, Saint-Simon cède à toutes les tentations. Sa ruine 
cst à peu près complète au moment où le Premier, Consul impose un 
style nouveau à la Révolution ; une période s'achève dans son his- 
toire et.dans celle de la France : Saint-Simon sc penche alors sur ce 
trop émouvant passé. | " " . 

Son premier écrit parut à la fin de 1802 ou au début de 1803: 
Leltres d’un habilant de Genève à ses contemporains. Le dernier, Le 
Nouveau Christianisme, fut publié peu avant sa mort, en 18955; Son 
œuvre entière est, en un-sens,. une méditation sur la Révolution. | 

# 

1, Sur le rôle de Saint-Simon. sous la: Révolution, voir : Maxime-Lenoy, La Vie, véritable du comle: Henri de Saint-Simon, 1760-1825, Grasset, 1925, et. Les 
Spéculations foncières de Saint-Simon et ses querelles d'affaires avec son associé 
le comte, de Redern dans Revue. d'hisloire économique et sociale, 1925 ; voir. les documents et les articles [d'Albert Mathiez et d'Harold Larrabee notamment] 
cités dans H. Gouuter, ouvr, cit. chap. IE .- 

‘ 2. «… la Révolution, crédule. encore, fraternelle et clémento. » MICHELET, 
Ilistoire-de la Révolution, préface de 1868, éd. Alphonse Lemerre, t 1, p.l. 

3. Les œuvres de Saint-Simon se trouvent dans deux collections : Œuvres de 
Saint:Simon el'd'Enfantin, 47: vol, in-S», Paris, Dontu, puis Leroux, 1865-1878. Œuvres choisies de C.-H. de Saint-Simon, précédées d'un cssai sur.sa doctrine [par LEMOXNIER], 8 vol. in-12; Bruxelles, 1859. Nous citerons, de préférence, d’après les Œuvres choisies, d'un usage plus courant ou d'après les éditions plus récentes lorsqu'il y a lieu. Les ouvrages cités d'après l'édilion originale ne se trouvent dans 
aucun de ces recueils. - no.
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I] sera commode de distinguer deux aspects : l'interprétation his- 
torique de ce qui s'est passé et la définition de la vraie révolution, | 

L'interprétation historique dépend de l'idée que. Saint-Simon 
se fait des classes sociales ; elle varie donc avec elle. ° 

TI. L’ « habitant de Genève-» divise la société en trois classes. 
«La première marche sous l'étendard des progrès de l’ esprit humain », 

‘elle est composée des savants, des artistes” et des propriétaires qui 
ont des idées libérales. « Sur la bannière de la seconde, il est écrit : 
point d'innovation » : elle comprend les propriétaires hostiles aux. 
idées libérales. « La troisième qui se rallie au mot égalité renferme le 
surplus de l'humanité », c'est-à-dire ceux qui n’ont ni savoir ni 
propriétés, La Révolution française fut l’œuvre de savants et d’ar- 

” tistes qui, blessés dans leur amour-propre par les institutions féo- 
dales, ont jeté les non-propriétaires ignorants contre les proprié- 

c Laires conservateurs?, 

: « Quelques savants et quelques artistes, victimes de l'insubor- 
dination de leur armée, ont été massacrés par leurs propres soldats » : 
mais, si la victoire a coûté cher aux vainqueurs, elle a coûté encore 
plus cher aux vaincus. Pourquoi fut-elle si onéreuse ? L'erreur de 
la Révolution est d'avoir confondu la suppression des privilèges de 
naissance avec l'égalité. La destruction de l'ordre féodal rendait . 
nécessaire une nouvelle organisation sociale : elle n ’était, en aucune 
manière, la négation de tout. ordre. Le principe d'égalité, au 
contraire, a mis le pouvoir entre les mains des ignorants, ce qui est . 
la définition de l'anarchie : de là, un régime financier désastreux, 
avec « une forme de gouvernement absolument impraticable, par 
Ja raison que les gouvérnants, tous payés afin d'admettre les non- 

‘ propriétaires, étaient tellement multipliés, que le travail des gou- 
vernés pouvait à peine suffire à les nourrir »; de là des « atrocités 
épouvantables », des « désordres de toute espèce que l'impulsion 

° 1 Lettres d'un habitant de Genève à ses contemporains. . réimprinées contor- mément à l'édition originale. Introduction par Alfred PEREIRE, Alcan, 1925, 
p. 23-24. 

.2.: Ibid., p. 26-27, p: 29-30. Cf. La Lelire aux Européens publiée ibid, p. 82. 
- Sur les origines de ces idées dans les théories de Sieyès et de Barnave, voir C. Bou- 

GLÉ, Socialismes français, 1932, p. 47-48. — Dans les textes de Saint-Simon, il ne 
s'agit nullement de classes ni de lutle de classes au sens marxiste ; cf, G. DENOVE, Saint-Simon a-t-il élé socialiste ? Revue des. études coopératives, janvier 1936, p. 140-141. . . À - .
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barbare de l'ignorance faisait commettre » : de là, enfin, les « mesures 
extravagantes » qui entrainèrent la faminet, Robespierre, « le plus 
grand ennemi des lumières »?, personnifie la Révolution trahie par : 
les révolutionnaires. ee : 

Cette interprétation se retrouve dans l'essai écrit avec la colla- 
boration d'Augustin Thierry et publié en octobre 1814, De la réorga- : 

- nisalion de la sociélé européenne:-« La Révolution française est la 
preuve de la nécessité d’unir la propriété au talent dans le gouver- 
nèment. La noblesse et le clergé, qui étaient les grands propriétaires 
de l'État, ayant laissé les lumières se concentrer dans la classe des 
non-propriétaires, furent renversés par eux, et la propriété passa 
de leurs mains dans les mains de ceux qui les avaient renversés, » 
La Révolution fut préparée par les écrivains du xvine siècle qui 
discréditèrent les pouvoirs devant l'opinion ; « le clergé fut tourné 
en ridicule, l'autorité arbitraire rendue odieuse, la noblesse déconsi- : 
dérée ». La crise fut hâtée par la guerre d'Amérique et l'exemple 
contagieux d’un pays vivant sous des institutions libérales. En 1789, 
l'ancien édifice social était miné : tout s'écroula sur les malheureux . 
qui l’habitaient. « Tous les pouvoirs étant placés entre les mains 
de la classe la plus ignorante sont mal administrés, l'anarchie s'éta- 
blit, la gucrre civile et la famine achèvent le malheur public. » Ici 
encore, le principe de « l'anarchie démocratique » est « la passion 
de l'égalité »,. | | ‘ 

1. Jbid., p. 27-29 ; p. 81 ; p. 42. Son jugement n'est pas moins sévère dans le 
-Mémoire sur la science de l'homme (1813) : « La Révolution frangaise commence 
peu d'années après Ja publication de l'Encyclopédie ; la lie s'élève jusqu'à la partie 
supérieure, elle y monte en écume ; la classe ignorante s'empare de tous les pou- 
voirs et par son ineptie vient à bout de constituer la famine au milieu de l'abon- 
dance » (Œuvres choisies, t, IL, p. 151). ‘ . 7 ‘ . 

Sur l'égalité comme mobile révolutionnaire, voir : Introduclion aux travaux 
scientifiques du A LX° siècle (1808) : « Une révolution n'est autre chose que le désir 
exalté des classes inférieures pour l'établissement de l'égalité » (Œuvres choisies, 
t. 1, p. 210). : 7 + . 

2. Ibid., p. 53. | . ° - 
3. De la réorganisalion de la sociélé européenne, publiée avec une introduction 

et des notes par Alfred PErEIRE, Paris, Bibliothèque romantique, Les Presses 
françaises, 1925, liv. LIT, chap. V. : ‘ : 

Sur la passion de l'égalité, remarquons la note 1 de la p. 71, à propos des 
révolutions anglaise et française : « l'une fut excitée par la passion de cette égalité 
que prêche le christianisme ; l'autre, par celle de l'égalité que la philosophie com- 
mandsit. » Dans l'{ntroduction aux travaux scientifiques du XIXe siècle (1808), 
il avait dit : « Bossuet a été le véritable auteur de la Révolution française. Ce que 
je viens de dire paraîtra paradoxal, je le sens ; mais le vrai peut quelquefois n'être 
pas vraisemblable... Toutes les oraisons funèbres, tous les les ouvrages de Bossuet
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- IT. Sous, la: Restauration; l'économie: politique: et:.les: progrès do 
Ja grande industric:suggèrent:une explication plus: directement liée à la définition: de: la société comme atelier de: production. Il y x <eux qui produisent et ceux qui ne produisent pas, les: abeilles ct 
les'frelonst. Savants et. artistes rejoignent: dans une. classe unique 
Jes.non-propriétaires et les propriétaires producteurs, tels.que ban- 

-“Quiers,. manufacturiers. ou: négociants. L'autre. classe comprend 
naturellement les nobles : maïs, si: l'on peut écrire: : «-la: noblesse; 
c'est-à-dire l’oisiveté. »?,. il: serait: difficile: d'ajouter :‘« l'oisiveté, 
c’est-à-dire. la noblesse: ».. Le thème: antiféodal rencontre ici celui 
du libéralisme politique: et. économique : un.bon gouvernement est 
Celui qui administre les affaires: de la cité au meilleur marché pos- 
sible, L'oisiveté unit donc dans une même condamnation. les. fonc- 
tionnaires inutiles ct les privilégiés. Or, l’armée peut. être conçue 
Sur le modèle de la garde. nationale ; l'appareil judiciaire, sur le 
modèle des tribunaux: de: commerce ; les grands corps: de l'État, 
sur le modèle de. la: Banque de: France gérée gratuitement: par-un 
conseil de. régents. : la: classe. des: frelons, dans: cette perspective, 
acquiert une.large extension. La. fameuse « parabole » de L'Orga- 
nisaleur montre du: même côté les. musiciens ct les serruriers, les 
chimistes. et: les: menuisiers, les:fabricants de soicrie et les charpen- 
tiers.;.en face, on voit les membres de la famille royale et: de l’aris- 
tocratie ; « tous les maîtres des requêtes. tous les préfets et. sous- 
préfets, tous les employés de ministère, tous les juges » qui les 
accompagnent dans la catastroplie imaginaire ne sont pas des 

‘ parasites. pourvus de: parchemins®.. .- ‘ 
À Porigine dela Révolution, il y a bien une coalition des intel- 

lectuels ct des prolétaires contre les propriétaires ; mais cette 
alliance, qui fut l'œuvre du. Xvine siècle, est elle-même la consé- 
quence d’une raison plus profonde et plus lointaine: « Depuis Hugues . 
Capet jusqu’à Louis XIV, tous les Bourbons ont eu pour alliés et 

ne sont que le développement de cette idée : Tous les hommes sont égaux-aux yeux + de: Dieu.. Par:son admirable: talent, Bossuet: a fixé l'attention générale sur l'idée d'égalité, et il. a, de cette. manière; inoculé la révolution. » (Œuvres choisies, t:.1, p.210, n..1}; ‘ .. - .  L. Œurres, t, XIX, p.. 211 sq.” - | ‘ 2. L'Indusirie, 2v cahier, p.. 278. ° : ‘ © 8.. La parahole parut dans: une brochure, Extraits de l'Organisaieur, novem- bre 1819 ; ello est reproduite dans Œuvres, t. XX ; Œuvres choisies, 1. IT, p. 395 s«
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pour soutiens: leurs- fidèles communes. C'est à la tête de ce parti. 
formidable. qu'ils ont:combattu: et terrassé-le pouvoir: papal, ainsi. 
-que:le parti des grands féodaux,. qui: osaient’ tenir: tête. à la royauté. 
et traiter avec elle d'égal à égal: ».« La faute énorme et déplorable 
de Louis XIV. » fut d'abandonner cette tradition: pour-« enrichir, 
-auX dépens des communes, l’ancienne. aristocratie militaire et théo- ‘ 
logique. »:::« la fausse direction qu’il a donnée à la ‘royauté,.a été 
suivie par ses-successeurs ; c'est là ce qui a été la cause véritable 
de notre:crise révolutionnaire »!; Ce-que l’on appelait les.communes. 
jusqu’en 1789,. c'est ce qu'aujourd'hui Saint-Simon appelle. la 
France. des: producteurs. Louis XIV voulut sauver la féodalité en 
-créant une noblesse de pensionnés : Louis. XVI ne:comprit. pas que. 
pour sauver le trône; il devait être à la:tête de.« la nation.travail- 
lante » contre «:la nation fainéante ». La convocation. des États 
généraux était.un pas dans la bonne direction : ce fut malheureu- 
sement le seul?. La Révolution. qui suivit, commit alors la même 
erreur que le prince, puisque l'administration de la chose publique 
ne fut pas confiée aux savants, artistes et industriels naturellement 
désignés pour cette tâche. : 

TT. La distinction des frelons ct des abeilles supposait deux 
-classes : les partisans d’un ordre féodal et les partisans d’un.ordre 
industriel. La vie politique de la Restauration repoussait ce schéma 
trop simple. Dans:le camp des conservateurs, les représentants des 
plus vieilles. maisons voisinént avec les comtes d'Empire et.les pro- 
fiteurs de la Révolution ; les députés industriels rejoignent sur les 
bancs de:la gauche libérale des républicains, des orléanistes. et: des 
bonapartistes. Pour rendre compte de la situation présente, Saint- 
Simon retouche son. interprétation: historique des années précé- 
dentes. Sous l’ancien régime, écrit-il dans. le Système indusiriel, la 
nation se-trouvait divisée en trois classes : la-première se composait 
-du clergé et de la noblesse ; « la seconde renfermait les: propriétaires 
oisifs qui n'étaient pas nobles, ainsi que les militaires d’origine 
roturière ; elle renfermait aussi tous les ci iloyens qui étaient attachés 
à l’ordre judiciaire, et Lous ceux: qui exerçaient d’autres professions 
réputées honorables »; la troisième contenait « toute l industrie, 

1. Lettres de Henri de Saint-Simon ü fessicurs Les juré r.. inurs 1820, -Œuvres 
choisies, &.-[1, 29 lottre,.p..403-10.. - ° 2. Ibid, 3° lettre, p. 420-421. | 

a
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ceux qui dirigeaient les travaux productifs, et ceux qui les exé- 
cutaient nt, Dans le Caléchisme des industriels, il dit plus rapidement : 

. « Avant la révolution, la nation était partagée en trois classes : les 
nobles, les bourgeois et les industricls?. » ‘ ‘ 

La Révolution fut l’œuvre de la classe intermédiaire. Saint- 
Simon est formel. « Ce ne sont point les industriels qui ont fait la 
révolution, ce sont les bourgeois, c est-à-dire, ce sont les militaires 
qui n ’étaient pas nobles, les légistes qui étaient roturiers, les ren- 
tiers qui n'étaient pas privilégiéss, » Ils l’ont faite avec l’ appui des . 
industriels; mais nullement dans l'intérêt de l’industrie : leur but. 
fut d’une simplicité plus égoïste. Ils poussèrent le peuple’à l’insur- 
rection; une partie des nobles fut massacrée : ; les autres émigrèrent : 
tout naturellement, les seconds devinrent les premiers; la bour-. 

7: geoise, sans s'occuper des producteurs, mit le bourgeois Bona-- 
parte sur le trône et reconstitua la féodalité à son profiti, Dans. 

. cette perspective, l'alliance des intellectuels et des prolétaires contre 
: les propriétaires reste à l’origine de 1789 : ; les crreurs de la monarchie 
depuis Louis XIV conservent leur force : Y aveuglement des indus- 
triels permet à Saint-Simon d'apprécier plus complètement le contre- 
sens révolutionnaire. | 

. «-Depuis la fin du règne de Louis: XIV jusqu’à Ja moit de 
Louis XV, c’est la royauté qui a eu les plus grands torts ; ; depuis 

.. d’ avènement au trône du vertueux Louis XVI, ce sont les industriels 
qui ont le plus de reproches à se faires. » La classe industrielle aurait 
dû chasser l'Assemblée constituante .qui démolissait pièce à pièce 
le pouvoir royal ; elle devait i imposer silence aux « doctéurs en us » 
de l’Assemblée législative, parlement de légistes et de littérateurs 

- € ayant la tête exaltée par l’histoire des Grecs et des Romains ». 
Quant à la Convention, Saint-Simon déclare : « Elle établit la 
république la plus démocratique qui ait jamais existé ; une répu- : 
blique tellement démocratique, que « ce sont les hommes de la classe 

EL Système industriel, seconde parie, 1821, Œuvres, t.'XXIII, p. 18. Cf. p. 66. 2. Caléchisme des industriels, ler cahier, décembre 1823 ; Œuvres choisies, 
till, p.71 . 

3. Ibid., p. 73. ° 
4, Système industriel, seconde partie, Œuvres, L. XXII, p. 19. Calëchisme des industriels, 1er cahier, Œuvres choisies, t. 1II, p. 93 et 104. 
5. Catéchisme des industriels, 2e cahier, mars 1824, Œuvres choisies, tu IH, p. 151. .
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la plus pauvre ct° a plus ignorante qui exercent la plus grande 
influence : en un mot, la Convention constitue légalement l'anarchie 
la plus complète. » Les producteurs « auraient dû placer la moitié 
de ses membres à Bicêtre et l’autre moitié à Charenton nt, 

Ces diverses interprétations ne sont pas incompatibles ; certaines 
constantes se détachent et elles représentent justement ce qui, 
dans la Révolution historique, découvre au philosophe les exigences 
de la vraie révolution. 

‘I « En 1789, au moment où la révolution a éclaté, il y avait 
encore en Franche-Comté ct sur plusieurs autres points du territoire 
français des main-mortables ; ainsi l'esclavage existait encore dans 
un état de grande crudité à ‘égard d’une partie de la nation ; Je 
corps entier de la nation supportait, à cette époque, des restes 

: d’esclavage,. puisque l’ancien axiome féodal point de iérre sans 
seigneur, était encore admis, et qu'il-ne fut entièrement aboli que 
dans la célèbre nuit du 4 août, puisque l'immense majorité de la 
nation était encore, suivant l’aimable expression de la noblesse, 
laillable el corvéable à merci, » Cette date signifie que « l’âge social 
actuel » de la nation française « ‘correspond à celui de vingt et un ans 
pour les individus », c'est-à-dire à la période de la vie où les hommes 
« ont acquis un développément d'intelligence suffisant, et une 
capacité de prévoyance assez étendue pour que les intérêts géné- 
raux de la société n’exigent plus qu'ils soient soumis.à une surveil- . 
lance particulière » : ainsi, la France « a proclamé sa majorité dans 
la nuit du 4 août »* 

| Que veulent-ils ? Que voulons-nous ? L'auteur de l’article répond : 
« Ils veulent 1788 ; nous voulons 17894. » Il faut, « terminer l'entre- 
prise libérale que nous avons commencée en 1789 »5. Saint-Simon 
est un homme de 89, mais du 89 essentiellement antiféodal dont le. 
point culminant fut la nuit du 4 août. « La Révolution n’a jamais eu 

1. Jbid., p. 155. Cf. Suile à la brochure Des Bourbons el des Siuarts, janvier 1822, 
ibid., t. I, Pe 440-441 et 446-447 ; Opinions litléraires, philosophiques el industrielles, 
1825, ibid, . II, p. 259. 

2. Ibid, e cahier, juin 1821, p. 183. 
3. Ibid, p. 185-187. 

- 4. Le Politique, 1819, Que veulent- ils? Que voulons-nous ? p. 233 (article 
signé À. et L. c’est-à-dire : Saint-Simon et Lachevardière), - 

5. Ibid. Essai n°? sur noire silualion politique, p. 34.
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qu'un seul objét, celui d’anéantir les privilèges de toutes les espèces1:.» 
L'homme de 89 est aussi jeune au-temps de. Louis XVIII -qu’en:ce 
jour d'enthousiasme civique où, devant les paysans de son canton, 
il flétrissait «les ‘distinctions impies de la naissance :», Sous la 
Restauration, la crainte des « revenants » le tient sans cesse sur la 
brèche; cette offensive continuelle peut nous ‘étonner : c'est que 
l''« unique ‘nécessaire »‘de la rédemption sociale est en jeu. 

IT: Dans un texte qui fut peut-être rédigé par Comte, mais qui 
parut sous le nom de Saint-Simon, la déclaration des droits de 
l’homme est présentée comme l’œuvre des juristes et des méta- 
physiciens, qui‘sont les penseurs de la classe bourgeoise? -89 n’est. 
le symbole d'aucune construction ; jusqu’en 98, il n'y eut aucune 
tentative’sérieuse d'architecture sociale : le premier essai organique 
fut celui de la Convention:: mais il s’agissait « de vêtir l’âge viril 
avec les habillements de l'enfance » en restaurant les institutions. 
des Grecs et des Romains#, La Révolution fut donc purement : 
révolutionnaire. |  . | 

L'erreur spécifiquement révolutionnaire est celle que dénonçait. 
l «habitant de Genève ». Saint-Simon oppose « la démocratie 
limitée »5 à « l'anarchie démocratique » et « l'égalité turque » ‘à 
«l'égalité industrielle ». « L'égale admissibilité à l'exercice du pouvoir 
arbitraire » plaît au peuple ignorant ; mais « elle est le contraire de 
la véritable égalité... qui consiste en ce que chacun retire de la 
société des bénéfices exactement proportionnés à sa: mise sociale, ° 
c'est-à-dire à sa capacité positive, -à l'emploi utile qu'il fait de ses. 
moyens, parmi lesquels il faut comprendre, bien entendu, les capi- 
taux. »7. L'égalité industrielle est donc le principe d’une société 

1. Jbid., Suite du premier article sur la politique générale, p. 69. . 
2. Adresse à l'Assemblée nationale rédigée par Saint-Simon le 12 mai ‘1790, 

Huüegarp, Sainl-Simon, sa vie eï ses-travaux, Paris, 1857, p. 23-24. 
3. Système industriel, Ire partie, Considéralions sur les mesures à Prendre pour- 

terminer la Révolution, septembre 1820, Œuvres, t. XXI, p. 83. ‘ 
“4. Opinions. dans Œuvres choisies, t. III, p. 250 ; cf. Système industriel, 
Ire partie, t. XXI, p. 176-177. . 

-8. Lettre inédile .de. Saint-Simon .sur l'organisalion du droit publie, adressée 
pendant les Cent jours au Ministre de l'Intérieur, Revue d'hisloire économique et 
sociale, 1925, p. 131. 

6. De la réorganisation européenne..., p. 172. - î 
7. Du'Syslème industriel, Le partie, Œuvres, t. XXII, p:17, n. 1, <Je désigne 

cette sorte d'égalité par l'épithète de Turque, écrit-il encore, parce qu'en effet les 
Turcs la possèdent depuis fort longtemps. » ‘ . ° 

2e 
7
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hiérarchisée, mais où-les cadres de ‘la ‘société "politique sont-ceux 
dela société économique. « Les.chefs des‘entreprises industrielles. 
sont les véritables chefs du; peuple,-puisque-ce sont eux: qui le com-- 
mandent-dans .ses travaux .journalierst, :».«.Les chefs des-travaux. 
industriels sont les :protecteurs-nés de la “classe ouvrière?, » Ils. 
sont «:les chefs positifs de l’immense-majorité. du peuple 55, -.: 

IIL.-Passer de l’ancienne hiérarchie à la nouvelle est une véritable- 
révolution parce que l'essence même de:l'autorité est transformée. 
La révolution n’est pas un changement de personnel : elle'ne tient. 
pas au fait:que le banquier Laffitte et.le manufacturier Ternaux 

. remplaceront au ministère un descendant des Croisés ou un-comte 
d'Empire ; il y aura révolution parce que Laffitte ‘et Ternaux, 
gérant les affaires du pays comme celles de leurs maisons, introdui-- 
ront-une conception radicalement différente de l'État, Administrer- 
est autre chose que commander ; le Souvernement de la compétence. 

“est d’une autre’nature que celui de. lapuissance : c'est cetle substi- 
tution qui marque la fin de la féodalité, ‘de toute féodalité. 

La vraie:révolution abolit la féodalité :mais conserve l’aristo 
cratie, La hiérarchie industrielle est, en.effet, une aristocratie, au 
sens le plus ancien et le plus traditionnel du‘mot. D'abord, le gen. 
tilhomme ‘philanthrope que fut toujours Saint:Simon imagine diffi- 
cilement une ploutocratie qui ne scrait pas amic du‘peuple. Le 
besoin de considération va dans :le.-même sens que Ja bonté du 
cœur et cet-intérêt pour ainsi dire désintéressé justifie une noblesse. 
socialement reconnue comme telle..Ceux qui possèdent les richesses. 
« doivent ‘les ennoblir en quelque sortent : « l'esprit de la caste 
appelée noble doit être une disposition à ‘sacrifier :son intérêt per- 
sonnel à l'intérêt général »5.. D'autre part, quelle que soit: l’explica- 
tion scientifique des inégalités naturellest, le fondement moral de. 

1. Ibid, p. 83. E | 2. Catéchisme des industriels, 2e cahier, 2e appendice, Œuvres, t. XXXVIL,. p. 191. : 
| 3. Du-contrat social, Paris, avril 1822, Préface. Texte reproduit dans la Revue Occidentale, janvier 1895, p.12. . - 

. 4. Le-Censeur, t, IV, 1815, Projel d'une association de propriélaires de‘domaines- nalionaux, p.25: . ‘ 5. Jbid., p. 27; cf. p. 15-16. ° ‘ ' © 6. L'égalité est une notion-condamnée: par la science. Jusqu'en'1813, Saint. Simon ramène Ia science de Thommeà la physiologie absorbant ainsi ce que nous. appelons psychologie ‘et-sociologie. La -Physivlogie: prouve l'inégalité des’ races,
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la hiérarchie est toujours la supériorité intellectuelle. « Les pro- 
priétaires, disait l'habitant de Genève, commandent aux non- 
propriétaires, non parce qu'ils ont les propriétés, mais ils ont les 
propriétés et ils commandent parce que collectivement pris ils ont 

_ supériorité de lumière sur les non-propriétairest, » Plus les ouvriers 
seront instruits, moins ils auront envie de légalité turque et plus 
ils seront disposés à reconnaître la compétence politique des ban- 
quiers et des chefs d'entreprise : le citoÿen conscient est contre les 
pouvoirs, mais pour les capacités. | 7 ‘ 

.IV. Si une relève des chefs politiques devient nécessaire dans 
une société, c’est que l'aristocratie ne possède plus la « supériorité 

‘de lumière » et elle perd cette supériorité lorsqu'elle s’obstine à 
conserver une vision du monde et de l'homme périmée. Une vraie 

: révolution temporelle est la conséquence d'une révolution spirituelle, 
Saint-Simon aime à relire l’histoire de l'Europe depuis le xvre siècle 
en établissant des concordances qui font apparaître le rythme révo- 
lutionnaire, Copernic détruit l'image primitive de l'univers ; Luther -- 
brise l’unité morale de l'Europe ; le corps de la Chrélienté se désa- 
grège. Bacon et Galilée rendent impossible toute explication qui ne 
serait pas fondée sur l'observation des faits ; les livres saints passent 
au nombre des romans ; Charles Ier périt sur l'échafaud. Newton 
et Locke posent les principes d'une philosophie positivé de la 
nature ; les littérateurs de l'Encyclopédie tournent l'opinion contre’ 

‘les pouvoirs établis ; 89 survient, Les origines intellectuelles d’une 
révolution sont aussi fondamentales que les exigences sociales d'une 
nouvelle structure politique. _ | 

C'est pourquoi la vraie révolution n'est pas violente. La violence, 
‘en effet, n'est pas révolutionnaire : son inefficacité la condamne. 

{Letires d'un habitant de Genève, P. 47-48 ; Introduction aux travaux scientifiques du XIXe siècle dans Œuvres choisies, t, 1, P. 173); ellè prouve aussi l'existence ‘d'« anomalies » telles que « la noblesse, résultat organique de l'espèce humaine à (Introduclion….,-p. 173 ; il entend par « anomalie » certaines capacités ; dans le même texte, par exemple, il parle des « anomalies militaires » et des « anomalies scientifiques x). Sous la Restauration, Saint-Simon voit la science de l'homme dans : ‘une économie politique élargie : les distinctions ont pour principe la division au travail : il y a ceux qui dirigent et ceux qui exécutent. (Cf. Système industriel, ITe partie, Œuvres, t.. XXII, p. 218). - LS | " .1. Lelires d’un habitant de Genève, p. 28, n. 1. ee ° à 2. Mémoire sur la science de l'homme, dans Œuvres choisies, t. II, p. 148-151 ; voir aussi : {niroduclion aux travaux scientifiques du XIXe siècle, p. 143-146 ; LE De la réorganisation de la société européenne, liv. IT, chap. V.
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« Les prêtres et les nobles, remarque Saint-Simon, ont été dépouillés, 

massäcrés ou chassés presqu’en totalité ; on s'est èmparé en même 

temps de leurs propriétés mobilières et immobilières, ainsi que des 
pouvoirs politiques qu'ils avaient exercés jusqu'à cette époque... 
Qu'est-il résuité de toutes ces atrocités ? Rien de radicalement 

important : le système féodal n’a point été anéanti, il n’a pas tardé 

à renaître de ses cendres?. » Une révolution authentique est celle 

qui commence par le commencement ; elle ne bouleverse pas les 
institutions avant d’avoir réformé les opinions ; elle est d'abord 

l'avènement d'un nouvel esprit. Réunir les thèmes prépositivistes 

en un système, rendre entièrement scientifique la connaissance de 

la nature et de l’homme, faire de la morale et de la politique des 
sciences d'application comparables à la médecine, recueillir dans 

un catéchisme les principes qui fondent À la fois l'unité et l’ordre 

du groupe social, tel est le prélude de la révolution moderne. 

Si une religion est, selon la définition prépositiviste, un système 
du monde, la vraie révolution est d’essence religieuse puisqu'elle 

substitue un système du monde à un autre. L’anarchie de 93 révèle 

le malheur d'une société sans religion, c’est-à-dire sans lien spirituel. 

Ne pouvant plus croire en Dieu, les hommes ne savent pas ce que 

représente un roi sans droit divin. Ne pouvant plus admettre les 

privilèges de naissance, ils ne savent pas ce qui justifie la hiérarchie. 
Ne reconnaissant plus l'autorité des prêtres, ils ne savent pas ce qui 

limite Pégoïsme. Hérilière de la théologie, la science a pour mission 

de rendre aux citoyens l'intelligence de l’univers et, du même coup, 

le sens de la moralité. Derrière les événements de la révolution 

manquée apparaît l'avènement profondément révolutionnaire, celui 

d’un « système qui, au temporel, est fondé sur un intérêt positif 

commun, et, au spirituel, sur les démonstrations positives ». Les 

“péripéties de l'aventure française sont un épisode décisif dans une 
* immense histoire qui est celle des religions et des sciences. « Tous 

les travaux de l'espèce humaine, depuis sa réunion en société, jusqu’à: 

présent, doivent être envisagés comme ayant eu pour objet de la 

préparcr à l'établissement de ce système. » Qu'il fonde le physicisme 

comme en -1813 ou le nouveau Christianisme, comme en 1895, le 

« messie » de la vraie révolution-ne trouve dans le passé qu'un avè- : 

1. Opinions lilléraires, elc., dans Œuvres choisies, t. IH, P. 300.
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nement capable d'en révéler. la nature:et la portée : : « l'époque qui. 
présente le plus d’analogie avec Ia nôtre est celle où. la: partie civi- 
lisée de l'espèce. humaine a passé du. polythéisme au. théisme, par: 

| l'établissement dela religion chrétienne »1. 

II. — La Révolution. française dans le posilivisme d'Augusle Comle 

Auguste Comte est né en janvier 1798. Ce sera presque un enfant 
du siècle. Il a rencontré la Révolution dans les souvenirs et les 
livres des témoins : il la trouve vivante encore à l'École polytech- 
nique qui avait été fondée par la Convention et ne l'avait jamais 
complètement oublié. Comte prend-l’uniforme en octobre 1814 ct 
le quitte en avril 1816 ; quelques pages d’une violence juvénile 
‘expriment ses premières pensées sur la politique contemporaine et 
l'histoire des vingt dernières années qui la commande. Il est répu- 
blicain, anticlérical et antiterroriste : l’ancien : régime était « très 
mauvais » ; « l’exécrable anarchie de 93 » est détestable : « l’horrible 
despotisme militaire » de l’ Empereur ne vaut pas mieux : ses enne- . 
mis sont Robespierre, Bonaparte et Louis XVIII? Ces trois tyrans 
ont rendu stérile « la sublime insurrection de 89 »3. Devant cette 
‘suite de désastres, « les hommes éclairés gémissent et se taisent : 
‘ils perdent presque l'espoir de voir jamais renaître la liberté. Qui 
pourrait la défendre contre l'épouvantable ligue des Rois et des 
Prêtres »1 ? . c 

Mais Comte n'est pas un journaliste condamné à l'invective 
quotidienne. Sa vocation ‘et les encouragements de ses maîtres 
tournent son ambition vers l’enseignement supérieur des mathéma- 
tiques. La science est déjà la vie de son esprit ; elle lui impose ses 
catégories et même lui prescrit ses fins ; aucune forme d’activité 
n'échappe à ses exigences, à commencer par le métier auquel. le 
jeune « professeur ambulant » sc résigne et la carrière qu’il a le droit 
d’ espérer, L'intérêt que le citoyen porte à la politique sera aussi 

1, Syslème industriel, re partie, Œuvres, t. XXII, p : 2..MES nÉrLExtoxS, - Humanité, Justice, Libé “Patrie, Rapprochenents: 
entre le régime de 1793. el celui de 1816, texte publié dans Tievue occidentale, 1882, 
t. IL, p. 192-193. Sur cet opuscule, voir H. Gounter, La Jeunesse d'A. Comte. ti, "1933, p. 172-177 ; sur les sentiments gro mutonnaires du jeune Comte, ibid. chap. II, 83; chap. Ill, S$S3et5; chap. V, $ 

3. Letires à M, Valat, Paris, 1870, 2 nt 815, p. 6. 
4. Mes réflexions..., op. cit. , P. 208.
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un intérêt scientifique. Au lycée de Montpellier et à l’École polytech-- 
nique, les thèmes prépositivistes ont imprégné la pensée de Comte :: 
ce sont les évidences qui soutiennent désormais ses propos sur la: 
philosophie ct la religion, la fin des superstitions spiritualistes et. 
féodales, le bonheur terrestre et la nouvelle bonté, les progrès et le- 
proche avenir de l'intelligence. Or, parmi les tâches que l'histoire: 
prépositiviste déclare imminentes, Comte a reconnu, très tôt, l’im-. 
portance de celle qui doit rendre scientifiques la connaissance de: 
l’homme et ses applications morales ou politiques. Après le pamphlet. 
de juin 1816 qu’expliquent le licenciement de l'École et la Terreur 
blanche, il revient en savant au -problème de la Révolution et de- 
la Restäuration. | 

L'étude des constitutions et des mœurs américaines, la lecture- 
de Montesquieu, un examen critique du, Tableau de Condorcet, un 
premier contact avec les économistes ct sans doute avec les histo-. 
riens anglais, Hume ct Robertson, le tiennent à l'écart de la mêlée, 
position d’observateur certainement plus conforme aux dispositions. 
que développe en lui une culture scientifique de moins en moins. 
scolaire et de plus en plus puisée aux sources. Lorsqu’en août 1817 
il devient le secrétaire de Saint-Simon, Comte est un républicain 
patient, un anticlérical sans revendications rétrospectives, un anti- 
terroriste conscient de ce qui, dans la violerice, est non seulement 
cruel mais profondément irrationnel. Il se sent donc chez lui dans. 
le bureau de L’Indusirie, Ce gentilhomme de vieille race qui se 
moque de la particule même après le retour du Roi, ce combattant 
d'Amérique qui fut emprisonné par Robespierre, cet ancien riche 
qui ne doit rien à Napoléon, c’est un de ces révolutiennaires comme: 
il les aime et comme on en voit peu. Comte collabore aux-publica- 
tions de Saint-Simon jusqu’au début de 1822 ; chacun à leur manière,. 

. sans doute, les deux amis travaillent à cette construction commune 
qu'est la vraie révolution : cette manière, toutefois, il est bien: 
difficile de la discerner. Une fois écartés les thèmes prépositivistes: 
qui furent cause de leur rapprochement, disons en gros : auprès de 
Saint-Simon, Auguste Comte eut l'occasion de mieux. comprendre : 
le caractère industrialiste du nouveau pouvoir temporel et de décou- 
vrir le problème du nouveau pouvoir spirituel. : : 

L'interprétation de la Révolution française et l'idéal de la vraic- 
révolution sont alors soumis aux exigences d’une pensée qui doit sa
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méthode à Lagrange : l'analyse opère le passage dés schémas pré- 
positivistes à la synthèse positiviste. Cette synthèse reçoit sa première : 
forme dans le Prospeclus des travaux scientifiques nécessaires pour 
réorganiser la sociélé, édité d’abord en avril 1822, puis en avril 1824, 
auquel il convient d'ajouter les Considéralions philosophiques sur 
les sciences el les savanis et les Considérations sur le pouvoir spiriluel . 
publiées de novembre 1825 à mars 1826. Mais ces trois opuscules 

‘ ne représentent qu’un programme : son développement remplit les 
six tomes du Cours de philosophie posilive, parus de 1830 à 1849, 
et les quatre volumes du Système de politique posilive, parus de 1851 

"à 1854, 

4 

La loi des trois états permet de discerner dans les événements 
le nécessaire de l’épisodique. État théologique, état métaphysique, 
état positif dessinent la marche progressive de l'esprit humain dans 
toutes ses activités ; savoir religieux, philosophique ou scientifique, 
beaux-arts, industrie, obéissent à ce principe qui, par suite, com- 
mande les transformations des institutions spirituelles et tempo- 
relles. Le fait historique devient alors intelligible sans cesser d'être 
historique, puisque son intelligibilité exprime sa situation histo- 
rique. Comprendre la Révolution française; c’est la voir où elle est. 

À la fin du xvirre siècle, l'esprit métaphysique, essentiellement 
critique, a définitivement et.complètement ruiné lé système théolo- 
gique et féodal ; l'esprit positif n’est pas encore capable de construire 

- un système, c'est-à-dire une synthèse de nos connaissances étendue 
jusqu’à l'homme et aux problèmes pratiques de la vie sociale ; de là, 
une «-discontinuité. organique »!, une époque où toutes les idées 
d'ordre viennent d’un système périmé et toutes les idées de progrès 
d'une philosophie purement négative?. Dans les écrits de. Saint- 
Simon, l'interprétation de la Révolution française était directement 

“liée à la lutte des diverses classes et, par l'intermédiaire de cette 
lutte, à l'histoire de l'esprit qui explique l'existence et Les rivalités 
des classes, Dans la pensée de Comte, elle est directement liée à. 

1. Cours, 46e leçon, t. IV, p. 31. — Je cite d'après la 5e édition, identique à la 
première, Paris, Société posiliviste, 1892-1894. Signalons que les textes du Cours 
et du Système sur la Révolution ont été recueillis et anotés par le D' Romixer, 
Auguste Comle et M. Aulard à propos de la Révolution française, 1 br. 117 p. 
Leroux, 1893. . | - cc : . - . 2 Ibid, p. 12. ‘
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l'histoire de l'esprit ; ‘elle trouve sa signification ct, avec elle, sa 
nécessité dans une certaine situation de l'intelligence : les conflits 
de castes, comme les erreurs et les fautes des individus, sont sur le. 
plan des événements et n’expliquent pas l'avènement. Certes, une 
politique rationnelle aurait favorisé l'évolution normale et rendu 

‘inutile une révolution : mais une politique rationnelle est précisé- 
ment ce qui ne pouvait intervenir avant la dernière conquête de 
l'esprit positif. Une explosion devait éclater au moment où toute 
licence serait donnée à l'esprit métaphysique, entre une théologie 
usée et une science inachevéel. Suivre pendant les trois derniers 
siècles l’œuvre critique de la raison et, parallèlement, son œuvre 
créatrice, c'est montrer comment la situation est devenue révolu- 
tionnaire* ; comprendre ce qui s'est passé à partir de 89, c’est suivre 
cette double tendance à l'intérieur du”drame. _. 

L'histoire de la Révolution française ouvre la cinquante-septième 
leçon du Cours. Elle représente l’inévitable drame d’une volonté 
profondément organique que n'éclaire aucune doctrine vraiment 
organiques, Vue sous ce jour, elle se divise en deux périodes. 

Le « degré initial » est celui de la Révolution inconsciente de 
sa portée révolutionnaire. « Quoique cette époque préliminaire n’ait 
pu avoir, en effet, d’autre destination politique que d'amener gra- 
duellement l'élimination prochaine de la royauté, que les plus 
hardis novateurs n'auraient d'abord osé concevoir, il est remar- 
quable que la métaphysique constitutionnelle rêvait alors, au 
contraire, l'indissoluble union du principe monarchique avec l’as- 
cendant populaire, comme celle de la constitution catholique avec 
l'émancipation mentale. » Un régime politique de style anglais et 
une espèce de gallicanisme parallèle à l’anglicanisme, telles furent 
les utopies dominantes sous l'Assemblée constituantet, La Révolu- 
tion se complait alors dans des compromis sans voir que ces compro- 
mis sont des contradictions et même sans voir que ce sont des 
compromis : « jamais position aussi provisoire n’a pu paraître aussi 

1. Cf. ibid, p. 31-32; 57e, t, VI, p. 277-278. | 
2. Ibid., 55°, t. V, p. 397-400 ; les progrès de l'esprit métaphysique font l'objet de la 55e leçon ; ceux de l'esprit positif font l'objet de la 56°, . 3. Jbid., 57e,t. VI, p. 285, .  . 4. Ibid., p. 291 et, sur le galiicanisme « sous un reste d’inspirations jansénistes ct parlementaires », p. 297.
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définitive »t, Les illusions de cette époque montrent: bien où conduit. 
l'absence de doctrine organique : les esprits éclairés ne discernent. 
pas le sens véritable de la société naissante ct, puisque cette société: 
naît en France, on ajoutera qu'ils ne comprennent pas leur pays. 
Auguste Comte remarque leurs préférences pour un pouvoir aris- 
tocratique, une fâcheuse disposition à. séparer les chefs industriels 
des « masses naturellement placées sous leur patronage » pour les 
rapprocher de la noblesse, « l'intime confusion du gouvernement, 
moral avec le gouvernement. politique a, . | 

Au cours de cet exposé Auguste Comte emploie couramment. le 
mot inslinct. Ainsi, remarquant la prédilection des Constituants 
Pour « un pouvoir aristocratique », il ajoute : « dont toutefois l'heu- 
reux instinct démocratique de la population française, si dignement 
représentée, à cet égard, par la ferme volonté des Parisiens, les 
‘empêcha . d'oser jamais poursuivre ouvertement l'organisation, 
directement contraire à l’invariable progression des cinq siècles 
antérieurs »%, L'heureux instinct trouve sa signification dans le 
complément que lui apporte la dernière ligne : c’est « l'instinct de 
la véritable situation sociale »f, Tandis que l'esprit se développe 
dans le sens dit métaphysique et ne peut encore s'élever à l'inteih- 
gence de l'ordre positif, une sagesse confuse exerce une suppléance 
anticipée de la sociologie. L'instinct de la véritable situation sociale 
n'est nullement une révélation mystique ou une intuition mysté- 
rieuse de. ce qui sera, mais un pressentiment de ce qui est en train 
de se passer ; il représente une connaissance non scientifique d’une 
réalité trop mouvante pour être connue scientifiquement. En 
d’autres termes, les deux tendances critique et organique de la 
raison ont chacune leur expression : les idées claires métaphysiques 
correspondent à la première, l'instinct à la seconde. . 

La deuxième période de la-Révolution reste sous le signe d'une 
\ 

S 

1. Zbid., p. 290. Cf. p. 293 : « la constitution parlementaire propre à la transition anglaise fut nécessairement le résultat spontané et local » de la crise qui, partout, annonce la décomposition du régime théologique et féodal. Résumant l'œuvre de la Constituante, p. 298, il écrit : «il n'a jamais existé un contraste aussi profon- dément décisif entre l'éternité des espérances spéculatives et la fragilité des créa- tions effectives. » . 
_- 2. Ibid., p. 297 et 290! Ct. P. 299, son jugement sur l'œuvre de « l’infortuné Rabaud-Saint-Étienne ». 

3. Ibid., p. 297. ‘ 
4. Ibid. p. 299. : à
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philosophie purement négative; mais l'instinct de la véritable 
‘situation sociale « compense la vicicuse influence d’une vaine méta- 
physique ». L’organe de cet instinct fut « l'éminente assemblée si 
‘pleinement immortalisée sous le nom dé Convention nationale à. 
Sa manifestation décisive fut l'abolition de la royauté, mettant . 

ainsi fin « aux vaines fictions politiques sur lesquelles reposait 
l’incohérent édifice de l’Assemblée constituante nt, | 

Les erreurs de la Convention viennent de la philosophie insuffi- 
sante à laquelle les meilleurs ‘esprits ne peuvent échapper. Deux 

écoles ont préparé la Révolution et continuent à inspirer. les révo- 

lutionnaires. Celle de Voltaire poursuit l'émancipation mentale : 

celle de Rousseau, l'agitation sociale. L'une et l’autre aboutissent 
au déisme spéculatif ; mais la première n'y voit « qu’une halte rapide 

d'un mouvement antithéologique » ; la seconde y trouve « le point 
de départ d’une sorte de restauration religieuse ». Cette différence 
fondamentale entraîne toutes les autres : la dictature républicaine 
“est une mesure provisoire pour ceux qui pressentent une nouvelle 

ère au delà du déisme ; les institutions révolutionnaires marquent 
‘le commencement du régime normal pour ceux qui s'apprêtent à 

instituer le déisme légal. Le triomphe de Robespierre sur Danton * 

est celui de Rousseau sur Voltaire?, Il était assez imprudent de.” 
montrer l'esprit métaphysique prenant conscience de ses limites 

dans l’école voltairienne. Le Sysième de politique posilive corrige ‘le 

schéma du Cours. Auguste Comte distingue alors trois écoles. Vol- 
tairiens et Roussiens sont des déistes, « les uns, plus rationnels, 

les autres plus passionnés, mais tous contradictoires, comme pro- 
‘tégeant le système qu'ils démolissaient » : leur pensée est « inconsé- 
quente » et « anarchique »°, Malgré son impuissance organique, 
l'école de Diderot est animée par une volonté organique : Hume, 

d’Alembert, Turgot, Condorcet, sans parler des savants Lagrange 

et Berthollet, illustrent une lignée de constructeurst, Le grand 

1. {bid., p. 300. Sur 89 et 98, voir : À Mill, 17 janvier 1842, Lelires inédites 
de John Sluart Mill à À. Comte publiées avec les réponses de Comie.., Alcan, 1899, 
p. 20 : « 1789 n’a été, en France, qu'un prélude : la véritable secousse, telle qui a 
vraiment annoncé l'ère nouvelle, c'est réellement 1793. 

2. Ibid., p. 311-312. 
3. Système, t. II, p. 582 ; sur la personne de Voltaire, cf. p. 581. Je cite d' après ‘ 

. k 4t édition, identique à la première, Paris, librairie positiviste, 1912. 
4." Ibid., p. 583-5841.
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Danton représente cette ‘dernière école sous la: Révolution ; les 
Girondins, celle de Voltaire ; les Montagnards robespierristes, celle 
de Rousseaut, L'école organique « était trop incomplète et trop: 
méconnue pour prévaloir habituellement ». De là le drame histo- 
rique de la Convention : «. La présidence révolutionnaire devait 

. flotter entre l'école philosophique de Voltaire et l’école politique 
de Rousseau : l’une sceptique, proclamant la liberté ; l’autre anar- 
chique, vouée à l'égalité ; la première frivole, la seconde déclama- 
toire : toutes deux incapables de rien construire. Néanmoins, celle-ci . 
dut bientôt dominer comme possédant seule une doctrine apparente, 
pendant le peu d’années où le Contrat social inspira plus, de confiance 
et de vénération que n’en obtinrent jamais la Bible et le Coran. » 

Les « déclamateurs » roussiens ne comprennent ni que le déisme 
est dépassé, ni que la civilisation moderne est. industrielle, Le 
« sincère fanätisme » des uns et la « dangereuse hypocrisie » des 
autres ne sont que les nuances psychologiques et individuelles 
d’une incapacité d'essence philosophique : la Terreur est « l’horrible 
délire » d’une pensée qui a perdu le sens de l'histoire?. Déistes, ils 
traitent le Christianisme en rival et déchatnent « une odieuse per- 
sécution, aussi impolilique -qu’injuste »4, Leur ignorance de l'évo- 
lution industrielle rend toute organisation impossible : sous prétexte 
d'égalité, ils remettent le pouvoir non aux chefs d'entreprise mais 
aux citoyens eux-mêmes, c’est-à-dire aux littérateurs ct aux avocats 
qui les mènent. oc Fi 

Cette anarchie n’est qu'un épisode dans une histoire dominée - 
par « le mémorable instinct progressif de la grande dictature révo- 
lutionnaire »*, Celui-ci est la conscience confuse mais sûre de ce qui 
a cessé d’être utile et, du même coup, devient nuisible : les COrpo- 
rations et les Académies’, Il fut aussi un vif sentiment de l'unité 
nationale, comme le prouve l’ « indispensable épuration » provoquée 

| par « le puéril orgueil des malheureux Girondins », Si l’on songe 

+ Ibid." p. 599. 
. Ibid., p. 596-597. 
.. Cours, 57e leçon, t. VI, p. 312-313. 
- Ibid., p. 303. 
. 1bid., p. 313-314. 
. Ibid. p. 304. 
. Tbid., p. 303-304. | 
. Jbid., p. 309-310, O0
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que le programme de l'École polytechnique représentait avant le 
positivisme la meilleure initiation à la pensée positive, on comprend 
que la « création capitale » de cette maison soit une des manifesta- ” 
tions les plus décisives de « l'instinct progressif », prévision obscure 

et juste des besoins nouveaux de l'esprit humaint, Enfin la guerre | 

crée une situation où les réflexes devancent les réflexions ; les dis- 

“cussions métaphysiques sont ajournées : préservée de son insufli- 

sante philosophie par les nécessités de l'action, la Convention se 
trouve pleinement fidèle à sa mission. Auguste Comte admire « sa 
rectitude mentale », sa promptitude à saisir le caractère. universel 

de la crise dont la France donne le signal. Il loue son « énergie 
morale » dans l’organisation de la victoire dont Carnot est le sym- 

bole?, L'homme et le système participent à l'émotion qui, cinquante 

ans plus tôt, inspirait dans le pays et aux armées « tant de sublimes 
ou touchants dévouements »3, Une image illustre ces pages frémis- 

santes du Cours ; elle vient du livre de Littré : « M. Comte, bien que 

sans culture musicale, avait une belle voix et chantait avec beau- 

coup d’effets certaines chansons, la Marseillaise, par exemple, qui, 
° dans sa bouche, éclatait avec tout l'accent révolutionnaire*, » 

Auguste Comte est, comme Saint-Simon, antiféodal ; à cet 
égard, il est, lui aussi, un homme de 89. Dans le calendrier révolu- 
tionnaire, l'an I de la République commence à la chute de la royauté : 
dans le calendrier positiviste, la nouvelle ère commence avec « la 
‘prise populaire de la forteresse parisienne ». Le vert sera la couleur 
des emblèmes positivistes parce qu'il est le symbole de l'espérance 
et surtout parce que « les assiégeants de la Bastille n ’eurent, pour 
la plupart, d’autres cocardes que des feuilles subitement arrachées 
aux arbres du Palais-Royal d'après l'heureuse exhortation de 
Camille Desmoulins »*. 1789 est la grande date qui partage l’histoire, 
quelle que soit la condamnation portée contre les droïts de l’homme 

1. Jbid., p. 304. 
2. Ibid. p. 305-306 ; sur « lo grand Carnot », p. 315. 
3. Ibid., p.307,où il oppose ces dévouements à «l'abject égoïlsme, entretenu par 

“les gouvernements ultérieurs ». ° 
4. LiTrRé, Auguste Comie et la philosophie positive, 3e éd., Paris, 1877, p. 250. 
5. Système de politique positive, t. IV, p. 399. 
6. À A1. John Fischer, 6 décembre 1833, dans Leltres à divers, Paris, 1902-1905, 

t. 1, IIe partie, p. 272-273.
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et du citoyen. Car Comte est encore moins favorable que Saint- 
Simon à l'idéologie libérale et antireligieuse qui.se mêle à la polé- 
mique antiféodale : il y voit des principes critiques qui se donnent 
pour organiques. Comme son ancien ami, il juge sévèrement la 
passion égalitaire, l'anarchie électorale, la Terreur et Robespierre, 
l'incorruptible corrupteur de la Révolution française. L'un et l’autre, 
enfin, croient à la vraie révolution qui remplacera les aristocrates 

par les industriels et les prêtres par les savants. D'où vient la 
‘différence entre leurs interprétations des années tragiques ? 

Peut-être Auguste Comte a-t-il mieux compris que Saint-Simon 
ce que Saint-Simon lui avait appris. Avant de rencontrer le directeur 
de L’Indusirie, le jeune polytechnicien savait qu'une philosophie 
positive scrait un système de toutes les sciences devenues positives, 
sans excepter celle de l’homme avec ses applications morales ct 
politiques. Il savait qu'une telle philosophie répondrait à ‘toutes 
les questions raisonnables et rendrait inutile la théologie. Savait-il 
que cette philosophie serait, en outre, l’héritière de la théologie et, 
comme elle, l’âme d'un nouveau pouvoir spirituel ? Bonald et 
Maistre seront ses guides dans ses méditations sur les conditions 

- d'un véritable pouvoir spirituel : de telles méditations, tout porte 
ä le croire, eurent pour origine une évidence depuis longtemps fami- 
lière à Saint-Simon. . Mais une pareille évidence est, pour Saint- 
Simon une invitation à agir et pour Comte une invitation à penser. 
Le premier reste fidèle aux idées de sa génération sur l'alliance 
naturelle du souverain et du peuple ; la république ne l'intéresse 
pas ; qu’il s'appelle Napoléon Ier ou Louis XVIII, si le-monarque 
se met à la tête des industriels, la vraic révolution est faite dans 

l'ordre temporel. Saint-Simon, d’un autre côté, est un philosophe 
pressé que son imagination dispense de longues recherches : son 
intelligence est vite satisfaite ; une improvisation fantaisiste passera 
facilement pour le système positif ; qu'un Empereur ou un Roi le 
prenne pour conseiller ou, comme il dit, pour « lieutenant scienti- 
fique » et la révolution spirituelle touche à son dénouement, Témoin 
de 89, de 93, de Brumaire, du sacre, de 1814, de 1815, Saint-Simon 
sent que la vraie révolution peut et doit commencer immédiate- 
ment ; il réclame sans délais et en même temps les décisions. qui 
inaugurent la réforme du pouvoir temporel et celle du pouvoir 
spirituel. Le futur auteur du Cours, au contraire, a toujours vu le
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‘système positif au terme d’une longue série de travaux : il faut, 
regarder philosophiquement chacune des sciences actuellement 

| positives, perspective bien différente de celle du spécialiste ; il faut 
aussi créer cette science de l'homme sans laquelle l'édifice «serait 
incomplet. Dès qu'il aborde le‘problème du nouveau pouvoir spiri- 
tuel, Auguste Comte reconnaît la nécessité qui subordonne à sa 
solution l'établissement du nouveau pouvoir temporel ; la logique 
commande -un ajournement que l'expérience rend souhaitable : tous 
les industriels ne sont pas des Ternaux ; il n’est nullement sûr que 
leur gouvernement serait rationnel et désintéressé ; la ploutocratie 
Philanthropique est une dangereuse illusion tant quelle n’est ‘pas 
soumise à une puissante autorité sacerdotale. E 

I. Aux yeux de Comte, la vraie révolution consiste d’abord à 
fonder la philosophie positive et à instituer le pouvoir spirituel 
correspondant. Comme cette tâche est longue, l'organisation du 
pouvoir temporel est ajournée ; mais,-en attendant, un régime de 
‘transition doit être trouvé ; ce ne sera pas un compromis purement 
accidentel ; il sera déduit de l’évolution historique comme le régime 
final. Comte, regardant la Révolution française, y cherche les signes 

_ de celle dont il est le « messie» et qui n’est pas exactement conforme 
“au plan de l’autre « messie positiviste »2. 

= Auguste Comte juge incohérente l'idée d'une monarchie popu- 
laire ou industrielle ; elle ne peut même pas être reçue à titre de 
‘transition, Puisque la réforme temporelle doit attendre l’achève- 
ment ct'le triomphe du positivisme, un régime provisoire est iné- 
vitable pendant « l'interrègne spirituel »3 ; maïs ce ne sera pas une 
imitation de la constitution anglaise : un tel gouvernement doit se 
rapprocher le plus possible de l’état normalé, Ce qui est normal, 
c'est la subordination de la politique à la morale, définie comme 
« l'entière prépondérance continue du sentiment social, vouant 
directement au bien commun toutes les forces réelles »5. Le gouver- 

: 
NN 

1. Expressions du Dr Dumas, Psychologie de deux messies posilivisles, Saint 
Simon el À. Comie, Alcan, 1905. ° - ‘ | 

2. Cours, 57e, t. VI, p. 291. - 
* 8. Discours sur l'ensemble du posilivisme, édition du cinquantenaire, Paris, 1907, P. 121 {p. 114] et 405 [p. 381]; je donne [] les pages correspondantes dans ‘le tome 1 du Système. | : ‘ 4. Ibid., p. 407, ef. p. 135 à 140. 

5. Ibid., p. 125 [p. 118].
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nement provisoire sera donc constitué avec. la participation et 
l'appui de la classe actuellement la plus accessible :à l'influence 
morale ; or, sauf d’éminentes exceptions, les chefs industriels ne : 
sont pas encore dignes de leur suprématie finale. A leur empirisme 
et à leurs calculs égoïstes, Comte oppose le bon sens des prolétaires, 
leur « instinct de la réalité », leur goût des vues d'ensemble et « une 
sage imprévoyance naturelle » qui rend plus facile la générositét, 
Jusqu'à « l'intime régénération privée et publique » des chefs indus- 
triels; le pouvoir appartient à un triumvirat de prolétaires choisis - 
parmi les meilleurs techniciens et assistés d’une assemblée dont les 
attributions seront strictement limitées au contrôle financier?, 
L’auteur d’un pareil Programme apprécie sans indulgence l'œuvre 
de la Constituante : elle ne l'intéresse pas. La Convention représente, 
au contraire, une expérience instructive jusque dans ses erreurs : 
elle le doit à l'instinct progressifs et à la sagesse révolutionnairet 
qui l’animent comme aux circonstances qui ne lui laissent pas le 
temps de ratiociner, Elle écarte les vains débats sur la constitution, 
renonce à fonder des institutions éternelles, reconnaît ouvertement 
la nécessité d’une organisation provisoire et dictatoriales, Elle se 
‘trompe en appelant le peuple à l'exercice habituel de l'autorité 
politique : elle ne se trompe pas en l’invitant à prendre conscience 
de sa valeur civique et à intervenir dans certaines situations excep- 
tionnellest. Lorsqu’en 1848 Auguste Comte crut la République dis- 
posée à remplacer Liberté el Égalité par Ordre et Progrès, il annonça 
que le vrai régime de transition allait commencer ; son enthousiasme 
restait fidèle à la doctrine de Cours en montrant aux vainqueurs 

leurs ancêtres au delà de « la réaction rétrograde » inaugurée par 
Robespierre, développée par Bonaparte et prolongée par les Bour- 
bons’. La solution positiviste, déclare-t-il, « consiste à ériger aujour- 

* 1. Zbid., p. 186-137 [p. 129-130]. 
2. Ibid, p. 405-406 f{p. 381-382]. Selon la juste remarque de Mme Lucie Prenant, il s’agit, dans ce régime privisoire, d'une « dictature des prolétaires et non du prolétariat », À La lumière du Marrisme, t. IF, 1937, p. 51. 8. Cours, 57e, t, VI, p. 304. - 
4. Discours.., p. 236 [p. 223]. 
6. Ibid., p. 118 [p. 111], 123-124 [p. 116]. . 
6. Ibid, p. 141 [p. 183-134] ; Cours, loc. cit., p. 306-307. - - 7. Ibid., p. 403 p. 379] ; Cours, loc. cit., p. 340. Ce jugement, très défavorable pour les deux tyrans, ne l'est pas pour Louis XVIII dont l’auteur de la Politique a toujours souligné les qualités. 

s
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d’hui un nouveau gouvernement révolutionnaire, aussi adapté à 

la partie positive de la Révolution que le fut, pour la partie néga- 

tive, ladmirable création politique de la Convention »1, | 
II. Derrière le papisme saint-simonien et l'église positiviste il 

y a le culte de la Raison, celui de l’Etre suprème, la théophilan- 

thropie et, en général, les ambitions religieuses d’une Révolution 
qui réforme, supprime ou remplace les institutions chrétiennes. 

Saint-Simon continue tout naturellement à cheminer sur une route 

“qui avait été très fréquentée avant le Concordat ; son physicisme 

de 1813 et son néo-christianisme de 1825 n'ont rien d’extraordinaire 

pour un militant ou même pour un simple témoin des années 92 

à 99. Auguste Comte a sans doute découvert ce chemin en accompa- 

gnant Saint-Simon; mais, peut-être parce qu’il la découvre, il éprouve 

le besoin de regarder en arrière : le positivisme contient une philo- . 

sophie de la Révolution religieuse et des religions révolutionnaires, 

L'école de Rousseau est responsable de « la célèbre tentative 

pour l’organisation fondamentale du déisme légal, pleinement carac- 

térisé par une manifestation mémorable, et dont la tendance néces- 

saire ressortait déjà des singulières révélations qui attribuaient une 

sorte de mission céleste au sanguinaire déclamateur érigé en souve- 

rain pontife de cette étrange restauration religicuse »3. | 

Dans le Cours, il constate « l'impuissance organique » de l'école 
voltairienne des dantoniens, « formulant précipitamment, pour la 

régénération intellectuelle et morale, une sorte de polythéisme 

métaphysique, dominé par l’adoration de la grande entité scolas- 

tique, et. qui ne pouvait assurément obtenir aucune consistance 

effective »3, Si l’allusion est claire, le texte est obscur. « La grande 

entité scolastique » serait la raison, d’après le commentateur le 

plus compétent, le Dr Robinet, ami personnel et disciple de Comte, 
historien de la Révolution et plus particulièrement de Dantont, 

. Mais on voit mal à quel « polythéisme métaphysique » conduirait 

la raison et surtout il semble que, dans le vocabulaire positiviste, 

« la grande entité scolastique » désigne la Naturef, Le philosophe, 

. Ibid., p. 405 fp. 381}. 
Cours, 57e leçon, t. VI, p. 314. cr. P. 340. 
Jbid., p. 312. 
Auguste Comle el M. Aulard.…., p. ‘50, n..l. - 
C1. Cours, 56°, 1. VII, p. 193 : au xurie siècle, «l” uniforme assujettissement des P

u
r
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croyons-nous, a visé plusieurs faits qu'il considère comme lPexpres- 
sion d’une même tendance : il pense certainement: au culte de la 
Raison, ce. qui explique la traduction du Dr Robinet, et aussi, 
semble-t-il, aux fêtes qui illustrent le: nouveau calendrier ; non 
seulement. les noms de mois ont une signification météorologique, 
mais un produit du sol remplace le saint du. jour, sauf le quintidi,.. 
réservé à un animal, ct le décadi, réservé à un instrument aratoiret.. 

_ Comme les fidèles de la Raison honoraient en même temps la 
Nature, Comte n'aura vu qu'une seule idée se développant dur 
calendrier aux cérémonies de novembre 1793 sous l'influence du: 
parti dantonien. C’est, au fond, cette thèse qui revient dans le: 
Système de politique positive ; toutefois les dantoniens sont mainte— 
nant séparés des voltairiens ; le grand-prêtre discerne mieux la 

: qualité positive des entreprises conçues par les héritiers de Diderot : 
dans leur œuvre religieuse, il reconnaît immédiatement un culte de- 
la Raison et, comme tel, un. progrès qu’arrête non le naturalisme- 
mais l’individualisme?, . | 

.Le culte de la Raison n’est, èn aucune manière, une préfiguration: 
de la religion de l'Humanité. C'est un signe curieux, non une leçon. 

‘ Au contraire, la société des Jacobins est le modèle de la société: 

principales conceptions humaines au pur régime des entités scolastiques, direc- 
tement liées entre elles par la grande entité générale de la nalure, établissait une- 
certaine harmonie mentale. ». Cf. p. 236-237, et 55e leçon, t. V, p. 573-575. 
Comte a parlé du « polythéisme métaphysique » dans l'école révolutionnaire mais. 
sans précisions plus concrètes dans la 46e leçon, t. IV, p. 58-59. . 

‘1. Par exemple, dans la 1re décade de Vendémiaire : primidi [22 septembre] :- Raisin ; tridi [24] : Chataigne ; quintidi [26] : Cheval ; décadi [1er octobre] : Cuve. 
Sur l'esprit de ce calendrier, voir : E. Joyau, La Philosophie en France pendant la- Révolution, Son influence sur les inslilutions politiques el juridiques, Paris, 1893, p. 181 sq. ‘ - 

- 2. Système de politique posilive, t. I, p. 601-602 :'e En un mot, il fallait fonder- la vraie religion, en ralliant, autour d'un centre unique, à la fois public et privé, 
"nos sentiments, nos pensées et nos actions. Les dantoniens avaient seuls compris. dignement ce besoin, envers lequel ils entreprirent une tentative que son avortement 
nécessaire ne doit pas empêcher aujourd'hui de regarder comme vraiment honoralne. 
Comparée aux vagues conceptions émanées, à cet égard, des esprits émancipés, anciens ou modernes, elle offre un progrès notable en cessant d’adorer le monde- extérieur pour faire prévaloir le type humain. Mais celte substitution du subjectif" à l'objectif ne pouvait suffire, vu son institution métaphysique, incapable de- s'élever au spectacle social, et forcée d’inaugurer l'attribut le plus individuel. 

” Un.tel effort, où Ja question était sentie malgré l'impuissance de la solution, fait. 
mieux resscrtir la frivolité des Voltairiens, éludant le problème comme inutile, et: l'inanité des .Roussiens qui croyaient le résoudre en étendant l'mconséquence- protestante juequ’à ia révélation. » 0 °
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positiviste ; « placée en dehors du gouvernement proprement dit, 
elle constituait alors spontanément une sorte de pouvoir spirituel 

. dans celte combinaison si remarquable et si peu comprise qui carac- 
térisait le régime révolutionnaire »t, Dès le Cours, Comte voit dans. 
la « célèbre association volontaire » une société de pensée, extérieure 
au gouvernement politique et exerçant une sorte de magistrature 
morale ; elle exprime fortement un « instinct confus de la principale : 
condition propre à la réorganisation sociale », qui est la subordina- 
tion continue de la politique à la morale et, par suite, du pouvoir 
temporel au pouvoir spirituel®, Aussi, le mercredi 8 mars 1848, 
rue Monsieur-le-Prince, le « Fondateur de la Société positiviste » 
écrivait-il aux républicains conscients de leur mission historique : 
« Je viens de fonder, sous la devise caractéristique Ordre el Progrès, 
une. Société politique destinée à remplir, envers la seconde partie, 
essentiellement organique, de la grande révolution, un office équiva- : 
lent à celui qu’exerça si utilement la Société des Jacobins dans la 
première partie nécessairement critiques, » « L'association dont je 
viens d’esquisser la nature et le but, disait-il en terminant, s’hono- 
rera toujours de son affinité naturelle avec l’énergique devancière. 
qui concourut si heureusement au triomphe initial -de la même 
cause, En remplissant spontanément, envers notre glorieuse assem- 
blée républicaine, l'office d'un pouvoir spirituel, autant que le per- 
mettaient l'époque et la situation, les Jacobins complétèrent l’admi-. 

‘rable institution, trop peu appréciée encore, du gouvernement. 
révolutionnaire, Pour diriger aujourd’hui la terminaison organique 
de la Révolution, les positivistes viennent exercer un office équiva- 
lent auprès du nouveau pouvoir temporel, local ou central. Je 
crois pouvoir assurer que presque tous les vrais Jacobins seraient 
aujourd’hui de zélés positivistes, » | | 

1. À Mill, 4 mars 1812, p. 35. : : ‘ . . . 
2. Cours, 57e, t. VI, p. 307-308. Voir dans le Discours sur l'ensemble du posi- 

livisme ce curicux passage : « Au fond, le club est destiné à remplacer provisoi- 
rement l'église, ou plutôt à préparer le temple nouveau... » p. 154 [p. 146]. 

3. Le fondaleur de la Société posilivisle à quiconque désire s'y incorporer, publié 
par Rosier, Nolice sur la vie d'A. Comte, 3° éd., 1891, p. 462. Remarquons que 
très tôt il a conçu la future société positiviste sur le modèle des Jacobins : ef. 
À d'Eichlhal, 6 juin 1824, À divers, t. I, p. 49-50. - 

4. Ibid., p. 467,
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IV. — Hisloire des idées el Iisloire des sentiments 

Ni Saint-Simon ni Auguste Comte ne prennent la Révolution 
comme un bloc: ils ne coupent pas davantage Je bloc en deux 
morceaux qui seraient deux périodes symbolisées par 89 et 93.-Ils | 
sont, l’un et l’autre, des hommes de 89, si cette date signifie la fin : 

: de la féodalité, mais non la déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen. Ils sont, l’un et l’autre, des hommes de 93, non parce qu'ils 
admirent la Terreur, mais parce qu'ils croient à une Révolution 
remplaçant le Christianisme. Dans leur perspective, il y a une Révo- 
lution libérale, égalitaire et anticatholique qui s'arrête à une espèce 
d'organisation dans la négation : elle ne se confond pas avec -la 
Révolution totalitaire que ces négations préparent et qui sera l’avè- 
nement d’une société renouvelée dans ses principes. Ils font figure 
de maîtres de la contre-révolution! parce qu’ils annoncent une 
révolution plus profondément révolutionnaire. 

‘Au service de cette vraie révolution, Saint-Simon reste un révo- 
lutionnaire comme ceux qui n'ont pas su achever l’autre ; s’il croit 
voir mieux qu'eux les exigences intellectuelles et morales de la’ 
situation, il ne se montre pas plus qu'eux capable d'y répondre. 
Auguste Comte fait ce que Saint-Simon n’a pas fait, si l’on admet 
que la philosophie positive est une philosophie et la religion de 
l'Humanité une religion. Que le témoignage du premier et la médi- 
tation du second constituent une introduction au problème actuel 

‘ de la Révolution française, c'est à leurs lecteurs d'en juger. L’expé- 
rience prépositiviste et positiviste a, d’ailleurs, une autre portée : 
elle représente une sorte de contre-épreuve dans le débat toujours 
ouvert sur l’essence de la philosophie, Dans la mesure où les événe- 
ments de 89 et des années suivantes ont été sentis comme un avè- 
nement, dans la mesure où la Révolution a été voulue comme tota- 
litaire, c’est-à-dire signifiant l'avènement d’un nouvel esprit dans 

un nouvel homme, une impulsion qui ne jaillit pas de l'intelligence 
soulève l'intelligence : les dieux s'en vont comme ils viennent, par 
un acte de foi. L’agonie du Christianisme, lavenir de la science, la 

1. Voir, pour Comte, les textes cités par Charles Maurras, L'Avenir de l'inlel- 
ligence, nouvelle édition, Nouvelle Librairie nationale, 1909, appendice II. Sur 
Comte et les traditionalistes devant la Révolution, voir : É. BRÉHIER, Jlisloire de 
la philosophie, t. I, 1932, p. 861-865. à
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‘bonté naturelle de l’industrie ne sont ni des faits, ni des évidences, 
. mais des espérances qui transforment des signes en faits et des 
‘inférences en évidences. A la fin du xvmie siècle, « un soulèvement 
des profondeurs »! jette à la raison des thèmes à rationaliser : cette 
émotion est celle de l'esprit devant l’histoire devenue Verbe. Il y 

a donc une pensée révolulionnaire au sens très précis où l’on parle 

de pensée chrélienne lorsque la révolution devient révélation®. 

Henri Gounier. 

- LL’ émotion à laquelle nous faisons allusion est du type de celle que décrit 
BerGso, Les Deux sources de la morale et de la religion, 1932, p. 39-40. 

2. Deux questions ont été écartées : 1° l'influence de l'interprétation comtienne 
sur l’histoire de la Révolutidn ; 5 2° la valeur historique de cette interprétation. On 
les trouvera traitées dans divers articles qui ont pour point de départ la leçon 
d'ouverture du cours sur la Révolution donnée par M. Aulard le 7 décembre 1892 : : 
Augusle Comle et la Révolution française publiée dans la Revue bleue du 31 décem- 
bre 1892, puis dans La Révolution française du 14 janvier 1893, recueillie, avec la 
réponse aux critiques parue ibid, le 14 mai, dans : Éfudes et leçons sur la Révolution 
française, 2e série, Alcan, 1898. Les réponses positivistes vinrent du D' RoBiNeT, 
Auguste Comie et M. Aulard à propos de la Révolution, 1 br. in-12, E. Leroux, 1893 ; 
et d'Émile ANTOINE, La Théorie positive de la Révolution française à propos d'une 
leçon de M1. Aulard, dans la Revue occidentale, mars 1893. Une vue d'ensemble du 
débat a été donnée en fonction de l'opposition qui mit aux prises Aulard et 
Mathiez : François VERMALE, Danton, Robespierre, Auguste Comie et M. Aulard, 
dans les Annales révolutionnaires, t. V, 1912. 

1° 11 semble établi que l'interprélation comtienne a joué un rôle décisif dans 
“la réhabilitation de Danton, d'abord par l'action directe des textes de Comte, 
ensuite par les travaux historiques du D° Robinet. Aulard l'aMirme, Études his- 
loriques, 2e série, p. 7; 

2° Aulard, fervent dantoniste, écrit : « 11 y a lieu de se demander. si nous 
n'avons pas tous été, moi le premier, un peu dupes des procédés apologétiques, 
procédés sincères, mais en partie religieux, d'Auguste Comte et de ses disciples » . 
{p. 7-8). M. Frarñçois Vermale tire parti de ces aveux en critiquant à son tour le 
dantonisme de Comte et en ajoutant une critique de son antirobespierrisme, de 
manière à ne laisser à M. Aulard aucune possibilité de se tenir entre Auguste Comte 
et Albert Mathiez. 

Dans la discussion de l'interprétation comtienne, remarquons deux sortes de’ 
questions. Les unes visent la systématisation introduite par Comte : y a-t-il trois 
écoles de philosophes ? dans quelle mesure est-il possible de rattacher les divers: 
partis révolutionnaires à ces écoles ? etc. L'historien ici, abuserait facilement de sa 
situation : il est trop évident qu'Auguste Comte n'écrit pas un livre d'histoire, 
Les autres questions visent des points historiques précis : par exemple, le culte de 
la Raison fut-il l'œuvre de dantoniens ou des hébertistes seuls comme le dit 
AuLARD (ouvr. cil., p.28 et Le Culle de la raison…, 1892, p. 203, n. 1)? 

4 4 

-
1



  

Fichte et la Révolution Française 

  

« Mon système est le premier système dè la liberté. De même que 
cette nation [la France] délivra l'humanité des chaînes matérielles, 
mon système la délivra du joug'de la Chose en soi, des influences - 
extérieures, et ses premiers principes font de l'homme un être 
autonome, La Doctrine dé la Science est née durant les années où 
la nation française faisait, à force d'énergie, triompher la liberté 
politique ; elle èst née à la suite d’une lutte intime avec moi-même | 
et contre tous les préjugés ancrés en moi, et cette conquête de la 
libèrté a contribué à faire naître la Doctrine de la Science ; je dois à la 
valeur de la nation française d'avoir été soulevé encore plus haut; 
je lui dois d'avoir stimulé en moi l'énergie nécessaire à la compréhen- . 
sion de ces idées. Pendant que l'étrivais un ouvragesur la Révolution, 
les Premiers signes, les Prerñniers presseñliments de mon syslème 
surgirenl en moi, comme une sorle de récompense. Ainsi donc, ce 
Système appartient déjà dähs üne certaine mesure à la nation fran- ‘ 
çaise, La question est de savoir 8i elle veut se l'approprier ouverte- 
ment, officiellement, en me donnant les moyens de l'édifier 1, > : 
- C'est en ces termes que dès 1795, Fichte, momentanément exilé 
d’Iéna, songeait à offrir ses services à la France. Aucun texte ne 
saurait exprimer plus fortement l’influencé de la Révolution fran- 
çaise sur la philosophie de Fichte. Non seulement nous y voyons 

_ éffirmé un parallélisme rigoureux -entre l'effort philosophique de. 
: libération intérieure qui fait de Fichte un être antonoime et l'effort 
révolutionnaire d’affranchissément politique qui fait du Français le 
citoyen indépendant d’une libre république, mais là réflexion sur 
là Révolution est présentée-comme le ‘&èrme d’où sortira le système. 
lui-même. La Révolution apparait comine ayant été à la fois l’auxi- 
liaire d’une libération interne pralique, et l'impulsion qui permit au 
philosophe de s’élevèr à la science de cette libération, c’est-à-dire à la 

1. Lettre à Baggesen, d'avril 1795, Hans Schulz, Fichles Briefwechsel, I, | P. 449-451, cité par X, Léon, Fiche el son lemps, p.. Il, 2, 288. ‘
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conscience systématique des conditions internes et externes qui la 
: rendent possible. Il n’y aurait donc pas, comme dans le cas de Kant, . un accord historiquement survenu entre ùn grand fait politique et. une doctrine déjà constituée, accord qu'expliquerait d’ailleurs 
l'action d'influences et d’antécédents communs ; il n’y aurait pas 
seulement non plus harmonie entre les principes de 1789 et telle ou telle doctrine de philosophie politique, mais il ÿ aurait une identité parfaite d'inspiration : c’est l'esprit révolutionnaire qui anime « le 

{ 

premier système de la liberté ». | 
La tâche d'étudier les rapports de Fichte et de la Révolution est donc très complexe et très étendue: Elle ne saurait se restreindre à 

une simple comparaison entre les théories fichtéennes du Droit et de l'État ct les différents Systèmes politiques que la Révolution a 
mis en œuvre, ni à l'analyse des ouvrages où Fichte défend la 
légitimité de la Révolution. Ce qui a frappé Fichte et l'a inspiré c’est le fait révolutionnaire lui-même, c’est-à-dire la conquête de la liberté par la destruction des chaînes matérielles ct des chaînes morales (les préjugés) ; c’est l’aclion par laquelle une collectivité humaine, après avoir suscité en elle-même la conscience de la liberté de ses membres, réalise dans la matière polilique el sociale l'idéal qu'elle a 
conçu, et enfin c’est le contenu de cet idéal, car l'instauration de la 
liberté politique et de. la cité démocratique apparaît comme la 
première condition d’une humanité en progrès constant tant au point de vue matériel qu’au point de vue moral. Ainsi l'action par laquelle: était modelée la réalité politique et sociale apparaissait comme Ja condition d'une autre action par laquelle la nature à son tour serait modelée par l’activité humaine libre. La Révolution se présente donc aux yeux de Fichte comme un événement capital dans « l’histoire de l’être rationnel empirique » : celui où l'humanité, secouant l’inertie inhérente à sa nature, se décide à usér de 3a liberté Pour instaurer un ordre dans lequel la causalité du Moi sur le Non- 
Moi domine, se subordonne et limite toute causalité du Non-Moi 
sur le Moi. 

C’est en ce sens qu’on peut dire que Fichte est le seul philosophe dont le système ait subi l'influence profonde de la Révolution, comme fail hislorique. Tous les autres, qu'il s’agisse.de Kant ou même de Hegel, ont plutôt subi l'influence des théories politiques, juridiques, sociales des grands écrivains qui ont déterminé cet événement. Or |
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la Révolution française, ce n’est pas seulement un corps assez 
. malléable et changeant de doctrines, c’est avant tout une volonté 
de libération que ces doctrines ont pour mission d’exprimer et de 
réaliser de façon technique. Elle est avant tout aclion, et elle envisage 
les doctrines politiques non comme de la pure spéculation, mais 
comme des moyens pratiques de réalisation. Comme on l'a très 
justement noté, la France, à partir de 1750, se détourne des systèmes 
en tant qu'ils apparaissent comme abstraits ou irréalisables, elle est 

“éprise de réformes réelles, pratiques ; elle demande aux sciences de 
réaliser sans cesse leurs explications, et prend alors l'habitude de 
croire que la politique ne doit pas être différente de la physique, de 
la chimie ou de la culture du blé. C’est là ce qui fait le caractère 
efficace, mais aussi inquiétant. et révolutionnaire, de son esprit : 
« Tant qu’on est Platon ou disciple de Platon, qu'on rédige ou qu’on 
lit dans les ouvrages Les Lois ou La République, on ne fait pas courir 
grand danger à la République réellet, » Le pouvoir pratique de la* 
liberté saisi dans son action concrète, la conversion immédiate de 
toute spéculation politique en Vorbild de la’ réalité, telle est la 
caractéristique essentielle du fait révolutionnaire qui constitue pour 
Fichte le stimulant suprême. . | - ‘ « 

Enfin, la confiance et l’optimisme qui caractérisent l’activité 
révolutionnaire, l'union de cette aspiration enthousiaste vers la 
liberté et de ces doctrines techniques (théories politiques, déclara- 
tions de droits ou de devoirs, constitutions, œuvre législative, etc.) 
supposent un accord fondamental entre la raison et le-cœur 3 
l'instinct divin de la conscience et la foi en la liberté trouvent 
naturellement dans la raison l'instrument parfaitement approprié de 
leur affirmation et de leur épanouissement. La perfection juridique 
des institutions apparaît à la fois comme le produit et le garant de 
la « vertu ». La rationalité essentielle de l’homme fonde l'égale dignité 
de chacun, et cette égale dignité fonde à son tour, par l'égalité 
juridique et politique, l'harmonie fraternelle des citoyens et la - 

1. D. Mornet, Les Origines intellectuelles de la Révolution française, p.475.— Bien que Rousseau se soit défendu de desseins révolutionnaires, son Coniral social a été écrit en vue de l'application pratique. Comme l'a dit très justement M. Beau- lavon, « Rousseau était l'homme du monde le plus incapable de ne viser qu'à Construire un système purement spéculatif », Introduction à l'étude du Contrat social, par BEAULAVON, p. 17. n 

,
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plénitude des libertés individuelles, rationnellement limitées par 
leur reconnaissance mutuelle, Cette confiance spontanée en la raison, 
cet accord fondamental postulé entre sa puissance et les exigences 
du cœur sont la source d’une ferveur et d'un enthousiasme quasi 
religieux dont l'intensité tend à prendre la place de la religiosité 
positive, et dont la plénitude aboutit à confondre Jes doctrines 
les plus opposées en un optimisme total. Car rien n'était plus opposé : 
à certains égards que l'idéal des philosophes et celui de Rousseau : ; 

la croyance en un progrès matériel indéfini de l'humanité grâce à la 
civilisation et aux conquêtes de la science, la liaison du progrès 
moral avec le progrès scientifique et matériel qui caractérisent par 
exemple - Condorcet, le scepticisme moral des Encyclopédistes, 
l’athéisme rationaliste, ete., tout cela s'accorde mal avec le pessi- 
misme de Rousseau à l'égard de la civilisation, avec son mépris du 
bien-être économique, sa tendance à unir le progrès moral à une sorte 
d’ascétisme et de médiocrité matérielle, enfin avec l’exaltation de la 
conscience, de la morale, le déisme ct la croyance sentimentale en 
la vie future et en la Providence. Or la Révolution unit ces tendances 

” diverses, elle réunit, dans un gigantesque syncrétisme, des institu-. 
tions politiques inspirées de Rousseau, des institutions pédagogiques 
inspirées de Condorcet, le culte athéiste de la Raison-ct le culte 
déiste de l'Être suprême ; elle croit au progrès indéfini de l'espèce 
humaine par le développement de la science et de l'intelligence, à 

_ l'excellence de la civilisation et à l'excellence de la nature humaine. 
Elle opère la fusion dans un seul enthousiasme de l’optimisme 
sentimental de Rousseau et de l’ optimisme rationnel des philosophes, ‘ 
et replace au premier plan, avant l’idée d'un bonheur supra-terrestre, 
la notiôn d’un bonheur terrestre que rend possible-la domination 
de la nature par une humanité consciente et libre. - ee 

Or, c'est à une synthèse analogue que conduira, surtout dans 
“ses premières phases, la doctrine fichtéenne, dont les motifs pri-. 
mordiaux seront Ja conciliation du cœur et de la raison et la réali.. 
sation concurrente des fins terrestres ct des fins supra-terrestres par 

l’action continue sur la nature d’une humanité rendue à la cons- 
cience de sa liberté toute puissante. |
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Plusieurs facteurs expliquent à des degrés divers l'influence de 
‘la Révolution française sur la pensée de Fichte : l’état de l'Allemagne 
dans les années précédant la Révolution, les circonstances de 
la vie de Fichte et son tempérament, enfin l'influence du kantisme. 

On sait l'enthousiasme avec lequel fut reçue en Allemagne, dans 
Vélite intellectuelle, la nouvelle de la Révolution. On en connait les 
causes. On trouvait en effet dans ce pays le même système féodal 

* qu’en France et les mêmes abus aggravés par le défaut d'unité, par 
des circonstances locales, par la misère du pays qu'avaicnt. épuisé 
des invasions successives, la guerre de Sept Ans, etc. Le servage 
qui avait presque disparu en France. pesait encore lourd sur le 
paysan allemand. L’effort de Frédéric. IL et de Joseph II pour le 
réduire avait.à peu près échoué. Les classes privilégiées se livraient 
à des exactions sans bornes et le-rabelaisien Lichtenberg pouvait: 
-ironiquement proposer un prix pour l'invention . d'un -onguent : 
déstiné à graisser le paysan afin qu'il fût tondu trois ou qualre fois 
l'ant, Les États passent des traités pour la livraison réciproque des 
serfs fugilifs?. L'oppression politique et l'arbitraire sont sans bornes 
Le Landgraf de.Hesse-Cassel vend ses propres sujets comme chair à : - 
Canon aux Anglais, puis aux Prussiens. Le plus savant publiciste : 

: d'Allemagne, Jacob de Moses, est. puni de cinq ans de forteresse 
- pour avoir dit la vérité à la cour. Son fils, ministre d’un petit prince, 
est pour la même franchise, destitué, privé de ses biens el poursuivi 
au criminel. Dix ans de forteresse sont. infligés au publiciste coupable 
d'avoir annoncé que Marie-Thérèse avait eu une. attaque d'apo- 
plexie. Au poète Schubart, le bourgmestre d’Augsbourg déclare : 
«Il y a par là un vagabond qui demande pour sa feuille impie plein” 
son chapeau de liberté anglaise : il n’en aura pas plein.une coquille?, » 

- Toutefois il n’y avait en Allemagne aucun esprit pré-révolution- 
naire, En effet l'absence d'unité nationale, le morcellement du pays : 

1. Voir la description du malheur des serfs dans la lettre de Justus Mœser sur le servage ; et de la misère des paysans dans le roman de PEsrALozz1, Lienhard und Gertrud (1780-1785). - | - 
2. Voir J, G. Ficure, Werke, VI, p. 233, note. ° 3. Cf. CarNor, Les Échos de la Révolution en Allemagne, Revue indépendante, année 1843, p. 377; L'Allemagne avant l'invasion française, Liberté de penser, année 1850, p. 261. ° .
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<n petites principautés très diversement opprimées, l'absence de 
<entre politique empêchent la coalescence des masses et l'éclosion de 
grandes revendications d'ensemble, Mais surtout, il n'y a pas cette: 
bourgeoisie déjà riche, cultivée, émancipée, avide d’avoir sa part 
aux affaires du pays, ce Tiers État, désireux de devenir « quelque 
chose », que l’on trouve en France, La ruine des grandes villes. 
-commerçantes. et artisanales, cités de la Hanse, centres actifs de 
Nuremberg, d'Augsbourg, de Cologne, a marqué le déclin d'une 
bourgeoisie qui au xvi® siècle tendait à la souveraineté et avait 
conscience de sa force. Loin de désirer ou d'exiger un changement, 
la masse des opprimés endormie dans la routine de l'oppression voit 
au contraire l'initiative des réformes venir d’en haut, de Fréderic II 
ct de Joseph II. Le despotisme éclairé d'un Fréderic If, ami du 
progrès et de la pensée libre, héros de la renaissance nationale, devait 
suseiter au lieu d'une tendance révolutionnaire contre le Prince, 
l’admiration pour celui qui, ainsi que le disait Kant, méritait de 
donner son nom à son siéclet, C’est ainsi que Pestalozzi, qui joint à 
l’amour du peuple une si profonde pitié pour sa misère, entrevoit le 
salut pour lui, non dans son effort spontané, mais dans l'intervention 
-du.bon Prince, du bon seigneur, du bon propriétaire {Lienhard und 
Gerirud). Comment d'autro part les échecs répétés infligés aux 
initiatives de Joseph IT n'auraient-ils pas engendré partout ce 
découragement et ce scepticisme dont on trouve l'expression à 
l'époque, aussi bien chez Forster que chez Wieland et Herder ? 

- Comme on s'explique le repliement d’un Pestalozzi, attendant tout 
d’une éducation qui détourne l'homme de la science, de l'univers 
extérieur, de l’histoire de la politique, pour le ramener à la culture 
de ses forces spirituelles, à cet «ordre intérieur, source de l'application 

_ précise de nos forces ! » Comme on s'explique aussi la pauvreté et 
l'incertitude des écrivains lorsqu'ils traitent de problèmes concrets, 
sociaux et politiques, et qu'un Justus Mæser lui-même, fondant la 
société sur la propriété, admette le principe du servage, n’acceptant 
d’accommodements que dans l'intérêt des propriétaires | : 

Puisqu’une action modificatrice des réalités politiques apparaît 
exclue, qu'il s'agisse de réformes, ou de révolution violente — c’est 

1. KaxT, Was heisst Aufklärung (S. W., éd. Moses Baumann (Leipzig, 1858), 1. I), p. 177. | 
-
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— si l’on met à part l'activité des sociétés secrètes — uniquement 
dans le domaine intellectuel, littéraire et ‘philosophique que se 

. manifeste l'esprit nouveau, comme une revanche de l'idéal sur le 
réel. C’est d’abord la réaction de la sensibilité, dans des œuvres 
littéraires, comme celles de Jean-Pierre Uz (L'Allemagne désolée, 
Ode aux Allemands) ; de Bürger (Le Paysan à son augusle tyran, Les 
Ballades, Le Féroce chasseur, La Fille du Pasleur de Taubenheim ) ; 
de Voss (Les Serfs, L'Humanilé régénérée, A Luther) ; de Schubart 
(Le Caveau des Princes, Le Lion débonnaire ) ; de Salzmann (Karl 
de Karlsberg ou Hisloire de la misère humaine, 6 vol., 1783-1788) ; 
de Hippel (Lebenslaüfen, 5 vol., 1778-1781); de Hermès (Sophien- 
reise,.5 vol., 1770-1771); de A. de Thümmel {Wilhelmine ou le 
Pédant marié, poème comique, 1764) ; de J.-B. de Müller de Itzehoe 

‘_ (Komische Romane, 8 vol., 1784-1791) ; de Joh. Jacob Engel (Herr 
* Lorenz Slark, Ein Charactergemälde) ; de Fr. Nicolaï (Das Lebern und 

die Meinungen Magisler Sebaldus Nolhanker), auxquels il faut 
joindre les Nalürliche Dialogen d'un auteur inconnu, les premiers 

. drames de Schiller {Les Brigands, La Conspiralion de Fiesque, 
* Kabale und Liebe), Dans Wilhelm Meister, Gœthe décrit les relations 

- de gentilhomme à bourgcois, le patronage hautain des nobles à 
: l'égard des artistes : « Gæœthe va souvent. à la cour, écrit Rahel 
Varnhagen à David Veit, mais quand la haute noblesse dine chez le 
duc, il ne peut pas être invitét: » | |: 
Mais c’est surtout dans le domaine philosophique ‘que les har- : 
dicsses de la pensée tentent de compenser les insuffisances de l’action. 
Ici la situation n’est plus la même que dans le domaine politique. : 
Au lieu du morcellement, règne la communauté de la République 
des Lellres. Tous les penseurs ont vécu plus ou moins enveloppés dans 
l'atmosphère leibnizienne de cosmopolitismé, de progrès. spontané, 
d'optimisme ; tous ont subi l'influence de la pensée française, de 
Voltaire, de Diderot, de l'Encyclopédie, et c’est l'esprit critique 
français que Lessing et Klopstock mettent au service de leur cause 
entièrement dévouée à l'éveil de l'originalité allemande. Enfin la 
sensibilité morale et le rationalisme religieux de Rousseau ont 
constitué comme un trait d'union final entre la pensée française et 

4 . 

‘ 1. Cité par Canxor, dans L'Allemagne avant l'invasion française, p.287 (Lettre du 20 mars 1793). - ‘ . 
- s
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la pensée allemande. Les grandes idées’ qui sont à la source de la 

Révolution imprègnent donc leur philosophie. Mais trois circons- 

tances leur donnent un accent et une physionomie tout autres. C'est 
‘d’abord le principe leibnizien de la continuité, et la conception 

leibnizienne d'un progrès immanent* spontané, métaphysique, et 

interne, opposé à la notion encyclopédiste du progrès empirique, 

discontinu, matériel et scientifique, historiquement constaté : ces 

deux principes sont radicalement opposés au concept révolutionnaire. 

C'est ensuite l'incapacité de l’action politique et nationale qui 
contribue à renforcer cette tendance leibnizienne au repliement vers 

la spontanéité interne, laquelle, rendue à son essence à la fois ration- 

nelle et vivante, saura ensuite déployer graduellement, du dedans 

vers le dehors, dans un épanouissement heureux les conditions 

historiques nouvelles du développement ultérieur de l'humanité. 
La pensée. est revanche de l'inaction, mais elle dispense en même 

temps de l’action, à la fois retraite et empyrée : « C'est en vain, s'écrie 

Gaœthe, que vous espérez, vous Allemands, former une nation. 
Mais c’est une raison de plus pour vous de devenir des hommes 
libres, et cela vous le pouvez. » 

C'est enfin la Réforme, qui a sans doute libéré la conscience et la 
pensée de l'Allemagne, mais l’a matériellement ruinée, l’a conduite 

‘à se recueillir dans la vie intérieure, à faire de l'esprit l'essence de 
l'humanité. La Réforme est un concept opposé à celui de Révolulion. 
Elle ne prétend pas rompre avec le passé, mais au contraire, rètrou- 
ver l’authentique tradition ; elle est évolution interne qui fait sortir 
du dogme primitif, au sens caché, les apparentes hardiesses de la 
pensée moderne, qui découvre au sein même du christianisme la 
liberté de penser, Aussi, après avoir contribué par les ruines maté- 
rielles à distraire de l’action l'esprit allemand, elle le rassure dans 
ses audaces intellectuelles en revêtant celles-ci du manteau de la 
tradition, elle l’incite et l’habitue aux évolutions graduelles ct sans 
fin et aux immenses fresques métaphysiquest. oo 

La caractéristique commune de tous ces penseurs, c’est de se 

1. Cf. W. WExck, Deulschland vor hundert Jahr, Leipzig, 1887, I, VII Absch, 
—BIEDERMANN, Deulschlands Geislige sillliche und gesellige Zusiände im achtzehnten 
Jahrhundert, Leipzig, 1880, Iler Theil, Abh. III — JaurËs, Hisloire socialiste, les 
remarquables pages sur l'Allemagne (412-648) au chap. IV du t. III de l'Histoire 
socialiste. — Kavier LÉON, lichie el son temps, À, pp. 167-176. :
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référer à la notion leibnizienne du progrès immanent ‘et. spontané . fait d’une intériorisation- progressive et: d'une pénétration gra- duelle de l'humanité par la raison qui constitue son cessencet. Qu'il s'agisse de l'Éducation: de l'Humanité de Lessing, des Idées pour: servir à l'hisloire de l'Humanité de Herder, c’est par une lente évolu- tion dépassant les réalités sociales et politiques du monde présent que se transforme l'humanité : c’est en des visions métaphysiques allant bien au delà des contingences temporelles avec leurs impa- tiences et leurs accidents’ que se complaît leur optimisme, un opti- : misme qui se sent l'éternité avec lui : « Est-ce qu’il n’y aura pastrop de temps perdu par moi ? » demande Lessing. « Perdu ? Et qu'ai-je donc à m'en inquiéter ? L'éternité tout entière n'est-elle pas à 
moi? ? » Et ailleurs : « Suis ta marche insensible, 6 Providence éter- nelle ! Maïs ne me laisse point douter de toi ; même si un moment ta marche paraît rétrograde ! Il n’est pas vrai que. la ligne la plus : courte soit toujours la ligne droites. » Dans ses Dialogues sur la Franc-maçonnerie (1778) ce n’est pas une franc-maçonnerie visible, 
c’est unc loge invisible, sans moyen précis d'action en ce monde ter-: restre, qui, grâce à l'insensible progrès des siècles, parviendra à réaliser l'idéal de l’humanité future unie dans la paix et la tolérance uni- 
verselles. « Le Franc-maçon attend paisiblement le lever du soleil et il laisse brüler les flambeaux aussi longtemps qu'ils veulent ct 

| peuvent brûler. Mais éteindre les flambeaux et quandils sont éteints s'apercevoir qu'il faut rallumer les bouts de chandelle, ou même 
dresser les autres flambeaux, ce n’est pas l'affaire du Franc-maçon... » 
— « Je le pense, ce qui coûte du sang ne vaut-pas une goutte de Sang. »f De même pour Herder, ce n’est:pas par l’action extérieure 

‘ violente, par la conquête « qui a. bouleversé comme un mauvais ‘démon l’histoire de Rome et des barbares » c’est’ par la fidélité, la 
probité, par l'œuvre des écrivains enflammant les âmes ct fortifiant 
les cœurs, c’est par la longue diffusion de cette éducation de l'esprit 

1. Sauf Mendelssohn qui repousse l'hypothèse d'un progrès de l'humanité et : n'admet que le progrès individuel. (Cf. Jerusalem, 2° section, pp. 44-47.) 2. Lessixe, Die.Erzichung des Menschengeschlechtes, $ 100 (S. W. ed. Wit- . kosky, VII), p. 450, - ‘ ‘ 8. LessinG, Ibid. $ 91, p. 449. . © -4. LESSING, Gespräch für Freimauer (Ernst und Falk}, Fünftes Gespräch (5. W., VI), p. 403-401. « Co qui coûte le sang ne vaut pas le sang », eXpression de Benjamin Franklin. LS Ti : .
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“que se réalisera l'unité de l'Allemagne et que se fondera la gloire de : 

la patrie. Ce détachement à l'égard de l’action concrète et. des 
transformations saciales s’atteste chez Gœthe lui-même qui pourtant 

dans son Fausl exalte l'action. Mais c’est une action tout entière 

dirigée vers l'élargissement de la personnalité intellectuelle et morale 

de l'individu humain, plus qu’une action transformatrice des choses 
et des institutions ; ce qui est en jeu, c’est le conflit avec la destinée * 

-et avec la nature, non le conflit passager avec les contingences 
sociales. De même dans les Brigands de Schiller, la simple éventualité 

d'une transformation de l’ordre politique et social n'apparaît même 
“pas, c’est à des révoltés de grand chemin que revient de façon pré- 

caire la täche de protéger les pauvres ct les honnêtes gens contre 

l'injustice des nobles et des hommes de loi. | 

Par là s'explique la réaction complexe de l'Allemagne intellec- 

telle devant la Révolution : enthousiasme général pour.un événe- : 
ment qui semble matérialiser un grand rêve imprécis ou métaphy- 

sique ; moment historique comparable peut-être. à l'avènement du 

Christ ou de Luther ; exaltation fervente des jeunesses universitaires 

de Wurtemberg et de Souabe, en particulier de: Tübingen où 

Schelling et Hegel s’enflamment pour les récentes conquêtes de la 
liberté ; conversion radicale de tous les grands penseurs qui combi- 

naient jusqu'ici la hardiesse des conceptions avec le plus sage LR 

conservalisme social et politique dans la vie quotidienne. Klopstock 

s’exeuse d’avoir méconnu la France « qui porte aujourd’hui au front. 

la couronne civique, plus belle que le laurier ensanglanté des héros »; 

il dédie en 1790 à La Rochefoucauld un poème où il déplore que sa 

patrie se soit laissée devancer par la France dans la carrière de la 

liberté. Allégresse de-Wicland qui voit en la France l'exemple 

inédit d’un peuple usant avec tant de sagesse de la force qu’il a dû 
employer contre ses oppresseurs et préoccupé uniquement de se 

donner une constitution fondée sur les Droits de l'Homme et du 

. Citoyen. De même, admiration, sympathie ou enthousiasme chez 

Herder, Gæthe, Jean de Müller, Gentz, ete. Mais bientôt, au contact 

du réel, la beauté du rêve semble s’altérer, les rudes réalités de 

l'histoire, les désordres, les violences de l’action, sèment rapidement 

l'inquiétude, puis la défiance. Chez ces hommes si peu épris d'action, - 

de transformation concrète et que satisfont de paisibles et vastes. 
visions métaphysiques, ou des rêves poétiques, le paradis devient
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vite, l'enfer. Pour Klopstock, la liberté se mue en un monstre gri- 
maçant, « nouveau Python » ; c’est la Verwandlung (titre d’une Ode 
de Klopstock), c'est Son erreur (1793), c’est « la plus terrible décep- 
tion de sa vie » (lettre à Herder, 1797). Wieland, moins catégorique, 
redoute les conséquences, déplore les excès, espère que l'Allemagne 
évitera les secousses violentes. Schiller marque défiance et réserve ; 
dès le début de 1798, il écrit : « S'il m'est permis de dire ma pensée 

‘sur les nécessités politiques présentes et sur les chances de l'avenir, 
j'avoue que je considère toute tentative pour améliorer selon les 
principes la constitution de l'État comme prématurée, tant que le 
caractère humain ne s’est pas relevé de sa chute profonde, et c’est 
un travail qui exige au moins un siècle. » Et c'est le retour au point 
de départ, une abstention renouvelée à l'égard de l’action'extérieure, 
le repliement vers la vie intérieure, Il ne s’agit plus pour l'instant de 
révolution, mais de régénération morale, fruit d’une éducation 
esthétique : « Par la beauté à la liberté, par la culture esthétique à la 
culture politique!» Et dans ce retour à la vie intérieure, Schiller 
s'accorde avec Gæœthe et Klopstockt. . 

Tel est le climat politique-et intellectuel sous l'influence duquel 
va grandir et s'épanouir le génie de Fichte. Vastes visions métaphy- 
siques, idée d’un progrès infini vers des fins supra-sensibles, retour de 
l'homme à sa vie intérieure la plus profonde, éducation et régénéra- 
tion morales comme conditions préalables de toute culture politique, 

. transformations graduelles: du dehors en partant du dedans, per- 
fectionnement politique issu de l'harmonie croissante des volontés 
internes, tous ces traits spécifiquement leibniziens, nous les retrou- 
vons aussi chez lui comme chez presque tous les penseurs alle- 
mands de l’époque. Mais ils sont transformés de façon décisive parce 

- qu'avec lui apparaît l’action : « Je ne veux pas seulement penser, je 
veux agir? » « Agir, agir, voilà pourquoi nous sommes ici bas®. » 
Et cette action n’est plus seulement comme chez Gœthe une vaste 
expérience du monde, de la vie et de la passion, c’est une action 
réelle, sur la nature, sur la société, tout autant qu’une action idéale 

_ sur les pensées : les choses ne sont plus ni bonnes, ni mauvaises par 

1. Comparez avec le Des Epimenides Erwachen de Gœrue et l'ode Die Wah! de KLopsrocx. ‘ . 2. . 2. Ficure, L. u. B., 1, p. 99. : 3. Ficute, S. W., IV, p. 385. — PF. Lu. B., 1, p. 57-58.
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nature, ct ce monde n’est pas le meilleur qui soit ; il dépend de notre 
action qu'il soit ou exécrable ou excellent. Fichte rattache donc à -- 
la terre des conceptions supra-terrestres. Il abandonne l’idée d’un 
progrès qui se déroulerait automatiquement: à la façon du tourne- 
broche. C’est nous qui le faisons par notre action; la liberté xar'éEox nv 
oppose à la spontanéité continue le caractère discontinu de ses 
initiatives. Elle fait de l’abstention une faute ; secouer notre paresse 
naturelle pour modifier les choses extérieures par notre activité 
créatrice est le devoir essentiel. La vision réligieuse d’un inéluctable 
progrès et d’une vie supra-sensible ne saurait plus autoriser la 
passivilé et la résignation : « Notre unique bonheur sur cette terre 
— si toutefois c'est le bonheur — c'est une spontanéité libre 
et sans obstacles, une activité émanant de notre propre force et 
poursuivant des fins qui lui sont propres, sous la condition du travail, 

. de la peine, de l'effort. Vous avez coutume, dit-il aux Princes, 
- de nous renvoyer aussi à un autre monde, mais vous en faites ordi- 
nairement la récompense des-vertus passives de l'homme, de sa 
résignation.… Mais là aussi, ce sont les fruits de notre aclivilé, non de 

‘notre passivilé, qui sont dès à présent mis en réserve, » 

Comment, dans ces conditions, son jugement ne serail-il pas essen- 
ticllement différent de celui des leibniziens, à l'égard de cette puis- 
sante action sur la réalité qu'exerçait la Révolution française ? 
Avec lui, plus de réticence, ni de recul, même devant les violences de 
l'action. Il se sent d'accord avec Pestalozzi qui renonce enfin à 
compter sur les dirigeants pour sauver le peuple et qui prend parti 

. définitivement et jusqu’au bout pour la Révolution :« Le Droit et la 
- vérité sont contre les princes qui prétendent à la toute-puissance »,.. -— 

« leurs prétentions ont déchiré le rideau de la sainteté de tous les 
liens sociaux » écrivait ce dernier dans un manifeste au titre signi- 
“ficatif : Ja oder Neinÿ, et il ajoutait : « Tombe la tête des Rois, si le 
sang royal ainsi versé appelle sur les droits de l'homme l’attention 
des peuples. » C'est un sentiment analogue, qui, sous l’allusion à 
Schiller, inspire les vers que Fichte.inscrit sur l’album de Bag- 

1. Doctrine dont le germe apparaît dès! les Beiträge, c cf. P. 67, note, et qui s'épa- 
nouit à partir de la Sitienlehre 1798. 

2. Fichte, Zurückforderung, S. W., VI, pp. 28-29. : 
3. PESTALOZZ1, Ja oder Nein ss. Werke, éd. Seyfarth, Liegnitz, 1900), VIII, 

pp. 26, 49.
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gesen; de temps à autre le tyrannicide ou le régicide a’ du bon : 

Der Menschheit isPs, und ihren heiligen Rechlen 

Gedeiïhlich, wenn von Zeit zu Zeit | 
Timoleone für sie fechten, | 
‘Und des. Nicelas Tod ein Land vom Joch befreyi ; 
Damit das Scepier Volk sich nichi zu viel erlaube 
UÜnd wenigslens mil Mässigkeil | 
Die oft Selbst Räuber zeigen, raube 
‘Und wenigsiens sich 1üdbar glauber. 

Le républicanisme décidé et’ enflammé s’explique par l'ardeur 
d’un tempérament fier fortifié par une jeunesse austère et de péni- 
bles épreuves. Fils d’un petit bonnetier de Rammenau, chargé de 
famille, Fichte est envoyé, grâce à son bienfaiteur M. de Miltitz, 
à l'École de Pforta, où malgré l’étroite discipline du collège, il par- 
vient à se procurer les livres imprégnés de l'esprit nouveau, et.se 
passionne pour Wicland, Gæœthe et surtout Lessing (spécialement les 
anti-Gôtze)®. Étudiant en droit à Jléna, il perd son bienfaiteur et 
connaît la dure existence de précepteur dans diverses familles 
saxonnes. D’une orthodoxie douteuse, il se voit refuser les moyens 

- de parvenir à l’état de pasteur, et tombe dans un état d’affreux 
dénuement. Il est sauvé par l'offre. d'un préceptorat à Zurich ; 
quelque temps après, il part pour la Pologne comme précepteur 

‘chez une comtesse polonaise, dont il supporteles affronts avec dignité, 
et se retrouve à Kônigsberg; où il est venu pour voir Kant, dans une 
misère complète. Là encore, c’est à la dernière extrémité qu’il est 
tiré d’affaires, grâce à l’intervention de Kant, par.la vente à un édi- 
teur de son manuscrit de la Krilik aller Offenbarung. Traversant 
ainsi l'Allemagne du Nord au Sud, de l'Est à l'Ouest, il est témoin de 
la misère des paysans, plaignant leur sort et hostile à leurs oppres- : 
seurs. À Zurich, Lavater l’avait introduit dans une société d'élite, : 

1. 8 décembre 1793, Zürich; Hans Scnuz, Fichles Briefwcchsel (1930), .1, 
p. 316 : « Pour l'humanité et ses droits sacrés, il y a profit lorsque de temps en 
temps des Timoléon combattent pour eux et que la mort d'un Nicetas délivre 
un pays de son joug. Et ainsi le sceptre ne s’en permettra pas trop à l'égard du 
peuple ; et du moins dans ses rapines, montrera-t-il cette modération dont souvent - 
les brigands eux-mêmes donnent la preuve, et du moins se croira-t-il mortel ! » 
Comme le raconte PLUrARQUE (Timoléon), Timoléon avait vaincu et tué Niketas 
de Syracuse, tyran de Leontini [H. Scnuzz, ibid.]. 

2. Cf. X. Léon, op. cit., pp. 34 sqq.
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où il rencontre en particulier Pestalozzi. Le centre de cette société 
était la maison du beau-frère de Klopstock, Rahn. Il s’éprend de sa : 
fille Jeanne dont les sentiments démocrates sont très vifs. L'amour 
décuple chez Fichte ses sentiments naturels de justice et de liberté. 
H suffit de feuilleter sa correspondance pour voir éclater à chaque 
page son état d'esprit républicain. C'est le mépris pour la reine 
Marie-Antoinette qu'il exprime brusquement à Mme Ott interditet. 
C’est la façon à la fois respectueuse et désinvolte avec laquelle il 

. déclare à la noble Mme de Kippenfels qu'il n’a d'admiration que 
pour son esprit, son: goût et son cœur, ct non pour ses titres dus 
au hasard de sa naissance et qui lui sont communs avec d’autres®, 

. C’est son vif éloge du discours d'Édouard de Clauer (qu'il attribue à 
Merezoll) : « Der Kreutzzug gegen die Franken, eine palriolische Rede, 
welche in der palriolischen Reichsversammlung gehallen — werden 
kônnle. Nebst der Erklärung der Rechle des Menschens und des 
Bürgers Germanien 1791. Îm zweylen Jahre der Freiheit. » Ce dis- 
cours d’un feu vraiment démosthénien pour prier les princes de 

. maintenir la paix avec la France èt convaincre les anticonstitution- 
naires avérés, doit persuader quiconque a des oreilles pour entendre?, 
Quant à sa fiancée, elle estime que les violences révolutionnaires 
ne sont pas sans de bons effets sur l’attitude des nobles : « Tu trouve- 
rais Zurich semblable à elle-même, lui écrit-elle, à ce petit change- 
ment près que les grands sont beaucoup plus humbles depuis qu'ils 
ont vu par la Révolution française la façon terrible dont on s'est 

- comporté avec eux. Est-ce que cela a eu aussi de bons effels en Alle- 
magne ?4» Et de Berne à son père : « On parle beaucoup français 
ici et il y souflle un air franchement aristocratique — qu'on laisse 
courir sans trop y faire attention — ... Les Français sont tenus ici 
pour une nation tellement méprisable qu'on ne sait quel nom leur 
donner pour exprimer ce mépris... Certes aucun homme raisonnable 
ne peut approuver beaucoup de leurs actions: mais ces bonnes gens 
oublient seulement ce qui a conduit peu à peu ces hommes à de tels. 

--: crimes et que les grands sont les premiers coupabless, » l 

1. 19 sept. 1889, Hans Scnuz, Fichies Briefwechsel, E, p. 28. 
2. 11 juin 1790, Jbid., p. 100. - 
8. 21 avril 1799, ibid, pp: 225-226. 
4. G août 1793, ibid. P. 279. 
5. 26 oct. 1793, ibid, p. 308.
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Aussi est-ce dans tous les domaines que Fichte espère une 
Révolution. Dans l’ordre littéraire, après avoir célébré ses auteurs : 
favoris, Montaigne et Rousseau, Lessing, Wieland et Gœthe, aux- - 
quels il ne refuse pas de joindre Bürger, Voss et Stolberg, il annonce 
la venue d’un âge d’or imcomparable de la littérature allemande. 
« Celui qui écrivit à vingt ans Les Brigands sera vers la quarantaine 
notre Sophocle. » L'Iphigénie de Gæthe prouve que les principes de . 
Lessing peuvent ‘être: mis en pratique pour produire des chefs- 
d'œuvre. L'Allemand a besoin de théories avant de créer des chefs-"” 

| d'œuvre, et le triomphe d’une philosophie plus profonde annonce la 
‘transformation totale des principes de l'art. Dans l'ordre religieux : 
« Sans doute, nos jeunes ecclésiastiques d'aujourd’hui, dont l'esprit 
est cultivé par l'étude de toutes sciences, ont des lumières et une 
connaissance rationnelle de la religion qu'on'ne trouverait au même 
degré dans aucun autre pays d'Europe. Mais ils sont opprimés par 
une inquisition pire que celle d'Espagne ; et soit que la force leur 
-manque tout à fa.t, soit qu'ils ne puissent se passer de leur place, 
tandis qu'on peut très bien se passer d’eux à cause du grand nombre 
d’ ecclésiastiques, il plient sous le joug et font des hypocrites. Dans 
une pareille situation, une révolution est sans doute imminente : ; 
mais quand ? et. comment ?2 ». Dans l’ordre social, il juge que les 
avantages obtenus par les paysans, grâce à leur soulèvement dans 
différents pays d'Allemagne, ne sont que « des palliatifs qui n’empé- 
cheront pas le feu de reprendre deux fois plus fort »; Dans l'ordre 
politique, dès 1788, dans les Pensées au hasard d’une nuit d'insomnie, 
il dénonce la corruption morale du temps présent, les contradictions 
et les absurdités des principes de gouvernement, des tribunaux, des’ 
lois, de la religion, l’orgueil pernicieux de la noblesse, etc. Il trouve 
trop faible le Carl von Carlsberg de Salzmann, et même aussi le 
Leonard el Gerirude de Pestalozzit, | 

Mais la cristallisation de toutes ces tendances fut déterminée 
par la philosophie kantienne, dont l'influence chez Fichte était 
préparée par ses lectures de Rousseau. Kant rompt en effet avec la 

1. 11 juin 1790, bide p. 100. 
2. 8 juin 1790, ibid., I, p. 93. . ‘ _ 
3. 5’sept. 1790, ibid. ,P- 129. 

4, W, KABITZ, Studien zur Enlwicklungsgeschichle der Fichleschen W, L., Beila- 
gen, 6. — X. LÉON, op. cil., 1, p.p 62-66.
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doctrine leibnizo-lessingienne du progrès immanent, épanouissement 
sans douleur et inéluctable, ct avec la conception de la spontanéité 
à laquelle il oppose une liberté proprement dire qui n’a plus rien de 
commun avec l’automatisme du tournebroche. Aussi la doctrine de 
l'histoire et du développement humains qu’il oppose dans les Idées 
d'une hisloire au point de vue cosmopolilique universel à la doctrine 
herderienne desi]dées pour servir à l’histoire de l'humanité est-elle 
beaucoup plus favorable au concept de révolution; elle aperçoit 
en effet le progrès comme une conquête de la liberté militante, 
luttant contre la nature, et se réalisant par le moyen d’antagonismes 
où le choc continuel et réciproque des passions sociales et insociables 
s'oriente peu à peu, sous la domination d’une loi supérieure et par 
la lente usure des guerres, vers un état de plénitude et d'équilibre où 
toutes les libertés se manifestent harmonieusement. En même temps 
la philosophie kantienne ne saurait témoigner de la même sereine 
impassibilité à l'égard des transformations politiques du moment : 
cet équilibre des libertés qui n'existe pas, Kant en réclame l’avène- 
ment. La notion même d'autonomie, qui est le fondement de la 
philosophie morale, par la notion d’une volonté à la fois législatrice 
et sujette de sa propre loi, reprend l'essentiel du concept de volonté 
générale, La critique de la liberté étend ainsi inéluctablement la 
critique de la science, à la critique des institutions politiques. 

Toutefois, si la conception nouvelle de la liberté accorde à 
Vinitiative humaine une part beaucoup plus grande dans la réalisa- 
tion du progrès, il s’en faut que Kant soit favorable aux révolutions 

‘ extérieures qui modifient brusquement la simple forme du pouvoir; 
les vraies révolutions émanent d’une transformation profonde et 
interne de la pensée, elles vont du dedans au dehors. Une révolution 
peut amener la chute d’un despotisme naturel, elle peut mettre un 
terme à la tyrannie de l'avidité ou de l'ambition. Mais jamais elle ne 
peut produire une véritable réforme de la manière de penser, elle 
livre seulement la foule des hommes aveugles à la conduite de 
nouveaux préjugés!, D'autre part, le renouvellement de ‘la pensée 
ne peut-se faire que petit à petit : « Le public ne peut arriver 
que lentement à la lumière, » Toute action précipitée risque de 

1. Was heisst Aufklärung (W., 1), p. 112. 
2. Ibid, p. 112,
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compromettre le germe de la liberté naissante. En outre, la liberté 
absolue de penser, condition maîtresse de l'effort d’affranchissement, 
n’est. possible que. s'il existe dans l'État. un pouvoir fort qu'elle ne 
saurait inquiéter. Enfin, ce n’est pas au peuple, mais au gouverne- 
ment qu'il appartient de prendre l'initiative des réformes. La liberté 
.de pensée a pour objet d'éclairer l'esprit du souverain qui est.amené 
par là à modifier les principes du gouvernement. Aussi Kant 
approuvera-t-il la Révolution française tant qu'elle semblera être 
“conduite par le roi. Il la désapprouvera, lorsqu'elle se dressera contre 
lui. Il verra dans ses violences la. préuve d’une insuffisante prépara- 

. tion des esprits et des volontés. et. aussi le gage de l'anarchie, car 
. l'idée d’une résistance au chef de l'État est. contraire au principe 
fondamental de toute constitution civile et par conséquent au. 
commandement i impérieux de la raison pratique? Si Kant apparaît. 
donc comme infiniment plus hardi que les leibniziens au point de vue 
doctrinal, il laisse subsister en ce qui concerne l’action directe à peu 
près toute leur prudence et leur abstentionisme, 

Ce n’est pas cette prudence qui enthousiasme Fichte, mais c rest | 
l’appoint. décisif que fournissent les principes de cette théorie à son 
besoin d’action. Ils lui apportent non point la révélation, mais la 

” démonstration dela liberté. Sa raison fortifiée par l’Éthique de Spinoza | 
avait jusqu'ici démenti les exigences de son cœur (ef. Aphorismen über 
Religion und Deismus, 1790) et son diclamen implacable n’aljait pas 
sans souffrances, En tout cas elle réduisait la liberté à une illusion : 

. et comment — “bien que Spinoza l'ait cru possible — justifier la 
Jiberté politique, si la liberté métaphysique et psychologique est un 
mythe ? Le premier fondement de la Révolution, c'est la certitude 
rationnelle de cette liberté fondamentale et de son caractère impres- 
criptible, puisque c'est au nom de leur senliment'de la liberté que les 
révolutionnaires, en disciples de Rousseau; prétendaient rebâtir. 
‘avec la raison tout l'édifice de la société, Aussi la critique kantienne 
apporte-t-elle à Fichte une vraie délivrance : elle lui ouvre un monde 
nouveau, réconcilie son intelligence et son cœur ; lui rend la croyance 

.à la liberté, et opère en lui une révolulion inconcevable ; « si l’on 
admet le principe de la nécessité de toutes les actions humaines, il 

1. Zum ewigen Frieden, appendice I (S. W:t. V), en part. note 1. de la p. 430. 
2. Über den Gemeinspruch…., IL, corollaire {S. W. t. V), pp. 392 et 394, 
8. Ficure, 1 Leben u. Briefwechsel (2e éd.) I, p. 58.
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en résulte pour la société des conséquences fächeuses, la corruption 
des classes supéricures vient en grande partie de lui »t. En termes 
touchants, il s'excuse auprès d’Achelis et de sa fiancée d’avoir tenté. 
de les entraîner dans son erreur : la ratiocination est exposée à des. 
défaillances impossibles au sentiment. « Crois donc sans cesse à ton 
sentiment, quand bien même tu ne peux réfuter les sophistes, car ils 
doivent l'être et le sont, même lorsqu'ils ne peuvent comprendre la 
réfutation. » Aussi veut-il devenir le prédicateur de cette philosophie, : la populariser, en la clarifiant et en la répandant par une éloquence 
pleine de force et de feu parce qu’elle jaillit du cœur?. . 

| Bien qu’incapable comme Reinhold de faire taire son intellect. 
devant. son cœur*, bien que voyant dans leur conciliation spécula- 

‘tive la condition première d’une action possible conformément aux 
“exigences du sentiment, on doit remarquer que le premier effet de la 
révélation kantienne sur l’âme de Fichte n’est pas d’ordre spéculatif,- 
mais d’ordré affectif et pratique. Le prix de la conciliation n’est pas 
en elle-même, mais dans l’action qu'elle autorise, dans l'apostolat 
moral et politique auquel elle ouvre la voie, dans le travail de réno- 

vation individuelle et collective qu’elle permet d'instaurer. Aussi 
comprenons-nous que les premiers pressentiments de son système 
soient sortis ultérieurement, « comme une sorte de récompense », 
de l'effort qu’il accomplit pour appliquer à la justification de la 
Révolution la méthode et les critères de la philosophie kantienne : 
celle-ci est directement invoquée pour justifier lé passage à l'action, . 
et par là se trouvent étroitement confrontées ces deux œuvres de 
raison pure.: « la Révolution. copernicienne » qui crée un univers 
nouveau de vérité où l’homme redevient libre et autonome, et la. 
Révolution française qui crée un univers nouveau de droit où 
l’homme reconquiert la liberté politique requise par l'autonomie. . 
Ainsi chez Fichte le fait historique de la Révolutionintervient comme 
facteur actif dans l'élaboration de son système philosophique, et: 
en même temps, ce système sert de point d'appui pour la prédication | 
politique et morale grâce à laquelle, sous la forme du nationalisme, 

il parviendra à faire pénétrer dans la réalité historique allemande . 
une certaine part des doctrines révolutionnaires. - 

+ Ibid. (1re éd. 1830), pp. 110, 144, 147. 22 
+ Fichtes Leben u. Bricjwechsel (1830), pp. 111 et 146. 
. Hans Scnuz, op. cil., I, p. 476. | 

t
o
 —
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*k 
* * 

C’est du conflit entre les écrivains et les autorités prussiennes à 

propos des édits du 9 juillet 1788 (édit de religion et édit de censure) 

rendus sous l'inspiration. du pasteur Wollner, et restreignant la 
liberté de la presse, que naît le premier écrit politique de Fichte : 

l'Appel aux princes pour la revendicalion de la liberlé de pensert. 

| Tout: d’abord, Fichte avait résolu de prendre la défense des édits, 

paradoxe qui s'explique, comme l’a noté justement X. Léon?, par son 

* enthousiasme religieux, et son désir de défendre contre le rationa- . 

lisme déiste de l'Aufklärung la vraie spiritualité et la vraie religiosité 

du Christianisme. La conviction religieuse qui lui a fait écrire La 

‘Crilique de loule révélation est celle-là même qui le porte à s'associer 

- à des mesures dirigées, à son sens, contre la philosophie destructrice 

de la foi. Maïs coup sur coup, aù nom de ces édits destinés à favoriser 

les enseignements du Christ, Fichte voit interdites la publication de 

sa Critique de loule révélation (janvier 1792) et celle de la deuxième 
partie de l'ouvrage de Kant sur la Religion dans les limites de la pure 

raison (juin 1792). La déception qu'il éprouve ne fait que porter son 

- indignation au paroxysme, d’où son Appel aux princes, rédigé à la 

fin de l’année 1792 et paru au début de 1793. 

Par la violence du ton, par l'ironie et les menaces qu'il renferme, 

cet Appel est un véritable écrit révolutionnaire. Il est en cela bien 

différent des traités kantiens. En 1784, dans l’opuscule Was heisst 

Aufklärung, et plus tard, en 1793, la même année que l'Appel aux 

Princes, dans la deuxième partie — dirigée contre Hobbes — du 
traité Über den Gemeinspruch : Das mag in der Theorie richtig sein, 

laugl aber nichl für die Praxis, Kant joignait à une défense énergique 

de la liberté d'opinion, un certain modérantisme : cette liberté était 
requise comme un moyen de réaliser le progrès sans révolution 

* violente ; tout en respectant le mécanisme actuel de contrainte 
sociale, elle réagit sur les institutions politiques et sur la volonté des 
princes, et met en branle le mouvement interne de transformation. 

Si Kant considère qu’elle est la condition de l’affranchissement de. 

1. X. Léon, Fichle el son temps, }, pp. 117-131. 

2. An die Bewohner der preussischen Slaaten v..s. w. ct Ideen zur Dedicalion an 
Preussens gereifte Bewohner, deux fragments publiés et traduits par X, Léox, 
op. cit. PP-, 119 sqq.
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l’homme, de son accession à’ la majorité et à l'autonomie intellec- 
tuelle (Sapere aude!) sans lesquelles nulle véritable dignité humaine 
n'est possible ; s’il déclare que tout pacte destiné à retarder le : 
progrès des « lumières » est un crime contre la nature humaine dont 

“la destination originale consiste précisément en ce progrès, il 
voit dans l'existence d’un monarque puissant la meilleure garantie 
pour. cette liberté, qu'une république, moins certaine de.sa force, 
scrait plus en peine d'assurer : « Celui là seul, qui, en même temps 
qu'il est lui-même éclairé et n’a Pas peur de son ombre, a sous la 
main pour garant de la paix publique une armée nombreuse ct 
parfaitement disciplinée, celui-là peut dire ce que n'oserait ‘pas dire 
une république (Freistaat) : raisonnez tant que vous voudrez et sur 
tout ce que vous voudrez, seulement obéissez1 » En 1793, Kant 
conçoit la liberté d'écrire comme le corollaire de l'inviolabilité du 
souverain ct de l'illégitimité de toute révolution. Si le monarque ne 
peut être déposé par le peuple, en revanche le peuple a le droit 
inaliénable de l’éclairer : « Il faut en conséquence accorder au citoyen, 
et cela avec l'autorisation du souverain lui-même, la faculté de faire 
connaître publiquement ce qui dans les décrets de ce pouvoir lui 
semble être une injustice envers l'État, Car admettre que le souve- 
rain,ne puisse pas même se tromper ou ignorer quelque chose, c’est 
en faire un être inspiré d'en haut et supérieur à l'humanité, La 
liberté d'écrire. voilà donc l'unique palladium des droits du peuple. » 
Vouloir, lui enlever cette liberté, c’est enlever au souverain la 
possibilité de connaître des défauts qu'il corrigerait s’il en était 
instruit, c’est le mettre lui et la volonté générale qu'il incarne en 
_contradiction avec lui-même, | | | 

D'accord avec Kant sur l'essentiel de la thèse, Fichte ‘dégage 
celle-ci avec une netteté intransigeante ; il s'adresse aux peuples en 
magnifiant leur toute-puissance, et aux princes, avec hauteur, ironie . 
et dédain. Ce n’est plus comme pour Kant dans la force des princes, 
mais dans la force du peuple que réside la garantie suprême des 
libertés humaines : « Ils sont passés, Ô peuples! ces temps de bar- 
barie où l'on osait vous déclarer au nom de Dicu que vous êtes des 
troupeaux placés tout exprès sur la terre pour être des esclaves d’une 

« 4 

-}, Kanr, Was heisst Aufklärung (Sämmt. Werke, 1), p. 118. 2. SANT, Ü ber den Gemeinspruch u. s. 10. {S. W. V), pp. 399-100.
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douzaine de ‘privilégiés. » Vous savez que vous n'êtes pas leur 
. propriété, pas même celle de Dieu : la liberté qu’il vous a donnée est 

“un sceau qu’il'a profondément gravé dans votre cœur el qui vous défend 

d’apparlenir à lout aulre qu’à vous-mêmest.… Ils n€ se hasardent plus à 

dire qu'ils sont les plus forts et que la vie que vous vivez est une 

grâce qu’ils vous font. « Vous avez-appris que c'est vous qui les les 

plus forts el'eux les plus faibles. Voilà ce qui leur a montré des eremples 

qui les font encore trembler.» Vous ne les croirez pas davantage quand 

ils vous disent que vous élès aveugles et ignorants, et qu’ils doivent 
vous guider paternellement?, car ils ont montré de nos jours par des 

bévues que le plus simple d’entre vous n’eût pas commises qu'ils : 

+. n’en savent pas plus que vous et se précipitent, et vous avec eux, 

dans le malheur parce qu'ils croient en savoir davantage. « Osez 

donc demander au prince qui veut vous gouverner de quel droit lv vous 

commandes. » - ‘ \ 

. Aussi la question est renversée :ilne s’agit plus de plaider en face 

. du-prince inviolable la légimité de la liberté ; mais il s agit en face 

. d’une liberté inviolable de mettre en demeure le prince d'établir, 

s’il le faut, la légitimité de son pouvoir ; bien que la liberté de la- 
presse soit posée comme le corollaire de l’inviolabilité du souverain 

{à tel point que Kant réclamait le bannissement ou. la mort contre 

quiconque voudra soulever la question de l’origine du pouvoir 

suprême), elle s'établit d’abord en démontrant le caractère précaire 

. et dérivé du pouvoir suprême. Et le fait révolutionnaire est direc- 

- tement: évoqué dans l'excellence de ses résultats : il a révélé la 
toute-puissance du peuple et a mis fin aux mensonges grâce aux- 

quels les monarques limitaient d'imprescriptibles libertés. 

La question quid juris, relative à la liberté de penser implique 

donc, loin de l’exclure, la question quid j juris, relative au pouvoir des 

. princes. C'est donc une déduction, à la manière de Kant — mais. 

‘analogue aussi à celle de Rousseau — qui tranchera le problème. - 

1 Comparez avec Rousseau, chap. 1- IV du livre I du Contrat social (contre 
Grotius et Hobbes) ; Montesquieu, Esprit des lois, livre XV, chap. 2. — « Jamais 
un homme ne peut tre la propriété d'un souverain », DiberoT, Pensées. 

2. « I] me semble que l'on a confondu les idées do père avec celles de roi. 
Peuples, ne permettez pas à vos prétendus maîtres de faire même le bien contre 
votre volonté générale. » DIDEROT, Pensées ; et Roussrau, Conirat, L. I, chap. II. 

3. Ficute, Zurückforderung der Denkfreiheil, Werke VI, pp. 10- il. 

4, KanT, Rechislehre, femargue générale sur les effets juridiques, elc., À (S. 
VWerke, V) p. 152, .
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. Ce n’est pas par droit de succession que le prince peut commander à l’homme, car celui-ci ne peut être ni légué, ni vendu, ni donné. 
Il a en effet une conscience morale, à laquelle il doit obéir, et il ne Ie. peat que s’il est libre, c'est-à-dire soustrait à toute influence Étrangère. L'homme doit donc disposer de lui-même, et il a droit à tout ce qui n'est pas défendu par la l6i de sa conscience. Ce droit est inaliënable, lorsque sans lui l'action morale est impossible, | Quant aux droits aliénables, ils ne peuvent être aliénés que par un 
échange que l'on appelle contrat. La société civile ne peut se fonder que sur un tel contrat librement consenti. Quand un membre n’ob- 
Serve pas son contrat, la société reçoit alors le droit de le contraindre à l’observer. De là vient le pouvoir exécutif, et celui-ci ne pouvant être exercé sans détriment par la socitéé tout entière est délégué à plusieurs membres, ou à un seul lequel s'appelle prince. 

La société ne peut déléguer au prince des droits qu’elle n’a pas : <le-même ; elle ne peut donc lui déléguer le droit de limiter la liberté de penser, s’il est prouvé que l’État n’a pas ce droit... 
Or la facilité de penser librement est ce qui distingue l'homme de : la bête ; elle est de plus une condition de la volonté libre, donc de l’action morale. Elle constitue Par conséquent un droit inaliénable 

qui ne saurait faire l'objet d'aucun renoncement pas contrat?, 
Mais, dira-t-on, il s’agit en l'espèce de limiter, non la faculté (6 penser librement, mais celle de communiquer librement les pensées, 

or ce droit paraît aliénable. Il n’en est rien Pourtant, car c’est un droit inaliénable que d’user librement de tout ce qui peut servir - à notre culture spirituelle et morale, et par conséquent de.nous éclairer par la pensée d’autrui or ce droit est impraticable, si autrui renonce à nous livrer sa pensée. La libre communication des pensées est donc un droit inaliénable qui ne peut être limités, L 
. Gette démonstration faite, il ne reste plus qu’à balayer la poussière des arguments occasionnels. Il s’agit, dira-t-on, d'empêcher ‘de distribuer du « poison ». C’est. supposer. là, comme un axiome, que les philosophes sont des empoisonneurs et que les princes possèdent, “un critérium infaillible pour mettre en évidence leurs prétendues 

1. FICHTE, ibid, pp. 11-13, - | 2. « La liberté de publier ses pensées n’admet aucun privilège exclusif ; l'art de penser appartient de droit à toute la classe bipède des hommes ». Dineror. 3. FICUTE, ibid. PP. 13-17. -
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erreurs. Et ces princes se moquent d’ailleurs bien de la vérité, ils 
veulent seulement assurer leur domination en asservissant les 
pensées, après avoir opprimé les corps: La volonté de l'État et du 
prince décideraient de la vérité comme leur estampille de contrôle 
garantit l'or et l'argent. Mais alors il y aurait autant de vérités que 
de risques. L'État ne saurait donc juger de la vérité; et un tel droit 
ne saurait lui être accordé par contrat, car limiter dans l'homme 
la liberté de son intelligence, c’est limiter en lui l'humanité et 
détruire sa moralitét, Les Princes répondront qu'ils ont enlevé pour 
Jeur bien à leur sujets la liberté de penser « comme on enlève à des | 
“enfants un jouet dangereux » ; et ils attestent comme exemples les 
sanglants désordres de la Révolution française. Mais le despotisme 
et le fanatisme, réunis comme de coutume, ont donné à ce même 
peuple des fêtes encore plus sanglantes, ct les désordres que l’on . 
déplore aujourd’hui sont les conséquences, non de la liberté de penser, 
mais du long esclavage qui avait précédemment pesé sur les esprits. 
Au contraire, la raison et l’histoire prouvent que seule la liberté de 
penser peut fonder et assurer le bien des États, "7 

Au surplus, ce n’est pas de bonheur qu'il s’agit, et nous nc devons 
nulle reconnaissance. aux princes pour le bien-être matériel qu'ils 
nous procureraient. Tous ces biens en effet n’ont quelque valeur aux 
yeux de l'être raisonnable que comme instruments de notre activité 
êu comme un but rapproché. Notre unique bonheur sur cette terre, 
— sitoutefois c’est le bonheur, — c’est une spontanéité libre et sans 

“obstacles, une activité émanant de notre propre force ct poursuivant 
des fins qui lui sont propres, sous la condition du travail, de la pensée, 
de l'effort. Nous pensons donc nous aussi, tout comme les Princes, 
mais d’une autre façon, que notre récompense cest dans un autre 
monde. Mais ce n’est pas comme ils noüs le disent la récompense de 
nos vertus passives, de notre résignalion, et ce n’est pas un monde 
aussi séparé qu’ils le prétendent de celui dans lequel actuellement 

…. nous vivons. Nous y avons dès ici-bas droit de cité, nous en portons 
déjà le titre, gravé dans notre cœur, par notre liberté. Aussi nous 
refusons-nous à le laisser ravir par les princes. « Dans ce monde supé- 

rieur les fruits de notre aclivilé, non de notre passivilé sont dès à | 

1. Ficire, ibid, pp. 17-25. - 2. Ibid, pp. 25-98. . 7
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présent mis en réserve ; ils y mûrissent à un soleil plus doux que celui de ce climat. Permettez que nous nous préparions ici à en jouir par un travail assidu.» . : 
IT faut donc repousser comme la cause première de toutes nos: misères, ce préjugé que la destination du prince est de veiller à notre : bonheur, qu'il sait ce qui peut l’assurer et que nous devons Le suivre les yeux fermés. Il ne faut pas le laiser passer la corde au cou de l'humanité en s’écriant comme le bourreau à Don Carlos : « Allons laïs-loi, tout cela est pour ton bien, » Le Prince en effet n’est pas notre Dieu et nous attendons de lui, non le bonheur, mais Ja justice. Sa mission, c’est de défendre les droits de l'humanité : il n’a donc aucun droit sur notre liberté de penser, mais il a le devoir de la res- * Pecter ct de la faire respecter®. - 
C’est de cette mission que les Princes tirent tout le respect qu'on : -peut leur accorder à eux-mêmes : « Savez-vous à qui s'adressent nos” profondes révérences, notre attitude. respéctueuse, notre humble ton ? Au représentant de la sociélé, non pas à vous. Revélez un homme de paille de votre habillement royal, placez votre sceptre dans la main de ce mannequin, asseyez-le sur le trône et laissez-nous devant lui. Pensez-vous que nous remarquerons l'absence de ce souffle invisible qui ne doit émaner que de votre royale personne ? que notre échine sera moins flexible, notre attitude moins respec- tueuse, nos paroles moins timides ? Ne vous est-il donc jamais arrivé de vous, demander ce que vous devez à vous-mêmes de ce respect qu’on vous témoigne et comment on vous traiterait si vous n'étiez “qu’un de nous ?.. Nous savons bien que vous êtes nos égaux dans le monde des-esprits et que la vérité n’est pas plus sanctifiée par le respect du plus puissant souverain que par l'hommage du dernier homme du peuple ; que ce n’est pas elle d’ailleurs, mais vous-mêmes 

ns 

1. FICuTe, ibid. PP. 28-29. — Comparez avec VVIELAND (Videan consules ne quid detrimenti respublica capial, janvier 1792). On ne saurait trop le répéter... maintenant l'humanité en Europe est majeure, Elle ne se laisse plus endormir avec des contes et des chansons de nourrice. Les abus, les souffrances, les oppres- 

de se libérer et on pressent la possibilité de s’aider soi-même si on était trompé dans la confiance qu'on met encore en ceux qui devraient prendre l'initiative du mouvement. » ‘ ‘ ‘ 2. Ibid. Vorrede, p. 9.
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que vous honorez par votre soumission; et pourtant, nous sommes 
toujours assez disposés — et beaucoup parmi nous le sont toujours — 

: à croire qu'une vérité emprunte un nouveau lustre à l'éclat: de celui : 
qui lui rend hommage, Rendez cette opinion utile jusqu'à ce qu’elle 
disparaisse ; faites croire à vos peuples qu'il y a encore quelque chose 

: de plus sublime que vous et qu'il y a des lois encore plus élevées que - 
les vôtres. Inclinez-vous avec eux devant ces lois et ils éprouveront . 

. pour elles et pour vous un respect plus profond, » Fe 
- Les pires ennemis des princes sont donc les courtisans qui leur 

‘conseillent d'empêcher le progrès des. lumières ; ils semblent 
convenir que les prétentions de leurs maîtres sont de telle nature 
qu’elles ne sauraient tenir devant leur éclat. « Ceux qui au contraire 
vous conscillent de les répandre estiment vos droits tellement fondés 
qu'aucune lumière ne peut leur nuire?, » | ‘ 

Or c’est dans lé respect des lumières que les princes réussissent. 
le mieux à fonder leur propre sécurité. « L'humanité devait être 

- malheureuse, s’écrie Fichte dans un langage qui rappelle celui de 
© Lessing, mais elle ne devait pas le rester. » Le”progrès est en effet 

| Ja loi imprescriptible de l'humanité, et il s'opère soit avec lenteur, 
d'une façon solide — soit par bonds violents, d’une façon révolution- 
naire et précaire. Il est impossible d'arrêter ce progrès, car l’homme 

_ne renOncera jamais à vouloir sortir de sa misère ; et si on l'essayait 
on risquerait d’engendrer des drames terribles dans le genre de celui 

.. qui nous a été donné de nos jours (la Révolution}s, Or le gage de ce 
progrès c’est la liberté de pensée, c'est pourquoi : « Vous pouvez tout . 
livrer, à peuples ! oui tout, pourvu que vous n'abdiquiez pas la: 

_ liberté de penser. Continuez d’envoyez vos fils à la guerre pour se 
“couper la gorge en de sauvages combats, avec des hommes qui ne les 
ont jamais offensés, ou pour être dévorés par les maladies conta- 

”. gieuses, ou si vous l'aimez mieux, pour ramener l'ennemi, comme un 
paisible butin, dans vos paisibles demeures ; continuez d’arracher de 

7 1. Ficure, Zauräckforderung, pp. 30-31. ° 
2. Ibid., pp. 34-35, Comparer avec KLoPsrock, ode Gucrre de la liberté (avril 1792) (au duc de Brunswick) : « N'interrogez pas les courtisans ni les privi- légiés de naissance. dont le Sang coule pour vous dans les batailles. Interrogez ceux par qui luit le soc de la-charrue et le commun de l’armée dont le sang non plus n'est pas de l'eau. Et apprenez par leurs réponses loyales ou leur silence ce qu'il voient dans la cendre, Mais vous les méprisez. » : 3. Ibid, Vorrede, p. ©.
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la bouche de votre enfant affamé votre dernier morceau de pain pour 
- le donner au chien du favori ; — donnez, oui donnez tout ; mais 

gardez seulement ce céleste palladium de l'humanité, ce gage qui nous 
promet un autre sort que celui de souffrir, de tout supporter, d'être 
écrasés à jamais!» _ : : | 

: Plusieurs points sont à retenir dans ce pamphlet véhément. Tout 
- d’abord, l’enscignement directement tiré du fait révolutionnaire 

. considéré en lui-même : la force physique du peuple est affirmée : 
sans conteste devant la faiblesse absolue du prince. Ce fait, éta- 
bli par la Révolution, est excellent et tutélaire. II suffit à frapper 
les princes de paralysie et à mettre fin aux abus : « Ils n'oscront 
plus... etc!» Mais ce fait n'a pu devenir un fait que parce que cette 
force physique populaire est soutenue par une force morale supé- 
rieure. Le Prince, en efict, tenait toute sa force apparente des 
préjugés : préjugés du droit, divin, auquel se relient les préjugés de la 
sagesse inspirée et supérieure du Prince, de son rôle providentiel, 
paternel, du droit de propriété qu’il a sur son peuple, etc. La thèse 
soutenue par Kant que le Prince est «un homme comme un autre », 
s'affirme ici avec d'autant plus d’intransigeance que le dogme, 
conservé par Kant, de l’inviolabilité du pouvoir suprême dont le 
droit divin n'était que l'expression paraît déjà ici au moins implici- 

| tement détruit. 

D'autre part, puisque le triomphe de la force réelle du peuple a 
été conditionné par la destruction de préjugés contraires à la morale, 
cela implique que la Révolution est entièrement légitime. Sans doute, . 
si la loi du progrès est imprescriptible et divine, il n’est pas néces- 
saire, ni même souhaitable qu’au lieu de se faire par un mouvement, 
insensible, d’une façon telle que jamais une de ses conquêtes ne 
puisse se trouver brusquement remise en-question, — il se fasse par 
bonds violents et discontinus. Mais c’est ‘surtout parce que les . 
conquêtes acquises par là sont plus précaires, que cette forme révolu- 
tionnaire doit être écartée, tandis que par ailleurs la résistance 
‘injuste opposée au progrès explique et justifie le caractère explosif 
qu'il prend alors inéluctablement. eo 

‘ Enfin, la pensée politique paraît déjà liée d'une façon consubs- : 
tantielle à la pensée philosophique naissante. Tout d’abord elle se 

1. Jbid., pp. 7-8.
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fonde sur une « déduction ». Comme chez Rousseau et chez Kant, 
le système des droits est tout entier fondé sur la conscience ; la 
politique, au sens le plus général du terme, est dominée par la 
morale ; la « légitimité » du droit ici en question a un double sens : 
légitimité morale (ce qui est requis par la conscience) — légitimité 
transcendentale (ce qui est déduit soit comme étant un des éléments 
fondamentaux a priori de l'esprit humain, théoriquement ou prati- 
quement considéré, soit comme requis a priori par la possibilité de 
cet élément). Toutefois cette déduction reste strictement kantienne, 
car contrairement à une tendance qui se fera jour chez Fichte plus 
tard, et en accord avec les thèses de Rousseau et de la Révolution, 
l'autonomie de la communauté paraît encore se tirer entièrement de 
l’autonomie préalable des individus rationnels qui la constituent. 
De plus, bien que le droit de penser librement soit décrit déjà comme 
instrument nécessaire du progrès de l'humanité, ce caractère instru- 
mental du droit par rapport à la morale n’apparaît pas dans la 
déduction comme: il apparaîtra plus tard (par exemple dans la 
Sitlenlehre de 1798). Dans cette déduction en effet, tout droit ina- 
liénable reste seulement le ce sans quoi la morale serait impossible, 
sans se fonder exclusivement sur la détermination positive du ce. 
par quoi elle se réalise. Pourtant deux idées essentielles de la méta- 
physique fichtéenne sont déjà affirmées : 1° la reconnaissance comme 
valeur ou fin absolue d'une spontanéité. libre et sans obstacle, 
activité émanant de notre propre force, poursuivant des fins qui lui 
sont propres et par rapport à laquelle tous les biens ne sont que des 
instruments ; 20 l'existence d'un monde supra-sensible. — moins 
séparé du nôtre que les princes le croient — auquel nous appartenons 
de par notre liberté morale « où les fruits de notre aclivilé, et non de 
notre passivilé, sont dès à présent mis en réserve ; ils y mürissent à 
un soleil plus doux que celui de ce climat ». Le développement de ce 
dernier thème conduira à la philosophie religieuse de Fichte telle 
qu'elle se manifestera lors de la Querelle de l'athéisme ; mais il se liera 
à un certain mysticisme de la communauté qui transportera en elle 

_ le fondement de l'autonomie antérieurement posé dans la tendance 
absolue du moi fini en général. Par ce transfert, le principe métaphy- 
sique de la communauté politique cessera d’être conçu par Fichte 
à la façon de Rousseau et des hommes de 93, bien que cette transfor- 
mation de la théorie n’entraîne nullement Fichte à renier si peu



NS 

GUEROULT. — FICHTE ET LA RÉVOLUTION FRANÇAISE 125 

. que ce soit l'idéal de liberté et d'égalité politiques qui fait de lui un disciple toujours fidèle de la Révolution française, | 

ee / 

La question de la légitimité de Ja Révolution implicitement posée et résolue par l’affirmative dans l'Appel aux princes, va se trouver posée de façon explicite et catégorique dans les Contribulions desti. nées à reclifier les jugements du public sur la Révolution française (1793). Fichte se lançait dans la controverse révolutionnaire à un moment où celle-ci devenait particulièrement dangereuse, car si tout d'abord les ‘événements de France avaient été commentés avec sympathie, . voire avec enthousiasme (par Klein, Friedrich Schulz, etc.1}, les excès de la Terreur avaiént suscité partout un mouvement d’effroi | ct d'indignation, en même temps. qu’une réaction des princes! ; | le pamphlet de Burke (Reflexions on the french Revolution, fin de 1790) avait conquis des adeptes dans toute l’Europe. - | En Allemagne, Guillaume Rehberg, secrétaire intime.de la chancellerie de Hanovre, s'inspire de_ce modèle, et publie en 1793 des Recherches sur la Révolution française, avec un comple rendu cri- lique des ouvrages les plus remarquables parus en France à ce sujel3, Pour porter un jugement solide sur la Révolution, il suffit selon Rechberg d'examiner les principes rationnels qui ont été placés à son ‘fondement : si l’on démontre leur fausseté, on démontrera du même . Coup son illégitimité, Le principe des révolutionnaires consiste, | conformément aux thèses de Turgot et de Rousseau, à fonder la. . société sur la raison, et à voiren elle le résultat d’une nécessité morale. Mais il faut alors SUpposer une humanité dont tous les membres seraient de pures raisons dénuées de passion, chimère qui conduit à bannir toute autorité, tout respect des chefs, tout sentiment du devoir et qui en fait met l'État à la merci des passions déchaînées du peuple. Le droit de changer de constitution n'est donc pas un droit inaliénable du peuple. De même la propriété ne peut se fonder sur 

1 Cf. X. LÉON, op. cit. I, pp. 174 sqq. - 2. Sur cette réaction, cf. La Révolution française (Paris, 1930), par G. Leresvre, R. Guxor, P. SAGNAC, pp. 190 sqq. : - . 3. X. LÉon en donne un excellent compte rendu dans Fichte et son lemps, pp. 176 squ. ’ ° -
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l'usage de notre liberté, la propriété porte sur la matière des uhoses, 
tandis que l'usage de la liberté ne fait que façonner les choses ét | 

_ne peut porter que sur leur forme. Personne en droit naturel n’étant 
propriétaire de la matière, n’est propriétaire du sol qui revient done 
à l'État, de qui seul nous pouvons le tenir. Enfin l'idée de liberté 
métaphysique est trop idéale pour pouvoir être appliquée à la poli- 
tique. L'égalité n’est pas mieux justifiée, elle n'existe chez tous les 
hommes que dans leur rapport avec Dieu, Elle n’a jamais existé et 
n'existera jamais dans aucun État, au point de vue civil, les États 
ayant une origine empirique et historique et non point une origine” 
rationnelle. En outre, la Révolution ne saurait se justifier sous le. 
prétexte qu’elle a été faite par le peuple entier, car celui-ci n’a jamais 
pu manifester sa volonté, et ensuite la foule des ignorants ne saurait 
jamais décider de ce qu’elle ne sait pas. La Révolution a bien pu être 
désirée par quelques mécontents, mais non par la foule des gens 
obscurs à qui on n’a pas demandé leur avis. Quant à la suppression 
des privilèges de l'Église, elle résulte de la philosophie athée du 

. XVI siècle ; et, en tout cas, une sage alliance du trône et de l'autel 
. €st préférable à la séparation de l'Église et de l'État. Si les-privilèges 

de la noblesse n'ont plus de fondement juridique, depuis que celle-ci 
n'assume plus le rôle de défense militaire qu'elle avait au temps de 
Ja féodalité, l'avantage de l'État serait la création d’une nouvelle 

: noblesse fondée sur le mérite, noblesse dont les titres ne sauraient 
_ jamais valoir ceux de l’ancierine, qui était seule la noblesse de droit. 
Quant à la confiscation des biens sans compensation, elle est une 
iniquité surtout à l'égard des religieux qui, étant donné leur état 
contemplatif, leurs œuvres et la volonté des testatcurs, ne pouvaient 
être dépouillés sans violation de ces droits de l’homme invoqués par 
la Révolution. : D 

À ce réquisitoire, répondent les Considéralions deslinées à reclifier 
le jugement du public sur la Révolution française. Le 

_ Dès les premières lignes s'affirme l'implication si remarquable 
- chez Fichte du problème politique et des problèmes philosophiques : 

-« La Révolution intéresse l'humanité tout entière. car elle me 
semble un riche tableau sur ce grand texte : les droits de l’homme. 

et la dignité de l'homme. » En des termes qui rappellent à la fois 
ceux de Leibniz, de Lessing et. de Kant, et qui annoncent la future 

« histoire pragmatique de l'être rationnel », Fichte aperçoit la
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Révolution comme un des moments capilaux de cette pédagopie divine immanente par laquelle l'humanité s’instruit de ses richesses profondes, au moyen des expériences qu'elle a instituées : « Tous les événements de ce monde me paraissent des tableaux instructifs que le grand Instituteur de l'humanité expose devant elle, afin qu’elle y apprenne ce qu’elle à besoin de savoir [Lessing]. Non qu’elle l’apprenne d'eux : nous ne trouvons jamais dans l’histoire du monde que ce que nous y avons mis d’abord nous-mêmes [Kant]; mais, en. s'appliquant à juger les événements réels, elle tire plus aisément d’elle-même les trésors qu’elle recèle [Leibniz]r, » 
Toutefois cet enseignement de la liberté ne doit pas être réservé à un petit nombre d'élus. C’est un-bien qui doit être commun à * l'humanité, comme l'air et Ja lumière, Il doit être populaire, et par là s’explique le caractère non systématique de l'ouvrage et aussi son style. Ainsi naîtront ces temps nouveaux dont l'avènement “est certain : « J'en ai Pour garant cette étincelle divine qui brillo en nos cœurs, » Si l’on ne veut pas que cet avènement se fasse dans la violence, que liberté ct licence soicnt confondues, « il est ‘ temps de faire connaître au peuple la liberté », car le seul moyen 

d'empêcher les révolutions violentes, « c'est de l’instruire solidement de ses droits et de ses devoirs. La Révolution française nous fournit à cet égard des indications et des couleurs propres à rendre le tableau éclatant pour les yeux les plus faibles ; une autre révolution, incomparablement plus importante, que je n’ai pas besoin ici de: désigner autrement, nous en a fourni la matière? ». | 
Cette autre révolution, c’est. celle que Fichte annonçait à Achelis, c’est la révolution kantienne, intérieure à. l'esprit humain. Elle: seule en effet est capable d'enseigner au ‘peuple la liberté, car elle seule est capable de l’élever au-dessus de lui-même, c’est-à- dire au-dessus de l'expérience qui ne nous montre que des enfants, des esclaves enchaïnés ou des hommes de tous les jours : elle seule . le met en état de juger ce que peut l’homme. La Révolution fran- çaise ne peut. donc instruire qu’à la lumière de la Révolution inté- ricure que la philosophie a subie: l'expérience historique qu'elle constitue n’a de pouvoir éducateur que si elle nous renvoie à une - 

: À . L 
à € 

1. Beiträge (Werke, VI), p. 39. - 2. Op. cil., p. 40-41. |
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raison supra-empirique seule capable de- lui conférer une valeur 
d'exemple, parce que seule capable de nous fournir le moyen de 
la criliquer et de la juger. Elle ne se soutiendra et n° acquerra toute 
sa puissance d'irrésistible expansion que lorsque la doctrine de 
Rousseau qu'elle réalise sera définitivement fondée dans un système 
du savoir humain, entrepris par Kant et que vont achever de jeunes 
disciples. « Vos forces sont-elles la mesure des forces humaines en 
général ? Avez-vous jamais entendu frémir l'aile du génie ?.…. 
Rousseau que vous ne vous lassez pas d’appeler un rêveur au 
moment même où ses rêves se réalisent sous vos yeux, eut beaucoup 
trop de. ménagements pour vous, Ô empiriques ! ce fut sa faute. 
On vous parlera tout autrement qu’il ne vous parlait. Sous vos 

. yeux, et je puis ajouter, à votre honte, si vous ne le savez pas 
encore, l'esprit humain réveillé par Rousseau a accompli une œuvre 
que vous auriez déclarée de toutes les choses’ impossibles la plus 
impossible, si vous aviez été capables d'en concevoir l’idée : il s'est 
mesuré lui-même [Kant]. Pendant que vous épluchez encore les 
mots du texte ; pendant que vous ne remarquez rien, ne pressentez, 
rien, pendant que vous vous affublez comme d’une peau de lion 
de deux ou trois lambeaux détachés de l’œuvre entière ; pendant 
qu’en toute innocence et en toute simplicité; vous en pensez suivre 
les principes, alors que vous y commettez les hbévues les plus gros- 
sières ; pendant ce temps là, peut-être des hommes ; jeunes et pleins 
de force se nourrissent de l'esprit qui l’anime, pressentent l'influence 
qu'elle exercera sur le système de l'esprit humain dans toutes 
ses parties et Loute cette création nouvelle de la pensée humaine 
qu’elle opérera et qu’ils montreront un jourt. » 

Aussi, la préoccupation de Fichte est double. En même temps 
qu'un travail de critique concernant les conditions d'un jugement | 
valable sur la Révolution, il poursuit déjà une action “pratique, 
c'est-à-dire, par: l'intermédiaire de ce jugement, une prédication 
de la liberté. En outre, cette prédication enveloppe une philosophie 
de la liberté, car elle n’est point possible sans la conviction de pos- 
séder la vérité : « Tant que tu ne te formcras pas à cet amour de 
la vérité pour elle-même, tu ne seras bon à rien ; car cet amour est 
la première préparation à celui de la justice pour elle-même ; il 

1. Jbid., pp. 71-72, 

\ 4
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- est le premier pas vers la pureté de caractère : ne te vante pas 
de la posséder tant que tu n’as point fait ce pas, » Or, cette philo- 

sophie, c’est la Wissenschafislehre, système du sävoir humain par 
lequel le sentiment de la liberté (Rousseau) est rationnellement 
confirmé par la réalité de son objet, grâce auquel l'homme peut se 
hausser au-dessus de son état empirique; c'est-à-dire de sa servitude. 

Dès l’origine, Révolution et Doctrine de la science, fait historique : 
‘ et conscience de ,l’Idée apparaissent étroitement unis, comme 
deux aspects externe et interne d'une même liberté qu'ils aident 
chacun à révéler et à promouvoir. | 

Comment Fichte réalise-t-il son dessein ? i 
Il n’a pas à faire œuvre d’historien, à établir des faits, mais à 

les juger. Le point de vue du jugement est ici la légitimité et non la 
sagesse de la Révolution (se demander en effet si.un peuple a le 
droit de changer sa Constitution, c’est une tout autre question que 
de se demander si les moyens employés pour le but proposé ont été 
les meilleurs. Le principe du jugement ne peut reposer que sur des 
principes éternels dépassant l'expérience et ayant une valeur 
indépendante d’elle, car il s’agit de droit, non de fait. Prendre 
comme principe le succès d'une cause (le même est grand homme 
ou criminel, suivant son succès ou son échec}f, c’est récuser ces 
principes éternels et renier l'humanité, Reconnaître ces principes et 
s'obstiner à demander son critère à l'expérience, c’est convertir en 
principes des préjugés issus d'erreurs involontaires ou propagées à des- | 
sein par l'esprit d'oppression, dues au hasard, à l'habitude, à la tra- 
dition, etc. Quant au témoignage de l’histoire — outre que le fait 
ne peut jamais régler le droit — il varie selon les siècles, la connais- 
sance historique de chaque individu, il nous laisse sans loi pour 
les périodes primitives où cesse l'expérience antérieure. La méthode 
kantienne et a priori est donc très qualifiée en l'espèce ; critère de la 
Jégitimité, la loi morale le sera ici de la'Révolution, comme elle l'a 
été pour la révélation dans la Krilik aller Offenbarung. Ainsi se 
trouve radicalement écartée la méthode de Rehberg. . 

Cette loi qui ne dérive pas des faits etqui permet de les juger 
ne peut être découverte que dans notre Moi (Selbsi}, non certes 

1 Ibid, p. 42. F 
2. C'était le critérium que ant reprochait à‘Achenwald d'avoir appliqué à - ‘son insu (KaxT, Über den Gemeinspruch, II, corollaire (S. W., V}, p. 396). : 

ÿ .
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dans le: moï empirique qui: est une addition étrangère, mais dans 

sa forme pure et originaire, en. dehors de toute expérience, Cette: 

forme pure, nous ne pouvons. la trouver que dans la. loi du devoir, 

qui, seule en nous, contredit à la nature de l'expérience. Nous allons 

“de cette loï comme fait (Taïsaché} à la forme driginaire de notre 

moi et de celle-ci derechef au fait de la manifestation de la loi, 

- comme on va de l'effet à sa cause et vice versa. Fichte n'aura plus 

qu'à concevoir que la cause du fait (T'alsache) ne peut elle-même 

être un fait, pour découvrir le principe de sa W issenschafislehre, 

c'est-à-dire le Moi pur comme action (Tathandlung). Nous. discer- 

nons dès maintenant la « récompense » dont il parle dans sa lettre 

d'avril 1795, citée plus haut. Quoi qu'il en soit, cette forme immuable 

du moi exige que s accordent avec elle les formes changeantes que 

ce moi. revêt dans l'expérience.: De là résulte le commandement 

moral et se déduisent, comme on l’a vu dans la Zurückforderung, 

droits inaliénables et droits aliénables. - 

Si l’on veut en outre se-prononcer sur la sagesse de la Révolution 

on pourra faire, intervenir une connaissance expérimentale de * 

l'âme humaine, non point fondée sur l'étude des différences intro- 
duites par le siècle, le climat, les occupations, etc. (Montesquieu, ‘ 

Voltaire), ce sont là des: différences insignifiantes que le progrès 

de la civilisation tend à effacer, mais sur l'observation du cœur 

humain. L'histoire ne. fera que compléter cette observation en 

nous apportant ce que l'expérience quotidienne ne nous apprend 

pas, c’est-à-dire ce que: peuvent les âmes privilégiées dans des 

circonstances extraordinaires. Et.Fichte termine son développement 

. par une invocation au Droit qui rappelle celle de Kant au Devoir 
dans la Crilique de la raison pratique, et celle de Rousseau à la 

Conscience dans la Profession’de foi du vicaire savoyard : « O heïliger- 

‘Recht.. Siegel der Gottheit an unserer Stirn.… u. s. wi! » 
Un peuple en général a-t-il donc le droit de changer sa consti- 

tution politique ? 

Comme l'a dit Rousseau, en | droit, sinon en fait, une société 

: se fonde sur un libre contrat portant sur les droits aliénables. Un 

‘ péuple, de: toute évidence, peut donc légitimement changer sa 

constitution, puisque célle-ci résulte de la volonté des contractants. : 

1. Toid., pp. 47-76. 
LÉ T .
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et que cette volonté peut changer. L'immutabilité ne saurait étre 
admise comme une comilion de ce contrat, car elle serait contraire 
à la destination que la loi morale assigne à l'humanité, c’est-à-dire 
au progrès de la cullure vers la liberté, à l'éducation progressive de. 
la sensibilité par la raison, en vuc de l’assujettissement toujours : 
plus étroit de la première à la seconde. Puisque le Moi pur est la 
fin en soi à l'égard duquel le moi sensible n’est qu'instrument,. 
toutes les constitutions contraires à cette fin-et à la culture qu'elle- 

. requiert, non seulement peuvent, mais doivent être changées. C'est. 
le cas, par exemple, des monarchies absolues, qui tendent au dedans 
à la souveraineté illimitée, au dehors à une monarchie universelle 
dont la réalisation n’est entravée que par un équilibre précaire des. 
forces, générateur de guerres où l’humanité se déchire’. Mais une. 

*. tonstitution qui poursuivrait la culture de la liberté par les moyens 
les plus sûrs, doit, elle aussi, changer, car, au fur et à mesure qu'elle: ‘ 
réalise la fin dernière, se desserre nécessairement la contrainte 
.qu’elle fait peser sur les citoyens. Mais au lieu d’avoir à étre changée, 
elle se change d'elle-même : « Si les moyens convenables avaient 

. été réellement choisis, l'humanité se rapprocherait peu à peu de: 
son grand but; chacun de ses membres deviendrait de plus en 
plus libre, ct les moyens dont les buts seraient attcints n'aurait . 
plus d'usage. Dans le mécanisme d'une telle constitution politique, - 
chaque rouage s’arrêterait et serait supprimé à son tour puisque. 
celui qu’il mettrait directement en mouvement commencerait à se 
mouvoir par sa propre force. Si le but final pouvait jamais être 
parfaitement atteint, il n'y aurait plus besoin de constitution 
politique. La loi universelle de la raison réunirait tous les hommes 
dans une parfaite harmonie de sentiments, et nulle autre loi n’aurait 

" plus à veiller sur leurs actes?. » Par cette liaison de la consiilulion 
polilique au concept kantien du règne des fins grâce au concept 
du progrès de la liberlé, nous voyons s’ébaucher un concept très - 
particulier à Fichte, celui du Nolsiaal, qui est uni à l'idée de 
pacification universelle. Frot 

Ainsi, la clause qui déclarerait le contrat social'immuable serait 
en contradiction flagrante avec l'esprit même de l'humanité, Elle 

1. Ibid., pp. 91-101. 
2. Ibid., p. 102.
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. 
impliquerait l'engagement suivant : « Je m'engage à n'être plus 
un homme et autant qu’il dépendra de moi à ne pas souffrir que 

quelqu'un le soit. Je me contente du rang d'animal savant, » 

__ Mais si la clause d’immutabilité rend le contrat impossible 

dans sa matière, elle le rend impossible également dans sa forme. 

- Tous ont promis de ne pas changer, mais si la volonté de tous 

change, qui pourrait avoir le droit de s’y opposer ? En effet, il n’y 

.a plus ici deux personnes distinctes liées par un contrat, mais une 

seule, le peuple, si bien qu’un tel contrat est formellement inexistant, 

Ja- forme du contrat impliquant la dualité des contraclants. I 

subsisterait pourtant, dira-t-on, si l'unanimité ne se fait pas sur 

ce point, et en fait elle ne saurait jamais se réaliser’. Mais les indi- 

vidus n’ont-ils pas toujours le droit de mettre fin au contrat qui 

les lie ? Dans le contrat social, tous ont donné à tous un droit sur . 

‘eux-mêmes et l'exécution réelle des engagements réciproques a 

témoigné de la bonne foi de chacun. Toutefois dès que la volonté 

de l’un d’eux se modifie, il cesse, aux yeux du tribunal invisible 

qui juge les consciences, d’être soumis au contrat : lui-même et 

l'État cessent alors d’avoir des droits réciproques l'un sur l’autre. 

Il suffit à l'individu de manifester le changement de sa volonté 

soit par une déclaration publique, soit en cessant de fournir son 

-contingent et en se dérobant, en cas de contravention, à la peine 

légales. L'État et l'individu sont alors retournés l’un par rapport 

à l’autre au simple état de nature et la seule loi qui leur est commune 

c’est la loi morale. De par cette loi, peuvent seules être réclamées, 

au cas où l’une des deux parties n’exécute pas la prômesse, la 

reprise du produit de l'exécution et la réparation des dommages. 

Mais le cas ne se pose pas ici : « Vous avez fait jusqu’à présent | 

pour moi ce que vous deviez ; moi de même. À partir de ce moment, 
vous ne faites plus rien ni. moi non plus. Il y a parité entre nous, 

nous sommes quittes. » On n'a pas à arguer des grands bienfaits 

1. Jbid., p.- 103. 
. 2. Ibid, pp. 108-110. 

3. Ibid., pp. 111-115. Quiconque est puni, peut raisonnäblement échapper à 
la punition, s’il sort de l'État, car la punition n'est fondée que tant que subsiste 
le contrat qui l'autorise. C'est pourquoi la peine de mort pour les infractions 

civiles est une abomination. Elle n'est supportable que lorsqu'il s'agit d'atteintes 
aux droits inaliénables qui ont une valeur absolue indépendante de tout contrat. 
Note de la p. 115. — Selon Rousseau, la résidence dans le pays implique l'obéis- 
sance aux lois. Cf. Contrat social, livre LE, chap. V, p. 174, et IV, chap. IT, p. 290.
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dont je suis redevable à la constitution que je renie, puisque, en 

. vertu de cette constitution, ils me revenaient de droit tant que je 

lui restais soumis. Au surplus, les écrivains qui nous pressent le 

plus de ne pas crucifier notre bonne mère avec la culture que 
- nous lui devons, sont précisément ceux qui ironisent le plus sur 
la confusion entre la morale et la politiquet. | 

Cette affirmation selon laquelle nous devons des restitutions à 
l'État est-un sophisme. Elle repose sur cette opinion que nous tien- 

drions de lui des biens essentiels comme la propriété en général et 
la culture de l'esprit. Mais c’est là une erreur. - ‘ 

En effet, étant libres, nous sommes originairement nore pro- 

priété à nous-mêmes. Il y a donc en nous un propriétaire : le Moi 

pur, la raison, et une propriété, c'est-à-dire la sensibilité et toutes 
les facultés spirituelles et corporelles qui sont l'instrument de la 

raison, Les choses autour de nous ne sont pas leur propriété à elles- 

mêmes, car elles ne sont pas libres. Or la loi de la raison ne nous 

défend pas d'employer, comme moyens pour nos fins, les choses 

qui ne s’appartiennent pas à elles-mêmes ni de les rendre propres 
à nous servir de moyens. Nous avons donc le droit d'appliquer 

nos forces à ces choses, et'quand nous avons donné à une chose 

la forme d’un moyen pour nos fins, aucun être ne peut l’employer 

sans dépenser pour lui le produit de nos forces et par conséquent 

nos forces elles-mêmes qui sont originairement notre propriété, 

‘ou bien sans détruire cette forme, c’est-à-dire sans suspendre nos 

forces dans leur libre action. Or la loi morale défend à tout être 
raisonnable de détruire le libre produit d’un agent libre. Nous 

avons donc le droit d’exclure tous les autres de l'usage d’une chose 
que nous avons façonnée au moyen de nos facultés et à laquelle 

nous avons donné notre forme. Le droit s'appelle dans les choses, 

propriélé. Il ne provient donc pas’ de l'État. Rehberg soutient, il 
est vrai, que la forme suppose une matière, sur laquelle je n'ai 
originairement aucun droit naturel de propriété et qu'ainsi nous ne 

pourrions tenir que de l’État le droit de la posséder. Mais comment : 

l'État pourrail-il acquérir un droit que n’a aucun des membres indi- 

viduels dont'il se compose ? Comment la matière brute pourrait- 
elle être objet d’un droit de propriété, elle qui par définition est 

(1. Ibid, pp. 15-117.
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ce qui n’est pas approprié ? Et si elle‘était jamais la propriété de 
quelqu’un, comment arriverions-nous à avoir une propriété et que 
pourrions-nous donc nous approprier ? C'est. pourquoi on doit 
repousser la doctrine .de certains écrivains français selon laquelle 
le sol devrait être partagé entre tous, en portions égales; en effet 
comme il n’existe sur la matière qu'un droit, non de propriété réelle, 
mais d’approprialion par le travail, il est clair que celui qui travaille 
plus doit posséder plus et que celui qui ne travaille pas ne possède 
rien légitimement:. . . 

” Ainsi donc, ce n’est pas l'État, mais la nature raisonnable Cn 
soi qui est la source du droit de propriété. Sans doute, de ceîte 

: propriété, l’État règle l'acquisition et la transmission, par des lois 
“civiles. L'individu qui dénonce le contrat social perd cette garantie 
de l'État, non le droit de posséder ce qu’il tient de son travail, 

.H n’est par conséquent tenu à aucun dédommagement. Lorsque 
l'homme meurt, sa propriété redevient comme une matière brute, 
car personne n’est plus possesseur de sa force. L’humañité tout, 

entière ayant un droit d’appropriation sans limite sur tout ce qui 
‘n’a pas de possesseur, est l’hérilière légitime de chaque mort?.. 

Mais que dire de cet autre bienfait dont nous serions redevables 
“à l’État : la culture ? La culture ne peut être reçue, elle est l’œuvre 

“propre de chacun de nous. Elle ne saurait être l’objet d’aucun 
contrat civil, l'État ne pouvant garantir une élévation qui ne dépend 
pas de lui et l'individu ne pouvant, à l'égard de l'État, aliéner son 
autonomie spirituelle. C’est envers l'humanité: passée, non envers 
l'État, que nous avons-une dette, laquelle ne peut être acquitiée 
que si nous travaillons au progrès de l’humanité futures, 

Nous sommes donc libres, sous la garantie du droit naturel, de: 
rompre le lien qui nous unit à l'État et de nous associer par un 
nouveau contrat civil avec ceux qui en seraient déjà sortis, De là 
résulterait une révolulion parlielle, et un nouvel État naîtrait alors 
‘qui se juxtaposcrait à l’ancien, sans aucun contrat particulier, 
“sous la simple loi du droit naturel. Ici l’on se heurte à la puissante 
“objection tirée des méfaits causés par l'existence d’un État dans | 
VÉtat. (Cf. Rousseau, Conral social, II, chap. 3.) Mais, en droit, 

1. Jbid., pp. 117-195. 
2. Ibid, pp. 125-198. 
3. Ibid, pp. 128-147. 

_
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“ce danger ne saurait interdire l'exercice d’un droit inviolable ; et 
en fait, le danger n’est pas si grand, puisque tous les États s’accom- 
 modent d’une telle situation, car les Juifs, l’armée, la noblesse, 
constituent bien chacun un État dans l'État. Ce n’est pas la coexis- 
‘tence de deux États dans le même espace, c'est leur opposition 
d'intérêt qui peut seule constituer un danger ; et cette opposition 
ne se produit pas, si chacun obéit à la loi du droit naturel, qu'il 

. Jui est loisible de suivre. . 

Lorsque l’ensemble des citoyens dénonce l’ancien pacte social 
pour fonder volontairement une nouvelle union, la Révolution 
-enlière est légitimement accomplie’, 

Que deviennent alors, devant cette Révolution, les privilèges 
de certaines classes, noblesse, Église, qui continuent à subsister 
après elle ? Correspondent-ifs à des droits ? Ce problème est l'objet 
des trois chapitres qui constituent le second volume des Beilräge, 

. publié un peu plus tard, 
© Tout d’abord, si l’on suppose que l'instauration des privilèges 

a été le résultat d'un contrat, ce contrat, en tant qu'il est libre, 
peut être librement dénoncé à tout moment, pourvu que l’autre 
parti cesse d'être tenu aux prestations qu'il devait fournir. Mais 

_le privilégié étant citoyen de l'État, ne faut-il pas son consentement. 
pour que le privilège soit aboli? Non pas, car le privilégié, en {ant . 
qu'il est privilégié, n'est certainement pas citoyen ; il n’a pas un 
droit personnel à remplir les offices ; avec les autres citoyens, il 
pourra voter pour dire, par exemple, s’il faut qu ‘il y ait des nobles 
dans l’État, mais il ne peut dire : « Je veux être un des nobles de 

La suppression des privilèges donne- t-elle droit. à indemnité ?. 
IFne peut ÿ avoir de réparation que là où il y a un dommage judiri- 
quement déterminable. Or i ici, la dénonciation du contrat a pour 
cffet de priver une personne du travail d’une autre personne. Mais . 
le travail étant toujours la propriété libre de celui qui le fournit, . 

. ne saurait être la propriété d’une autre personne, et quand celle-ci. 
s’en trouve privée, elle n’est lésée dans aucun de ses droits ; .elle - 
n'a donc aucune compensation à recevoir. Mais, remarquera-t-on, 

Ibid, pp. 147-151. 
Ibid, pp. 151. 
Tbid., pp. 157-162 et sq _ * p
r
e
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de par la rupture du contrat, le privilégié se trouve dans l’ incapacité 
de cultiver sa propriété. Cela signifie ou qu’il ne veut pas travailler 
lui-même, ou qu’il a trop de besoins pour pouvoir les satisfaire par 

ses seules forces et : sans prélever un appoint sur les forces d'autrui: 
‘ou qu’il possède une propriété trop grande pour les forces d'un seul. 

‘Dans ce cas, il n’a qu’à consentir aux autres des conditions propres 
À s’assurer leur concours. Si les travailleurs élèvent peu à peu leurs 

exigences au point de réduire .progr essivement le revenu et la 
valeur de la propriété, aucune indemnité n'est encore due, car la 
valeur perdue aujourd’hui représente l'insuffisance du prix payé 
à la force de travail, sous le régime du servage. On peut même 
“espérer par là que, grâce au libre jeu des contrats, à à l'augmentation 

" progressive du prix du travail, le produit de la propriété foncière 
ira en diminuant d'autant plus qu'elle est- grande ct exige plus . 
d'ouvriers, en augmentant d'autant plus qu'elle est petite et en 
exige moins, et ainsi, d'elle-même, la grande propriété se morcellera 

“en une multitude croissante de petites propriétés foncières : « Qui 
a des yeux pour voir, voie ! » La seule indemnité que nous devions 
au privilégié brusquement privé de ses avantages, c’est de le nourrir 
‘jusqu’à ce qu’il ait appris à se nourrir lui-même, c’est de réparer 

_ lé dommage qui lui a été causé par le privilège (la paresse qui s'est 
‘installée en lui) et non celui ï qui lui aurait été soi-disant causé par 
sa suppression! 

.Ce qu'il faut établir, c "est que, si la noblesse d'opinion, c 'est-à- 
dire celle’ qui résulte pour un descendant de la gloire acquise par 
ses ancêtres, n'a pas à être abolie, car le souvenir de cette gloire 
peut exciter à de louables actions, si les titres peuvent être mainte- 

: ‘nus à condition que la loi n’oblige pas de désigner par eux la personne 
qui les porte et que tout le monde puisse s’en affubler à sa guise?, 
‘il n’en va pas de même pour la noblesse de droit et pour le privilège 
de propriélé (fief inaliénable) qui s’y rattache. Les avantages acquis 
originairement par la bravoure et le mérite de certains individus 
doivent disparaître avec eux et ne sauraient être léguéss, 

Tous les privilèges attachés à la possession d’un fief étant. liés 
”. à un service militaire, contre-partie obligatoire de la possession d'un 

1. Ibid. - -PP. 162-189. 
2 Ibid, pp. 189 sad, p. 227. 

3. Jbid., p. 219 st p. 228.
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certain. bien, ils doivent s’évanouir quand ces obligations dispa- 
-raissent. Tout d’abord doit tomber le privilège de l'inaliénabilité 
des biens de chevalier (Rillergüler); puis les privilèges des pro- 

priétaires fonciers (nobles ou non) : droits sur les biens des paysans, 

corvées, droits de pacage, pâturage, etc. Mais Fichte admot en ce 

cas le principe d’un rachat. Il ne veut pas rechercher l'origine 

réelle de ces droits, car si nous en découvrions l'injustice, il serait 
impossible de trouver les descendants des premiers oppresseurs et 

-des premiers opprimés. En revanche, il établit l’origine du droit : 

le paysan n'est pas ou n’est que partiellement le propriétaire du 
* fonds, il est donc tenu de payer au maître foncier l'intérêt du bien 

du capital engagé sur sa terre (c'est ce qu’on appelle en langage 

féodal « la branche de fer ») ou bien même de la totalité du domaine. 

Cet intérêt, il le paye sous forme de services. Ainsi, quelle que soit 

l'origine du privilège, tout s'équilibre par l'échange des biens des 
chevaliers et des biens des paysans, « et c'était par une grossière 

attaque au droit de propriété qu il y a quelques années les paysans 

d'un certain État voulaient se soustraire violemment et sans la 

- moindre indemnité à ces services »1. Toutefois, on peut élever les 

plus graves objections sur la façon de percevoir ces intérêts, sur 

‘les dommages résultant des droits de pacage, sur la dégradation 

morale qui résulte pour tout l'État du système des corvées. Substi- 

tuer la propriété individuelle et le travail libre à ces servitudes 

stimulcrait l'énergie du travailleur, accroîtrait son rendement, 

-supprimerait les plaintes réciproques qui s'élèvent entre seigneur 

et paysan et les améliorerait l'un et l’autre. Entre le propriétaire 

qui n’augmente pas son salaire et le marchand qui contribue à la 

hausse des prix en poussant par le crédit illimité à la multiplication 

des signes monétaires, le paysan est accablé et paralysé?. Il est 

bien évident, en tout cas, qu’en vertu des principes contractuels 

qui sont les seuls principes de droit, l'association de copropriété - 
entre le paysan et le scigneur peut légitimement être dissoute, le 

-_ jour où le‘ paysan l'exige. Celui-ci n’a qu’à rendre au seigneur sa 
part et reprendre la sienne. II y a donc des moyens d'’abolir le 
système des corvées et des redevances, sans injustice et sans atta- 

1. Ibid, p. 231. 
2. Ibid, p. 182-183,



138 “LA RÉVOLUTION DE 1789 ET LA PENSÉE MODERNE 

-Quer la propriété, si l'État veut bien prendre la question au sérieux. 
Quant à soutenir que le droit du seigneur foncier s’étend à la per- 
sonne même du paysan, c’est là un principe. d’esclavage qui doit 

‘être rejeté. Chaque homme peut en effet avoir des droils sur les 
choses, mais non un droit immuable sur la personne d’un autre 
homme. Chaque homme a la propriété inaliénable de sa propre 
personnet. Aucun État ne peut se vanter d’être civilisé, quand 
un homme a le droit de dire à un autre : « Tu es à moi?, » 

Par rachat; ou sans rachat, tous les privilèges de la noblsse 
doivent donc disparaître, y compris les prétentions à occuper 
toutes les plus hautes places du Gouvernement et de l’armée. 
L'État subit en effet un préjudice quand il n’accorde pas ces fonc- tions aux seuls talents supérieurs, C’est pourquoi il ne doit pas y . avoir. d’autres différences dans l'État, que celles fondées sur: le 
mérites. . . | . 

Que penser maintenant des privilèges — spirituels et tempo- 
rels — de l'Église ? Cette question ne peut être résolue que sil'on définit préalablement l'Église et son rapport avec l'État. : | 

L'Église résulte du besoin: des hommes de s’accorder entre 
eux sur certaines idées (Dieu et la vie future), dont ils ne peuvent 

.se passer, mais dônt ils ne peuvent prouver la valeur objective, ni 
-par expérience, ni par raisonnement. La croyance en ces idées 
cngéndre la croyance à l'harmonie de tous les esprits à cet égard ; - de là, l'idée de l'Église universelle invisible, qui unit tous les êtres 
raisonnables au sein d'une même croyance et qui n’est elle-même 
qu’un objet de croyance. Mais c’est un penchant naturel de l'homme 
de transformer autant qu'il dépend de lui cette Église invisible en 
Église visible. De cet adage : « Si ma croyance est vraie, tous les 

esprits raisonnables doivent avoir la même croyance », il se retourne 
vers l’adage opposé : « Si tous les esprits raisonnables ont la même 
croyance que moi, cette croyance doit être vraic. » Alors, ne se 
bornant pas à croire que les autres pensent comme lui, il s’en 
assure autant qu'il le peut, et il travaille à persuader les autres 
pour obtenir enfin, grâce à cette persuasion, la confirmation qu'il 
souhaite. Ainsi il s’efforce de rattacher au moins sur un point son 

1. Ibid., pp. 228-233 et 170-179. 2.'Ibid., p. 233. 
3. Ibid, pp. 237-244.
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système de croyances à, quelque chose qu'il connaisse ; et sa pro- 

fession de foi fonde une société qui dans le phénomène réalise 

l'Église invisible, simple objet de croyance. Cette société est comme 
toutes les autres fondées sur un contrat d'où elle tient tous ses droitst. 

Pour s'assurer de l'unanimité et de la sincérité de ses membres, 

l'Église s’arroge une magistrature morale que tous les hommes 

attribuent à Dieu et. un pouvoir de condamner et d’absoudre en 
son nom. Comme elle ne peut pénétrer à l’intérieur des consciences, 

elle mesure la fidélité des adeptes à leur soumission aveugle à des 

dogmes et des pratiques disposés de telle sorte qu’on ne puisse 

. douter de l'obéissance de ceux qui s’y soumettent. Ainsi l’Église 

peut juger par là à la place de Dieu et répartir en son nom les sanc- 

tions de l’autre monde. | ° | 

Mais ces sanctions cessent d’être efficaces pour quiconque 
cesse de croire à l'Église. Chacun dès qu'il perd sa croyance échappe 

à la juridiction ecclésiastique, peut dénoncer le contrat et sortir 

de l’Église. Toute tentative pour le contraindre par la force à rester 
dans son sein (par ex. l’Inquisition) est un attentat contre les droits 
de l'homme?, Le caractère contractuel de l'Église justifie la possi- 
bilité d’églises multiples et rivales. L'État doit les garantir toutes 
contre les persécutions®. [1 ne peut pas plus empiéter sur 1’Église 
que l'Église ne peut empiéter sur lui en employant la force contre 
les incroyants. Dans ce dernier cas, l'État, de par le contrat civil, 
doit intervenir par la force contre l'Église pour faire respecter les 
droits du citoyen et exiger réparation en cas de dommage. L'Église 
et l'État doivent être séparés. L'alliance des deux uit également 
à l’une et à l’autre. Par la punition terrestre, l'Église contredit à 
son essence et ruine son autorité morale. Quant à l’État, s’il a les 
moyens de se faire obéir, il n’a pas besoin de recourir à la- peur 
des sanctions divines ; s’il ne les a pas, les incroyants ne lui obéiront 
pas plus, ni les croyants moins. De toute façon, il devient inutile- 
ment l'instrument de l'Église, 

Quand l'Église impose à ses membres des obligations contraires 
à icurs devoirs de citoyens, l'État est tenu de punir et de prévenir 

1. Ibid., pp. 244-248. 
2. Ibid., pp. 251-264. ee ° 
3. Ibid., p. 264. ‘ . ; 
4. Ibid, pp.'272-274. . _ °
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(par ex. l'expulsion des Jésuites). Un État en révolution a le droit 
d’exclure les doctrines d'Église contraires aux droits du citoyen, 

. d'exiger de tous les: citoyens l'assurance qu'il les ont répudiées et 
l'engagement de remplir toutes leurs obligations civiques, enfin | 
de bannir de la communauté tous ceux qui se refusent à cet 
engagement, L Lo | _ cu 
”. Mais l'Église n'a-t-elle pas droit à une compensation pour les. 

‘- droits temporels dont la Révolution l’a dépouillée ? Nullement. 
L'Église étant une puissance uniquement spirituelle ne saurait 

- avoir de forces et de droits que dans le monde invisible ; comment 
pourrait-elle, à titre d'Église, posséder quoi que ce soit dans le 
monde visible ? Si elle possède, c’est grâce à un contrat. Ce contrat. 
échange des biens terrestres contre des biens supra-terrestres. Or 
“un tel contrat ne peut jamais être exécuté puisqu'il ne peut passer 
dans le monde des phénomènes. Le possesseur de biens terrestres 
a réellement fourni sa part ; le propriétaire des biens célestes n'a 

_pas. fourni la sienne ; le premier des deux n'a reçu que le droit 
d'espérer que l'Église livrera elle aussi. Cet espoir repose sur sa foi en 
Ja bonne volonté de-l'Église et en sa capacité de le rendre heureux ; 
s’il perd cette foi, il n’a aucun dédommagement à espérer. Sa volonté 
est changée, et son bien suit sa volonté. Or ce bien était resté sa 
propriété — puisque le contrat n'avait. jamais été exécuté dans 
ce monde — maintenant, il se lapproprie de nouveau : « Pas 
d'indemnilé ! » Nous n’avons pas joui des biens célestes de l’Église, 
l'Église peut les reprendre. Elle peut nous frapper de ses peines, 
de son malheur, de sa damnation. Si nous ne croyons plus, cela 
ne fera guère d'impression sur nous? | | 

. De même, si mon père a légué tous ses biens à l'Église pour son 
_ salut, si je ne crois pas à l'Église, ce contrat est nul pour moi, car, 
pour moi, l'Église n’est rien, et en revendiquant les biens de mon 
père, je n'attente du moins au droit de personne. L'État ne saurait - 
m'en empêcher, car il est, comme État, aussi incroyant que moi, 
et il ne peut protéger que la propriété d'un citoyen réel, ou du 
fils de ce citoyen décédé qui représente la même personne physique. 
Si mon père vivait encore, qu'il se repentit et voulût reprendre 

1. Jbid., pp. 272-274. 
2. Ibid, pp. 275-276.
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ses biens, il en aurait le droit ;: donc, moi aussi je l'ai. Avec mon 
père lui-même je n'ai affaire qu’à un membre du monde visible, 
non du monde invisible. La croyance de mon père est pour moi 
une apparence ; je ne sais pas s’il croit encore, à supposer qu'il 
existe, 

Si je pense qu'il est plus sûr de me conformer à sa foi & que 
je puis bien risquer mon âme seule, mais non celle d'un autre, 
alors c’est que je crois encore et j’agirais de façon inconséquente 
et folle en risquant mon âme seule. Toute la question revient donc 
à savoir si je crois ou si je ne crois pas au pouvoir ‘supra-terrestre 
de l'Église. Si j'y crois, alors il est plus sage pour moi de ne pas 
toucher à ses biens. Maïs cela à’a rien à voir avec les droits de l'Église | 
en ce monde!. ° : 

De là résulte que non seulement l'héritier régulier, mais tout 
homme sans exception a le droit de s’ approprier des biens qui sont 

“purement des biens d'Église. Car l'Église comme telle, n'ayant 
ni force ni droit dans le monde visible, n ’est rien pour celui qui ne 
croit pas à elle; ce‘qu'ellea n ‘est donc à personne, et ce qui n’est 
à personne appartient au premier qui s'en empare dans Je monde 
visibles, oo 

Mais l'Église, qui se rattache à un ordre invisible, n’a-t-clle pas 
dans le monde visible des représentants qui revendiquent en son 
nom des biens dont celle dispose ? Ces représentants s’imaginent 
représenter un pouvoir invisible ; je n’ai pas à les _dédommager 
d'illusions dont je ne suis pas responsable. Ce que je leur dois, 
c'est une indemnité pour la plus-value qu'ils auront donnée à mon 
bien par leur travail ; et je la leur dois, non en tant que membres 
de’ l'Église, mais en tant qu'’individus réels, travaillant dans le 
monde sensibles, 

Quant à l’État, il ne peut avoir d'autre droit que celui des indi- 
vidus. Si la totalité des individus qui constituent l'État, rompant 
avec l'Église, cessent de croire en elle et revendiquent leurs biens, 
l'État aura le droit, comme les individus, de reprendre sans indem- 
nité les biens qu'il avait donnés à l'Église, maintenant inexistante 

1. Ibid, pp. 276-278. 
2. Ibid, p. 278. 
3, Ibid, p. 279. 
4. Ibid., pp. 279-282, -
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‘pour lui. Si l'État à lui-même, au nom de PÉglise, loué les biens 
ecclésiastiques aux possesseurs actuels, alors-ceux-ci doivent être 
trâités comme les autres privilégiés, et tout en.étant libre de dénon- 
cer un contrat passé avec une entité qui n'existe plus pour lui, 
il doit les indemniser du dommage qu’il leur impose. Mais si l'État 
n’a pris aucune part à la concession, si l’Église a immédiatement 
traité, l'État n’est tenu à aucune indemnitét, : ct 

Toutefois l'hypothèse. d’une rupture unanime des individus 
composant l'État avec l'Église et la foi est chimérique et ne peut 
servir que de règle de jugement (Beurteilungsprinzip). 1 n'y aura 
jamais qu’une portion de citoyens qui se retirera de tout système 
de rapports avec l’Église. Si les deux partis'ne peuvent s’accorder, 
il en résultera un état révolutionnaire. Les incroyants ont le droit, 
Jorsqu'ils se sentent suffisamment nombreux pour imposer leur. 
volonté, de sortir de l’État, pour en fonder un autre et réclamer - 
à l’ancien la part de biens dévolus à l'Église, qui doit leur revenir. 
Au fur et à mesure" que s'accroît le nombre des citoyens quittant -: | 
l’ancien État pour entrer dans le nouveau, augmente la part des . 
biens. d'Église qui doit revenir à ce dernier. De cette façon tous les 
biens ecclésiastiques pourront disparaître peu à-peu et revenir 
régulièrement à.l'Étatz, : Le : 

Ainsi qu’on peut le voir, cet ouvrage à la fois profond et véhé- 
ment justifie la Révolution ‘dans ses principes et dans ses résultats. 
Par là Fichte non seulement réfute point par point le réquisitoire 
de Rehberg, mais encore dépasse les conclusions mêmes de. Kant, 

au point de les contredire. Est-ce à dire qu'il faille dès maintenant 
passer à l’action directe et instaurer la Révolution en Allemagne ? 
Non pas : « Le lecteur... se tromperait grossièrement... s’il voulait 
se hâler d'appliquer ces principes à:sa conduite envers les États 
actuellement existants, quoique la constitution de la plupart de ces 
États ne soit pas seulement extrêmement défectueuse, mais, encore 
extrêmement injuste et qu’elle vioie des droits inaliénables “de 
l’homme...; c'est sans. doute ce dont je suis intimement convaincu, 
et ce dont j'ai travaillé et travaillerai à convaincre également le 
lecteur. Mais il n'y a pour le moment qu’une chose à faire'à leur 

1. Ibid, pp. 282-284. 
2. Ibid., pp. 284-286. 

o
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égard : accordons-leur ce que nous ne devons pas nous laisser 
prendre de force, bien convaincus. qu’en cela, ils ne savent pas eux- 
mêmes ce qu'ils font ; mais, en. même temps travaillons à acquérir 
d’abord Ja. connaissance et ensuite l'amour de la justice, et à les 
répandre tous deux autour de nous aussi loin que peut-s’étendre 
notre cercle d’action : C'esi par un efforl inlérieur, c'est par un 
mouvement de bas en haut que les hommes se rendent dignes de la 
liberlé. La libération sans désordre ne peut venir que d'en hault, » 
Nous retrouvons là, la pensée maîtresse de.Kant, telle qu’elle s’ex- 
prime dès l’opuscule « Was heisst Aufklärun g?»:les vraiésrévolutions.. 
émanent d’une transformation interne, vont du dedans au dehors ; 
c’est l'éducation intéricure des consciences qui rend possible l'acte. 
même de libération, lequel acte, sous peine de. désordre, doit venir 
du prince et non du peuple: La seule contrainte légitime sur le. 
prince: est celle.que doit exercer naturellement sur lui le respect 

“que lui inspirera l’amour du peuple pour la justice : « Quand même 
nous nous rendrions dignes de la liberté, les monarques ne nous. 
permettraient pas d’être libres ! — Ne. crois pas cela, à lecteur. 
Il n'y a que l'action qui serve. Soyez justes, ô peuples ! et vos princes. 
ne pourront pas persévérer tout seuls dans l'injustice?. » Ainsi 
l'action que prêche Fichte, est moins l'action révolutionnaire que 
l’action morale, la seule permise en effet et la seule qui justifie les: 
résultats de la révolution. Par là, Fichte entre bien, malgré tout, 
dans la ligne de la ‘pensée traditionnelle allemande qui préfère la 
réforme à la révolution, et une lente et paisible maturation à des: 
réalisations immédiates parfois violentes. oo 

Mais Fichte diffère profondément de tous ses prédécesseurs et 
. de: Kant lui-même, non $Seulement'par son extrême souci de la néces-. 

silé” d'agir, mais par l'intérêt très vif qu’il porte au contenu de . 
l'action, et à la fin qu’elle poursuit. Le caractère moral de l’action. 
apparaît souvent de cette façon. simplement comme la condition : : 
sous laquelle elle est efficace, tant sur la. nature, que sur la société. 
L'action de l’homme n'aura aucune efficacité si elle n’est pas. 
dirigée selon la norme dont la loi morale est la source et qui rend 
possible toute modification réelle dans le monde des phénomènes, 

1, Fiche, Beilräge, p. 44,. 
2, Ibid, p:45.
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C'est pourquoi, si Fichte n’est pas un pur révolutionnaire à la 
manière française, il n’est pas non plus un pur kantien, mais il 
est à mi-chemin entre les deux. S'il né prêche pas la révolution: 
immédiate dans son pays, il ne condamne nullement, comme Kant 
l'avait fait, le fait révolutionnaire en France. L'ordre moral est le 
moteur de tout le progrès de l’histoire, et c'est lui qui suscite la 
“violence. pour faire céder la violence, lorsque celle-ci s’opiniâtre à 
contrecarrer le légitime progrès du droit positif. Bien entendu, le 
dessein du philosophe est de travailler à prévenir ces conflits, à ména- 
ger, selon une expression qui rappelle celle de Schiller dans son 
discours aux étudiants d'Iéna,.le 26 mai 1790, le chemin d'un 
progrès sans lapage (ohne alles À ufsehen }', mais il ne saurait condam- 
ner les révolutions violentes, lorsque tout a été fait pour les rendre” 
inéluctables : « Les révolutions violentes sont toujours un coup 
hasardeux de l'humanité ; quand elles réussissent, la victoire obtenue . 
vaut bien les maux qu’elles ont causés2. » Il se peut que la Révolu- 
tion française soit mêlée d'erreurs et de crimes ; mais aucune pro- 
-pagande ne saurait les utiliser Pour nous donner le change sur le 

- fond du problème. Nous ne saurions être incités par eux à renoncer au 
droit de l’homme, mais seulement à lc réaliser par des voies meilleures. 

La distinction que Fichte établit entre la légilimilé et la sagesse, 
écarte donc d’un seul coup tous les jugements qui voudraient 
‘s'inspirer des violences de la Révolution pour la condamner. Car . 
ces violences appartiennent aux moyens pour réaliser le but, et 
non au but lui-même ; elles tombent donc sous le coup des jugements 

- de”sagesse, non sous celui des jugements de légitimité. Or il est 
‘évident qu’une transformation paisible est toujours plus sage qu’un : 
changement brusque et violent ; mais aussi qu’elle n’est pas toujours 
possible, et que dans ce cas l'emploi de la force est, excusable, — et 
au fond légitime, — puisqu'il s’agit de mettre celle-ci au service du: 

. droit pour le restaurer ou l'instaurers. . | 
-Par là Fichte contredit Kant, qui juge que la transformation 

1. Zuräckforderung, p. 6. | 
2. Jbid., p.5. : ‘ - - 3. Janet reproche à Fichte d'avoir confondu le droit de révolution avec le droit de changer de constitution, car la révolution implique que l'on sort d’un certain ordre légal, sans le ‘consentement de ceux en qui cet ordre est historique ment incarné, Or cette dernière conjoncture ne comporte pas de critérium absolu et a priori pour juger de sa légitimité ; le droit historique doit ici s'ajouter au
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. de la constitution par le peuple et au moyen de la force est contraire 
non seulement à la sagesse, mais au droit. En effet, l'idée d'une 
constitution pélitique substituant l’état civil à l’état de nature est 
un principe impératif de la raison pratique. Celle-ci, en effet, nous 
prescrit de vivre dans un état civilement constitué, le seul qui 
permette un règne effectif du droit. Comme cet État ne peut sub- 

“sister qu’au moyen d’une autorité souveraine, cette autorité, quelle 
que soit son origine, doit être sacrée au même titre que l’idée qu’elle 
représente en la réalisant. Admettre comme Achenwald (ou la Consti- 
tution de l’an I) que le peuple peut se révolter, c’est admettre qu’il 
peut être juge de sa propre œuvre ; ainsi les sujets pourraient agir 
par force d’après leur autorité privée et Ja société serait toujours à 
la merci du caprice et de la violence des individus. Elle risquerait 
de retomber à l’état de nature, alors que c’est un devoir de sortir 
de cet état. C’est donc au souverain seul qu'il appartient de réformer, 

s’il y a lieu, la constitution. Même si le chef d'État se livrait à la” 
tyrannie et à l'injustice, même si son pouvoir était issu d’un coup 
de force illégal, on ne doit pas lui résister. Toute autorité est sacrée 
‘sans qu’on ait à discuter sur son origine : la mort ou le bannissement 
doit être prononcé contre quiconque compromet l'autorité, en sou- : 
levant cette question. C’est cette inviolabilité du pouvoir que l’on 
exprime en disant que « toute autorité vient de Dieu ». Quant à 
punir ou exécuter un souverain {comme Charles Ier ou Louis XVI), 
c'est là un forfait où le criminel au lieu de dévier accidentellement 
de la règle, se fait une règle d'agir contre.la raison. Kant’ dépeint 
donc ce crime de la même façon qu'il décrit le mal radical dans la 
Religion dans les limiles de la pure raison?. _ | 

Pour Fichte, au contraire, le recours à la force contre les abus 
: de la force est un droit évident. Ce que Kant refusait au peuple : 
être à la fois juge ct partie; Fichte le refuse au souverain: Il est 

droit philosophique, la légalité à la justice. (JANET, Hisloire de la science polilique, : 
2, p. 631-632.) En réalité Fichte a répondu à la difliculté par sa distinction entre 
légitimité et sagesse. L'intervention de la violence dans le changement de la 
constitution, se réfère à l'étude des moyens, et on sait que le jugement à porter 
sur le moyen sc réfère à la sagesse, laquelle ajoute l'expérience pratique et la 
psychologie aux pures considérations de droit strict et a priori. . 

1. « Ce serait contraire à la sagesse politique, laquelle est’ici d'accord avec la 
morale, » ICANT, Zum ewigen Frieden {S. Werke, V), p. 419.7 2 

2. ICANT, Über den Gemeinspruch u. s.w. (1793), II (S. Werke, V), pp. 392 sqq.— 
Rechlslehre (1797), Tler Teil, I-Ab, Allg. Anmerk, pp. 152 sqq. 

10
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donc d'accord avec Houccean sur des principes de Ja Montinse 
d'une révolution, mais non pas sur les conditions de cette lécitinite, 
Pour Rousseau, Ja Révolution e 4 seulement lésitime lorsque Le 
souverain a violé le contrat social, c'esteiedire, su fond, en vertu 
de l'intansibilité de ce pacte, Le contrat social en effet, de pur 
e l'aliénation totale de chaque associé avec lous ses droits, X Ja 
communauté», mpose à chacun Le renoncement complet à sa 
volonté individuelle, et celle-ci ne sanrail être autoriste ü le dénone 
cer, quand 4 Jui plait, comme un contrat ordinaire. Du mins 
peut-on interpréter ainsi le Control sociel} eur Si, conne on Fa 
teborqué, cet onvrase ne dit eNpresdiment rien du droit d'incure 
tectiont, Le Discoinrs ur l'origine de l'inégalité pee fa que tion 
1 jure que l'inuriection et fésitiqne lorsque Le contrat et viole, 
mais que le tepos publie Li déconeille 4 cance des c die ep jun. 
uffreuses » qu'elle entratnet, Bref, pour crmploser la terminal 
de Biehte, Rousseau Ta juye légitime, mais ne la jui pus ane. 

Ficlte an contraire considère la société civile conne un contrat 
ordinaire où les volontés individuelles ne ce cent de s'afirimer fout 
cnote Dinitant réciproquement, En cela il S'eppoe M Kant, à 
fonde Piléstinité de toute dénonciation du porte soc, pen ges    

  

cotnite Hous-eau sur Ja sinple condition iuterne de conintan 

1, Jasrr, Hirlire de 3 Léience Dhhgie ins ges pipe ete ges tire, 
CL Il, p.61, 

Se Par la tature tu Contrat, en versait Gil ne eue, 
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mais aussi sur un fondement moral. Contrairement à Kant, il ne 
fait pas, en 1793, de la société civile un devoir de droit, rendant 
obligatoire le fondement qui l’institue. Chacun est libre de sortir de la société civile, qui d’ailleurs.ne concerne pas les droits inalié- 
nables lesquels n’ont besoin d'aucune sanction publique. Et cette 
liberté provient uniquement de l'indépendance radicale de l'individu 
ct non point. de l'existence au-dessus de la société civile, précaire ct provisoire, d'une société fondamentale à laquelle tout homme 
appartient nécessairement et qui est son but idéal, A juste titre 
on à noté que la distinction de là société ct de l'État est déjà faite 
dans Îles Beilräge. Mais on a rapproché cette distinction de celle 
qui s'opère dans la suite, à partir de la Beslimmung des Gelehrlen, . 
entre la société, totalité indépendante qui est un but én soi, et 
l'État qui n'est qu'un moyen provisoire de réaliser la société 
(Nolslaai }. Le rapprochement est peut-être contestable. 
En effet si l’idée du Notstaal est déjà esquissée dans les Beilräge, 

il faut constater que là où il l'esquisse, Fichte distingue la société 
de PÉtat, non pour prouver que la société est une réalité indé- 
pendante et supérieure, source véritable du droit, mais pour prou- 
ver qu’antérieurement à tout contrat social, c’est-à-dire dans l’élat 
de nalure, une société peut être conçue sans contrat, en vertu de 
la nalure morale et raisonnable de l'homme : « Alors les hommes 
ne sont pas sans droits ni devoirs réciproques. Leur loi commune 
qui détermine assez exactement ces droits et ces devoirs, c’est la 
loi de Ia liberté : « Ne trouble pas la liberté de personne, alors 
qu’elle ne trouble pas la tienne? ». » La loi de la société «est alors la 
loi morale en tant qu’elle détermine le monde des phénomènes ct 
s'appelle droït naturel. » Et si vous supposez qu'une telle société 
est impossible, c'est que « vous ne manquez jamais d’en appeler à 
la méchanceté originaire de l’homme, chose dont je ne puis me 
convaincref ». La distinction opérée ici a donc pour objet encore 
de prouver que l'individu est la vraie réalité première et qu'il suffit 
à lui seul pour fonder la moralc, le droit et la société : « Je n’ai 
pas entrepris.cette analyse pour le seul plaisir de la faire, mais 

1. Gunviteu, Idée du Droit social, p.412. 
2. Beiträge, p. 130. 
3. Ibid, p. 141. 
4. Jhid.. p. 130.
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pour en tirer une conséquence importante. Si l’État ne peut ni 
‘vous retirer ni vous donner les droits qui sont notre propriété 
originaire, il faut que toutes les relations persistent réellement dans 
la société civile. Je ne puis pas posséder comme citoyen, en tant 
que tel, un droit que je possède comme homme, et je ne puis avoir 
déjà possédé comme homme le droit que je possède à titre de 

. citoyen. C’est donc une grande erreur.de croire que l’état naturel 
de l’homme est supprimé par le contrat civil, il ne peut jamais 
être supprimé, il passe et subsiste sans interruption dans l'État». 

En accord avec cette théorie, Fichte déclare que « ce n’est pas 
- l'État, mais la nature raisonnable de l'homme en soi qui est la 
source du droit du propriété? ». On retrouve donc ici, poussées à 

| l'extrême, toutes les thèses individualistes. qui disparaîtront ulté- 
rieurement. On y trouve également affirmées l’antériorité de la 
morale par rapport au droit et l’excellence de l’élat de nalure, ce qui 
constitue, à soi seul, la négation du rôle indispensable de la société 

. du point de vue de la culture et de la morale*. Or comme nous avons 
‘ vu par ailleurs que Fichte ébauche le concept du Nolslaali, il ya 
une véritable collision ici entre ce concept qui ne peut se poser 
qu'en vertu de la nécessilé d’une éducation, et:le concept hérité de 
“Rousseau d'une nature excellente qui n'a donc pas besoin l’être 
éduquée ; entre celte contingence de la société en général pour 
l'homme, et cette nécessité morale absolue d’une société, nécessité 
qui sera prouvée ultérieurement, et qui fera du JVolslaal sous la 
succession de ses formes différentes un moyen également nécessaire. 

- Le concept du Molslaal est en effet un concept éminemment péda- ” 
gogique, issu de la doctrine lessingienne de l'Éducation du genre 
humain : la contrainte nécessaire et provisoire de l’État est, dans 
“ordre de la liberté politique et morale, le corrélatif de la contrainte 

“: 

1. Ibid., p. 131. 
2. Ibid., p. 125. | 

. 8. « Cette vieille idée d'un état de nature, cette guerre de tous contre tous qui 
y serait de droit, ce droit du plus fort qui devrait régner sur ce sol, tout cela est 
faux. » (/bid., p. 129.) Ailleurs, il déclare que « pour découvrir le fondement de 
tous les contrats, il faut concevoir l'homme comme n'étant encore lié par aucun 
contrat extérieur et n'étant soumis qu'à la loi de sa nature, c'est-à-dire à la loi 
morale (Sillengeselz) : et c'est là l’état de nature (Nalurzurstand) » (Ibid., p. 82). 

Le concept cette société naturelle-raisonnable est donc un concept bien différent 
de celui de communauté supérieure utilisant l'État comme moyen de sa réalisation. 

4. Beiträge, p. 102. et …
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nécessaire et provisoire de la révélation primitive, aveugle et. 
sensible, dahs l’ordre de la connaissance religieuse. D'où le paral- 
lélisme ultérieur entre les théories de l'Église et de l'État, du 
Nolsymbol et du Nolstaat, Dans ce passage où ni la société en général, 
ni une éducation n'apparaissent comme absolument nécessaires 
du point de vue social, le Noislaal instrument de la société ne saurait 
lui non plus être posé comme nécessaire et son concept est donc 
encore inachevé. | 

Aussi la dissolution sociale radicale qui peut résulter de cette 
-. possibilité de s'affranchir de toute société, n'apparaît-elle pas à 

Fichle comme contraire à la ‘doi morale. Fichte néglige- cette 
| occurrence importante, que la constitution civile n’a pas seulement 
pour objet de régler des choses que la raison abandonne à notre 
liberté, mais aussi d'empêcher les droits inaliénables d’être infailli- 
blement violés par l'arbitraire et la violence qui règnent à l’état de 
nature. Il ne considère pas encore à ce moment-là comme un devoir 
social imprescriptible de substituer l’état de société civile à l’état 
de nature, — il faudrait pour cela que l’état de nature fût morale- : 
ment mauvais, ce qu'il refuse d'admettre ; et le principe de notre 
obéissance aux lois réside pour lui dans ce seul fait -que nous nous 
les imposons à nous-mêmes, et non en plus dans la nécessité morale 
qu'il y ait une société civile œ même d'une façon générale une 
société. ‘ 

Cette thèse d’individualisme outré, que Fichte abandonnera 
bientôt, sert en tout cas présentement de fondement à toutes ses 
argumentations. Négligeant la société. civile comme condition sine 
qua non de l’applicabilité de tous les droits, et par conséquent la 
maxime de Rousseau : « L'ordre social est un droit sacré qui sert 
de base à tous les autres » : ; il ne distingue pas en ce qui concerne 
la propriété — comme Kant, qui sur ce point s'inspire encore de 

: Rousseau — entire le caractère “provisoire de nos droits naturels 
® dans l’état de nature et leur caractère péremploire dans l'état de 
sociétét, ct il conçoit la possibilité que chacun puisse à son gré 
affranchir sa propriété et sa personne de toute loi civile ; alors que 
la loi civile est la garantie par laquelle les droits cessent d'être 
illusoires. Le même, individualisme outré. le conduit à envisager 

1 Kasr, Réchislèhre, 1re partie, chap. I, $ IX, p. 59-60 (S. W., V).
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tranquillement — contrairement à Rousseau — la dissolution de . 
l'État en plusieurs États dans l'État, De plus, puisque chacun 
peut entrer dans un État ou en sortir comme il veut, il a le droit 
de refuser le titre de citoyen à tous ceux qui sont attachés à des 
doctrines religicuses jugées dangereuses pour ses propres principes. 
Ainsi, par un détour de sa théorie — contraire à celle de Rousseau — 
Fichte rejoint les conceptions politico-religieuses de ce dernier. Mais . 
il va dans ses conséquences bien au delà de ce qu'avait réclamé la 
Révolution française ; l’énormité de telles conséquences est d’ailleurs 
atténuée par la nature du principe dont elles découlent. 

Mais l'énergie révolutionnaire de Fichte se manifeste surtout 
par l’approbation donnée à. toutes les mesures prises en France 

» (du moins sous la Constituante) à l’égard de la monarchie absolue 
-€t des privilèges de la noblesse et du clergé. 

Tout d’abord, la monarchie absolue est exclue par la seule 
liberté de penser. En ce qui concerne le servage, l'argumentation 
de Fichte est irrésistible, Ou il ne repose sur aucun contrat et, 
tombant hors de la sphère du droit, constitue un acte de force pure; 
ou il implique contrat latent, que chacune des parties peut à chaque 
instant dénoncer, le serf ne faisant alors qu'exercer son droit 
naturel d’une façon plus conforme à sa dignité. . à | | 

Quant à l'abolition des privilèges d'ordre matériel, elle repose 
: Sur une théorie entrêmement hardie, puisqu'elle fonde la propriété 
loul entière sur le travail! — thèse très importante au point de vue 

. socialiste : « Au fond, il y à un droit illimité, celui de la force de 
‘ travail, et le droit de propriété peut reculer indéfiniment jusqu’à 
zéro devant la puissance grandissante de ce droit?... » Fichte prévoit 
plus nettement encore. que les robespierristes.la diffusion universelle 
de la propriété grâce au travail libre. Quant à sa critique de Ja 
surabondance des signes monétaires et de l'augmentation corréla- 
tive des prix, il est impossible de ne pas y voir l'écho des discours 
à la Convention sur la crise ‘des prix, le maximum, et en parti- 

| 1. Locke avait également fondé-la propriété sur le travail. Cf. Two Treatises on civil government, book II, chap. 5 et 9: Rousseau aussi, mais en y ajoutant le droit de premier occupant, cf. Discours sur l'origine de l'inégalité, 2s partie, P. 286 ; Émile, livre II ; Discours d'économie polilique, $ 3. Kant conçoit que le seul mode possible d'acquisilion de‘ce droit, c'est le trdVail, cf. Melaphysik der - Sillen, 1e Theil, Einlcitung in die M. d.S., $ III. ° 2. JAURËS, Histoire socialiste, p. 620.
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“eulier du discours de Saint-J ust, prononcé le 29 novembre 17921, 

Là encore, Fichte, en réfutant Rehberg, réfute d'avance Kant, 

qui, sous prétexte que le sol est par rapport à tout le reste comme 

la substance à l'accident, prétend que le premier travail ne saurait 

fonder l'acquisition de la terre, puisqu'il la suppose, ct considère 

le souverain, à titre de personne publique, comme propriétaire 
de tout le sol du pays. L’individualisme de Fichte se refuse à voir : 

dans l'État la source du droit de propriété. Sa formule, on l’a vu, . 

est saisissante : « Comment l’État pourrait-il acquérir un droit que 
n'a aucun des membres individuels dont il se compose ? » Cette 

.source doit résider dans la seule activité de chacun. Il écarte ainsi | 

les lois agraires de partage égal du sol entre tous®, la propriété 

devant toujours être proportionnée au travail. Il n'accepte pas, 

comme Rousseau, que le pacte social ait pour mission de « rétablir 

légalité entre les hommes naturellement inégaux en force et en 

génie » (Contrat social, I, ch. 9), principe que maints révolutionnaires 

évoquèrent pour réclamer des lois agraires, ou même des lois de 

partage égal de tous les biens. : 

En ce qui concerne l’Église, enfin, la solution de Fichte est, du 

moins quant à la doctrine, beaucoup plus audacieuse que celle de 

la Révolution. Elle fonde en effet la revendication à l'égard des biens 
ecclésiastiques sur la-libération des consciences, sur une sorte de tra- 

gédie intérieure. L’aliénation des biens avaitétéle signe d’un abandon 

de l'esprit asservi, leur revendication cst le signe d’une reconquête 

sur lui-même de l'esprit éclairé et libéré ; « cela est plus profond en 

“un sens et plus audacieux que la simple sécularisation. Sur chaque 

parcelle de terre laïcisée luit la lumière d'une pensée affranchiet ». 

Partout donc la pensée de Fichte semble être comme à l’avant- 
garde de la pensée révolutionnaire, et comme contrastant par là avec 

1. | Jaurès, ibid., pp. 320, 622. ‘ 
2. ICANT, ibid., Zweiter Theil, Allgemeine Anmerkung B, pp. 157 sqq. 
3. Projets de révolutionnaires comme les abbés de Cournand et Claude Fauchet, 

comme Marat, Monmoro, Dufour, etc. 
4. JaAURËS, Histoire socialiste, p. 636. « Quand c on lit les paroles audacieuses et 

presque provocatrices de Fichte, qui veut libérer à la fois la conscience et la 
terre et celle-ci par celle-là, on est frappé de cette combinaison hardie d'esprit 
révolutionnaire et d° esprit kantien ; on admire ce que l'exemple révolutionnaire 
-de la France communique d"' audace agressive au kantisme et tout ce que le kan- 

* tisme donne de profondeur, d'intime et d’héroïque liberté à l'esprit révolutionnaire 
un peu extérieur de la France » Jbid., p. 638.
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les doctrines de philosophes pourtant très bien disposés envers les 
idées nouvelles, comme Kant par exemple. A cet égard, on comprend 
que E. Quinet ait pu comparer Kant à la Constituante, et Fichte à 
la Convention, . - 

Mais si l'on considère le domaine de l'action et de l’ application 
pratique, n’allons-nous pas retrouver bien des atténuations carac- 
téristiques de la manière allemande ? 

-En ce qui concerne le renversemient du pouvoir établi, notons 
tout d’abord que Fichte, en refusant à la société le droit d’infliger 
une sanction grave, et particulièrement la mort, lorsqu'il ne s'agit 
pas de crimes concernant les droits inaliénables de l’homme, 

semble par là exclure juridiquement toute condamnation du sou- 
verain pour des raisons purement politiques. Il s'accorde donc en 
cela avec Kant. Relativement aux privilèges, nous le voyons 
préférer les solutions de la Constituante à celles de la Législative 
et de la Convention. Il distingue comme elle entre la servilude* 

- personnelle, qu'il appelle droils sur les personnes, et la servitude 
— réelle, qu'il appelle droils sur les choses, et il propose comme elle 

l'abolition de la première sans indemnité, et celle de la seconde 
avec indemnité (c'était la substance du décret de Merlin de Douai, 
du 15 mars 1790). Il indique un système de rachat qui sera pratiqué 

_ plus tard dans différents pays européens. Fichte passe sous silence 
les mesures radicales qui furent prises sous la Législative à partir 
du 10 août 1792, en particulier par le décret du 25 août 1792 ; de 

* même il ne dit mot des vastes soulèvements de paysans français, 
se contentant de faire allusion aux faibles mouvements des paysans 
d'Allemagne. Il applique en somme à fa servitude réelle le. -principe 
que Kant applique au pouvoir du souverain : on ne-doil pas se 

_ poser la question de l'origine ; il est impossible de retrouver en effet . 
le premier. oppresseur, le premier opprimé, et leurs descendants. Or 
il est évident qu'une telle doctrine aurait heurté profondément le 
bon sens du paysan français tout autant que son sentiment révo- 
lutionnaire, car une telle impossibilité de fait ne saurait faire dis- 
paraître une usurpation de droit, ni obliger moralement les individus 
spoliés à accorder une indemnité aux actuels successeurs et représen- 

LE. Quiner, Allemagne et Ilalie (Œuvres, t MD, p. 175. — Cf. Barni, | 
Fichle et la Révolution française. -
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tants des spoliateurs. En outre Fichte pousse la conciliationet le souci 

des transitions jusqu’à admettre le principe d’une indemnité minime 

et provisoire, dans le cas de l'abolition de la servitude personnelle, 

“pour permettre au privilégié de se réadapter et de sortir de cette 

incapacité causée par la paresse dans laquelle il a été laissé à tort. 

Enfin Ja solution hardie qu'il adopte pour l'Église — solution 

d'essence protestante — apparaît, au point de vue pratique, comme : 

extrémement paralysante et restreinte, car elle empêchait une 

expropriation globale ou simplement étendue ; dans la France 

d'alors restée à peu près tout entière catholique, clle n'eût libéré 

qu'un nombre infime de biens. Au contraire, la Révolution (avec 

Thouret, Talleyrand) s'était appliquée à dissocier le problème des 

biens et celui de la croyance, ‘plaçant le premier exclusivement sur 

le terrain juridique. Loin de le lier à l'abandon de la foi, elle a 

tendu toujours à représenter ce renoncement au temporel comme 

contribuant à son épuration. Elle a obtenu ainsi la sécularisation 

de biens considérables!. 

Comment expliquer ces transitions et ces atténuations ? Doit- 

on y apercevoir une certaine peur des réalisations, une dernière 

trace de conservatisme timoré ? Il n’en est rien. Sans doute, Fichte 

préfère-t-il la voie la meilleure, la voie de sagesse lcibnizo-lessin- 

gienne, du progrès continu et harmonieux dont les conquêtes ne 

sont jamais précaires. Mais il est loin de s'endormir dans le rêve 

métaphysique, et ce qui le préoccupe, © ’est de trouver les formes 

exactes permettant à la Révolution française d'entrer dans la vie 

politique et sociale allemande. | 

Son ouvrage n’est donc pas seulement une justification de la 

Révolution, mais une recherche pratique des moyens de la pro- 

mouvoir en Allemagne même, et les concessions qu’il accorde sont 

destinées à ne pas la compromettre aux yeux de ses compatriotes ; 

les transitions servent à montrer que la juste transformation requise 

s’effectuerait avec aisance. L'ironie qui marque souvent ces conces- 

sions, l’âpreté avec laquel il se réfère au droit strict, son indignation 

contre les oppressions, les dragonnades, le mouvement de colère 

avec lequel il repousse la pitié, vraie ou fausse, où l’on se complaisait 

ci ou là, à l'égard dé la famille royale ou des seigneurs réduits à la 

1. Jauns, op. cit., p. 638.
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portion congrue; la vivacité ou la rudesse de son accent, tout cela 
. témoigné de son ardeur révolutionnairet. Ce n'est pas au rêve ou 

à la résignation impuissante et douloureuse, c'est à l’action immé- 
‘ diate et virile, libre et-consciente, commune et bien ajustée qu’il 
convie tous les citoyens. Cette invocation constitue un des thèmes 
de ses leçons sur la Destinée du savant? ct son désir d'action est au . 
fond de la critique qu’il adresse alors à Rousseau : « Quiconque ne 
sent pas la douleur des autres hommes est un homme vulgaire. 
Celui qui souffre de la douleur des autres doit chercher à se libérer 
de cette souffrance en employant toutes ses forces à améliorer 
l’ordre de choses dans sa sphère et tout autour de lui. Et en suppo- 

- Sant même que son eflort en ce sens resterait stérile, le sentiment 
de son activité, la vue de sa propre force luttant contre l’universellé 
corruption, suffisent à lui faire oublier sa douleur. C’est en cela que 
pécha Rousseau. Il avait de l'énergie, mais plutôt l'énergie de : 

“la souffrance que l'énergie de l’action ; il sentait fortement la misère 
des hommes, mais il sentait beaucoup moins les forces qui étaient 
en lui, capables de dominer cette misère ; et ainsi, il jugea les 
autres comme il se sentait lui-même : il exagéra la débilité de la 
race humaine devant la misère universelle, comme il ressentait 
trop sa propre faiblesse devant sa propre misère. Il calcula les 

‘souffrances : il ne calcula pas les forces que l’humanité portait en’ 
elle pour les vaincre... » Et c’est vers l’action que Fichté entraîne 
tous ses auditeurs : « Qu'ils ne se laissent pas abattre par la douleur ; 
qu’ils en triomphent par leurs actes. Il faut faire à la douleur sa 
part dans le plan d'amélioration de l'humanité. Rester ici ou gémir 

. Sur la perdition des hommes sans lever la main pour l’amoindrir, 
c’est agir en femme. Punir et railler avec amertume sans dire 
aux hommes comment ils peuvent devenir meilleurs, c’est manquer 
de sérénité. Agir, agir, voilà notre raison d’être ici-bas® ! » 

1. Ficure, S. W., VI, pp. 182-183. — Cf. Jaurès : « Oui, il y a dans Fichte - Un accent de révolution. Ce n’est pas, comme. Marx l’a dit, avec un dédain un peu sommaire, de l’ensemble de Ja littérature révolutionnaire allemande de cette époque, une traduction pédantesque de l'effort de la Révolution de la France en «exigence de la raison pratique » et en formules kantiennes. Fichte se passionne - pour les droits de l'homme et pour la dignité et il est prêt visiblement à entrer ans l’âpre combat pour la défendre », ibid., p. 630. ° 2. Die Besiimmung der Gelehrlen, 1794. . .3. Über die Beslimmung der Gelehrien, Fünfte Vorlesung (S. W., VI), p. 345. «Cité par Jaurès, ibid, . ° ‘ 
4
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"+ 

Avec la Beslimmung des Gelehrlen, apparaissent ou se précisent 

de nouveaux éléments, dans la philosophie politique et morale de 
Fichte. L'appel à l’action se lie en effet à un acte de confiance en 

la civilisation, dont le progrès permet à l'homme de triompher de 

la nature en lui et hors de lui et de réaliser par là, grâce à la société, 
le perfectionnement de l’espècet. Ainsi, de même que la Révolution 

avait lié en une synthèse optimiste la philosophie de Rousseau, 

confiante en la nature humaine, mais pessimiste au regard de la 

culture, avec celle des Encyclopédisles confiants en la civilisation, 

et pleine de foi dans le progrès infini auquel elle nous introduit, 

* de même Fichte unit la conception de Rousseau avec une philoso- : 

phie de progrès, optimiste et confiante dans le rôle éducateur et 
moral de la civilisation. Seulement la notion de progrès à laquelle 

il seréfère n’est plus celle des End cyclopédisles, maïs celles de Lessing 

et de Kant, mélangées, De plus, le même ouvrage apporte, et cette 

fois-ci sous sa forme achevée, l’idée du Nolslaal et la distinction 

définitive entre l’État ct la société. La nature agit toujours selon : 

-des lois nécessaires, la raison toujours par liberté. La rationalité : 

ne peut donc se manifester dans le phénornène que par une harmonie 

du divers dans l'unité, dont la liberté est la cause. Or, une telle 

harmonie, nous ne pouvons la trouver que dans une action récipro- 

que selon des concepts, c’est-à-dire dans une société pénétrée de 

finalité, bref dans la société humaine. L'homme, être rationnel, est 

destiné à vivre en société ; il doit vivre en société ; il se contredit à : 

lui-même lorsqu’ il vit isolé. D'où il résulte que la société ne doit pas 

‘ être confondue avec cette société empirique qu'on appelle État : 

L'État n’est pas la fin absolue de l’homme, mais le moyen de fonder 
” uné société parfaite : il est donc destiné à s'anéantir quand sa fin 

sera réalisée, et le but de tout gouvernement, c’est de rendre superflu 

tout gouvernement?. Le « règne des fins » ne peut se réaliser par la 

. seule action individuelle, mais par et dans la société. 

L'introduction de cet élément social conçu comme primordial a 

une grande importance. Au point de vue du système, le Moi fini en 

1. I6id., LI Vor., pp. 310-311. 
2. Ibid., Ilte Vorlesung, pp. 305-307.
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général, support de la déduction, s'avérera comme inadéquat à 
fonder dans sa réalité cette communauté réelle de moi finis en 
action réciproque. Au point de vue politique également, l'indivi- 
dualisme qui marquait les conceptions des Beilräge doit se trouver 
limité : si la réalité essenticlle est la société, si l’homme doit 
vivre en société et si la société civile est actuellement la forme 
nécessaire de toute société, on ne peut plus concevoir que l’homme 
puisse répudier à son gré le contrat social. La vie en société, devient, 
non seulement comme Kant le disait, un devoir de droit, mais 
un devoir tout court. La pensée de Fichte d’abord tout entière 
polarisée autour de l'élément individualiste de la philosophie poli- 
tique de Rousseau, tendra à se condenser peu à peu autour du 
pôle opposé de cette même philosophie :’toute-puissance de la 
société ct tendance au socialisme, . 

L’examen du problème de la division du travail social va déjà 
manifester cette tendance : action réciproque libre orientée vers le 
“perfectionnement de tous, la société implique échange mutuel de 
‘services,. c’est-à-dire utilisation mutuelle de l'activité de chacun. 
Mais sa fin idéale étant parfaite harmonie des êtres libres, elle doit 
tendre à un développement uniforme de tous ct à une parfaite 
égalité des services. 11 est donc absolument exclu que l'activité 

‘soit réservée aux uns et la passivité aux autres. L'égalité complète 
doit régner entre tous les membres du corps social, et l’un des 
grands principes révolutionnaires trouve ici un nouveau fondement. 
Or la société réelle est divisée en classes et ces inégalités de classe 
entraînent une inégalité morale contraire, semble-t-il, à la destina- 

- tion de la sociétét. Fichte, ainsi qu'on le fait justement remarquer, 
- voit donc se poser à lui le problème que Rousseau avait traité dans 
son Discours sur les origines de l'inégalilé?. | | 

La nécessité du choix d’un état, issu de la division du travail, 
implique que chacun ne recevra qu’une culture partielle et différente 
au lieu du développement égal et complet de toutes les facultés 
chez tous. Sans doute l'individu pourrait se dérober à cette spécia- 
lisation, et vouloir travailler la nature dans tous les .sens avec 

: ses seules forces, sans tenir compte de l'état. de: développement de 

+. 1 Beslim, d. G. Ille Vorl, Ibid, pp. 312 sqq. ‘ 
- 2. Ricirann, La Question sociale el le miouvement philosophique au XIXe siècle, pp. 26 sqq. ‘ .
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la civilisation. Mais alors tout ce qu’a fait la race humaine avant 
lui serait perdu pour lui, et son effort personnel serait également 

perdu pour l'humanité. Si au contraire il accepte de se spécialiser, 

il-pourra achever sa culture dans un domaine plus restreint. Mais 

‘il va de soi que le choix d’un état doit rester un acte libre, faute de 

quoi l'intérêt de la société se trouverait lésé et aussi son fondement 
moral, car l’homme ne doit pas être un rouage (Werkzeug) mais un 

membre { Glied) de la société, collaborateur libre à la grande œuvre 

‘que celle-ci poursuitt. 
Or la liberté de choisir la spécialisation du travail doit rester” 

soumise pour nous aux exigences de la loi morale. Nous n'avons 

pas le droit de ne travailler que pour notre propre jouissance et 

‘ de rendre notre culture inutile à nos semblables ; car le travail 

seul de la société nous a permis d'acquérir cette culture ; celle-ci 

est en un sens « le produit, la possession de la sociélé ; c’est la priver 
de ce qui lui appartient que de ne pas vouloir s’en servir à son 

. profit. Il est du devoir de chacun, non seulement de vouloir être 

en général utile à la société, mais encore de diriger tous ses efforts 

vers la fin dernière de la sociélé et de tâcher à ennoblir de plus en 
plus le genre humain, c’est-à-dire à le rendre toujours plus libre 

de la contrainte de la nature, toujours plus maître et directeur de 

lui-même. Par là, cette nouvelle inégalité produit une nouvelle 
égalité qui consiste dans la tendance uniforme de la culture chez 

tous les. individus? » | 
Cette conception de la division du travail annonce l'État commer- 

cial fermé, qui sera exactement au pôle opposé à celui des Beiträge. 

En effet l'individualisme sera refoulé par l'attribution à l'État tout 

puissant d'une foule de fonctions. De plus, cette affirmation énergi- 

que de notre dette envers la société sous le rapport de la culture, 

est bien différente, sielle ne lui est opposée, de la thèse des Beïträge 

selon laquelle je ne suis pas redevable de ma culture à | État, mais 

à moi-même, celte culture étant l’œuvre de chacun de nous et ne 
‘pouvant être reçue. Sans doute Fichte continue-t-il plus que jamais 

à faire de notre liberté la condition de toute culture. Sans doute 

aussi disait-il que sans avoir de dette envers l’État, nous en avons : 

L. Bestim. d. G., ibid, p. 316-320. - 
2. Ibid, pp. 320-323.
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une envers l'humanité passée. Mais maintenant — et bien que la 
- Société soit distinguée de l'État — ce n’est plus seulement à l’hu- 
manité, mais à la société, toujours en fait inclue dans un État, que 
nous devons une cul£ure qui est « sa possession, son produit ». Là 
encore il faut enregistrer le recul de l’individuel devant le social. 

Ce recul va se manifester clairement dans l'ouvrage sur les 
Principes du droit naturel (1796). Le bouleversement apporté par 
la Révolution française avait déterminé en Allemagne une véritable 
effervescence de philosophie politique. Xavier Léon a excellemment 
décrit l'extraordinaire floraison de théories du droit naturel qui 
s’épanouit aux-environs de 1795 et, en particulier, comment Schmid, 
collègue et rival de Fichte, avait, dans un de ses traités, perfidement 
représenté l’auteur des Beilräge comme un agent révolutionriaire ; 
oomment il avait réfuté la démonstration de Fichte en faveur de 
la légitimité de la Révolution, et écarté le droit d’une des parties 
de révoquer à son gré le contrat, dès qu’elle se sent lésé par lui. 
Pour Schmid, une elle dénonciation ne peut se faire que par le 
consentement des deux parties ; et si le Régent viole le contrat, il 
ne peut être traduit en jugement que par l’unanimilé, non par la 
majorité du peuplet, 

| 
Les Principes du droit naturel constituent une réponse à cette 

attaque, mais ils apportent des modifications importantes aux thèses 
soutenues dans la Zurückforderung et dans les Beilräge. 

Tout d’abord contredisant sa récente opinion, et — quoiqu'il 
feigne le contraire — contrairement à la thèse de Kant, Fichte se 
refuse à tirer le droit de la morale comme une lex Permissiva, car 
ce serait lui donner une signification purement formelle et négative. 
Toute permission implique libre arbitre de lagent, donc exclut 
toute loi, toute nécessitation de la volonté ; elle. n’exprime en 
réalité que la limitation d’une loi (qui ne permet pas). Or une telle 
limite implique une condition et la loi morale est inconditionnée :. 
elle ne saurait donc se déduire de la loi morale, qui vaut d’ailleurs 
pour la totalité des actes de notre volonté. Le droit constitue par 

: conséquent une sphère indépendante de celle de la morale?. | 
Toutefois, la loi morale s'étendant à tout doit aussi s'étendre 

-1. X. LÉON, op. cit. pp. 472-489, en part. pp. 475-479, — C. Erhard-Scaxn, | Grundriss d. Naturrechts {är Vorlesungen, $$ 275-279. - 2. Grundlage des Nalurrechls, S. W., EL, p. 1-16.
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au droit et faire de celui-ci l'objet d'un devoir ; ct cette réalité du 

. droit à laquelle elle s’applique ne saurait se déduire d'elle qui est 
une simple forme, mais doit lui être apportée d’ailleurs, c’est-à-dire 

de cette communauté sociale dont la. Beslimmung des Gelehrlen 

avait apporté le concept, et dont l'origine est leibnizienne. 

De cette communauté, Fichte pose ici l'existence nécessaire en 
la déduisant comme une condition sine qua non de la conscience 

de soi. Ma conscience de moi-même implique conscience de ma 

libre causalité, celle-ci, à son tour, une sollicitation à agir libre- 

ment (éducation), celle-ci derechef, l'existence d’un individu hors : 

de moi, qui ne peut me solliciter ainsi que si moi-même reconnais 
sa liberté ; cette reconnaissance réciproque de ma liberté et de celle 

d'un individu hors de moi implique limitation réciproque des libertés 

en présence, ce qui constitue précisément le droit, fondement de la 
communauté juridique. Condition de la conscience de ma libre 

activité, laquelle conscience conditionne la moralité, le droit apparaît 

. bien comme une condition et non comme une conséquence de la 

morale. | - 7. 

La déduction de l’applicabilité du droit va permettre de préciser 

celte notion de communauté ct d’esquisser tout le système politique. 
Tout d’abord pour que la liberté de l'individu puisse s’exercer, 

il lui faut un corps apte à agir sur le monde sensible et à révéler aux 

autres individus, par les modalités de son articulation et de son 
action, sa caractéristique d’être libre. C'est là la condition externe 
de l'applicabilité du droit?, 

Mais il faut, en outre, un ensemble de conditions internes. 

Pour que la liberté de l'individu subsiste, il faut que la commu- 

nauté juridique subsiste ; il faut donc qu'il soit impossible de-le . 
traiter contrairement au droit, ou de léser ses droits primitifs, qui 

sont la liberté ct l'individualité de son corps, et la propriété d’une 

certaine sphère d’action dans le monde sensible. Cela n’est possible 

que par une contrainte qui fait l'objet d'un droit sans appel, car 

étant donné la réciprocité du droit, quiconque le viole me donne le 

droit de m'affranchir du droit à son égard, c'est-à-dire de le forcer 

à respecter ma liberté. Or ce droit de contrainte {Zwangsrechl) 

suppose comme condition l'existence d’un pouvoir supérieur aux 

1. Ibid., pp. 50-S0.
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individus, pouvoir qui possède la force de contraindre ct enveloppe 
en même temps la garantie.d’un juste usage de cette force : c’est 
la volonté générale qui s’exprime dans l'État, synthèse de la loi 
et de la force. . Ti 

L'emploi de la force dans l'État suppose cinq conditions : 
1° Un accord unanime : les dissidents doivent ou s’incliner 

- devant la majorité, ce qui produit l’unanimité, ou sortir de l'État ; 
29 Un contrat social qui fixe la volonté générale dans une loi, 

laquelle détermine les droits de l'État (législation civile)-et les 
sanctions (législation pénale). La législation civile réalise les droits 
impliqués par le droit de propriété; tout individu a le droit d'agir 
librement ; il-lui faut pour cela d’abord pouvoir vivre et subsister : 
chacun doit travailler pour vivre, chacun a droit au travail. La 

. misère doit être impossible. L'État doit au besoin contraindre au 
_ travail. De la nécessité du travail se déduit la nécessité de la pro- 
duction, de la fabrication et du commerce. Le travail ainsi divisé. 
est réglementé par la législation, afin que la subsistance soit assurée 

‘+ à chaque citoyen de la façon la plus juste. Cette thèse sera déve- 
loppée dans l'Élal commercial fermé, - | 

| Ce-contrat social crée un étre commun où l'individu cesse de se 
. considérer comme individu, où il se conçoit comme « partie inté- 
grante » du tout organique rationnel. Ce contrat, implique l’engage- 
ment de ne vouloir que ce qui me revient et de ne pas vouloir ce 
qui revient à autrui, Il enveloppe en conséquence quatre sortes 
de contrat : un contrat de propriété (car le droit est impossible ‘ 
si l'individu n’a pas une’ sphère d'action propre, une propriété 
— ct s’il ne respecte pas la propriété des autres} ; un contrat de 
protection (destiné à contraindre chacun au respect de la propriété 
d'autrui) ; un contrat d'association (qui garantit cette protection 
mutuelle pour l'avenir par une remise en commun à l'État des 
droits et du pouvoir) ; un contrat de soumission (par lequel l'individu 
se soumet d'avance, en cas de violation du contrat, à l'être collectif 
devenu son juge) ; . L 
-_: 89 Un pouvoir qui doit s'ajouter à la loi pour lui donner sa force! ; 

_ 40 Une conslitulion qui garantit la conformité du pouvoir à la loi’: 

LE Jbid., pp. 150-155; 210-259. - ‘ | - 2. Ibid, p. 155-157. ee ‘ Te
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50 Une garantie de la constitution qui est l’Éphorat. La commu- 
nauté ne peut en effet elle-même garantir la constitution, ni juger 

de sa rigoureuse application, car elle serait à la fois juge et partie 
et sa garantie n'aurait plus de valeur. Tel est le cas de la démocratie 

pure. La communauté d’autre part ne peut être simple partie : 

puisqu'elle possède le pouvoir suprème, elle ne peut admettre un 
juge plus puissant qu'elle. Elle ne doit donc.pas garder pour elle - 

la disposition de la force publique, car elle devrait en légitimer 

l'emploi devant un juge. Ainsi la communauté doit confier l’exer- 

cice du pouvoir à des représentants; bref l'exécutif sera confié à 
quelques hommes responsables de l’application de la constitution ; 

et cet exécutif sera entièrement séparé de l'Éphorat qui a pour 
mission de juger la légalité de cette application. Le collège élu par 

lc peuple ne saurait traduire devant lui les représentants de l'exécutif, 

puisque ces derniers représentent le pouvoir suprême, mais il peut 

les frapper d’interdit, en cas de violation de la constitution et faire 
appel au peuple. Celui-ci, réuni dans ses comices, constitue alors le seul 

pouvoir suprême et peut juger les représentants de l'exécutif ainsi 

privés de tout pouvoir. En ce cas, ils sont des inculpés et les Éphores 

sont les accusateurs. Lorsque la responsabilité de l’exécutif n'existe 

pas, on a le despotisme. Lorsque le pouvoir exécutif est confié à un 

- seul, on a la monarchie. Lorsqu'il est confié à un corps organisé, on 
a la République. Suivant le mode d'élection de ce corps, on à une 

démocratie ou une aristocratie, Du moment que ces différents modes 

sont déterminés par une constitution que le peuple s’est donnée à 
lui-même et quand il existe un Éphorat garantissant la constitution, 

tous ces régimes sont également légitimes. Par là se trouve condam- 

née définitivement la démocralie pure, « la moins sûre de toutes les 

constitutions possibles », puisqu'elle exclut un Éphoratt. 

Fichte enfin s'oppose à la séparation des pouvoirs, telle qu’elle a 
été conçue par Montesquieu, Rousseau, Kant, etc. La séparation 

de l'exécutif et du législatif lui paratt une idée peu précise. Le 

contenu de la loi est en effet essentiellement ceci : les individus de. 

‘tel peuple doivent vivre les uns près des autres de façon conforme 

au droit. Les représentants du pouvoir exécutif ayant pour mission 
de faire valoir cette loi fondamentale doivent prendre eux-mêmes 

1. Ibid., p. 157-187. 
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toutes les ordonnancés nécessaires à cette fin, ce ‘qui n’est pas . 
proprement créér de nouvelles lois, mais procéder à des applications 
plus exaëtes de la loi fondamentale. Quant à la séparation du judi- 
ciairé et de l’exécutif, ellé ne peut être que fictive, car ou la force 
doit sans discussion possible être ‘au service de la sentence, et «elle. 
est âlors en réalité çdans la main du juge ; ou elle peut contester 
l'exécution dé la sentence, alors elle s’arroge un pouvoir de juger. La 
totalité de la force publique ne saurait donc être partagée; elle ne peut. 

‘être séparée que de ce qui Ja contrôle, t'est-à-dire de l Éphoratt, 
-Les transformations fondamentales que Fichte a introduites : 

.dans ses conceptions primitives, telles qu'elles résultent des  Beiträge, 
et surtout son refus de séparer lès pouvoirs, ont fait considérer par 
beaucoup sa nouvelle théorie comme un désaveu, ou un demi- 
désaveu de ses convictions prernières : « Fichte‘qui en 1793 légitimait 
là Révolution se révèle un tout autre philosophe en 1796, dans les 
Principes du droïi naturel: il abandonne le libéralisme ; il ne sépare 
plus le pouvoir exécutif du pouvoir législatif, ‘condition pour Kant 
dé toute liberté politique. » ° 

Il ne paraît” guère possible de ratifier ce jügement. D'abord 
l’homme n’a pas changé. C’est d'avril 1795 que date vraisemblable- 
inent la lettre de Fichte à Baggesen (citée plus haut), où il offre ses 
services à la Francé..En 1798, il revient à ce projet. ‘En 1799, en 
pleine querelle de l’athéisme, point d’aboutissement de toute une 
campagne menée par l’Éudäimonia contre son jacobinisme et son 
démocratisme, il: écrirä : «. Pour tout homme raisonnable, il est 
incontestable ‘que les principes qui sont à Ja base de la République 
française ét des Républiques qui se sont formées sur son modèle 
sont les seuls capables d’assürer la dignité de l’hommes.… » Le 
philosophe, qui chez Fichte ‘ne fait qu'un avec l’homme, ne saurait 
lui non plus avoir changé. Il est toujours le disciple. des grands 
principes, mais comme tous les révolutionnaires ‘de cette époque, il 

. 1. Aussi les représentants de l'Exécutif ne sont-ils jamais choisis par l'Éphorat. 
X. Léon a commis une petite'erreur sur ce point (La Philosophie de Fichie, p.230; 
Fichie et son temps, 1, p. 603). 
2 C'est l'opinion de M. Sagnac, dans La Révolution française, par Lerèvre, 
Güÿor ‘et SAGNaAc, Paris, 1930. 

3. Hans ScHULz, Briefwechsel, 11, pp. 100-101. Sur tous ces événements, 
cf, X. LÉoN, Fichle et son temps, I, pp. 293-368, pp. 527-637 ; et Il, 2° partie 
sappendice, pp. 289-290. . .
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est préoccupé d'e en trouver la meilleure application ; lui aussi veut 
construire une constitution qui serait la plus parfaite et qui n'aurait. 
plus besoin d'être modifiée. Il rivalise donc sur ce point avec les. . 
Hérault de Séchelles et les Sieyès : « Une constitution qui serait. 
‘d’une façon générale conforme au droit, c’ést-à-dire qui comporte-- 
rait un pouvoir exécutif constitué, mais responsable, et un Éphorat. 
serait immuable. À l’intérieur de ce cercle, des modifications 4. : 

l'infini restent possibles... » Mais il reste bien révolutionnaire : « Si: 
la constitution est contraire au droit, alors elle doit être changée 5: 
et il est inadmissible que quelqu'un vienne dire : Je ne veux pas. 
abandonnet la constitution j jusqu'ici en vigueur. Car c’est seulement 

: l'ignorance et l’inaptitude à recevoir une constitution juste — telles. 
qu’elles ont régné jusqu'ici — qui peuvent excuser qu'on tolère: 
une constitution injuste. Au contrairè, dès qu’existe le concept de- 
ce qui est conforme au droit, dès que la nation est capable de le. 
réaliser, chacun est tenu de l’accepter, car le droit doit régner. ».. 
Le peuple doit donc pour Fichte rester en droit comme en fait la 
seule source de toute autorité et sa puissance par rapport à celle: 
de l'exécutif doit être incomparablement plus forte. « Le peuple. 
— j'entends le peuple {out entier — ne saurait jamais être rebelle ;: 
l'expression de rébellion employée à son égard, est la plus grande- 

- absurdité qui ait été dite, car le peuple, en fait et en droit est la. 
puissance suprême au-dessus de laquelle il n’en existe pas d’autre,. 
qui est la’source de toutes les autres puissances, qui n'est responsable. 
que devant Dieu. Il n’y a de rébellion que contre un supérieur. 
Mais sur la terre, quoi de supérieur au peuple? Il ne pourrait se- 
rébeller que contre lui-même, ce qui est absurde ; Dieu seul est au-. 
dessus du peuple." Si donc on veut qu'il soit possible de dire qu un. 
peuple s’est rebellé contre son prince, il faut admettre que ce > prince: 

est un Dieu, ce qui scrait difficile à prouver®. » 
Mais il est incontestable que les conceptions politiques traduisant, . 

les principes se sont modifiées chez le philosophe depuis 1793, et 
qu'elles correspondent à un commencement d'évolution : dans sa 
pensée proprement philosophique. La notion de communauté d'êtres - 
raisonnables étant déduite comme condition nécessaire de la réalisa- 

1. Naturrechi, p. 185. 
2. Ibid., pp. 177-178. 
3. Ibid., p. 181-182.
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tion du moi pratique, ce n’est plus l'individu qui apparaît comme 
fondement de la société, mais la société comme le fondement de l’in- 
dividu. L’individu considéré à part est réduit à à une entité vide. Si 
les conséquences de ce nouveau point de vue ne se font sentir 
sur l’économie du système qu'à partir de 1800, lorsque la déduction 
cessera de s'appuyer sur.le moi fini en général pour se fonder sur 
la communauté réelle et l’absolu réel qui la fonde, hors du moi 
fini, il n’en est pas de même pour la philosophie politique. Dès 
maintenant, l'autonomie de la communauté tend à se définir de 
moins en moins à partir de l' autonomie de l'individu et l’autonomie 
de l'individu de plus en plus à partir de l'autonomie de la com- 
munauté, grand tout préexistant de l’ensemble des actions libres 
possibles, à l’intérieur duquel l'individu se détermine sa place. La 
société est ainsi pour les individus comme le corps organique pour 
ses parties ; son existence ne saurait dépendre de la volonté arbitraire 
des individus, d'autant moins que cette réalité préexistante du 
social est par ailleurs déduite comme rationnellement nécessaire. 
De plus, l’État comme force contraignante étant à son tour condi- 

. tion nécessaire de cette communauté juridique ct sociale, il en 
résulte un renversement du pour au contre des thèmes de 1792. 
L'État en effet ne saurait être considéré comme une association 
accidentelle, toujours révocable et toujours divisible, ni le contrat 
qui l’institue comme un contrat ordinaire, résiliable au gré des 
libres contractants. La pensée de Fichte vient donc rejoindre sur 
ce point la pensée de Kant et de Rousseau, mais en la dépassant 
encore. Non seulement, en effet, le droit ne saurait se maintenir 

“en fait entre les hommes, en dehors de la société civile, c’est-à-dire 
sans les lois positives et les pouvoirs publics, mais il n’y a pas de 
droit naturel avant la société. Le concept de’ droit lui-même n’a 
ni existence, ni signification en dehors de cette’ société, puisqu'elle 
seule rend possibles et la conscience de ma liberté et la possibilité 
de son usage. L’affirmation de l’antériorité du droit à l'égard de la 
morale a cette conséquence que le droit naturel ne saurait être 

. conçu comme inhérent à l'individu antérieurement à sa vie dans la 
“communauté, On ne peut plus admettre comme dans les Beilräge 

1. Sur ce point, Fiche pourrait encore se recommander de Rousseau dont il 
a tiré d’abord l'individualisme et ensuite sa négation, car la volonté générale, -
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que la loi morale puisse à elle seule fonder une société dans le monde 
des phénomènes et qu’elle puisse s'appeler droit nalurel ; ni que 

l’homme à l’état de nature soit l'homme gouverné par la loi morale. 

Le seul fondement possible d’une société terrestre, c’est la force : 

de contrainte du droit et le contrat social, Les hommes ont donc 

le droit de se contraindre à sortir de l'état de nature pour instituer 
l'ordre civil, et dans la mesure où le droit est une catégorie néces- 

-saire du Moi, cette contrainte apparaît comme devant nécessaire- 

ment être. exercée!, Enfin cela n'empêche pas le droit et son 
institution d’être conçu en outre, à un point de vue supérieur, 

comme un objet de devoir pour la moralité, puisqu'il en est la 
condition?, 

Néanmoins, la disparition de la thèse centrale qui fondait pour 
Fichte, en 1793, la légitimité de la Révolution, n’entraîne pas du 

même coup la disparition de ce qui était fondé par là. Cette légiti- 

milé, il la maintient, mais au lieu de l’appuyer sur l'individualisme 

anarchique,. il la fait reposer sur la nécessité interne du droit qui 

exige le changement de la constitution lorsque celle-ci s'oppose au 
droit et rend impossible l'existence d'une communauté d’être libre. 
En contre-parlie, il limite, comme il ne l'avait pas fait en 1793, 
ce droit de la changer, puisqu'il estime qu'elle doit demeurer inva- 
riable, lorsqu’elle est conforme au droit. Parce qu'il a non seulement 

distinguée de la volonté de tous, constitue un « corps moral collectif lequel reçoit 
de l'acte d'association son unité et son moi, comme sa vie et sa volonté », et fait 
de chacun de nous «la partie indivisible d'un tout ». RoussEAU, Contr. soc., livre I, 
chap. 6, éd. BEAULAvON, p. 141 ; cf. note de X. Léon, op. cit. I, pp. 496 sqq. : 

1. M. Nico WaLzxer (Fichle als polilischer Denker, 1925, p. 87) nous paraît 
avoir exagéré le caractère hypothétique de l'applicabilité du droit, en s'appuyant 
sur ce fait que sa seule condition est la décision libre de chaque individu de s'agré- 
gcr ou non à la société (Ficute, EI, p. 11). En effet, comme le droit et la vie en 
société sont par ailleurs démontrés dès le Nalurrechi comme des conditions aussi 
nécessaires à la conscience du moi et à la subsistance de celui-ci comme moi, 
que par ex. la représentation des objets extérieurs dans l'espace et dans le temps, 
l’applicabilité du droit est au contraire absolument nécessaire en général, et ma 
libre décision ne peut se limiter qu'aux modalités de l'application du droit, à 
savoir la libre décision de m'agréger à Lel ou’tel État (ibid. p. 14), ce quin'est 
nullement la décision de vivre en dehors de tout État. Enfin, que le Naiurrecht 
s'occupe de la seule déduction du fait nécessaire du droit, indépendamment du 
rapport que celui-<i peut soutenir par ailleurs avec la morale, cela n'implique 
nulle négation de ce rapport, mais résulte simplement de la compétence du 
Nalurrecil comme science particulière. La Sillentéhre de 1798 ne marque done 
sur Ce point aucune évolution de la pensée fichtéenne, lorsqu'elle convertit le 
fait du droit en cbjet ou instrument de la morale. 

2. Ibid, AL, ch. 4, p. 227. .  Ù
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défini l'individu en fonction de la communauté, mais conçu en : 
fonction d’elle sa possibilité d’exister comme tel et d’avoir une 
liberté, il est amené ainsi à limiter en vertu même de l'origine interne 
de la communauté de droit, le pouvoir de cette communauté sur 
clle-même. Rousseau, qui avait conçu l'existence d’une volonté 
libre des individus antérieurement à la communauté, laissait au 
contraire à la souveraineté populaire un pouvoir sans limite : « Il 
ne peüt y avoir nulle espèce de loi fondamentale obligatoire pour le 
corps du peuple, pas même le pacte sociali. » Comme l’a dit très 
justement M. Beaulavon’; le peuple reste ici le maître de faire un 
Mauvais usage de la liberté et d’anéantir toute loi. À cette possi- 
bilité, Fichte oppose non pas seulement comme Kant le devoir de 
droit, exigence morale, qui s'impose à l’individu, mais l'exigence 
légale, issue de la communauté et s'imposant à elle, de maintenir 
Ja communauté juridique. . | _ 

Reste à savoir si celte prépotence de la communauté ne se 
‘traduira pas dans les faits par des dispositions aptes à engendrer le 
-despotisme, si bien que celui-ci n'étant pas dans l'intention résulte- 
rait des conséquences. C’est la crilique que Benjamin Constant a 

. adressée à Rousseau lui-mêmer. Mais il est bien évident que le 
principe de la liberté politique l'est en.même temps de la liberté 
civile. De plus la restriction que Fichte lui apporte est issue du 
‘droit qui exige lui-même le maintien de sa propre existence ; elle 
ne fait, en excluant l'anarchie, qu'anéantir définitivement, semble- 
t-il, dans la souveraineté populaire les éléments de liberté indivi- 
duelle qui précisément feraient d’elle une volonté de lous radicalement 
opposée à la volonté générale, et par conséquent à la vraie liberté. 

Mais l’indivisibilité de la communauté juridique n’a-t-elle pas 
conduit Fichte à rejeter la division des pouvoirs, gage de la liberté 
contre l'oppression ? Sur ce point encore, notons-le, il est d'accord 
avec Rousseau qui déclare le pouvoir divisible dans son objet, 
mais indivisible dans son principe#, qui n’admet une division des 
‘Pouvoirs qu'en guise de technique permettant au souverain d'exer- 

1. Cont. soc, I, ch. 7. 
2. Éd. du C. soc., par BEauLAvox, Introduct., pp. 55-56. - 3. Benjamin Consranr, De la liberté des anciens comparée à celle des modernes, tt. II, p. 537 et sq. — Cf. BEAULAVON, ibid., p. 52, 
4, C. soc., livre II, Ch. 2. 

\
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<cr une puissance par essence absolue ct indiviséet, De plus, si par 
sa terminologie Fichte semble conférer à l'exécutif les attribtions 
du législatif, les textes montrent qu'en réalité, c’est le législatif 
qui reçoit en fait le pouvoir exéculif, puisque le rôle essentiel des 
« exécuteurs » est de « légiférer à l'infini » afin de permettre in 
concrelo l’application de la loi fondamentale. Et si, contrairement à 
Rousseau’, le pouvoir est ainsi délégué à des représentants, qui 
décident des lois, non soumises au reférendum du peuple (contrai- 
rement au vœu de la Constitution de l'an I), ces représentants 
demeurent-sans cesse responsables devant le peuple, sous la sur- 
Veillance des Éphores: Quant à la critique de la démocratie pure, à 
la manière des démocraties antiques, c’est celle-là même que nous 
trouvons non seulement chez Kant, mais chez Rousseaus. Étant 
donné que Fichte ne détermine pas le nombre des Exécuteurs, on 
peut penser que si lon ne restreint pas ce nombre à quelques 
unités, le modèle que Fichte se propose serait assez semblable à 
la Convention elle-même ; et c’est pour limiter une tyrannie jacobine 
qu'il imagine le pouvoir compensateur des Éphores qui par leur 
inviolabilité, leur. caractère sacro-saint, leur absence de pouvoir 
positif et leur capacité d'en appeler au peuple, rappellent les tribuns 
de la plèbe de l’ancienne Rome. Cette institution est d’ailleurs l’équi- 
valent du Tribunal de Rousseau, « pouvoir destiné à replacer chaque 
{crme dans son vrai rapport », que Rousseau compare précisé- 
ment aux tribuns. de la plèbe à Rome et aux Éphores de Spartet, 

Quoi qu'il en soit, par ce souci du balancement des pouvoirs, 
Fichte' rejoint les révolutionnaires de son temps, et l'Éphorat peut, 
à bien des égards, se comparer aû Jury conslitutionnaire de Sieyès®, 

Fichte est donc resté, dans tous ses crrements, entièrement 
… fidèle à la Révolution. Mais il est passé de l'individualisme qui fait 

de l’État une association précaire, à une sorte de socialisme qui 
fonde l'individu dans un tout organique plus réel que lui. Ce socia- 
lisme se manifeste à plein dans la théorie dé la législation civile, 
où Fichte en ce qui concerne-la propriété prend le contre-pied de 

1. Jbid., LL, ch. 2 et 4. 
2. Cont. soc., II, ch. 2, P- 157, III, ch. 15, p. 271. 
3. Cont. soc., Ill, ch. 4, pp. ‘227-228. 
4. Contrat social, ire IV, ch. 5. 
5. DUVERGIER DE HAURANNE, Ilisloire du Gouvernement parlementaire 

France, I, p. 367. — Banni, Fichle el la Révolution française, p. Lvrr. 
Fn
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ce qu'il avait soutenu en 1793. À ce moment-là, la propriété était 
pour lui un droit strictement individuel, étranger et antérieur à 
l'État, et il négligeait la distinction kantienne, déjà en germe chez 
Rousseau, entre le droit naturel de propriété qui est provisoire, et 
Je droit réel garanti par l'État, qui est péremploire. Maintenant, 
il condamne Rousseau pour avoir.conçu un droit de propriété 
antérieur à l'État ; le contrat social institue seul la propriété, en 
“droit comme en fait : « D'après notre théorie personne ne peut”: 

: apporter quoi que ce soit, hors du contrat social, qu’il ne l’eût déjà 
avant ce contrat. La première condition pour donner, c’est d’avoir 

. déjà reçu. Lorsque le contrat social commence, loin que je donne,. : 
je reçoist, » En 1793, il écrivait au contraire à ce propos : «Comment 
l'État pourrait-il avoir un droit que n’ont pas les individus qui le 

. composent ? » Rien ne saurait mieux que cette opposition de for- 
mules illustrer. le changement radical qui affecte à cet égard la 
pensée politique de Fichte de 1793 à 1796. C’est pourquoi, alors : 
qu’il repoussait toute loi agraire, nous le voyons maintenant estimer 
qu'il est de la nature du contrat de fournir à chaque citoyen une . 
propriété au sens le plus large du terme, c’est-à-dire de lui garantir 
non seulement la possession d’un fonds, mais aussi une libre action 
sur le monde sensible. Aussi, ce que la société établit, ce n’est pas 

: seulement le droit de posséder et de travailler, mais c’est le droit à 
: la propriété et au travail? ‘ © _ 

+ Or ces principes ont des conséquences considérables que déve- 
loppe le fameux écrit L'État commercial fermé. Paisque l’État a 
pour mission d’assurer à chacun la propriété ou le travail nécessaire 

-à la vie, il doit établir la division du travail et organiser celui-ci de 
façon que chaque citoyen puisse assurer sa subsistance dans les 
meilleures conditions de facilité et d'équité. Chaque classe doit 
avoir dans l’État sa part légitime de sécurité et de bien-être. Or 
puisque la propriété-est moins la possession de la chose que le droit 

. au produit du travail, il s’agit de déterminer étroitement dans ce 
but les modes possibles de l’activité humaine, d'organiser en détail : 
Ja collaboration des différentes.classes (producteurs, artisans, com- 
-Merçants) en tenant compte de la limitation des objets et des ins- 

© 1. Nalfurechl, p:-208, note. - °.&. Ibid, p. 201. |
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_truments de travail. Cette réglementation stricte exclut la liberté 

anarchique du commerce ct tous les maux qu’elle entraîne. D'autre 

part, le souci de maintenir la juste répartition qui rend la vie et 

le travail possibles, exige que soit connue à l'avance la somme de 

ce qui dans l’État doit à chaque instant être équitablement distribué. 

Cette condition n'est réalisable que si nul élément perturbateur 

étranger n'intervient, bref que si l’ État ést fermé à tout commerce 

avec l'étranger (exportation, importation). Et pour se suffire à 

lui-même, l'État est amené à conquérir au besoin par des guerres 

_ les territoires indispensables à son autosuflisance économique. Cette 

“voie n’en est'pas moins la seule qui conduise à la paix véritable. 

En effet, le commerce extérieur facilite l'harmonie des échanges 

résultant naturellement de la division du travail et introduit en 

ceux l’état de guerre qui règne entre les nations. Pour accroître ses 

recettes fiscales, chaque État pousse ses sujets à augmenter leurs 

ressources en numéraire ; au lieu d'échanger des produits utiles à la 

vie, on procède à une suite sans fin d'échanges entre des marchan- 
 dises et du numéraire, et l'accumulation des profits en numéraire 

est le fruit d’une série de spoliations partielles. La notion de prix 

remplace celle de valeur. Et c’est ainsi que l'on voit certaines 

nations s'enrichir démesurément au détriment d’autres peuples 

dont les capitaux diminuent sans cesse et qui, voués à la misère, 

se voient expropriés de leurs richesses naturelles. Cet état de guerre 

économique est à la racine des guerres politiques. | ‘ 

Le socialisme ne se retourne-t-il. pas finalement contre les 

principes d'où il était sorti? Peut-on nier que l’autarcie telle 

qu'elle est ici conçue soit conditionnée par la guerre ? Que le réseau 

de réglementations précises où est enserré l'individu, que l’interven-. 

tion de l’État jusque dans les contrats privés paralysent et entravent 

la liberté de chacun que l’État a précisément pour mission de 

protéger et d'accroître ? L’accroissement démesuré des fonctions 

de l'État n’a-t-il pas pour rançon la diminution de la liberté de 

ses membres ? Mais pour Fichte, il faut distinguer entre la liberté 

de l'être rationnel et la liberté anarchique de l'individu qui en 

est proprement la négation. Et son socialisme a précisément pour 

objet de supprimer la seconde au profit de la première, et de sup- | 

primer l’iniquité qui réserve la fortune aux uns et la misère aux 
autres. La liberté rationnelle n'est possible ‘que par-la pleine har-
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. monie des individus et celle-ci n’est réalisable que dans l'égalité 
et dans la justice. L'État rémplit sa fonction stricte lorsque par sa 
contrainte il limite la liberté individuelle Pour créer une égalité 

“qui conditionne la liberté rationnelle. Dans la XIVe Lecon des 
Grundzüge des gegenwärtigen Zeilallers, Fichte montre que l’évolu- 

_tion de l'État réel vers l'État rationnel réalise peu à peu la liberté 
par l'effacement progressif des inégalités : d’abord règne l'inégalité 
de esclave et du privilégié, puis un second stade crée l'égalité de 
droit pour tous, mais ne réserve les avantages de la civilisation qu’à 
quelques-uns ; le troisième stade apporte à la fin l'égalité juridique 
ct l'égalité de culture et l'épanouissement de la liberté proprement 
ditet, L'époque actuelle, marquée par la prépondérance de l’'égoïsme 
et de l'intérêt privé, doit faire place à un âge supérieur où le lien de 
l'individu avec l’ensemble ne sera plus l’entrecroisement des intérêts, 
mais une solidarité morale fondée sur un pacte social de confiancé 
et de sécurité. : L : | 

Si donc le point de vue auquel se place maintenant Fichte, est 
à certains égards opposé à celui des Beilräge, V'intention est toujours 
la même. Il s’agit de promouvoir dans sa plénitude une société 
qui est confome aux grands principes révolutionnaires. Or il faut 
bien convenir que par Île concept de communauté, Fichte peut 
résoudre plus aisément qu'avec l'individualisme un certain nombre 
de problèmes que posaient déjà les Beiträge. Dès 1793, Fichte 
définissait la propriété par le travail, mais l’individualisme le 
conduisait à proportionner le propriété au travail, sans prévoir 
aucune organisation capable « de rétablir, comme le demandait 
Rousseau, l'égalité entre les hommes naturellement inégaux en 

- force et en génie ». C’est que rien ne pouvait justifier alors l’interven- 
tion sur ce point de la contrainte de l'État, c’est que rien ne per- 
mettait alors de préciser au point de vue matériel, entre la libérté 
individuelle et la liberté rationnelle morale la distinction opérée 
au point de vue formel. Le concept de communauté, en effet, tel 
que devait l'introduire la Beslimmung des Gelehrlen, ainsi que le 

1. On retrouve ici l'équivalent des trois stades de l'inégalité décrits par Rous- Seau : riche et pauvre, puissant et faible, maître et esclave (Discours sur l'origine de l'inégalité, 1° partie, p. 308), mais Fichte renverse l'ordre, car il croit au progrès -et prévoit l'abolition finale de ces différences au moyen du contrat social.
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concept du Nolslaal fait encore défaut. Or il est évident que la 
communauté juridique du Droit en me forçant à exclure de mon 
“activité‘tout ce qui peut rendre impossible chez autrui l'exercice 
d’une liberté conçue comme condition nécessaire de sa conscience 
ct de son action morale, doit borner cette activité de façon à rendre 
possible pour tous l'accès à la vie spirituelle, car la vie spirituelle | 
conditionne la vie morale ; qu’elle doit en conséquence requérir 
pour tous l'égalité ou l’équivalence de confort, car il n'y à pas de: 
possibilité de culture dans la misère, ct l'harmonie idéale des 
libertés dans la communauté implique une parfaite égalité des 
sphères individuelles d'activité. Ainsi la contrainte socialiste qui 
paraît. devoir étoufler la liberté, proclamée dans les Beilräge du 
point de vue individualiste, ne fait au contraire, dans la pensée 
de Fichte, qu'épanouir la liberté vraie, car elle ne porte toujours | 
que sur cette marge de liberté qui ne doit pas subsister, si la liberté 
morale doit régner tant dans l'individu que dans la communauté. 
Les Beilräge avaient proclamé. la liberté nue ; le Système du Droit 
nalurel el l'Élat commercial fermé y ajoutent l'égalité ; la Sillenlehre 
de 1798, par la substitution graduelle de la communauté morale à 
la communauté juridique, y ajoute la fraternité, condition de toute 

x liberté morale. 

Par là, peut se résoudre ‘un autre problème que les Beilräge 
‘ avait seulement entrevu : celui de la conciliation des classes, de 

façon à éviter que la classe agricole ne soit pas, à la faveur de la 
mulliplication des signes monétaires, écrasée entre la classe des 
propriétaires et celle des marchands. Et là encore nous apecrcevons 
l'influence directe de la Révolution française, car de même que 
—- On l’a vu — les préoccupations des Beilräge à à cet égard n'étaient 
que le reflet d'événements et de doctrines français : crise des prix, 
maximum, discours de Saint-Just : de même les thèses essentielles . 
de l’Élat commercial fermé semblent s'inspirer. des doctrines socia- 
listes de Babeuf, de Buonarotti, de certaines mesures et théories à 
la fois économiques et politiques de la Convention. Xavier Léon a 
excellemment indiqué les sources où Fichte avait pu puiser, les 
récits et comptes rendus précis de la presse allemande relatifs aux 
conceptions de Babeuf ct à la Conjuralion des Égaux (La France 
en 1796 ct en 1797, La Minerva de mai à octobre 1796) ; il a 
signalé le retentissement en Allemagne des réglementations écono- 

;
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miques de la Convention, et de la {hèse des frontières naturellest, Aïnsi, au point de vue économique comme ‘au point de vue politique, en 1793 comme en.1796 et en 1800, c’est toujours vers la France révolutionnaire que Fichte a les yeux tournés. L * Le Syslème de morale de 1798 complète la théorie du Droit de * 1796 en combattant à fond, au nom de la notion de progrès infini : de l’humanité, tout conservatisme qui paraîtrait issu de la nécessité juridique. Le droit s'était contenté de supprimer pratiquement par la contrainte l'antinomie entre la liberté illimitée de l'individu et la limitation de cette liberté par l'existence d’autres libertés hors de lui. La morale, au contraire, résout logiquement cette antinomie en identifiant par la loi morale les volontés de tous les individus. La collaboration se substitue .à l'antagonisme. Or comme cette collaboration suppose la vie en société, on voit que la société civile - est non. seulement juridiquement nécessaire, mais moralement obligatoire : « Qui s’isole, renonce à sa destinée et se moque du 
progrès moral... On ne satisfait Pas au devoir en menant une vie : d’anachorète.., mais par des actes accomplis dans la société et par elle?. » Le travail en commun en vue du progrès suppose une ‘amélioration continue de l’État, une diminution progressive de la 
contrainte qu’il exerce, au fur et à mesure que l'on se rapproche de l'idéal irréalisable, c'est-à-dire de l'unanimité interne des volontés. . L'idée du Nolslaal pose donc à la fois et l'obligation morale de se 
soumettre à l'État (de respecter la constitution) ct l'obligation morale de la transformer. En vertu de la première -obligation, il m'est moralement interdit de renverser l'État, même si j'ai la conviction 
que sa constitution est contraire à la raison et au droit, car dans 
les affaires qui concernent le tout, je dois agir non d'après ma 
conviction personnelle, mais conformément à la volonté universelle 
que le contrat social est'censé exprimer, D’après la seconde obliga- 
tion, je ne dois Pas favoriser le maintien d’une constitution illégale. 
Or je la favorise en m’y soumettant. Cette contradiction se résout 

1 X. LÉON, op. cit, II, 1, p. 191-116. Ajoutons que pour Rousseau la mis- sion de l'État n’était pas simplement do protéger les personnes et des biens, mais d'assurer l'égalité (des biens comme du reste). Cf. Discours d'économie politique, éd. Hachette, III, p. 293 et sqq..et Contrat social : « C'est précisément parce que la force des choses tend toujours à détruire l'égalité que la force de la législatiuo : doit toujours tendre à la maintenir. » (IE, ch. 11.) : 2. Sitienlehre {S. W., IV), p. 235.
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de la façon suivante : Ja situation actuelle d'État imposant sa 
contrainte n’est qu'un moyen pour produire l'État raisonnable. Je 
dois donc agir” non pas pour que les choses en restent toujours au 
même point, mais pour qu’elles deviennent nécessairement meilleures. 
Lorsque cette action a suffisamment duré, la volonté commune peut 
parvenir à être entièrement contraire à la constitution actuelle de 
l'État, et celui-ci.en se prolongeant devient pure tyrannie. Alors 
« chaque honnéle homme, pourvu seulement qu’il se soil convaincu de la 
volonté commune, peut prendre tranquillement sur sa conscience de le 
renverser de fond en comble: ». . ce 

Aussi, alors qu’au-point ‘de vue du droit, toute constitution. 
simplement. conforme au droit était tenue pour invariable, au point 
de vue moral, toute constitution, même conforme au droit, doit, 
puisqu'elle ne saurait jamais réaliser l'idéal moral par définition 
irréalisable, être soumise à -une perpétuelle variation?, Chaque 

“individu moral doit donc être, sinon un révolutionnaire, du moins 
un réformateur en permanence. Mais il doit toujours procéder en 
accord avec la volonté commune et pour réaliser ses fins tenter préa- 
lablement de la persuader. De là résulte l’absolue nécessité de la 
liberté de penser; et-si des nécessités techniques conduisent Fichte 
à distinguer, comme Kant, entre l'usage privé et l’usage public 
de la raison, et à réserver la tâche d’information et de propagande 
à un public de savants, il est bien entendu que cette classe doit 
être ouverte à tous et ne pas être une caste fermée. Quiconque 

| cesse de croire à l'autorité, soit de l'État, soit de l'Église actuels, 
a le devoir de se rattacher au public des savants, et aucune puissance 
sur terre ne saurait le lui interdire? » 

Finalement, Fichte arrive à ne retenir comme critère de la légi- _ 

1. Ibid., p. 240. - ° . 
2. Ibid., p. 248-251. — L'État étant l'organe nécessaire de l’action réciproque libre, et l'Église l'organe de la ‘persuasion spirituelle réciproque par laquelle . progresse l'inspiration morale, ils sont l’un et l’autre dans le même rapport à l'égard du progrès et de l'idéal, et le Noisymbol est comme le Notstaat. ° 3. Lask n'a donc pas tort lorsqu'il aperçoit Fichte opposer l'une à l'autre deux conceptions différentes de l'État, l'une qui le cristallise dans un schéma définitif de règles abstraites — selon la raison pâle et desséchée de l'Aufklärung, Y'autre qui le révolutionne et Ie rajeunit perpétuellement par la réalité vivante et toujours fraîche qui s'exprime dans l'évolution historique. — Il note cette opposition dans les Discours à la Nation allemande (VII, VIIL p. 563). (Fichles Idealismus _ und die Geschichie). Ajoutons que celte réalité rajeunissante et cette évolution sont réglées par la raison. / -
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timité d’une constitution que son caractère anti-conservateur : « En 
somme, toute constitution politique est légitime et on peut la servir 
en sécurité de conscience, qui ne rend pas impossible en général et 
pour les particuliers le progrès vers le mieux. Celle-là seule est tout à 
fait illégitime, qui a pour but de tout maintenir dans l’état actuel. » 

Mais, dira-t-on, comme les moyens et l’objet de la transformation : 
sont la liberté de tous, il ne saurait être question de révolution 

- violente, mais de réformes unanimement voulues. L’action de cha- 
cun doit consister, non en insurrection, mais simplement en une 
étude infinie des améliorations possibles et en une propagande 
infinie en vue de convertir aux idées nouvelles la volonté commune. 
En vérité, ce réformisme perpétuel, s’il semble exclure en principe. 
la révolution, ne la répudie pourtant pas. D'abord «chaque honnête 
homme peut tranquillement renverser l’État de fond en comble » 
s’il agit d'accord avec la volonté commune, et cet acte qui substitue : 
une nouvelle contrainte à une autre, n'est certainement pas étranger. 
à la force. Si la contrainte nouvelle est en général moins rigoureuse 
que celle qu’elle remplace, elle peut s'exercer plus fortement sur 
certaines classes particulières, antérieurement privilégiées. Elle n’en 
est pas moins légitime «malgré tous les cris qu’elles peuvent pousser ». 
Il est.vrai que Fichte a prévu comme Kant que la réforme devait 
venir d'en haut, du souverain. Mais d’abord ce souverain {qui peut : 
être un ou plusieurs) est un « fonctionnaire d'État », à chaque 
instant responsable devant le peuple. Et sa mission est moins de 
conserver la constitution, que de l'améliorer sans cesse d'accord 
avec la volonté commune : c’est un véritable préposé au progrès. 
Aussi doit-il connaître, non seulement tous les contrats actuels, 
mais encore la formé idéale vers laquelle se dirige la société, la 
route que doit suivre l'humanité pour la réaliser, etc. Bref il doit 
être un savant, et comme l’a dit Platon « participer aux Idées »2. 
Il doit seulement veiller à modifier la constitution sans jamais 
violer la volonté commune, Dès qu'une protestation universelle se 
produit contre une loi injuste, c’est un devoir absolu pour lui que 
de l’abolir, malgré les récriminations de ceux qui profitaient jusqu'ici 
de l'injustice. Bien mieux, il suffit de la protestation d'une classe 

1. Ibid., p. 361. 
2. Ibid, p. 357.
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importante du peuple. Le contrat social, en eflet, est en réalité un : 
- contral enre les classes. Lorsqu'un individu d’une classe déterminée 
prétend à lui seul s'affranchir du contrat, il doit être réprimé, car 
en fait il bénéficierait des avantages inhérents à sa classe, au nom 
de la loi positive, et, au nom d’une loi naturelle qui lui est opposée, 
il usurperait en même temps les avantages d'une autre classe. Dans 
ce cas l'individu qui réclame, doit être autorisé à changer de classe. 
Refuser cette faculté est contraire au droit, c’est le cas du servage 
ou de Pinterdition des études à certaines classes. Mais dans uné: 
classe (par ex. la bourgcoisic), l'unanimité n’est pas nécessaire, il 
sufMit qu’une majorité très nette réclame son droit naturel ; alors 
c’est pour le souverain un devoir absolu de réviser sur ce point la 
constitution — que la noblesse le veuille ou non. Si les classes 

“privilégiées étaient sages, elles ‘ne laisseraient pas à unc pareille 
réclamation l’occasion de se produire, mais elles renonceraicnt peu 
à peu à leurs privilèges. En tout cas, de tels contrats injustes ne 
subsistent que par l'incapacité ct l'ignorance des classes qui en 
sont les victimes. Le grand remède, c'est donc la culture, principe 

.de toute amélioration, Enrayer la culture est un actc contraire à 
la fois au droit et à la morale, lutter contre « l’obscurantisme », 
protéger et favoriser la culture est le premier des devoirs du sou- 
verain, dont la mission est avant tout dè promouvoir le progrèsi, 

On conçoit que devant cette conception effrénée de devenir. 
social perpétuel dirigé vers la liberté les protestations se soient. 
multipliées, surtout dirigées contre le dogme qui lui sert de fonde- 
ment, celui de la pcrfectibilité infinie de l’homme : « Des hommes. 
qui n’ont ‘pas du tout de raison poussent depuis quelque temps de 
hauts cris, comme:si la croyance à la perfectibilité sans borne de 
l'humanité ‘était “quelque chose -de profondément dangereux, de 
profondément contraire à la raison, et la source de Dieu sait quelles 
abominations ! » Mais la question doit être posée sur son véritable 
terrain. Même si l’on établissait dans les faits que jusqu'ici l'homme 
a reculé, si-l'on déduisait de ses ‘disposilions -nalurelles une loi 
mécanique en vertu de laquelle ‘il faudrait qu'elles reculassent 
nous n’aurions rien obtenu par là; car la croyance en la perfectibilité. 
humaine se fonde, non sur des dispositions naturelles, mais sur Ia 

1. Ibid, p. 358-360.
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liberté. La loi morale nous ordonne de traiter l'homme comme s’il 
était perfectible ; c'est là un article de foi primordial que je ne 
puis nier sans renoncer à ma nature morale : « Ce qui est vrai, c'est 
que rien n’est plus dangereux que cette doctrine pour la tyrannie 
des despotes et des prêtres, que rien n’est plus propre à détruire 

‘leur empire jusque dans ses fondements. Le seul argument spécieux : 
que cette tyrannie peut invoquer en faveur de sa cause et qu'elle 
ne se lasse pas d’invoquer est que l'humanité ne pourrait nullement 
être traitée autrement qu’elle ne la traite, qu’elle est une fois. pour 
toute comme elle est, et qu'elle restera éternellement ainsi, que par 
suite il faut aussi que son état reste éternellement ce qu'il est.1 » 

L'accent révolutionnaire de Fichte n’a, comme on le voit; rien 
perdu de sa véhémence. Le dogme de la perfectibilité cesse d’être 
simplement inscrit au ciel ‘impassible de la métaphysique leibni- - 
-zienne pour devenir une machine de guerre quotidienne contre les 

” despotes et les prêtres, une menace plus ou moins lointaine, mais 
permanente à l'égard de tout gouvernement établi, qui n’est jamais 

.pour lui que provisoire. Si L : 
Aussi ne doit-on pas s'étonner que les ressentiments et les haines 

_ s'accumulent contre Fichte et qu'un an plus tard, lors de la Querelle 
de l’Alhéisme, l'orage éclate sur la tête de « l’athée, du jacobin et 
du démocrate », et le conduise une fois de plus à penser à se mettre 
au service de.la République française. 

%k 

* + 

L'expansion française en Europe, l'avènement de Napoléon, les 
guerres et les conquêtes de l'Empire n’ont-ils pas modifié du tout 

|. au tout non seulement les sentiments de Fichte à l'égard de la 
nation française, mais son opinion et sa doctrine à l'égard des 
principes de la Révolution ? Dans la seconde période de sa vie‘ 
particulièrement-de 1806 à 1813, Fichte se révèle comme le cham- 
pion du nationalisme allemand, comme le messie de la supériorité 

- du génie allemand, comme l'apôtre d'un patriotisme intransi- 
geant. Ce nationalisme et ce patriotisme ne sont-ils pas en opposi- 
tion flagrante avec l’humanitarisme et le cosmopolitisme de ses 

1. Jbid., p. 240-241.
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premières œuvres ? Son patriotisme qui le pousse à offrir son concours au gouvernement prussien n'est-il pas le reniement de cette nation française qu’il aspirait à servir ? Ce n'est plus auprès des troupes françaises qu’il voudrait remplir la mission de prédica- teur de la liberté, comme en 1789, mais auprès des troupes de Sa Majesté prussienne. Enfin par sa théorie du Urvolk et son exaltation | de la supériorité allemande, n'est-il pas l’annonciateur de cette doctrine d’oppression qu'est le pangermanisme ? | 
Il est hors de doute que, si l’on compare par exemple Die Grun- züge des Gegenwärligen Zeilallers avec le Discours à la Nation 

allemande, le patriotisme surgit comme: un élément nouveau qui tend à refouler au second plan le cosmopolitisme et l’humanitarisme de la première période. ‘ 
Il est incontestable aussi que s'affirme un messianisme germa- nique qui fut utilisé ultérieurement dans des intentions et pour des fins que Fichte n'avait pas prévues. Au surplus : la nécessité de rendre à l'Allemagne conscience ct estime d'elle-même devait conduire Fichte à exalter l'originalité germanique et sa supériorité. Il ÿ a là une exigence inéluctable pour tout génie national opprimé 

qui tend à recouvrer son indépendance et. sa pleine expansion, Le 
cas de Herder est à cet égard typique : pour libérer l'Allemagne de la tyrannie universelle du goût français, il commence par plaider pour Ja valeur propre et équivalente de chaque apport national original, il veut « que l’on ne remette aux mains d’aucun peuple 
le sceptre sur d’autres peuples, sous prétexte d'une suprématie innée ; encore moins l'épée ou le fouet du garde-chiourme»t, Mais l'originalité germanique, une fois rassurée sur sa propre dignité, ne pourra se poser qu’en s’opposant et qu’en rejetant peu à peu 
la raison française, c’est-à-dire les idées de raison universelle, d'humanité, et finalement peut-être la raison ‘pure ct simple. Le moyen terme de légale valeur des originalités nationales n'a donc permis qu’un rapide passage à l'affirmation de la supériorité germa- + nique et à la condamnation des conceptions rationnelles, humani- 
taires et politiques où se reflète l'idéal français. N'est-ce pas le chemin qu'ont suivi à peu près tous les grands Allemands de l’épo- 

1. Herve, Bricfe-sur Befürderung der Humanitäl {Werke, éd. Suphan, XII), p. 248. ‘ ‘ ‘ - . 
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que ? Celui de Gœærres, sinon celui d’Arnim et de Brentano? Ne 

.voit-on pas l'Allemagne en venir à rejeter violemment tout ce qui. 

vient de France, philosophie, politique, littérature, et: tomber 

systématiquement dans des exagérations contraires à celles du: 

génie français ? La France avait combattu le catholicisme et, avec: 

Napoléon, lutté contre le pape ; elle avait exécuté le roi et chassé les 

.… nobles ; ne voit-on pas l'Allemagne se faire mystique, piétiste, papiste. 
-avec Novalis, Zacharie Werner, Adam Müller, Fréderic Schlegel 

et Stolberg ? revenir aux vicilles dynasties, au vieux droit légitimiste 

et féodal avec Gentz, Ad: Müller, Jarcke, Frédéric Schlegel ? Sus- 
citer contre le classicisme français le romantisme, exalter l'Orient 

ct le Moyen Age, réputés barbares aux yeux des classiques ? Ne 

voit-on pas « A. W. Schlegel conspirer contre Racine dans le même 

but que le ministère Stein conspirait contre Napoléon ? » Pour 

oublier le présent odieux on exalte le passé, les vieilles coutumes 

féodales, les vieilles franchises, les anciens États provinciaux, et 

ainsi le patriotisme tend à se confondre peu à peu avec la réaction 

politique, avec la restauration de l’ancienne foi, de l’ancienne 
obéissance, de l’ancien absolutismet, | ": 

N'y a-t-il pas chez Fichte, toute proportion gardée, une réaction 

analogue ? Le rejet de toute la culture française gréco-latine au 

nom de la langue (l'emploi par des tribus d’origine germanique 

‘d’une langue morte qui n’était pas la leur, ayant adultéré leur 

individualité primitive, leur sens du supra-sensible) ; le’ privilège 

de l’Allemanité affirmé au nom de la pureté et de la spontanéité 
du langage, assurant au peuple germain qui le parle un contact 
profond avec les réalités supra-sensibles, lui conférant — à lui seul — 
le droit à une mission civilisatrice, car lui seul est apte à recevoir, 
«à l'exclusion de toutes les autres nations européennes », l'éducation 
spirituelle que Fichte entrevoit?; l’autosuffisance de cct Esprit 
allemand qui doit s’enfermer strictement en lui-même en excom- 
muniant tout ce qui n’est pas lui ; le machiavélisme qui supprime 
la doctrine des. droits de. l'homme entre les États dont les rela- 
tions ne sauraient reposer que sur la violence et la ruse? ; toutes 

1. CarNoT, art, cit, p. 299. 
2. Ficure, Reden, 4e dise., p. 311-312. 

. 3. Insofern Machiavellis Politis auch noch auf unsere Zeïlen Anwendung 
habe (V: FicuTe, N. WV., Ill), p. 524-498.
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ces affirmations ne constituent-elles pas autant de condamnations de l’idéal primitif, français, révolutionnaire, égalitaire, humanitaire, universel ? On l’a cru ct‘ l’on a même fondé sur les concepts fon- 
damentaux du système la nécessité métaphysique pour Fichte d'aboutir à un exclusivisme germanique anti-humanitaire. De même : qu'il y a un Moi absolu et un Non-Moi, et que le premier doit se 
réaliser par l'exclusion, la domination ct l’anéantissement du : 
second, de même l'Allemagne étant le peuple absolument (schlecht- 
weg) s'oppose à un non peuple (l'étranger) comme le Moi absolu au Non, Moi, et elle aussi ne doit se réaliser qu'en dominant et anéantissant le non peuple, comme le Moi doit abolir le 
Non-Moi. | ‘ - 

À la vérité, cette thèse — comme l'ont bien vu X. Léon ct. 
M. Victor Basch — ne paraît guère défendable. Fichte combat Îes 
conceptions de Schlegel ct de Jean de Müller ; Pour sauver l’Alle- 
magne, il ne lui propose pas le retour au passé, mais l’avènement. 
‘d’une ère nouvellé : « Elle (l'Allemagne) ne sortira de son état qu’à la condition expresse de voir naître un monde nouveau dont la 
création Marquerait pour elle l’origine d’une nouvelle époque?, » 
« Je vous dévoilerai l’ère nouvelle qui peut et doit succéder immédia- 
tement à la destruction de l'empire de l’égoïsme par une puissance 
étrangère*.. » Ce monde nouveau ne saurait donc être l'empire de 
l'égoïsme allemand, car la « société future » ne doit-elle pas être 
« l'empire du droit et de la liberté » où sera anéantie toute contrainte de l'Étatt ?- Fichte Parle donc en 1813 comme en 1794 ; il est 
resté fidéle au même idéal révolutionnaire et humanitaire ; mais la 
France a été infidèle à sa mission, Napoléon n'a pas su lui-donner 
le « gouvernement digne d'une nation libre »; c’est à l'Allemagne de se mettre à la tête du mouvement de la liberté, de lutter pour elle contre l'étranger oppresseur, de même que la France luttait 

1. Victor Bascrr, Les Doctrines politiques des bhilosophes classiques de P Alle. | magne, Paris, 1997, ° | 2. Reden an die Deutsche Nation, 1, p. 263. « Le monde né du sentiment obscur, ce monde de l'être donné qui se manifeste sans cesse par ses propres forces a disparu et ne remontera jamais à la surface ; mais le monde issu de la clarté Primitive, ce monde de l'être qui naît éternellement de l'esprit doit jeter sa lueur et se lever dans toute sa splendeur. » 
3. Ibid, pp. 265-266. - | ° 4. Slaalsichre, 1813 {S. W., IV), p. 599 citée par Gunvireu, L'Idée du droit Social, p. 413. 
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. pour elle en 1793; ainsi selon le ° juste mot de X. Léon : « La guerre 
légitime a changé de campt, » - 

Mais l'Allemagne ne peut à assurer une telle mission que si elle | 
s’en rend digne. Elle ne peut en être digne que si elle s'élève à la. 
liberté, condition de la personnalité et de la force. Elle ne peut 

conquérir une telle liberté qu’en détruisant l’égoïsme qui l’a perdue 
et isolée : c'est l'égoïsme qui l’a conduite à négliger les liens ratta- 
chant sa sécurité à celle d’autres États : à se désiniéresser de l'en- 
semble dont elle ne conslilue qu’une partie, pour ne pas être dérangée 
dans sa paresse el sa tranquillité, à s'adonner. à celle désolante illusion 
qu'elle jouit de la paix lant que ses propres fronlières ne sont pas 
allaquées, à préparer par des manquements à la foi j jurée à l'exté- 
rieur, et un relâchement à l’intérieur le détachement de ses propres 
nationaux qui, redoutant davantage qu'elle l'ennemi du dehors, 
lui donnent largement ce qu'ils donnaient chichement aux défen- 
seurs de la patrie, Or cet égoïsme ne peut être détruit que si dans | 
la constitution l'intérêt du citoyen pour l'État ne se rattache plus . 
directement à son intérêt pour ses affaires privées, mais À un mobile 
spirituel, que si l'individu Participant à la vie spirituelle de la 
nation se sent partie d’un tout et d’un tout qui lui plaîts, II faut 
donc pour cela procéder à une éducation non plus limitée à une 
classe ‘privilégiée, mais s'adressant à loul le peuple. « L’unique 
ressource qui nous demeure, c’est de nous. adresser dans cette 
nouvelle éducation à tous les Allemands sans exception aucune, 

” de telle sorte qu’elle ne devienne pas la culture d’une classe privi- 
légiée, mais celle de la nation et de tous les citoyens. Elle supprimera 
et fera totalement disparaître les différentes espèces de classe qui 

. pourront peut-être continuer à exister dans d’autres branches de 
“la culture humainet, » Faire de l'Allemagne une nalion dans le. 
sens révolutionnaire du terme, tel est le souci de Fichte, et pour 
cela, il ne s ‘agit pas seulement de changer la constitution, mais 
de créer un nouvel état moral, car, comme a avait dit’ Lessing, à la 

: L X. LÉoN, op. cit., IE, 3, p. 290. C'est ce que disait déjà Carnot : « Nos idées, 
auxquelles nous nous montrions alors infidèles, avaient passé dans le camp ennemi, 
tellement que chacune de nos défaites était en quelque sorte une victoire de nos 
principes. » CARNOT, art, cil., p. 282. . ue : 

2. Reden, p. 271. - . 7: 
3. Reden, p. 272-274. - - - ‘ 

- 4, Reden, p. 277.
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fin de sa Dramalurgie : « Les Allemands ne sont pas une nation, 
je n’applique pas ce jugement à leur constitution politique, mais à 
lcur état moral seulement. » Ainsi les Discours sont dirigés tout 
autant contre la réaction allemande que contre le despotisme 
français. Cette conclusion s'impose avec encore plus de force, 
si, comme l’a fait Xavier Léont, on rapproche du Discours, deux 
écrits rédigés à Kônigsberg pendant l'hiver de 1806 à 1807 : l’Épisode 
concernant notre siècle, par un auleur républicain, et la République 
des Allemands au commencement du XIJe siècle sous son cinquième 
président. Fichte y stigmatisait les classes supérieures corrompues, 
et les princes « qui croyant à leur propre héroïsme et à leur propre 
grandeur d'âme traitaient d’esprits faibles ceux qui ne les imitaient 
pas, quand ils assistaient impassibles aux défaites et à la soumission 
de leurs voisins les plus proches, de ceux qui tenaient à eux par 
les licns du sang, voire même au recul de leurs propres frontières 
et à la perte de leurs provinces les plus fidèles ; et ces princes qui 
subissaient les pires humiliations se consolaient. en songeant qu'ils 
auraient du moins encore pendant le reste de leur vie assez à boire 
et à manger® ». [1 ÿ montrait que le salut de l'Allemagne ne pouvait 
venir que de la masse du peuple. Il y proposait à cette fin une 
constitution nouvelle permettant de répandre une culture intégrale 

- qui ne devait pas être le privilège d’une classe de citoyens, mais 
être le patrimoine de la nation entière. La condition de cette 

‘culture était la proclamation de l'égalité de naissance, aucune 
‘autre inégalité n’étant admise hors de celle que créait la différence 
de capacité ou des dons. Au point de vue extérieur, celte constitution 
permettra de donner à chaque peuple de l'Europe, avec le pain, 
la garantie de pouvoir travailler dans sa sphère et suivant ses 
moyens au but commun de l’humanités, Quant à l'éducation nou- 
velle, elle permettrait d’opposer à l'ennemi en cas d'agression, 
non pas une ou deux armées, mais la nalion loul entière dont aucune 
force humaïne ne pourrait triomphert, Ainsi pour conférer à l'AI- 
lcamgne sa personnalité de peuple fort ct indépendant, Fichte ne 

+ À. LÉON, op. cil., II, 2, pp. 78-93. - - Ficure, S, W., VII, pp. 522 sqq., cité par X. LÉON, ibid. p. 79. + Ficure, ibid., p. 531-533; X, LÉoN, ibid., pp. 84-85, . + Patriolische Dialogen, vom Jahre, 1807 ; 2e dialogue p., 273. Ct. X. LÉoN, ibid, p., 91. 
. 
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veut pas rejeter la Révolution et les idées françaises, mais leur 
‘prendre tout ce qu’elles ont de bon, tout ce qui peut faire d’un 

. peuple, une nationt, Or il est bien évident que cette conception 
d’une éducation démocratique et libérale que l'État seul et non 
l'Église est qualifié pour donner, est contraire à Ja conception 

‘romantique qui ne voyait le salut de l'Allemagne que das le génie 
des chefs et rêvait une restauration du principe d'autorité sous 
l'égide de l’Église reconstituée?, La religion nationale qu'il esquisse 
dans la République des Allemands® exclut le catholicisme, s’inspire 
“du plus pur luthéranisme. On peut donc dire que si Fichte emprunte 
à Schelling et aux Romantiques l'idée du messianisme du peuple. 
allemand, il fait de cet instrument de réaction autoritaire’et natio- 
naliste, un instrument d’humanisme libertaire et révolutionnaire, 

Puisque l'Allemagne ne peut remplir sa mission qu’en détruisant 
l'empire de l’égoïsme, on conçoit que Fichte, fidèle d’ailleurs à ses 
intuitions leibniziennes, s'élève de toutes ses forces contre les: 
‘conceptions de. Schlegel ou de Jean ‘de Müller, favorables à une 

- monarchie universelle, c’est-à-dire à l'empire absolu d'un égoïsme 
national : « Qu’on ose donc enfin voir, avec tout ce qu’il a d’odieux 
“et d’absurde, ce fantôme d’une monarchie universelle, que l’on 
commence à présenter à la vénération publique-en lieu et place 
du système d'équilibre qui depuis quelque temps devient de plus 
en plus improbable ! La nature spirituelle n’a pu représenter les 
caractères essentiels de l'humanité, en des gradations très variées, 

. que dans les individus et dans les individualités les plus générales, 
c’est-à-dire les peuples. Pour que la divinité se reflète dans l’huma- 
nité comme dans un. miroir adéquat, ‘il faut qu’en toute liberté 
chaque nation ct dans le sein de celte nation tout individu se 
développe et se forme conformément, à l'individualité et à son 
individualité propre. Il faudrait absolument ignorer la légalité ou - 
l'ordre divin, ou en être l'ennemi obstiné, pour oser contrevenir à 

. Cette loi suprême du monde spirituel, Ces particularités invisibles, 

1. Reden, XI, pp. 428-437. 
2. X. LÉon, op. cit, II, 2, p. 89. . . 
3. Et qui rappelle l'idée de la religion civile de Rousseau et des religions révolutionnaires. M. Lévy-Bruh]l a d'ailleurs noté très justement combien l'in- fluence de Rousseau plus peut-être que celle de Pestalozzi inspirait toute cette Conception de l'éducation nationale (LÉvY-Bnuu, L'Influence de Jean-Jacques Rousseau en Allemagne (Annales de l'École libre des Sciences politiques, 2), p. 347.
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cachées aux yeux mêmes de la-nation, constituent l'élément qui. 
“la rattache à la source de toute vie originelle ; elles sont la garantie, 
dans le présent et.dans Pavenir, de sa dignité, de sa vertu, de son 
mérite. Mais, lorsque, par suite de mélange ou de frottement, ces 
qualités sont émoussées, tous les individus se trouvent confondus 
en une même vulgarité, en une même perdition uniforme et générale, 
€t la scission s'établit entre l'humanité et la nature spirituellet, » 
‘On voit combien le messianisme .du peuple allemand chez Fichte 
n’est pas, comme on l’a dit, exelusiviste, anti-humanitaire et anti- 
humaniste; loin d’anéantir les peuples étrangers, il en respecte 
T'individualité ; loin même de se fermer à leur culture, il ne conçoit 
pas la culture du peuple allemand sans un échange perpétuel avec 
la culture des autres peuples. C’est que de même que la ‘culture 
des individus dans une nation est impossible sans l'influence des 
autres individus, c’est-à-dire sans une éducation, de même Ja 
culture d'une individulité nationale est impossible, elle aussi, sans 
l'influence des autres individualités nationales, sans un échange.et 
une action réciproque au sein de l'humanité dont le progrès infini 
est rendu possible par là?, sans une éducation des nations les unes 
-par les autres. | 

Et ainsi nous concevons l'erreur dés interprètes qui pensent 
tirer des concepts essentiels du système comme unc conséquence 
nécessaire, une doctrine pangermaniste de domination tyrannique. 
En effet la relation du Moi au Non-Moi telle que la définit la Grund- 
lage der W.'L., c'est-à-dire comme anéantissement du Non-Moi 
par le Moi, exclusion du premier par le second, n’est pas applicable 

- aux relations des « Moi » entre eux, car tous ces.« mois » sont inté- 
rieurs à la réalité du Moi universel, et c’est {ous ensemble qu'ils 
s'efforcent de dominer le-Non-Moi. Les seuls concepts applicables 
aux différents « moi » (qu’il s'agisse des individus proprement 
dits ou des individualités nationales), ce sont ceux qui ont été 
définis par le Nalurrecht et la Sitlenlehre : non plus celui d’une 
limitation absolue par choc (Ansloss), mais ceux d'Einwirkung 
(influence), de Zusammenwirkung, et de Wechselwirkung ; lorsqu'il 
s’agit non plus d'individus humains, mais d’individualités nationales, 

1. Reden, XIIIe Discours, pp. 467 sqq. 
2. 5e Discours, pp. 34-0341.
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: cette influence réciproque n’est plus Aufforderung (sollicitation) 
. mais excitation : Anregung, Reian, Le concept de domination n’a 
donc aucune application possible à l'humanité ; il n’en'a qu’à l'égard 

- de la nalure matérielle. Le machiavélisme, loin d’être un idéal, . 
n'est qu'un expédient nécessaire à une époque encore barbare et 
‘qui doit disparattre pour faire place à une époque où «chaque peuple 
de l’Europe pourra travailler dans sa sphère et suivant ses moyens 
au but commun de l'humanité? ». L’Allemand ne doit donc pas se 
définir par rapport à l'étranger, au moyen de l’exclusion et de la 
négation, mais le procès de sa culture n’est qu’une suite ininter- 
rompue d'échanges avec lui ; son aboutissement est une synthèse 

_ harmonieuse fondée sur la collaboralion et l'enir'aide, synthèse où “il est bien spécifié que l'individualité de. chaque terme doit être . Scrupuleusement maintenue et respectée : chacune devient partie 
intégrante de « la culture complète et absolue », On retrouve bien 
ici les concepts primitifs du Droit naturel : « Soll es scharf bestimmt. 
sein ; so muss Wirkung und Gegenwirkung sich gar nicht abgesondert 
denken lassen. Es muss so scin, dass beide die parles inlegrantes . einer ganzen Begebenheit aussmachen : « Des deux tronçons, le “premier (l’Étranger) qui est devenu étranger à la nation mère, 
s’est plus étroitement rapproché de l'antiquité en en adoptant 
la langue... C’est lui qui aura entraîné l’Europe moderne vers l'étude 
de l'humanité classique. Enthousiasmé par les travaux que les anciens ont laissés inachevés, il les continuera... Mais leur consacrera 
son imagination au lieu de leur donner toute son âme et ne les 
revêlira finalement que d’un Corps vaporceux... ; les images de l'an- 
tiquité, revêtues de la forme nouvelle, parviendront enfin à cette 
partie de la race primitive qui par la conservation de la langue, a. 
toujours continué à se développer suivant le cours de la culture 
originelle :' elles excileront son allention el son aclivilé personnelle, 
elles qui, sous leur forme ancienne, auraient peut-être passé inaper- 
Sues et sans que personne y fit attention. Mais si elle les comprend réellement... elle les saisira comme un élément de sa vie, et non 
pas comme de simples connaissances provenant d'une vie étrangère ; 

1. 6° Discours, pp. 351; 353, 354, etc. 
2. Politische Fragmente, VII, p. 533. 

8. Nalurrecht, III, p. 34, . LS
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elle ne se borncra donc pas à les déduire de la vie du monde nouveau, 
ct remplacera les anciennes formes fugitives et aériennes par des 
corps solides susceptibles de résister dans la vie réelle. 

Dans cette transformation, qu’il n'aurait jamais pu leur faire 
subir, l'étranger les reçoit de nouveau, et par ce [double] passage seul 
peut continuer sur la voie de l'Antiquité, le développement (Fort- 
bildung) du genre humain, peuvent se réunir ses deux moitiés, . 
et devient possible son progrès régulier... Dans ces destinées, difé- 
rentes au départ, mais unies à l'arrivée, les deux parties doivent... 
se reconnaître personnellement et réciproquement et s’entr’aider 
(sich einander benulzen) en conséquence ; chacune doil surtout se rési- . 
gner à conserver l’autre el à lui laisser son-individualité dans loule sa 
purelé ; c'est le seul moyen d'assurer à l’ensemble le Progrès harmonieux 

‘ de la cullure complèle el absoluer. » Sans doute, et c’est là son mes- | 
* sianisme, Fichte réserve-til à l'Allemagne le rôle supérieur 
— céleste eb divin, — l'élranger est superficiel, l'Allemagne est’ 
profonde : « Le pays étranger est la terre d’où se dégagent des 

- vapeurs fécondes qui montent jusqu'au ciel ; c’est grâce à elle que 
les anciens dieux, relégués au Tartare, se rattachent encore à la 
sphère de la vie. La mère patrie est le ciel éternel qui enveloppe 
cette terre, le ciel où les vapeurs légères se condensent en nuages : 
fécondés par l'éclair que Jupiter tonnant forge en d’autres mondes, 

. ces nuages se résolvent en une pluie rafraîchissante qui réunit le ° ciel et la terre eb fait germer dans le sein de la terre les fruits dont. 
le ciel est la patrie, » Mais il n'empêche que l'étranger conserve un 
rôle essentiel, celui de l'énilialeur et du découvreur : « Dans ce nouvel 
ordre de choses, la mère patrie ne fera jamais de véritables décou- 
vertes; pour les plus peliles choses comme pour les plus grandes, 
la première-impulsion, il faut bien l'avouer, lui viendra de l'élranger 
-qui, à son tour, puisera son inspiration dans l'antiquité. » Tel est 
en même temps l'humanisme profond de Fichte, qui non seulement ”. ne conçoit pas la culture nationale sans l’Antiquité, mais surtout sans son médiateur indispensable, sans la nation germanique gréco- 
latine, c'est-à-dire spécialement la France. C’est la Renaissance 
‘Italienne qui sert de stimulant {Anregung) pour exciter le génie 

1. 5° Discours, S, W., VII, pp. 340-341. 2. Ibid., p. 342.”
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de Lüthert, et la Réforme suscita derechef à l'étranger de nouveaux 
éveilleurs (Anregen)?, comme Descartes qui s’éleva au-dessus de 
toute croyance en une autorité extéricure*; et si Leibniz réussit à | 

le dépasser « il fut Jui aussi forcé d’avouer que la première impulsion 
lui était venue de l'étrangert », Enfin dans le domaine politique : 
« Sous les yeux des contemporains, l'étranger s'est attaché avec 
aisance et une audace ardente, à la solution d’un autre problème 
posé au monde nouveau par la raïson et la philosophie : l'établisse- 
ment de l'État parfait. Mais après quelques tentatives, il y a 

. renoncé de telle façon que son état actuel l’oblige à en condamner 
la simple pensée à légal d’un crime et à faire tous ses efforts pour 

 <ffacer ces projets des annales de l’histoire. La raison d’un pareil 
résultat est évidente : l'État rationnel ne se laisse point édifier 

” artificiellement avec n'importe quels matériaux ; il faut commencer 
: par former et façonner le peuple en vue de cet État. Seule pourra 
: créer l'État parfait la nation qui, par la pratique réelle, aura résolu. 

le problème de l'éducation de l’homme parfaits, » On ne saurait 
mieux indiquer que l'éducation nationale destinée à libérer l’Alle-. 
magne est faite en même temps pour réaliser chez elle l'État parfait, 
<t d’une façon générale pour reprendre l’œuvre de la Révolution 
dont les Français ont été les initiateurs, mais aussi, avec N apoléon, 

- les déserteurs et les renégats. 
Dira-t-on que Fichte a défini l'Allemand comme « je peuple » 

purement et simplement (das Volk schlechlweg}®, qui seul croit à 
Ja liberté et au progrès de l'humanité, qui s’oppose par là à tous 
Jes autres peuples ; qui doit être séparé entièrement d'eux’? Mais 
n'affirme-t-il pas-aussi qu’en l’état actuel des choses les Allemands 
n'ont qu’une minime parcelle du caractère allemands? Il dissout par 

. Rà l’Allemanité dans l’idée métaphysique de la spiritualité originaire, 
. à tel point que ce n’est plus la race qui définit ce « peuple absolu», 
mais que c’est son aptitude à la liberté et à la mission révolu- 

.-6e Discours, pp. 346-347. 
. Ibid., p. 351. . 
. Îbid., p. 353. 
. Îbid., p. 353. - 
Ge-Discours, pp. 353-354, 
7e Discours, p. 359. 
Tbid,, p. 375. 

. Jbid., p. 359. Ÿ 
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: tionnaire. Le mot Allemand prend donc une significalion entièrement 

-cosmopolile : « Quiconque croit à la vie spirituelle et à la liberté. 
de cette vie, et veut le développement éternel de la spiritualité 

par la liberté, celui-là, quel que soit son pays d’origine, quelle 

que soit sa langue, est de notre race, nous appartient et fera cause 

commune avec nous. Mais quiconque croit à l’immobilité, au recul, 
au piétinement sur place (Cirkellanz), ou met une’nature morte 
au gouvernail du monde, celui-là, quelque soit son pays, quel que 
soit son idiome, n’est pas Allemand et est étranger pour nous ; et 

il est à souhaiter que le plus tôt possible il se sépare complètement 

. de nous! » Ainsi la spiritualité ne résulte plus, comme un privilège, 

, de l'Allemanité ethnique, mais c’est l’Allemanité qui résulte de toute 
. $piritualité profonde, indépendamment d’une référence quelconque 
"à des caractères ethniques, linguistiques, ou géographiques. Il est ” 
visible alors que l’Allemanilé ne désigne plus rien d'autre que le 

© caractère possédé par tous ceux qui se reconnaissent comme appar- 

tenant ensemble à une même humanité fraternelle (peuple), unis 
par le sentiment de leur primilive origine dans le monde supra- 

* sensible. On retrouve ici la grande division platonicienne familière 
à Fichte entre les deux classes d'hommes que tout sépare irrémé- 
diablement : les idéalistes et les réalistes, les croyants de la liberté 

“et les croyants de la chose, les soldats ardents de la liberté et les 
esclaves volontairement enchaïnés dans la caverne?. 

C’est parce que l'Allemagne doit se définir en vertu de la liberté 
et de l'idéal .de fraternité révolutionnaire, qu’elle doit être créée 

: de toutes pièces par une éducation nationale de la liberté. Et c’est 
"seulement si la liberté est en cause que l'Allemagne en tant que 
nation peut se lever pour faire la guerre. Répondant dans un Frag- 
ment polilique à l'Appel au Roi, à son peuple el à son armée, lancé 
le 17 février 1813,'le jour de la déclaration de guerre de la Prusse, 
à la France napoléoniennes, Fichte estimait que le seul sens possible 
de la guerre actuelle ne pouvait être que celui d’une guerre contre 
l'arbitraire, représenté par le génie d’un individu qui se croyait 

supérieur à tous et à tout, d’une guerre nationale (Volkskrieg) et 

“1. Ibid. p. 375. 
2. Ersie Eïnleilung in die W. L. (S. 4. 1), p. 429, F6, "ef ete. 

"8. Cf. Xavier Hox, op. cil., II, 2,.pp. 242 sad: -
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non ‘d’une guerre despotique et dynastique (Landesherrnkrieg). 
Mais une gucrre nationale suppose une nation. Et une nation, 

c'est un régime représentatif fondé sur la liberté et l'égalité civiles, 
c'est la négation du régime autocratique, antirationnel fondé sur 

- l'esclavage, le privilège, l'exploitation du peuple par une caste où 
la richesse et le pouvoir sont héréditaires et où l’égoïsme tient lieu 
d'esprit de justice. Si la guerre pouvait constituer la nation, et faire. 
du peuple allemand un véritable peuple en substituant la conquête 
de l'égalité et de la liberté à l'inégalité et à l’oppression, la vertu 

_ à la lâcheté, bref en assurant le triomphe des droits de l’homme, 
alors une telle guerre serait véritablement nationale ; et quiconque 
parmi les membres du pays refuserait de participer à cette guerre 
ne pourrait plus ultérieurement et par aucun décret, faire partie 
du peuple en question. : TT 

Mais s’il s'agissait d'une guerre despotique ou dynastique 
n'ayant pour mobiles que des intérêts d’ambition ou de famille, 
où le prince se proclame scigneur et. propriétaire .de ses sujets, de 

. leur sang de leur liberté, s’imagine pouvoir les prêter, les vendre, les 
échanger, un Appel ‘au peuple lancé par un pareil prince au 

. Peuple ne pourrait avoir qu’un sens : « Levez-vous pour être mes 
valets et non ceux d’un étranger ! Y répondre serait folier, » 

Fichte est donc bien le héraut de tous ces démocrates allemands 
qui ne voyaient pas d'autre moyen pour libérer leur pays de la 

. Menace ou du joug extérieur que de le libérer à l'intérieur, en. 
imitant. la Révolution française, Les paroles de Fichte ne sont- 
elles pas à peu près celles-là mêmes qu'écrivait à l’époque des 
Discours, le 3 janvier 1806, le poëte démocrate Seume, qui avait . 
été plusieurs fois la victime des recruteurs du Landgrave de Hesse- 
Cassel : « Les annales du monde offrent à peine l'exemple d'un rôle 
aussi pitoyable que le nôtre pendant ces dix derñières années. Nous 
sommes le jouet d'une nation dont les folies nous servaient d'ensei- 

* &nement depuis des siècles. Pourquoi... voyons-nous cette nation 
s'élever comme une géante, menaçant de tout dévorer et accom- 
plissant ses menaces ?.. Quant à nous, on raille notre faiblesse ; 
d'où vient-elle donc cette faiblesse, et d’où vient cette puissance 

1. Aus dem Entourfe zu einer politischen Schrift im Frühlinge, 1813 (S. W., IV), pp. 547-553. Cf. X. Léon, tbid., pp. 251-252.



GUEROULT. —-FICHTE ET LA RÉVOLUTION FRANÇAISE 189 

des riverains de la Seine? Je prétends le dire, en vrai patriote 

allemand, le cœur navré de tristesse. Qu'on m'approuve ou qu'on 
me blâme, je n’ai rien à perdre > tout au plus ma tête ; mais elle 

commence à grisonner et chaque jour elle me devient moins néces- 

.saire, Lorsque des milliers d'hommes sont réduits à exposer leur 
.vie sur le signe d’un despote ou de ses courtisans, peut-être. pour 

le jupon de sa maîtresse, un homme de bien peut risquer la sienne 

pour ce qu’il regarde comme la vérité! Depuis quinze années 

seulement, les Français sont devenus une nalion, dans le sens 

élevé de ce mot, il leur a fallu passer par une terrible régénération . 

que personne ne doit leur envier, mais ils ont atteint ce but. Les 
Français ont rassemblé leurs forces nationales ; il se présentent 

comme des hommes qui pensent et qui sentent ; ils ont agi et ils 

‘agissent comme tels. Chez nous, les libertés ont détruit la liberté ; 

les justices ont détruit la justice ; les privilèges, les exceptions sont 

les préambules de l'esclavage. 
Jusqu'à la Révolution française, on n avait pas pensé à fonder 

l'État sur.une base philosophique, la seule véritablement durable. 

Tant que les Français demeureront fidèles à cette origine, ils 

. seront invincibles. S'ils se -laissent ramener aux principes anciens, 

tout est perdu... Les dernières guerres, la dernière surtout ont mis 

à nu l'impuissance de notre système. Des hommes libres vaincront 

loujours des esclaves. Le Français combat pour une patrie qui 
lui est devenue chère, qui promet et donne à tout citoyen les mêmes. 
perspectives. La-bas, chaque homme est apprécié selon sa valeur 

personnelle, tandis que chez nous, toute appréciation est fondée 

sur le registre de la paroisse, sur les sacs d'argent d’un père ou 

sur les décisions d’un maréchal de cour. Pourquoi le grenadier 
allemand s’élancerait-il contre la batterie ou la baïonnette étran- 

gère ? Il n’en continuera pas moins à porter la giberne ; à peine 

obtiendra-t-il pour récompense quelque parole gracicuse de son 

chef. Et tandis qu'il brave la mort, son vieux père cultive pénible- 

ment les champs du noble maître, qui ne fait rien, qui ne paie rien, 

et qui gronde et qui maltraite. Le vieillard, à la sueur de son front, 

rentre les moissons du maître et souvent laisse pourrir la sienne 

“sur la terre humide ; mais en revanche, il a l'honneur de fournir à 

lui seul tout l'impôt qu'exigent les dépenses de l’État. Faut-il que le 

jeune soldat risque sa vie pour jouir un jour des mêmes avantages ? 
f
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Et vous demandez d’où viennent les malheurs publics ? Qüand il n’y a point de communauté d'intérêt, peut-il y avoir communauté . de sentiments ? 
| ‘ … Il n’y a de salut pour nous.qu’en imitant ce que les Français ont fait de bien et en évitant leurs excès. Ils sont parvenus au plus haut degré d'énergie nationale, par la distribution des charges communes, le seul fondement véritable de la liberté. Malgré le joug de fer ou tel despotisme qui a pesé sur eux, ils ont. toujours joui de la plus grande somme de justice publique : c'est-à-dire qu’ils ont possédé les plus puissants éléments de toute entreprise générale, et nous, plus philosophes et plus humains, au lieu de chercher à nous élever jusqu’à eux, nous sommes assez absurdes pour espérer qu'ils descendront jusqu’à nous’... Quand l'esclavage ‘règne au dedans, il ne peut tarder à venir du dehors... » « Saint Spartacus priez Pour nous ! L'esprit humain aurait souvent besoin de pareils maîtres d'école. » : .. | Mais ce qui élève Fichte au-dessus de tous ces démocrates, ce Par quoi il dépasse Seume, c’est en ce qu’il ne voit pas dans l’avène: ment dela démocratie et de légalité la simple instauration « d'une communauté d'intérêt », source « d’une communauté de sentiments », mais, comme il le proclame dans les Discours, l'instauration au-dessus des égoïsmes individuels définitivement brisés, d’une communauté - spirituelle orientée vers une mission spirituelle universelle : l'avène- -Ment du règne de la liberté dans l'humanité tout entière. Fichte ne veut donc pas seulement imiter la Révolution dans son action ‘intérieure, mais dans son action extérieure, il souhaite que l'Alle- Mmagne remplace la France dans la réalisation de la liberté univer- selle ; la rénovation et la libération nationales sont toujours conçues par lui comme la condition de la libération du genre humain, de cette marche vers le grand idéal de fraternité humaine, vers la société future, libre et harmonieuse. C’est sur celte mission en Commun qu'il espère pouvoir fonder l'union de tous ses concitoyens, . et c’est par cette mission qu’à ses yeux ils se rendront dignes du nom d’Allemands. La seule vraie Allemanité ou nationalité qu'il 

1. SEUME, Mein Sommer, 1805, (Simmt. Werke (Teubner, 1853), III), PP. 6 sqq. | .  Apokryphen {S. W.,. IV), p. 190. Cités Par CARNOT, op. cit. pp. 288-290.
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reconnaisse finalement, c’est celle des hommes libres. Et ce qui 

compte, c’est la mission, et non au sens étroit, la nationalité du 

missionnaire : « Si nous n’avions à considérer que l'avenir de l’Alle- 

magne, il importerait peu que gouvernât une partie de l’Allemagne 

un maréchal français comme Bernadotte qui, au moins autrefois, 

avait vu flotter devant son esprit les visions enthousiasmantes de 

la liberté, plutôt qu'un hobercau allemand, bouffi d’orgueil, sans 

mœurs, d’une brutalité et d’une arrogance éhontéest, » 

Fichte est donc resté constamment fidèle à l'idéal révolution- - 
naire. Il a inlassablement essayé de modeler l'âme et la réalité 

politique aïlemandes en vuc de réaliser dans son pays une nation 

fondée sur le respect des droits de l’homme et des citoyens, en 

vue de réaliser dans le monde une communauté humaine spirituelle-" 

ment unie dans la liberté et dans l'amour. Que ses conceptions 

. soient en même temps nourries d’un certain mysticisme, d’une 
religiosité spécifiquement germaniques, que ses visions du progrès 

et de la société future sc réfèrent non à l'Encyclopédie, mais à la 

métaphysique leibnizienne, qu’il soit profondément ct essentielle- 

ment allemand dans sa façon de sentir et de penser, d'agir (e Je 

suis tout ce qu'on veut sauf un Français », écrivait-il, en parlant 

des déceptions de la comtesse de Platner à son sujet) tout cela 
. ne retire rien à cc fait qu'il a été sa vie durant un fidèle adepte des : 

doctrines de la Révolution. Aussi est-il avec son disciple, Krause, 

et avec les disciples de ses disciples, la source du mouvement démo- 

.cratique allemand, dont les manifestations et les réalisations 

politiques, comme celles du Parlement de Francfort, se sont malheu- 

reusement toujours avérées fragiles et épisodiques. Fichte n’a réussi 

à faire œuvré durable qu’en matière de nationalisme ; la part des 

doctrines révolutionnaires qu’il a réussi à inculquer définitivement 

à l'Allemagne, c’est cette idée de nation fondée sur la communauté 

du peuple et la communion dans le même sentiment. Mais il a 

échoué pour tout le reste et même, sur ce point particulier, pour 

l'essentiel, puisque l'unité nationale allemande ne s’est point faite 

par la liberté, et que le sentiment commun de l'Allemanité n’est 

pas parvenu jusqu'ici à être celui de la liberté et de la fraternité 

- 1. Aus dem Eniwarfe, p.569. Cité par Victor Bascu, dans Les Doclrines politique 
des philosophes classiques de l'Allemagne (Paris, 1927), p. 109. /
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des hommes entre eux, non seulement dans leur propre nation, 
mais à travers toutes les nations. 

Quant à l'exploitation du messianisme germanique fichtéen 
par le pangermanisme conquérant : de l'Allemagne impériale, elle 
repose soit sur un contre-sens, soit sur une falsification, soit plus 
probablement sur les deux à la fois. 

M. Guenouur.



La signification de la Révolution Française 

dans la « Phénoménologie » de Hegel 

  

Dans la préface de la Phénoménologie, Hegel caractérise son 

temps comme une époque de transition à une nouvelle période. 

Sans doute l'esprit, cette réalité supra-individuelle, n'est jamais 

‘dans un état de repos, mais « il en est ici comme dans le cas de 

l'enfant ; après une longue et silencieuse nutrition, la première 

respiration dans un saut qualitatif interrompt brusquement la 

continuité de la croissance seulement quantitative ; eb c’est seule- 

ment alors que l'enfant est né; ainsi l'esprit qui se forme mûrit 

lentement et silencieusement jusqu’à sa nouvelle figure, désintègre 

fragment par fragment l'édifice du monde précédent ; l'ébranlement 

de ce monde est seulement indiqué par des symptômes sporadiques ; . 

Ja frivolité et l'ennui qui envahissent ce qui subsiste encore, le 

pressentiment vague d'un inconnu sont les signes annonciateurs de 

- quelque chose d'autre qui est en marche, Cet émiettement continu 

qui n'altérait pas la physionomie du tout est brusquement inter- 

rompu par le lever du soleil qui, dans un éclair, dessine en une fois 

Ja forme du monde nouveau: ». De Tübingen Hegel a suivi avec 

passion les phases du développement de la Révolution Française ; 

il a vu disparaitre le vieux monde et s’est. enthousiasmé pour le 

nouvel esprit qui faisait ainsi son apparition sur la scène du monde ; 

enthousiasme assez platonique ; c’est pourquoi dans la Phénoméno- 

logie il s'est moqué cruellement de cette individualité qui « si elle 

se trouve dans un événement historique qui ne la regarde pas 

autrement, le fait pourtant sien; un intérêt privé d’efficace vaut 

comme parti qu’elle a pris pour ou contre, qu’elle a combattu ou 

soutenu? ». Il a connu à la fois les dénigrements systématiques des. 

1. Phénoménologie de l'Esprit, traduction française, Aubier, 1939, t. I, p. 12. | 

2. Op. cit., p. 338. 
13



194.° LA RÉVOLUTION DE 1789 ET LA PENSÉE MODERNE 

adversaires (son propre père par exemple, fonctionnaire des Finances 
dans le Würtemberg) et les enthousiasmes naïfs des adeptes de la 
nouveauté pour la nouveauté, ces ultra-révolutionnaires auxquels. 
il fait allusion dans la préface de la Phénoménologia. 

On ne s'étonnera donc pas de la place que tiennent: dans la 
Plhénoménologie la Révolution Française et les transformations 
invisibles et profondes qui l'ont précédée. Dans la Phénoménologie 
en effet Hegel a voulu rechercher toutes les sources de la culture 
de son temps, et les repenser dans leurs configurations originales. 
Toutes les idées dont vit une époque, sont en général inconscientes. 
pour ceux-là même qui les utilisent ; elles sont trop familières pour 
qu'on se donne la peine de les analyser. 11 s’agissait donc pour 
Hegel de retrouver le chemin oublié qui avait conduit Pesprit 
humain jusqu’à ce tournant de son histoire, et d'expliquer ce 
moment par le devenir antérieur. L'esprit n’est ce qu'il est que 

‘ «par le mouvement de son être-devenu? », c'est-à-dire par sa propre: 
histoire. : .. D ‘ 

Mais l'interprétation des textes de la Phénoménologie est parti- 
culièrement délicate. C'est une contexture où se mélangent inextri- 
cablement des événements concrets ou singuliers ct des idées uni- 
verselles. On peut selon ses dispositions propres ou reprocher à 
Hegel d’avoir présenté une logomachie, d'avoir réduit toute l’histoire 
concrète à des oppositions logiques, ou encore lui reprocher d'avoir 
contaminé Jes idées avec les accidents de l'histoire. En fait ces 
deux genres de reproches négligent précisément ce qui fait l'origi- 
nalité de cette œuvre, le plus grand effort qui ait été tenté pour relier 
le singulier et l'universel qui pour la conscience commune se juxta- 
posent sans se pénétrer. Avant d'aborder ces textes mêmes, il ne 
nous parait donc pas inutile d'envisager quelques-unes des attitudes. 
concrètes de Hegel à l'égard de la Révolution Française. 

1. Op. cit., p. 50. 

2. Op. cit., p. 198. 
| 8. Ces reproches se trouvent pour la première fois exprimés nettement par HAYM ; Hegel und seine Zeit, Berlin, 1857, p. 241. Mais Haym paraît mettre sur: le même plan des développements phénoménologiques assez différents.
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ATTITUDES DE HEGEL AVANT LA € PHÉNOMÉNOLOGIE » 

Dans un aphorisme du temps d’Iéna, Hegel compare la lecture 

des gazettes à «une prière du matin réaliste! ». Nous nous renseignons 

sur la situation du monde à un moment donné, et nous nous orien- 

tons ainsi dans la réalité. Le philosophe qui a écrit ces lignes n'est 

pas un mystique ; c’est au contraire un esprit singulièrement réaliste, 

qu'aucune idée de son temps, aucune transformation concrète ne 

laissent indifférent?. La connaissance des travaux de jeunesse avant. 

le système a été pour nous particulièrement précieuse ; elle nous a 

révélé un Hegel qui n’essaie pas encore de faire plier la réalité sous 

les exigences d'une idée préconçue, un Hegel en plein travail expéri- 

mentant ses propres pensées dans des études qui ne sont encore que: 

des ébauches ou des essais. 

Pendant les années de Tübingen, Hegel, étudiant en théologie, 

a pris contact avec le monde spirituel de son temps, Schiller et. 

. Lessing aussi bien que la pensée française du xvriré siècle. Il connaît. 

bien Montesquieu dont l’œuvre lui paraît « immortelle »° ; il s’en- 

thousiasme avec son ami Hôlderlin pour Rousseau dont la lecture 

l'a aidé à comprendre la succession des événements dans la Révolu- 

tion Française. Hegel, Schelling, Hôlderlin suivent avec passion le ” 

cours de la révolution. L'histoire de l’arbre de la liberté est peut-être 

une légende, mais elle traduit incontestablement l’état d’esprit de 

jeunes gens qui jugeaient artificiel le monde politique et religieux de 

leur temps, et attendaient de la révolution dans un pays voisin, les. 

changements radicaux qui leur paraissaient nécessaires dans le leur4. 

Dans ce Würtemberg conservateur, les idées nouvelles commen- 

çaient à se répandre. Le journaliste Schubart était un bon représen- 

tant de l'enthousiasme vague pour la liberté, caractéristique des 

1. Dokumente zu Hegcls Enlwicklung, Frommans Verlag, 1936, p. 360. 
2. Sur ce « réalisme pratique », et le contraste (apparent du moins) avec les 

travaux théoriques. Cf. également Hayn, op. cit, p. 269; cf. aussi à ce sujet 

l'article de E. VERMEIL : La Pensée politique de Hegel (Revue de Métaphysique el 

de Morale, juillet-septembre 1931, p. 441). 

3. HeGeL, Politik und Rechlsphilosophie, éd. Lasson, Band VII, p. 4il. 

4. Cf. J. Hyproire, Les Travaux de jeunesse de Hegel d'après des ouvrages 

récents (Revue de Métaphysique et de Morale, juillet et octobre 1935):
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esprits de ce temps ; il parlait d’un règne de la Liberté : « De grandes 
choses sont proches, annonçait-il » ; il vantait aussi les despotes | 
éclairés comme Frédéric le Grand et Joseph II1. Il n’est pas doutèux 
que Hegel, non sans quelques réserves dues à son tempérament 
rassis, ait participé à cet enthousiasme assez général. On trouve 
dans les marges de son album de Ja main de ses amis, des expressions 
comme : « În lyrranos ; mort aux tyrans, » Dans une lettre à Schelling 
quelques années plus tard, il définit ainsi leur idéal commun « Raison 
et Liberté ». | 

Dans les travaux hégéliens de cette époque (Tübingen et Berne) 
il nous semble entrevoir le germe de deux conceptions fort différentes 
de cette liberté. En langage moderne nous parlerions volontiers 
d’une liberté en dehors de l'Élal, et d’une liberté dans l'État, Tantôt 
en effet, Hegel exalte la. Cité antique dans laquelle, selon lui, le 
‘citoyen réalise pleinement son destin sans chercher un au delà, 
tantôt il voit dans le christianisme une religion privée qui permet 
à l'individu de rejoindre l’Universel el de s'élever au-dessus de son 
monde social, Cette antithèse peut se présenter à propos du problème 
de l'Église et de l'État, « Hegel combat l’Église au nom de l'État, et 
PÉtat au nom de l'Église? », mais prenons-y garde, le problème ainsi 
posé est plus vaste ; et dans l'hésitation du jeune Hegel, dans l'ambi- 
guité de quelques-unes de ses formules, nons découvrons deux 
‘conceptions peut-être inconciliables, Selon l’une d’entre elles, l’indi- 
vidu est vraiment libre quand il se réalise dans un État qui est son 
propre État. Il n'y a plus d'au delà, l'esprit est.immanent à. son 
œuvre terrestre, la volonté particulière est réalisée dans la volonté 
générale, dans une nation, et dans une nation particulière, car 
l'amour qui cimente l'union des citoyens ne peut s'étendre à l'infini 
sans se perdre$, L'homme est uniquement ciloyen. Selon l’autre, 
PÉtat n’est pas la réalisation complète. de l’homme, qui doit se 
réserver une liberté particulière en dehors de l’État. Dans le premier 
cas,.la Religion tend à disparaître dans la Cité terrestre, œuvre de 
l’homme qui ne tente pas de « fuir ce monde » et de « sauver ce 
qui lui est propre »; dans le second, l'État n’est qu'un moyen au 

. JG. AsPeuiN, Hegels Tübinger Fragment, Lund, 1933, p. 21, 
2. F. RosExzWwE1G, Hegel und der Staat, München und Berlin, 1920, t. I, p. 29. 3. Sur ce destin de l'amour, si important dans les premiers travaux de Hegel, cl. Nou1, Hegels {heologische Jugendschrifien, Tübingen, 1907, p. 295. ‘
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service de l'individu qui seul peut atteindre en lui-même l’Universel. 

. Ces deux conceptions de la Liberté, l’une communautaire, l’autre 

© individualiste, ne se dessinent pas aussi nettement dans ces essais de 

Hegel, et peut-être nous accusera-t-on de retrouver des problèmes 

contemporains obsédants dans ces esquisses. Dans le texte célèbre 

de Berne où il étudie le passage du monde antique au monde 

moderne, Hegel insiste sur la liberté du citoyen antique qui était une 

liberté dans l'État. « C'était la Liberté d’obéir aux lois qu'il s'était 

lui-même données... de suivre des magistrats qu'il avait lui-même 

choisis, d'accomplir des plans à la confection desquels il avait 

collaborét. » L'absolu du citoyen était donc sa Cité terrestre. Au 

‘contraire dans le monde moderne le citoyen est devenu homme 

privé, et son Dieu n’est plus immanent à sa Cité ; ce Dieu ne remplace 

-pas seulement les Dieux antiques ; il remplace encore l'État antique, 

l'idéal absolu d’un « peuple libre? ». Cependant dans la Vie de Jésus, 

. de Berne, qui est plus une expérience qu’une expression de la pensée 

unique de Hegel à cette date, nous trouvons une conception diffé- 

rente de la liberté. C’est l’homme qui est la mesure de l'État, - 

l'homme qui dans sa solitude retrouve en lui l’Universel. Sa dignité, . 

— le mot qui pour Schiller comme pour Hegel traduit l'expression 

française des Droits de l'Homme — consiste « à ne pas révérer les 

_statuts d'Église et les Lois d'États ». L'homme est « raison dont la 

législation ne dépend de rien, et à qui aucune autre autorité sur la 

‘ terre ou dans les cieux ne peut fournir une autre mesure de la 

Justice ». Le Christ hégélien dit : « je ne vous nomme pas élèves ou 

disciples — ceux-ci suivent la volonté de leur éducateur sans 

connaître souvent le fondement de leur action; — vous vous êtes 

élevés à l'indépendance, à la liberté de la volonté® ». Si, dans les 

premiers textes de Hegel, ces deux conceptions de la liberté inter- 

férent, si la position ambiguë qu’il prend à l'égard de la religion en 

dépend, on peut-bien dire également qu’au point de vue de son 

attitude pratique, c’est-à-dire de la critique du présent, la question 

ne paraît pas avoir d’abord une telle importance. Il défend en 

+ . 

1. Nou, op. cil., p. 223. ° ° 

2. Quand l'idéal de l'État disparut de l'âme de l'individu « la mort dut ui 

paraître quelque chose de terrible, car rien ne lui survivait plus... tandis qu'aux 

républicains survivait la République ». NouL, op. cil., p. 22%. 

3. Nou, op. cil., p. 89. 7 7 

4. NouL, op. cit, p. 124.
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même temps au début les droits de l'homme et ceux du citoyent, 
Hegel est d’abord réformiste, il n’est pas révolutionnaire, -et 

cela sans doute par caractère, mais les réformes qu'il demande, 
inspirées par ce qui se passe en France; sont tout à fait radicales 
Dans une lettre écrite à son ami Schelling, le 16 avril 1795, Hegel 
dénonce avec précision et minutie les tares du petit État de Berne 
dans lequel il vit. 11 a vu de très près les dessous de cette société 
si vertucuse en apparence. L'état de choses injuste doit disparaître 
sous l'influence des idées nouvelles. La philosophie moderne insiste 

-sur l'idée, sur ce qui doit étre. Elle oppose le devoir-être (sollen) à 
l'être, et par là réveille les âmes engourdies « en montrant comment 

.tout doït être, l’indolence des gens qui prennent toute chose éter- 
nellement comme elle est, disparaitra ». Quand on conriait la critique 
implacable que Hegel fera plus tard de ce « sollen » et des utopistes 
en général, on s'étonne de sa position si radicale à cette date. La 
même croyance à la puissance des idées libératrices éclate dans la: 
traduction que fait Hegel des lettres de l'avocat. français Cart?, 
Ce Girondin, qui avait dû fuir sa patrie après la victoire des Monta- 
gnards, dénonçait avec éloquence les exactions que le patriciat 
bernois, oligarchie sans scrupules, commettait à l'égard du pays de 
Vaud conquis par lui. Les patriotes vaudois sont poursuivis avec 
cruauté, les libertés les plus élémentaires sont supprimées. Hegel, 
insistant toujours sur ce qui doit être, inscrit cette devise en tête de 
sa traduction : Discile jusliciam monili. I] commente ces lettres 
Pour exposer une situation de fait qu’il connaît dans tous ses détails, 
Comme on l’a remarqué « on sent ici l'indignation de l'étudiant en 
théologie pauvre qui voit à côté de lui des jeunes gens mal instruits, 
gagner sans coup férir, ce -qu’il n’acquerra lui-même jamais? », 
Ee réquisitoire de Hegel contre l’oligarchie de Berne a paru trop 
tard. L'intervention des troupes françaises a mis fin à cet état de 
choses injuste et a rendu aux Vaudois leur liberté. | 

1. En effet malgré le contraste entre deux conceptions possibles de l’État, on trouve aussi chez Hegel à cette date le besoin de les réconcilier. Il conçoit alors un État républicain dont le but est de faire respecter les droits de l'homme, mais dont l'essence est d'exprimer complètement et directement la volonté générale des citoyens. 
‘ _ 2. Pour les commentaires de Hegel à ces lettres, cf. Dokumente. zu Hegels Eniwicklung, op. cit., p. 247. | LE ° 3. E. Verser, La Pensée politique de Tegel, art. cit., p. 444.
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Certains des commentaires généraux de Hegel aux lettres de . 

Cart, faisant parfois penser à des formules de Montesquieu, sont 

significatifs de sa pensée politique. à cette date. 11 méprise les 

citoyens de Berne qui préfèrent la perte de la Liberté au payement 

de l'impôt, il leur oppose le sens civique des Anglais : « L'Anglais est 

libre, il jouit des droits inhérents à la liberté, en un mot. il s'impose 

lui-même, » Au sujet de la Révolution Américaine, il fait cette 

remarque profonde : « la taxe que le Parlement anglais mit sur lo 

thé introduit en Amérique était très minime, mais le sentiment des 

Américains, qu’en acceptant de payer cette somme en soi insigni- 

fiante ils perdraient en même temps le droit le plus important, fit la 

Révolution Américaine® ». 

On trouve le même ton, les mêmes réclamations dans les pages 

qui nous restent de la première étude préparée par Hegel sur lo 

Würtemberg®. Le droit positif existant — cette positivité dénoncée 

par Hegel à cette époque comme une chose morte au sein de l'acti- 

vité vivante — oppresse les âmes. Si l’on veut éviter une révolution 

violente comme en France, il faut donc concéder tout de suite les 

réformes indispensables. Le peuple de Würtemberg flotte entre la 

crainte et l'espérance. « Il serait temps de mettre fin à cette alter- 

nance d'attente et de désillusion », il faudrait pour cela saper toutes 

‘les injustices d'une constitution vermoulue. Le ton de Hegel est 

celui du. quousque landem. La patience des hommes doit enfin se 

transformer en courage et en audace pour modifier ce qui est, sinon 

ils fuiront dans le rêve, éternelle solution de l’âme allemande. 

- CÛ - - #4 

_ Peut-être ces réformes réclamées par la pensée étaient-elles elles- 

mèmes un rêve ? Dès la fin de la période de Francfort et pendant la 

période d’Iéna, on constate un changement complet d’attitude chez : 

Hegel. Il ne veut plus réformer le monde actuel ; il cherche plutôt à 

le comprendre et à reconnaître en lui un destin nécessaire. Dans les 

leçons sur la philosophie de l’histoire il dira plus tard : « Fatiguée des 

agitations, des passions immédiates de la réalité, la philosophie s’en 

1. Dokumente zu Hegels Entwicklung, op. cit., p. 249. 
2. Ibid., p. 249. 
3. HecEt, Polilik und Rechtsphilosophie, ed. Larsen, Band VIH, p. 150,
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dégage pour se livrer à Ja contemplationt, » Peut-être ce texte très général nous livre-t-il le- témoignage d’une évolution particulière. ‘On peut se’ demander. sous quelles influences historiques cette évolution s'est accomplie. Elle n’est pas particulière à Hegel. Beaucoup d’esprits en Allemagne qui avaient accueilli avec enthou- -- siasme la Révolution Française, n’en avaient plus ensuite compris le . Cours. À la fin de 1794, Hegel déjà avait exprimé à Schelling son 
dégoût de la tyrannic sanglante de Robespierre, Les guerres des 
armées de la République, puis de l'Empire avaient fait réfléchir les utopistes, Hegel a vu de près cette guerre : les villages à moitié en ruines, les églises réduites à des murs nus?, Des idées nouvelles enfin se faisaient jour sur la Révolution Française. Le livre du conserva- teur anglais Burke, si important pour la conception organique et romantique de l'État qui s'élabore, avait été traduit en allemand par Gentz en 1793. 

| 
Sans doute Hegel a-t-il subi comme les autres cette vague de : réaction, mais il l’a subie à sa façon, et son attitude nouvelle n’est. Pas une pure attitude conservatrice. C’est dans son étude sur la . constitution de l'Allemagne que nous trouvons l'expression la plus nette de sa nouvelle position. L'État ne lui apparaît plus maintenant, comme le résultat d’une association contractuelle, Il s'impose aux 

individus comme leur destin. C’est par la force et par l'action .des grands génies politiques — tel Richelieu en France — et non d’idéo- logues, que peut se faire l'unité d’un État. On connait l'analyse 
pénétrante et parfois prophétique que Hegel fait de la situation du Reich allemand, État de pensée, incapable de soutenir la guerre 
décisive pour ‘un peuple. Dans cette œuvre, Hegel déclare : « Les pensées que cet écrit contient ne prétendent à aucune influence ; elles. ne veulent que faire comprendre ce qui est?, » 

L Leçons sur la Philosophie de l'Histoire, traduction française, Vrin, 1937, t. II, p. 238. — Hegel semble avoir d'abord considéré l'État comme un contrat, . puis comme une puissance qui exprime le destin de individu ; bientôt il envisagera de même un autre destin, celui de l'État lui-même qui se perd dans la richesse, 1e ‘jeu multiforme des intérêts privés, Quand l'individu s'est réconcilié avec l'État en devenant citoyen, l'État trouve en face de lui le monde de l’économie qui est son destin. La réconciliation de l'État et des intérêts économiques est envisagée dans l'œuvre de léna sur le droit naturel, éd. Lassen, t. VIE, p. 327. : : : 2. Cf. par exemple la lettre du 25 mai 1798. 
3. HEGEL, Polilik und Reckisphilosophie, op. cit. Hegel ajoute que notre tris- tesse provient de ce que nous ne trouvons pas les choses comme elles doivent être ;
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* Si quelques années auparavant Hegel exaltait le « Sollen », il 

se propose désormais de « comprendre ce qui est comme cela est », et 

d'y découvrir par là le développement nécessaire de l’Idée. Qu'on ne 

sy trompe pas cependant; il y a dans cette formule un accent qui fait 

déjà penser au réalisme révolutionnaire de son futur élève Karl Marx. 

D'une attitude réformiste à une attitude contemplatrice du 

« Sollen », à la « compréhension de ce qui est », telle nous semble être 

l'évolution de Hegel avant la Phénoménologie. C'est pourquoi dans 

cette œuvre qui reprend tous les thèmes et tous les essais de sa | 

jeunesse, il va tenter de comprendre l'évolution qui a nécessairement 

conduit, à la Révolution Française, et les conséquences non moins 

nécessaires selon lui qui en résulteront, conséquences imprévues pour 

ceux mêmes qui l'avaient entreprise. | | 

{I 

LA PRÉPARATION DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE 

DANS LA &« PHÉNOMÉNOLOGIE » 

- Dans son étude de Berne sur le passage du monde antique au 

monde moderne, Hegel envisageait la « révolution lente, calme, 

silencieuse, qui s'opère dans l'esprit d’un temps ; révolution qui 

n’est pas visible, pas observable pour les contemporains et qui est 

aussi difficile à présenter qu’à saisir avec des motst ». Il avait montré 

le résultat de cette transformation intime du monde païen, La 

belle Cité grecque — le règne éthique de la Phénoménologie — n'est 

plus qu’une réminiscence. C’est en vain que les contemporains de 

Hegel ont cherché à faire revivre ce passé : ‘ 

Das Land der Griechen mit der Seele ‘suchend?: 

La fin du monde antique entraîne le grand déchirement du monde 

moderne. La conscience a maintenant un double objet, elle vit en 

même temps dans « deux mondes » qui se sont rendus étrangers l'un 

mais s par la connaissance nous nous libérons de la contingence de nos désirs pers 

sonnels, et nous apprenons à reconnaître la nécessité, et la raison même de cette 

nécessité. 
1. NouL, op. cit. p. 220. 
2. Iphigénie de Gœthe.
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à l’autre. L'un de ces mondes est celui de la réalité sociale et poli- tique ; là l'esprit s’aliène et constitue une dure réalité qui se dresse | en face de la conscience de soi : « Le premier est le monde de la “réalité effective dans lequel l'esprit s’est fait étranger à lui-même, mais le second est le monde que lesprit, s’élevant au-dessus du premier, se construit dans l’éther de la pure ‘consciencel. » Ce dédoublement est tel que la « présence » est désormais sans cssence, et que l'essence est un au-delà sans présence. Temporel et spirituel sont coupés l'un de l’autre. C’est pourquoi le monde de l'au-delà n’est qu'une « fuite », un refuge de la conscience croyante qui s'élève au-dessus du présent? Ces deux mondes qui ne sont que l’un par l'autre, sont l’objet d’une de ces « révolutions silencieuses » qui précèdent les grands bouleversements apparents,et le résultat de ces deux évolutions parallèles est la tentative d’unification que constitue la Révolution Française. Le monde de la présence est conduit à sa dissolution, le monde de l'au-delà est l’occasion d’un conflit dra: | matique dans la pure conscience, « L'Aufklärung » qui est la pure pensée du xvirre siècle, sous prétexte de combattre la superstition, prépare la « réconciliation » des deux patries de l’homme. Au terme de ces deux mouvements que nous allons tenter de présenter ici, « les deux mondes sont réconciliés et le ciel est descendu sur la terres ÿ, De même au xvre siècle, pour les paysans opprimés d’Alle- magne et le misérable prolétariat des villes, la Réforme, dont Hegel dit qu’elle fut la Révolution Allemande — ce n’est pas seule- ment la justification par la Foi, c’est la Justice réalisée sur terre suivant les paroles des prophètes et du Christ. Mais on sait ce qu’en _pensa Luther : « Ni l'injustice, ni la tyrannie ne justifient la révolte. il-ne faut pas chercher à transformer Je règne spirituel du Christ en | un royaume terrestre et extérieur. » On est en droit de se demander si, mulalis mulandis, la conclusion de Hegel ne sera pas assez sem- blable en somme à celle de Luther. | 

EL Phénoménologie, éd. Lasson (revue par J. HOorFMEIsTEr, - 1937), t. II, p. 350. 
s .. 2. On retrouve ici le texte capital de Berne dont nous avons parlé plus haut, celui dans lequel Hegel envisageait le Passage du monde antique au monde moderne. — Dans la Phénoménologie, Hegel distingue de cette foi, fuite hors du . :monde, la Religion comme il la présentera à la fin de la Phénoménologie et qui est « la conscience de soi de l'essence absolue ». 3. Phénoménologie, op. cit. (texte allemand auquel nous nous référerons désormais). .
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+ 
+ * 

L'évolulion de la conscience noble 

De la Féodalilé à la Révolution 

Le monde de la présence est le monde d’une dure réalité que la 

conscience forme en se cultivant elle-même. Cette culture (Bildung) 

doit être entendue ici dans sa signification la plus générale. L’indi- 

vidu renonce à sa liberté naturelle, il se fait l’homme d'un monde 

sôcial et politique qu’il constitue par cette aliénation même ; mais 

en échange de ce renoncement — « la culture est pouvoir! » — il 

réussit à se rendre maître de cette réalité. Les deux éléments de ce 

monde sont le « pouvoir de l’État » et la « Richesse? ». Le premier est 

d'abord l'essence, mais en se réalisant complètement, il passe en 

fait dans son opposé, la richesse. Cette évolution générale des élé- 

ments de ce monde prend tout son sens, si nous considérons les deux 

types de conscience de soi qui portent ce monde, l'actualisent, et en 

l’actualisant complètement, le conduisent à sa dissolution : la 

conscience noble et la conscience basse (ou infâme). 
La conscience noble se définit par son adéquation au monde 

politique et social réel, elle se montre adéquate aux deux puissances 

qui dominent ce monde : {e pouvoir de l'Élal et la richesse. La cons- 

cience basse au contraire, est toujours dans un état d'inégalité, elle 

est l'élément de la révolte, et, si l'on veut, le ferment révolutionnaire 

de tout le développement. La conscience basse est sans doute 

contrainte d’obéir au pouvoir constitué, mais si elle plie, c’est avec le 

sentiment d'une secrète révolte intérieure. Elle cherche bien la 

richesse qui. permet la jouissance, mais elle hait le bienfaiteur. 

Or, de même que la vérité du maître était l'esclave — ou qu’en fait 

le maitre était l’esclave sans le savoir — de même la vérité de la 

conscience noble est la conscience basse. On ne peut nier ici le 

caractère révolutionnaire aperçu par Marx, de la dialectique hégé- 

lienne®. Si les conséquences du système sont conservatrices, la 

1. L. Phénoménologie, op. cit., p. 351. 
2. Ces textes de la Phénoménologie supposent l'étude des travaux antérieurs 

de Hegel ; des travaux théoriques d'Iéna sur Ia « Sittlichkeit » et le « Naturrecht, » 
3. Dialectique révolutionnaire certes, mais dialcctique à caractire psycho- 

logique, spirituel. Le drame, conscience noble-conscience basse ne se réduit nulle- 
ment pour Hegel à l'opposition de deux classes économiques. Dans le monde de
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marche de la dialectique est. révolutionnaire quelle que soit. par . ailleurs l'intention même de Hegel. - Traduisons en termes concrets cette dialectique : la noblesse, qui est l’idéal moral de l'État de l'Ancien Régime, devient toujours autre qu’elle ne doit être. Sa vérité intérieure- cachée est cette conscience basse qui est son antithèse et. qu’elle finit par trouver en elle-même. La conscience noble est d’abord celle du « fier vassal ». I! a renoncé à toute volonté particulière et contingente, il est prêt à mourir au service de l'Étatt, et par cette aliénation il donne une première forme d'existence au « Pouvoir de l’État », Il obtient en échange cette estime générale qui s'adresse moins à lui qu’à son Courage et à la noblesse de son idéal. Son renoncement lui donne le ° sentiment de sa propre valeur. Hegel nomme ce sentiment l'honneur. Il se souvient ici de l'étude de Montesquieu qui voyait dans l'honneur le « principe essentiel » d’une monarchie. Cependant « le fier vassal » en renonçant à des desscins particuliers, n’a pas renoncé à son. « Soi ». Il veut bien se sacrificr à l'État mais quand l'État, n’est pas incarné en une volonté singulière. « Cette conscience de soi est le fier vassal actif pour le pouvoir de l'État, en tant que ce pouvoir n'est pas volonté Personnelle, mais volonté essentielle? ». C'est pourquoi l'honneur, ce sens personnel de l’Universel, est un mélange - ambigu d’orgueil et de vertu. Quand le noble ne meurt pas effective- ment dans le combat, rien ñe prouve que la vérité de sa noblesse ne soit pas cet amour-propre dont a parlé La Rochefoucauld au début: du xvne siècle, « L'être-pour-soi, la volonté qui, comme volonté, n’est pas encore sacrifiée, est l'esprit intérieur des états® qui, à l’opposé du langage du bien général, se réserve son bien Particulier, et incline à faire de cette rhétorique du bien général un succédané de l’actiont, » La conscience noble est alors identique à la conscience 
l'honneur, c'est l'ambition, le désir « de faire quelque chose de grand » qui est l'essentiel. À cette ambition succède le désir de la richesse seule, ce qui conduit à une . seconde ‘dialectique de caractère différent. 7: s 1. Cf. Montesquieu, qui a beaucoup inspiré Hegel dans cette étude de l'évolution de la Monarchie, « L'honneur a donc ses règles suprêmes.. Les principales sont qu'il nous est bien permis de faire cas de notre fortune, mais qu’il nous est souverai- nement défendu d'en faire aucun de notre vie » (Esprit des lois, liv. IV, chap. 2). 2. Phénoménologie, op. cit., p. 361. ” 

- 3. « Stände », C’est surtout en Allemagne que cet esprit intérieur l'emporte sur le véritable esprit public. Richelicu, remarque fegel, en politique habile a lutté contre lui en France et a tout fait pour le développer en Allemagne, Fr 4. Plénoménologie, op. cit., p. 361. . 
‘
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basse « toujours sur le point de se révolter »; et c’est à juste titre 
‘comme l'a montré ailleurs. Hegel!, que Richelieu a abaissé les 

prétentions de la noblesse. 

Cependant une nouvelle évolution doit s’accomplir qui. aboutira 

à la monarchie absolue. Le pouvoir de l'État deviendra alors 

effectif, il sera un Moi décidant et singulier, un individu au-dessus 
des individus. Cela n’est possible que parce que la conscience noble 

- renonce à son honneur, aliène dans le langage de cour son propre 
‘respect d'elle-même, et de « l'héroïsme du service » passe à.« l’hé- 

roïsme de la flatterie » :« l’héroïsme du service silencieux devient 

l'héroïsme de la flatterie? ». Le règne de Louis XIV apparaît ici 

derrière les formules dialectiques ; et ce que Taine nommera plus 

tard l'esprit classique est déjà décrit par Hegel®. Mais une révolution 

considérable s’est ainsi accomplie dans le corps social. Le noble 
est devenu le courlisan. La structure de l'État est bouleversée, et 

la Révolution Française se profile déjà à l'horizon. En apparence 

le. pouvoir de l'État est complètement actualisé ; « moyennant ce 

nom singulier, le monarque est absolument séparé de tous, exclusif 

et solitaire. Dans ce nom, il est unique comme un atome.qui ne 
peut rien communiquer de son essence. « Ce pouvoir se sait lui-même 

absolu dans sa singularité » parce que les nobles se placent autour. 

‘du trône, non seulement pour servir le pouvoir -de l'État, mais 
comme des ornements, pour l’adorer et pour dire à celui qui y prend 

place ce qu'il est4 ». : 

Avec le règne du « Roi Soleil », les institutions féodales ont 

perdu l'esprit qui les animait. Elles ne subsistent plus que comme 

un décor, un ensemble de privilèges d’autant plus insupportables . 
qu'ils ne correspondent plus à l’organisme de l'État. La France est 

sans doute le pays où cette évolution s’est accomplie le plus nette- 
ment. Il n’en était pas tout à fait ainsi par exemple dans les États 

de l'Allemagne du Nord.'En France, a écrit Tocqueville bien après 

Hegel, « la féodalité était la plus grande de toutes nos institutions 

+ 

1. En particulier dans son étude d'Iéna sur l'Allemagne. Cf. H£GEziN, Polilik 
und Rechisphilosophie, op. cit., p. 107-108. 

. 2. Phénoménologie, op. cit, p. 364. 
3. llegel insiste justement sur l'importance due langage » pour réaliser cette 

forme de” culture. 
4. Phénoménologie, op. cit. p. 365.
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civiles en cessant d’être une institution politiquet ». Cependant la 
noblesse en aliénant son honneur reçoit en échange des pensions et 
des avantages matériels. Le Roï est un individu qui peut se laisser 
séduire par la flatterie, et quand il dit : « l'État, c'est Moi », il ne 
prend pas conscience que par ces mots mêmes l’État se dissout ; 
il n’est plus que « le nom vide ». La véritable puissance c’est alors la 
richesse, expression de la dissolution de l'État. La conscience noble 

_encore une fois devient identique à la conscience basse. Elle « exécute 
des positions? » pour extraire de l'État la seule réalité qui compte. 
désormais, les espèces sonnantes. Nous évoquions précédemment 
La Rochefoucauld, on peut penser maintenant à La Bruyère qui 
constatait cette évolution'à la fin du xvire siècle : « De telles geris. 
ne sont ni parents, ni amis, ni citoyens, ni chrétiens, ni peut-être des. 
hommes, ils ont de l'argent. » Le résultat en effet de cette transfor- 
mation d’un monde, c’est la disparition de la polarité, conscience. . 
noble — conscience basse? Les valeurs d'une civilisation ont en fait. 
disparu. *La conscience noble disparaît, et la conscience basse: 
également. « La dernière à atteint son. but, précisément celui 
d'amener la puissance universelle sous la domination de l'être- 
pour-soié, » 7 

Un élal d'âme prérévolulionnaire : la conscience - déchirée 

Une civilisation organique est sans doute un système de valeurs 
reconnues et fixes. Les notions du bien et du mal ont alorsun contenu 
défini et précis, ct l’ordre social tout entier repose sur la reconnais- 
sance presqu'universelle de ces valeurs. Mais les périodes critiques 
dans l’histoire sont celles où l’ordre ancien ne subsiste plus qu’en 

‘apparence et où l’ordre nouveau n’a pas encore fait son apparition. 
-Ges périodes de transition qui précèdent les révolutions sont des. 
périodes de déchirement intérieur pour Pesprit. La dialectique-ne 

LL Tocquevirce, L'Ancien régime el la Révolution, Paris, Calman-Lévy, 1928, p. 46-47. ‘ - ‘ 2. Diperor, Neveu de Rameau. 
3. Ce désir de Ja richesse substitué à l'honneur crée bien des différences dans le corps social, mais ce ne sont plus 1à que des différences de quantité, Les difré- rences qualitatives qui constituaient l'organisme social ont perdu tout sens. 
4. Phénoménologie, op. cit., p. 367. — On sait d'ailleurs que la Révolution -Française a en fait commencé par une « révolte nobiliaire », tentative sans len- demain pour reconstituer une monarchie ancienne, et redonner un pouvoir poli- tique à la noblesse. ‘ ‘ .
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parvient à la conscience que comme dialectique négative. On n’aper- 

çoit pas encore en elle la positivité qui est l'envers de sa négativité. 

On a bien souvent insisté depuis Hegel sur ces crises qui précèdent. 

les grands changements des valeurs établies. Cependant l’analyse de 

Hegel nous paraît particulièrement originale à cette date. ‘ 

L'Ancien Régime reposait sur. la distinction de la conscience 

noble et de la conscience basse. Mais la noblesse, qui se consacrait 

au service de l'État, a aliéné son honneur, et elle demande enéchange 

la véritable puissance, l'argent. Le pouvoir de l'État, en se réalisant 

dans un monarque absolu, a perdu son caractère de généralité, il 

n'est plus lui-même qu’une apparence. En conséquence la richesse. 

_ devient le seul bien qu'on recherche. La conscience noble devient en 

fait ce qu'était la conscience basse ; ces valeurs ou ces distinctions 

n’ont plus qu’un sens formel ; elles subsistent encore, mais aucune 

vérité n’habite plus en elles ; elles sont seulement un décor derrière 

lequel un monde nouveau s’élabore. La Richesse étant devenue 

essence, il subsiste bien encore des différences dans le corps social ; 

il y a des privilégiés et des non-privilégiés, des riches arrogants et des 

flatteurs ignobles : « Le langage qui donne à la richesse la conscience 

de son essentialité et, par là, s’en rend maître, est le langage de la 

flatterie, mais de la flatterie ignoblet. » Que la richesse — il ne 

s’agit pas ici du travail ou de la production en général, mais de la 

condition immédiate de la jouissance? — soit devenue la seule 

essence, implique une profonde perversion du corps social, car 

« ce que. la richesse communique, ce qu'elle donne aux autres, c’est 

leur être-pour-soi ; cependant elle ne se livre pas comme une nature 

privée du Soi, comme la condition première de la vie se donnant 

naïvement, mais comme une essence consciente de soi, qui se tient 

pour sois ». La dépravation est donc générale ; elle est aussi caracté-. 

1. Phénoménologie, op. cit., p: 370. . - 
2. Il y a en fait deux dialectiques différentes de la richesse dans le chapitre de 

Hegel que nous considérons. — Hegel, qui vient de lire Adam Smith, envisage 

d’après lui le monde nouveau qui vient à l'être. Le mouvement de la richesse, 

comme travail, production, jouissance, est un mouvement en soi universel, mais 

qui ne se présente pas comme tel à la conscience de soi; « dans sa jouissance, chacun 

donne à jouir à tous, dans son travail, travaille aussi bien pour tous que pour soi, 

et tous pour lui. » L'intérêt individuel est alors quelque chose de prétendu et 

d'apparent. Mais la seconde dialectique, que nous considérons ici, est plutôt celle. 

de la perversion qu’entraine le désir de la richesse pour elle-même... 
3. Phénoménologie, op. cit., p. 369. °
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ristique de l’âme du riche que de l’âme du client. C’est cependant 
dans l’âme du client, au sein du plus profond déchirement que réside 
la conscience la plus lucide sur le monde en décomposition. 

Hegel a choisi pour dépeindre cette conscience déchirée où le 
monde ancien, le monde de la culture se nie lui-même, un texte 
de Diderot qui n'était pas encore connu en France. Il venait d’être 
traduit en allemand par Gœthe, et avait été communiqué à Schiller 
qui écrivait à son sujet! : « c'est une conversation imaginairè entre 
le neveu du musicien Rameau et Diderot. Le neveu est l'idéal du 
vagabond parasite, mais c’est un héros parmi les gens de cette: 
espèce, et en même temps qu'il se peint lui-même, il fait la satire du 

‘monde où il vit ». Cette dernière réflexion exprime bien ce que Hegel 
a vu dans cette œuvre, non pas seulement une peinture d’un individu 
original, un caractère bien dessiné, mais une conscience de l'extrême culture et du déchirement qui en résulte, 

Le dialogue, remarque Hegel, met en présence deux personnages 
fort différents : Je philosophe honnête et le bohème. Le philosophe: 
voudrait tenter de conserver et. de maintenir un.certain nombre de 
valeurs fixes : il est effrayé par les renversements dialectiques, les 
changements incessants de son Personnage, et il doit pourtant : reconnaître la franchise et la sincérité absolue de son interlocuteur : 
« J'étais confondu de tant de sagacité et de tant de bassesse, d'idées 
si justes et alternativement si fausses, d’une perversité si générale de 
sentiments, d’une turpitude si complète et d’une franchise si peu 
commune. » L'âme honnête du philosophe ne peut s'accommoder : 
d’un tel renversement perpétuel des valeurs. Hegel lui-même essayera 
souvent d'échapper aux conséquences et à la logique de sa propre 
dialectique. Mais ici la vérité est du côté du bohême, car il dit de 
toute chose dans ce monde social ce qu’elle est, à savoir le contraire 
de ce qu’elle paraît être : « L'or est tout », mais il ne faut pas le dire?, 
La conscience noble et la conscience basse sont plutôt dans leur 

1. Dans une lettre à Kærnei. - ° . 2. Diperor, Neveu de Rameau, XXIII, l'or est tout. « I] y avait dans tout cela beaucoup de ces choses qu'on pense, d'après lesquelles on se conduit, mais qu'on ne dit pas ». — On notera également le texte de Diderot qui a inspiré Hegel dans son - Analyse de la conscience déchirée créée par la richesse « Quelle diable d'économie ; -des hommes qui regorgent de tout, tandis que d’autres qui ont un estomac impor- {un comme eux, une faim renaissante comme eux, n'ont pas de quoi mettre sous la dent » (Neveu de Rameau, XXVH,. : . ‘
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vérité l’inverse de.ce que ces déterminations doivent être. Ce qui 
est déterminé comme bien est mal, ce qui est déterminé comme 

- mal est bien: Le bohème révèle la comédie que constitue un monde 
et un système social qui ont perdu leur réalité substantielle. La 
conscience de cette perte transforme l’action en comédie et l’in- 

tention pure en hypocrisie. L’ambition et le désir de l’argent, la 

volonté de se rendre maître de la puissance sont la vérité de cette 

comédie. Mais parvenu à ce point, ayant étalé avec franchise « ce 
que tout le monde pense mais n'ose dire », le neveu de Rameau se 

redresse ; il est fier de sa pure franchise ; il élève son Soi au-dessus 

de toute cette bassesse et par l’aveu cynique de cette bassesse même, 
il atteint l'égalité avec soi-même dans le plus profond déchirement?, 

L'étude que fait ici Hegel de la conscience déchirée fait penser à 

l'analyse antérieure de la conscience sceptique ou de la conscience 

malheureuse ; mais le caractère original de cette conscience déchirée 
— outre: cette dialectique de l’offense et de l’humiliation qu'on 

retrouve plus tard chez Dostoïevsky® — tient ici à ce qu’elle est 
proprement la conscience d’une civilisation en train de périr, une 

conscience malheureuse pré-révolutionnaire. Ainsi le neveu de 

Rameau, négligeant les apparences immédiates de ce monde, peut . 
dire : « Vanité, il n’y a plus de patrie, je ne vois d’un pôle à l'autre 

que des tyrans et des esclavesi, » 

Le langage de l’esprit qui dit la vanité de ce monde social est. 

ici selon cette citation de Hegel : « un langage musical qui loge et 
mêle ensemble une trentaine d'airs différents, italiens et français, 

tragiques et comiques, de toutes sortes de caractères ». La cons- 

cience honnête du philosophe voudrait au contraire s’en tenir à la 

mélodie. du Bien et du Vrai dans l'égalité du ton. « Elle prend 

1. IICGEL, Phénoménologie, op. cit., 371. 
2. Comme dans la musique, qui seule peut exprimer le retour à l'égalité dans 

l'inégalité. — Le fait pour le Soi de se trouver dans un objet extérieur et indépen- 
dant, l'argent, est la plus grande inégalité possible « Tout ce qui est égal est 
dessous, car la plus pure inégalité, l'absolue inessentialité de ce qui est absolument 
essentiel, l'être-à-l'extrême-de-soi de l'être-pour-soi sont présents » (Phén., op. cit., 
p. 368). Mais ce Soi est l'élasticité absolue » (p. 369) qui se retourne contre cette 
aliénation de soi et se retrouve près de soi. 

3. Dostoievsky cite quelquefois le texte de Diderot, «la dignité qui se réveille 

à propos de bottes, oui, à propos de bottes ». 
4. Neveu de Rameau, X. 
5. Citation du Neveu de Rameau par Hecez, Phén., op. cit., p. 372, 

14
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chaque moment comme une essentialité stable et est l’inconsistance 
d’une pensée sans culture pour ne pas savoir qu'elle fait ainsi 
l'inverse de ce qu’elle pense faire ; la conscience déchirée, au contraire, 
est la conscience de l’inversion et proprement de l’inversion absolue. 
Le concept est ce qui domine en elle, ce concept qui rassemble les 
pensées qui sont à grande distance les unes des autres dans le cas 
de la conscience honnête ;. le langage du concept est par conséquent 
scintillant d'espritt, » oo . | 

Le langage. scintillant d'esprit n’est pas seulement celui du 
bohème tragi-comique,. il est encore celui de toute une société qui 
ne conserve plus d'estime pour elle-même que parce qu’elle est 
capable de dire avec franchise et brio dans des milieux choisis, la 
vanité de ce monde. Elle jouit encore de l’ordre existant, mais elle 
se sait supérieure à cet ordre qui lui sert seulement d'objet pour 
exercer son jugement « pétillant d'esprit ». Pourtant, comme le 
remarque Diderot : « Il n'y a personne qui pense comme vous et qui 
ne fasse le procès à l’ordre qui est, sans s’apercevoir qu’il renonce à sa 
propre existence? » | | . - 

La vérité de cette perversion avouée cyniquement serait sans 
doute un retour à la nature comme celui que préconise Rousseau? : 
mais Diogène lui-même dans son tonneau était conditionné par le 
monde dont il prétendait s’exclure. Ce retour ne saurait être parti- 
culier : « C’est un retour du Tout en lui-même qui est exigé, » Aussi 
Hegel interprète-t-il d’une certaine façon la’ thèse de Rousseau. 
Ce retour ne peut concerner que l'esprit général de la culture « de 
sorte qu’en tant qu'esprit il revienne de sa confusion en soi-même 
et obtienne ainsi un degré plus élevé de conscience ». La conscience 

1. Phénoménologie, op. cit. p. 372. É 2. Hegel distingue deux moments, celui où ce jugement sur les institutions est seulement l'apanage de quelques personnalités, celui où il devient l'apanage d’un chacun, et se répand dans tout le Corps social, La conscience « rassemble ces traits brisés en une image universelle et en fait la pensée de tous », c'est le moment du Diclionnaire philosophique après celui des Leltres Persanes. | 
3. Dont l'œuvre est la plus négative du siècle, mais qui par là même prépare ‘ une nouvelle positivité. ° - LL - 4. La critique d'une civilisation paraît être la critique de la culture en général, mais cela s’explique par la prise de conscience, Dans cette prise de conscience en effet, une civilisation d'abord immédiate se soulève hors de son immédiateté et devient « l’artificiel de la culture ». Cependant le retour à Ja nature ne signifie pas un retour à l'animalité, mais le passage à un ordre de nouveau, où la conscience de soi sort de son aliénation. Le texte cilé est celui de la Phénoménotogie, p. 374.
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déchirée du monde de l'au-delà nous a conduits à 1 l'identité de la 
pensée avec.soi-même dans son déchirement, à la pure pensée. Il 

réste à considérer l’évolution inverse, celle qui ramène le second 

monde, le monde de l’au-delà, au premier. Le pivot, ou le moyen 
terme, de cette double évolution, c’est la conscience de soi, qui 

ramenant tout en soi-même, sera dans son universalité la « Liberté 
absolue ». 

Le combat'des « Lumières » el leur diffusion 

Le conflit de l « Aufklärung » et de la Foi, qui remplit le 
xvine siècle, est le conflit de la conscience de soi, qui se sait la 
vérité de toute objectivité et de la pure pensée objectivée dans un 

monde de l'au-delà. En fait les deux adversaires sont en soi iden- 

tiques. Ils ne sc reconnaissent pas l’un l’autre, et sont comme ces. 
frères ennemis d'autant plus acharnés l’un contre l’autre qu'ils ont 

la même origine, et qu'une même vérité, ici la vérité absolue de 
l'esprit, habite en eux. La lutte a un caractère de nécessité, car elle 

prépare le retour du monde de l'au-delà dans la conscience de soi. 

Nous n'’insisterons pas sur la façon dont la pure intellection prend la 

Foi, l’éclairant de l'extérieur et la transformant en un système de 

préjugés et de superstilions, faisant ainsi l'inverse de ce qu’elle 

proclame être la vérité. Sa vérité est en effet la rationalité foncière 

de l’homme. Or clle découvre en l’homme même tout un monde 

irrationnel, un tissu d'absurdités sans justifications, un cauchemar 

atroce’ qu'il faut extirper de l'univers humain, pour rendre à nouveau 

l’homme à lui-même et le faire maître de son propre destin. Nous 

“nous bornerons à suivre le progrès et la diffusion de l’Aufklärung 

à travers tout le corps social. Cette lutte philosophique est un 
élément essentiel dans la préparation de la Révolution Française, car 

cette révolution, comme le dira Hegel dans sa Philosophie de l'His- 

loire, « est issue de la pensée ». 

Nous avons nous-même souligné les affinités entre la dialectique 

hégélienne (maître et esclave, conscience noble et conscience basse) 

et ce que sera plus tard la dialectique marxiste ; nous n’en sommes. 

1 

1. Les textes de Hegel inspireront particulièrement Feuerbach. Hegel critique: 
ici l'attitude seulement polémique de l'Aufklärung. Il se ‘propose lui de retrouv er là 
vérité philosophique dans les thèmes de la Foi. 

\
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que plus à l'aise pour insister, comme on l’a souvent fait d’ailleurs, - 
sur la différence entre l’Idéalisme hégélien et le Matérialisme histo- 
rique de son élève. Pour Hegel ce sont vraiment des idées incarnées 

:. dans certaines visions du monde qui mènent l'histoire. Ces « visions 
du monde », l’Aufklärung, l'Utilitarisme, la Liberté absolue sont 
explicitées par les philosophes dans des systèmes plus ou moins 
abstraits, mais elles prennent naissance dans le développement de la 
substance sociale. Étroitement liées certes aux réalités concrètes, 
à la culture dans le sens que Hegel donne à ce terme, elles ne sont 
pas des supra-structures, mais des idéologies vivantes qu'il faut 

‘ Comprendre comme telles. Le moment concret en elles — par exemple 
le genre de vie des hommes, le système social qui leur corres- 
pondent — ne doit pas en être artificiellement séparé. Marx, en 
prétendant remettre la philosophie hégélienne sur ses pieds, boule- 
verse en fait toute la pensée hégélienne. La dialectique de l'histoire 
des idées — ce qu'il y a de plus original dans cette pensée — disparaît 
en grande partie ou perd son sens. dans ce bouleversement. Quel 
meilleur exemple trouver pour cette action de l’Idée que la Révolu- 
tion, l'expérience de la nouvelle mystique du Contrat social dans 
« la nation une et indivisible » de 1793 ? | 

L'Aufklärung engage la lutte philosophique contre un royaume 
de l'erreur. Cet empire de l’erreur est constitué par trois éléments. 
Il y à d’abord la conscience naïve de la masse encore dans l'enfance. 
L'erreur n’est dans cette conscience qu’une absence’ de réflexion et 
de retour sur soi. Ainsi Séide exprime cette conscience ingénue dans 
le Mahomet de Voltaire, imité par Lessing dans son Nathan : 

Vous avez sur mon âme une entière Puissance, 
Éclairez seulement ma docile ignorancet. 

Mais à cette naïveté s’oppose comme second moment la mauvaise 
intention des prêtres, qui veulent « rester seuls en possession de 
l'intellection? ». C’est Mahomet se posant en représentant unique 
de Dieu : 

Écoutez par ma voix sa volonté suprémes, 

1, VOLTAIRE, Mahomet, Acte III, Scène 6. 
2. Phénoménologie, op. cit. p. 385, 
3. Mahomet, Acte III, Scène G. |



HYPPOLITE.— SIGNIFICATION DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE 213. 

Le clergé « complote donc avec le despolisme », troisième élément 

de ce monde étrange. Le despote utilise la naïveté de la masse et 
profite de la tromperie des prêtres pour jouir d’une domination 

sans trouble. Tel est le royaume des ténèbres que découvre l’Auf- 
klärung, et que par une dialectique fréquente en histoire et sur 

laquelle insiste justement Hegel, il réussit presque à créer en péné- 
trant lui-même dans ce monde. Quand un parti en dénonce un 

autre, il arrive à développer en lui une mauvaise conscience, à le 
soulever au-dessus de son état immédiat et, en perdant sa naïveté, 

ce premier parti entre lui-même dans le cynismet. | 

L'action de lAufklärung ne peut être une action sur les cons- 

ciences déformées des prêtres et des despotes, clle est donc une 

action directe sur la masse qu’elle entreprend de transformer, Cette 

masse est en soi ce que la conscience de soi est pour soi. C’est 

pourquoi la communication de l’Aufklärung s'effectue à travers tout 
le corps social sans rencontrer de résistance. Cette communication 
fait penser « à une expansion calme ou au dégagement d'une vapeur 

“dans une atmosphère sans résistance. C’est seulement quand la 
contagion s’est répandue qu'elle est pour la conscience qui se livra 

à elle sans soupçon® ». Hegel cite ici les paroles de Diderot : « Le 

Dieu étranger se place humblement sur l'autel à côté de l’idole du 
pays ; peu à peu il s’y affermit ; un beau matin il pousse du coude 

son camarade, et patatras! voilà l'idole par terre. » On admirera 

l'analyse que Hegel donne de cette révolution spirituelle qui s'ac- 

complit dans l'esprit d’un temps : « Esprit invisible et imperceptible 

elle pénètre et s’insinue à travers toutes les parties nobles et s’est 

bientôt rendue complètement maitresse de toutes les entrailles 
ct de tous les membres des idoles inconscientes4: » C’est là une 

. révolution sans eflusion de sang. « La mémoire seule conserve, on 

ne sait comment, comme une histoire du temps passé la forme 

morte de la précédente incarnation de l'esprit, » Le nouveau serpent 

1. Un exemple de cette perversion du parti adverse par la critique qu'on fait 
de lui, est fourni à Hegel par les reprises de la Foi à l'Aufklärung. La Foi accepte 
par exemple de discuter la vérité historique de la révélation, au lieu d'y voir « le 
témoignage de l'esprit à l'esprit », mais en acceptant le débat sur ce terrain, ele se 
montre elle-même pénétrée par les principes de son adversaire. 

2. Phénoménologie, op. cit., p. 387. 
3. Paroles que Diderot appliquait à « l'action des Jésuites ». 
4. Phénoménologie, op. cit., p. 387. 

Ibid, p. 388.
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de la sagesse a ainsi dépouillé sans douleur sa peau flétrie. La prise 
de conscience d’une pareille révolution vient trop tard, et la lutte 
.que les pouvoirs constitués entre rennent contre elle n’a plus de _q P a p 
sens. Le mal est déjà fait ; la persécution ne peut plus que confirmer 
la toute-puissance du nouvel esprit. - | 

La bataille a été gagnée par l’Aufklärung, mais alors se pose la 
question : « Si tout préjugé et toute superstition sont bannis, que 
reste-t-il maintenant, quelle est la vérité que l'Aufklärung a propagée 
à la place-de celle-ci ? » La vérité qui résulte de la lutte même, est 
celle de « l'utilité », comme on la trouve développée par exemple dans 

‘ Ja philosophie d'Helvétius. Tout ce qui était en soi a été détruit, il 
ne reste plus qu’un monde plat ct inconsistant. « Le contenu est ainsi 
posé comme fini, ct l’Aufklärung a banni et extirpé des choses 

_. humaines et divines tout le spéculatif. » Ce monde vidé de sa spiri- 
tualité est le monde du « troupeau humain » qui ne subsiste plus. 
comme troupeau ou comme société que parce que l’homme est 
jugé utile à l’homme. « Comme toute chose est utile à l’homme, 
l’homme est pareillement utile ‘à l’homme, et sa détermination : 
caractéristique consiste à se faire lui-même un membre du troupeau 
humain utile aux autres’. » Aucune vérité absolue n'apparaît plus 
dans ce monde, si ce n’est celle d’un passage perpétuel d'un moment 
à l’autre, l'utilité qui va et vient entre l’en-soi et le pour-autrui. 
Mais précisément Putilitarisme est l’inconsistance d’une ‘pensée 
qui n’a pas encore rassemblé ses moments en elle-même, qui a 
conservé une objectivité devant elle, comme une pellicule superfi- 

-cielle qu’elle s’acharne à nier pour la voir toujours reparaître : 
« L'utilité n’est que prédicat de l'objet, elle n’est pas elle-même 
sujet*. » C’est pourquoi l'inconsistance doit disparaître, et la grande 
vérité des temps nouveaux doit être proclamée : « L'homme est 
volonté libre. » Il s'élève au-dessus du monde plat de l’utilité sociale, 
dont il est la profondeur, et découvre l'absolu dans sa « conscience 

1. Zbid., p. 396. Nous n'insisterons Par sur:la division qui s'effectue dans le parti victorieux entre Déistes, et Malérialistes. Hegel remarque ici avec profondeur que cette division d'un parti vainqueur est une face, car elle prouve une certaine conservation de la culture antérieure, de l'esprit ancien dans l'esprit nouveau, En fait, la pure matière sans qualilés, ou Dieu sans attributs sont identiques. 2. Ibid., op. cit. p. 399, Hegel tente dans ces pages de dégager « la nouvelle vision du monde et de l’homme » qui correspond à ce concept de l'utilité. 3. Ibid., op. cit., p. 413. L'absolu de la volonté humaine universelle succède à Ja relativité inconsistante du monde de l'utilité.
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- de-soi universelle ». De cette révolution intérieure jaillit la révolution 
effective de la réalité effective, jaillit la nouvelle figure de la cons- - 

cience, la: « Liberté absolue »!, En elle les deux mondes jusque là 
séparés sont enfin réconciliés. . : 

II 

LA LIBERTÉ ABSOLUE ‘ 

Lakanal faisant l’éloge de Rousseau disait : « C’est en quelque 

sorte la Révolution qui nous a expliqué le Contrat social. » Hegel 

qui, à Tübingen, avait lu Rousseau, interprète maintenant les 

formules du Coniral social à l’aide des événements qui se déroulent 

en France. Le principe de Rousseau et de Kant, le principe -des 

‘temps nouveaux, c’est celui de la « Liberté absolue ». L'homme 
est dans son essence volonté, non volonté particulière poursuivant 

* des fins extérieures, mais volonté générale, « et la raison de la 

volonté consiste précisément à se tenir dans la volonté pure, à ne 

vouloir qu’elle dans tout le particulier »?. Étre libre, c’est pour 

chaque citoyen se retrouver lui-même d’une façon indivisible dans 

la volonté générale, c’est-à-dire dans l’État. L'homime substitue 

aux impulsions particulières de l'appétit, l'obéissance à la Loi que 

lui-même s’est prescrite. Le peuple est devenu Dicu. Il se connaît 

immédialement dans cette Loi ; dans la Révolution Française, cetté 

liberté gbsolue « s'élève sur ‘le trône du monde sans qu’une force 

quelconque soit en mesure de lui opposer une résistance »°. Mais cette 

rencontre immédiate de l'Univérsel et de l'individuel est une abstrac- 

tion ; elle ne considère en l’homme que le ciloyen et non le bourgeois, 

l'homme privé comme tel. Or Hegel, depuis ses premiers travaux 

de Tübingen, a pris conscience de cette société organique qui s’inter- 

pose nécessairement entre l'État et l'individu. C’est pour avoir 

négligé ce monde concret que l'œuvre de Rousseau est insuffisante 

‘et conduit à une impasse. L'identité immédiate entre la volonté : 

singulière et la volonté générale a pu exister selon Hegel dans la 

1. Ibid., p. 413. 
2. Cf. Leçons sur la philosophie. de l'Histoire, traduction française déjà citée, 

t. 11, p. 226. 
3. Phénoménologie, op. cit. p. 41 

s
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Cité antiquet, elle n’est plus possible aujourd’hui. L'individu doit 
nécessairement aliéner sa volonté, et comme le dit. Hegel; « se faire 
chose » ou se faire un moment particulier d’un Tout qui le dépasse 
infiniment. La volonté générale ne se réalise qu’à travers ce Tout. 
organisé, divisé en sphères concrètes et particulières. C’est pourtant 
le droit absolu de la conscience de soi de participer directement et 

- consciemment à l’œuvre totale. La lutte contre toute aliénation de la 
volonté, contre toute limitation de la conscience de soi fait la gran- 

- deur de la Révolution Française, mais elle aboutit à un échec. 
Saint-Just déclarait : « La force des choses nous conduit peut-être 
à des résultats auxquels nous n'avions point pensé. » Cette force des 
choses que Hegel nommera plus tard la ruse de Dieu est la véritable 
épreuve de l’idée. Elle livre au philosophe qui considère le mouve- 
ment de l’histoire la signification exacte de l’idée qui s’actualise dans 
le cours du-monde. La Révolution Française est comme une-.vaste 
expérience mélaphysique. 

Pr 

La critique de lAufklärung avait laissé subsister devant la 
conscience de Soi une apparence d'objectivité. Les institutions 
sociales subsistent encore, mais elles ne sont plus en soi. Leur 
« être-en-soi » est immédiatement leur « être-pour-autrui »: en 
d’autres termes elles sont utiles. Le Roi de la Constituante n’est 
plus roi par la grâce de Dieu, roi en soi, il est seulement, utile au 
corps social. Mais cette conception de l'utilité sociale disparaît dans 
sa vérité, c'est-à-dire dans l’être-pour-soi de la conscience, la volonté 
humaine comme universelle et absolue. « Ce qui est présent c'est 
seulement l'apparence de l'objectivité séparant la conscience de soi 
de la possession. » La volonté générale ou la Liberté absolue succède 
donc à cet utilitarisme transitoire. Le peuple devient la volonté 
une el indivisible au sein de laquelle chaque citoyen veut seulement 
Ja volonté générale. Pour ce peuple « le monde n’est plus que sa 
volonté » et non un objet opaque ct résistant, 11 n’y a plus d’au-delà 

l, Cf. sur ce point par exemple, la philosophie de l'esprit de 1805-6 publiée par Z. Horrxeisrenr (éd. Larsen, t. XX), p. 249. ‘ 
2. Phénoménologie, op. cit., p. 414. 
8. Ibid., p. 414.
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ou du moins il n’en reste que « l’exhalaison d'un gaz fade, du vide 

être suprème »!, La Révolution apparaît alors comme l'effort prodi- 

gieux de la raison pour se réaliser elle-même sur la terre, pour-se 

retrouver elle-même dans sa manifestation, sans que cette mani- 

festation constitue une aliénation de la conscience de soi. Transfor- 

mée par le mouvement de l’Aufklärung, « la conscience n’est plus le 

Soi singulier auquel l’objet se trouverait opposé également comme 

Soi particulier, mais elle est le pur concept, l'acte du Soi regardant 

dans le Soi, l’absolu se voir soi-même doublé »°. 

.Le peuple ne manifeste pas sa volonté par ‘un « assentiment 

silencieux ct passif », mais ce qui émerge comme opération du Tout 

« est l'opération immédiate et consciente d’un chacun ».. C'est. 

pourquoi les démocrates de la Commune et les Jacobins réclament 

la stricte application des préceptes du Contrat social ; ils réclament 

le droit de sanctionner eux-mêmes la Constitution et les lois, ils 

veulent le referendum et le mandat impératif, « car là où le Soi est 

seulement représenté (présenté idéalement) il n'est pas effective- 

ment, là où il est par procuration, il n'est pas vraiment »°, 

- Cette liberté absolue se réalise de 1789 à 1794. Mais qu'est-elle 

devenue au cours même de son actualisation ? c'est là l'expérience 

dialectique que.nous avons à considérer. 

_ "+ 

* Son œuvre est d'abord négative. Rousseau avait dit : « Il importe 

donc pour avoir bien l'énoncé de la volonté générale qu'il n’y ait. 

pas de société partielle dans l'État et que chaque citoyen n'opine 

que d’après luif. » C’est pourquoi disparaissent progressivement 

toutes les divisions organiques de la substance sociale, le vieil ordre 

de choses vermoulu que l’évolution antérieure conduisait à sa ruine, 

ce que Hegel nomme les « masses spirituelles ». Noblesse, Ticrs-État, 

Clergé, vont se confondre dans la multitude des citoyens : « Chaque 

conscience de soi singulière, sort de la sphère qui lui était assignée, 

ne trouve plus dans cette masse particulière son essence ct son 

1. Ibid, p. 416. 
2. Ibid., p. 414. 

.8. Ibid., p. 417. 
4. ROUSSEAU, Contrat social, éd. Beaulavon, p. 164,
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œuvre. elle ne peut maintenant s’actualiser.que dans une œuvre qui soit l’œuvre totalet, » De la même façon la souveraineté une et indivisible ne se laisse plus morceler en un Pouvoir exécutif, un pouvoir législatif et un pouvoir judiciaire, Le Comité de Salut public concentre en lui tous les pouvoirs. Rousseau ne S’était-il pas moqué de ces «tours de gobelets de nos politiques qui, après avoir démembré le corps social par un prestige digne de la foire, rassemblent les pièces on ne sait comment »2.. Il ne reste donc plus en présence qu’une multitude d'individus singuliers, une poussière d’atomes et la volonté générale qui est leur essence*, Comment. dans ce cas une œuvre positive sera-t-elle possible ? . Elle ne pourrait exister que par une nouvelle forme d’aliénation ; si, par exemple, la Liberté absolue se: faisait à nouveau objet, «Substance dans l'élément de l'être ». Dans ce cas cependant « l’opé- ration et l'être de la Personnalité se trouveraient. par là limités à. une branche du Tout, à une espèce d'opération et d’être. Posée dans l'élément de l'être cette Personnalité recevrait la signification d’un être déterminé, elle cesscrait d’être conscience de soi universelle ” en vérité »4, L'action de ce Tout. envisagé comme un individu n'est également pas possible. Pour pouvoir agir un peuple doit se rassem- bler dans l’un d’une individualité « et Poser au sommet une cons- cience de soi singulière »5, Mais le gouvernement, car c'est bien de lui qu'il s’agit ici, est alors un individu qui exclut de soi tous les autres individus. Rien ne garantit qu’il incarne la volonté générale. La défiance à son égard est donc Ia règle. Il ne peut pas agir, Car. toute action positive, étant son œuvre propre, exclut de soi les autres, Le fait d'être gouvernement le rend immédiatement coupable. Dans ses travaux antérieurs d'Iéna, Hegel, examinant le Naturrecht de Fichte, avait exprimé la même idée, Pour garantir l'application de la volonté générale, Fichte reprenant la pensée de Rousseau : « On le forcera d’être libre », imaginait un système de contrainte. 
1. Phénoménologie, Op. cit., p. 415. — La conscience singulière, note Hegel, «a Supprimé sa limite »; elle n'appartient plus à un membre particulier du corps social. 2. Rousseau, op. cit., p. 158. 
3. Le seul mouvement, dit Hegel, qui peut exister est le Passage incessant de la volonté singulière à la volonté générale et de la volonté générale à la volonté singulière. Toutes les vertus privées doivent alors s’absorber dans les vertus civiques. 

- 
ù ° 4. Phénoménologie, op. cit., p. 417. . 5. Zbid., p. 417
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. Les gouvernés, interprète Hegel, seraient contraints par les gouver- 

nants, et les gouvernants par les gouvernés. Mais dans ce cas le 

perpeluum mobile est én fin de compte un perpeluum quielumt. Or 

l’action est nécessaire. « Un gouvernement existe toujours en effet, la 

question est seulement de savoir ce qu'il est devenu®, » 

C'est pourquoi pendant la Convention le gouvernement existe 

- comme « faction au pouvoir »; « ce qui se nomme gouvernement, 
c’est donc seulement la faction victorieuse et dans le fait d’être 

faction se trouve immédiatement la nécessité de sa chute ». Après 

la faction girondine, Robespierre occupe le pouvoir avec une force 

terrible et « maintient l’État » jusqu’à ce que « la nécessité l'aban- 

donne à son tour »f, Cependant la Liberté absolue s’est par là 
même actualisée, et son actualisation est le contraire de ce qu'elle- 

même prétendait être. Elle s'envisageait comme positive, elle n’est 

en fait que la puissance négative dont la seule œuvre est la destruc- 

tion de l'individualité qui a été réduite à elle-même. « L'œuvre 
unique et l'opération de la liberté universelle sont donc la mort, et à 
vrai dire une mort qui n’a aucune voluminosité intérieure, aucune 

plénitude intime ; car-ce qui est nié c’est le point sans contenu, le 
point du soi absolument libref. » De même que le gouvernement est 

suspect, par le fait d’être au pouvoir, ‘de.même les individus sont 

suspects pour le gouvernement non par leurs actions, mais par leurs 
intentions supposées (loi des suspects), par leur défiance et leur 

réserve à l'égard du pouvoir qui prétend incarner la volonté générale. 

La volonté générale élevée sur le trône du monde, c’est le peuple- 

Dieu, mais le peuple en soi, et cette volonté générale, acte pur de 

l'entendement se révèle à l’initié « dans le silence des passions ». 

L’individu se conféndant avec le citoyen, il n’y a plus de comporte- 
ment personnel qui puisse échapper au contrôle d’une police chargée’ 

de faire régner la vertu sur la terre. Hegel avait déjà découvert les : 

1. Hecez, Politik und Rechisphilosophie, t. VI, éd. Larsen, p. 365. 
2. Leçons sur là Philosophie de l'Histoire, op. cit., L. II, p. 232. 
3. Cours de philosophie de l'esprit, 1805-6, déjà cité, p. 248. 
4. Phénoménologie, op. cit., p. 418. — En termes simples, cette dialectique 

montre que l'absolu de la Liberté, c'est la négation de la Liberté, au nom de Ja 
liberté « le despotisme de la Liberté » (Robespierre). 

5. Rousseau, article Droit naturel de l'Encyclopédie. « Cette vertu (dont Robes- 
pierre est l'interprète), doit régner contre le grand nombre de ceux que leur per- 
versité, leurs anciens intérêts” ou même les excès de la liberté ct des’ passions 
rendent infidèles à la vertu » (Leçons sur "la Philosophie de F'Histoire, p. 232).
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. conséquences extrêmes du libéralisme de Fichte, c’est une société où la police sait à peu près ce que chaque bourgeois fait à toute heure du jour et ce qu'il entreprend!, La lutte contre l'inégalité des. richesses n'est pas chez les sans-culottes une sorte d’envie et de basse jalousie, c’est la crainte légitime de voir l'État, la volonté générale périr dans son Destin, la jouissance des biens matériels et Je souci des intérêts privés" aux dépens de l'intérêt général? Bref, la grande expérience métaphysique qui s'effectue pendant cette année 1794, c’est celle de la réalisation complète de Ja Liberté absolue établissant une nouvelle relation entre la politique et la mort. : La démocratie intégrale apparaît ct elle se montre l’antithèse de ce qu'elle prétendait être : elle est le régime totalitaire dans le ‘sens . littéral. du terme, la démocratie antilibérale, et elle est cela parce qu’elle a absorbé complètemeñt l’homme privé dans le citoyen, la religion de l'au-delà dans la religion de l'État, Robespierre cherche dans la religion le centre et la force de la République? » « Robespierre, dit Hegel, fut l’homme qui prit la vertu au séricuxt, » 

: * 
k * 

Que résulte-t-il de tout ce tumulte ? Avouons que sur ce point la pensée de Hegel dans la Phénoménologie est assez ambiguë, “Après Robespierre, ‘il y a un nom qui n’est pas prononcé, mais * qu’on doit sans doute lire entre les lignes, c’est celui de Napoléon. Or Napoléon est l’homme qui a reconstitué l’État ; il prélude donc à une sorte de restauration, ct lui-même doit. disparaître devant cette restauration qu'il prépare. Le grand homme, le tyran ou le dictateur, préserve et refond l’État. Contre la volonté apparente des individus il exprime leur volonté profonde et nécessaire, leur destins. Il les soumet et les discipline, il les forme à l’obéissance. Quand cette formation a eu lieu, le tyran, qui ne sait pas se retirer lui-même de la 

1. HEGEL, Erste Druckschriften ; éd. Larsen, t, I, p. G7. 2. Cf. sur ce point la note de HEGEL sur le « Sans-culottisme », Dokumente zu Hegels Entwicktung, déjà cité, p. 269. C'est que la richesse, la sécurité de la pro- priélé privée, est bien pour Hegel le grand obstacle à la volonté générale. Mais la -Révolution Française révèle l'impossibilité de ne considérer en l'homme que le citoyen. . ‘ 3. D'après Novalis, or : 4. Leçons sur la Philosophie de l'Hisloire, op. cit., p- 232, 6. Philosophie de l'Esprit de 1805-6, déjà citée, p. 218.
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scène doit disparaître. « La tyrannie est renversée par les peuples 

sous prétexte qu'elle est abominable et infäme, en fait parce qu'elle 

est devenue superfluet ». Dans une lettre du 28 avril 1814 à son 
ami Niethammer, Hegel, considérant les événements historiques 

dont l’Europe est le théâtre et particulièrement le déclin de Napo- 

léon, se vante « d’avoir prédit ce renversement dans son œuvre 

terminée pendant la nuit qui précéda la bataille d'Iéna ». 

La fin de la Révolution Française serait donc la Restauration. 

Toutefois cette Restauration n’est pas le rétablissement pur et 
simple de l’ordre antérieur. Soumise à la Terreur, à la dictature, la 

multitude informe s'organise à nouveau : « Le tas des consciences 

individuelles qui ressentent la crainte de leur maître absolu, la 

mort, se prête encore une fois à la différenciation et à la négation, 

elles se subordonnent en masses particulières et reviennent à une 
œuvre divisée ct limitée, mais par là aussi à leur réalité substan- 

ticlle?. » Cependant les nouvelles divisions, les nouvelles masses 

spirituelles dans lesquelles s’articule la société moderne ne sont plus . 

exactement ce qu'elles étaient jadis. Pour préciser ce point essentiel 

il faut nous reporter au cours de Philosophie de l'esprit de 1805-G 

qui précède immédiatement la Phénoménologie. Si en 1802 Hegel 

envisageait encore les divisions organiques de la société selon le 

modèle aristocratique de l'Allemagne du Nord3, il est maintenant 
influencé par la refonte de l'État opérée par Napoléon. Dans la 

constitution que Napoléon donne à l'Italie, il y a un collège de 

« possidenti, de merchanti, dotti », « où nous avons réunis les diffé- 

rents éléments qui constituent les nations »4, 

Ces éléments sont différents des vieux ordres, noblesse hérédi-. 

taire, bourgeoisie, paysannerie, et c’est pourquoi le tableau si 

concret et si remarquable que Hegel donne des divisions nouvelles 

dans ce cours, est bien différent que celui qu’on trouvait quelques 

années à peine auparavant dans le Syslem der Sülllichkeil. Les 
paysans sont toujours enfoncés dans un travail qui les rapproche de 

la nature, ils ont une confiance compacte qui n'exclut pas certains 

"accès de violence. Mais la bourgeoisie se divise et s'organise en elle- 

1. Philosophie de l'esprit de 1805-6, p. 218. 
2. Phénoménologie, op. cit., p. 420. | 
3. En particulier dans le System der Sililichkeit. 
4. Textes cités par RoseNzWwetc, Hegel und der Slaaë, t, I, p. 194.
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même. Hegel distingue du petit bourgeois honnête qui jouit surtout de la considération qu'on a pour son honnêteté ct sa situation aisée dans sa ville, le grand négociant qui vit dans l’abstraction et.étend ses affaires dans l'espace et dans le tempst, Habitué à manier de l'argent, cet universel abstrait — et non les choses, il pratique le droit abstrait et ne connaît que la rigueur de l'échange ; les conséquences humaines ne comptent pas pour lui : « Fabriques, manufactures fondent leur subsistance sur la misère d'une classe, » Certes l’État s'élève au-dessus de cé monde économique qui est comme « un animal sauvage »: il est le Coup d'œil universel, mais «son interven- tion doit être aussi invisible que possible, on ne doit rien vouloir ‘Sauver de ce qui n’est Pas à sauver, mais occuper. autrement les ” classes souffrantes »®, chercher des débouchés nouveaux. A côté de la noblesse qui conserve encore une place, apparaît le grand fonction- naire, dont le modèle est fourni à Hegel par le conseiller d’État de - Napoléon. Ce sont ces fonctionnaires qui ont le sens du devoir et qui, avec les savants, expriment « l'opinion publique »+, Nous avons insisté sur cette description si précise pour montrer - le réalisme concret de Hegel que la description en apparence abstraite de la Phénoménologie aurait pu faire oublier, L'État est donc restauré après la Révolution, mais il est « rafraîchi et rajeuni »5: Comme dans toutes les révolutions, semble penser Hegel, l'État n’a jamais fait que se renforcer. Mais une difficulté subsiste, ou plutôt une question que Hegel semble se poser à lui-même, Cette révolution Contre l’aliénation qui a abouti à une nouvelle aliénation de la Liberté absolue doit-elle se reproduire ? L'histoire de l'esprit serait alors une série de cycles. Chaque révolution conduirait à une nou- velle substantification de l'organisme social. Mais de même que la gucrre « secoue et ébranle les individus » qui s’enracinent dans leur 

1, Philosophie de l'esprit de 1805-6, déjà citée, p. 256. * 2. Ibid., p. 257. ‘ ‘ - . 3. Ibid., p. 233. Hegel prend son”parli de ce monde nouveau et tente de le décrire comme tel. « L'opposition de ta grande richesse et de la grande pauvreté fait son apparition » (p. 232). La richesse, par nécessité, attire à elle tout le reste ;. " une Concentration s'opère : «. C'esl à celui qui a qu’on donne » (p. 233). Cela crée dans le corps social un déchirement d'un nouveau genre « la révolte intérieure ct la ITainé x (p. 233). * | 
‘ 4. Ibid, p. 259, . 

5. Plénoménologie, op. cit, p. 420, 6. Jbid., op. cit., p. 321,
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particularité, de même la révolution rajeunirait l'organisme social 

pétrifié. On pourrait alors concevoir une sorte de progrès dans ce 

conflit entre la substance et la conscience de soi. À chaque révolution 

* la substance sociale serait pénétrée davantage par le sujet conscient. 

À la limite peut-être l’aliénation jusque-là nécessaire, dispäraïîtrait, 
et l'individu élargirait sa conscience de soi jusqu’à se penser dans 

l'œuvre générale ; il deviendrait alors capable de « porter la réalité 

effective ‘ct objective de l'esprit universel, réalité effective qui 

l’exclut comme particulier »!, — Toutefois, après un point d'interro- 

gation Hegel se refuse, semble-t-il, à penser aïnsi le cours de l’histoire 

de l'Esprit. De même que Luther jugeait impossible la réalisation 

du règne de Dieu sur la terre, de même Hegel, dans la Phénoménologie 

du moins, envisage une autre solution que cette réconciliation 
immédiate des deux mondes. L’échec de la Révolution Française 

. paraît enregistré comme un fait. nécessaire, et « l'Esprit passe dans 

une autre terre »°, c'est-à-dire en Allemagne où la liberté absolue, au 
licu d’être réalisée pratiquement, est intériorisée dans un monde 

. moral et religieux : Kant, Fichte et le Romantisme. Dans la Philoso- 

phie de l'Hisloire, Hegel dira : «cela demeura paisible théorie chez les 

Allemands, mais les Français voulurentl’exécuter pratiquement »?, 

Dans son livre sur la Révolution Française qui sera la Bible de 

tous les conservateurs futurs, Burke porte un jugement sur ce qui se 

passe en France ; il oppose les libertés britanniques à la liberté 

française, il prévoit le résultat d’une pareille expérience : ce sera le | 
triomphe de la force et du despotisme ; « vous serez obligés d’avoir 

recours à la force »*, Maïs il ne comprend pas la grandeur de l'expé- 

rience et sa signification générale ; il se borne à opposer’à la raison 

française qui procède par abstractions nivelant tout avec soin 

comme « les jardiniers de leurs parterres-»5, le. préjugé pour le 
préjugé, une empirie sans pensée. Si à certains égards le jugement 

de Hegel se rapproche quelquefois de celui de Burke, en particulier 

1. Jbid., p. 420. 
2. Ibid., p. 422 Nous n'insistons pas ici sur les difficultés qu'entraîne ce 

passage pour la compréhension de l'ensemble de la Phénoménologie. L'État subsiste 
certes, mais il ne paraît pas être l'Absolu : « Dans aucune autre de ses œuvres, 
Hegel n'a été aussi loin de l'Étatisme que dans la Phénoménologie. 

. Leçons sur la Philosophie de l'Histoire, op. cit., p. 226. . 
4. BURKkE ; traduction française sur la 3e édition, à Paris, chez Laurent fils, 
5. Ibid. D 226.
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- quand il critique le caractère abstrait des principes de 1789, la différence entre les deux n’en est pas moins essentielle, Nous espé- rons avoir montré l'effort de Hegel pour comprendre la nécessité de toute l’évolution qui aboutit à Ja Révolution Française, Cette Révolution même, malgré son échec partiel, est pour Hegel une révolution de pensée dont les conséquences sont infinies. Peut-être n'est-il pas inutile de reproduire ici ce qu’il en a dit encore à la fin de sa vie dans les Leçons sur la philosophie de l’hisloire : « La pensée, le concept du Droit se fit tout d’un coup valoir, et le vieil édifice d'iniquité ne put lui résister. Dans la pensée du Droit on construisit donc maintenant une Constitution, tout’ devant désormais reposer sur cette base. Depuis que le soleil se trouve au firmament et que les planètes tournent autour de lui, on n'avait pas vu l’homme se placer la tête en bas, c'est-à-dire se fonder sur l'Idée et construire d’après elle la réalité. Anaxagore avait dit le premier que le « voÿs » gouverne le monde, mais c’est maintenant seulement que l'homme est parvenu’ à reconnaître que la pensée doit régir la réalité spirituelle, C'était, 5 . donc là un superbe lever de soleil. Tous les êtres pensants ont célébré cette époque. Une émotion sublime a régné en ce temps-là, l'enthousiasme de l'esprit a fait frissonner le monde, comme si, à ce moment-là seulement, on en était arrivé à la véritable réconciliation .du divin avec le mondet, » | | ‘ 
[ È J. HYPPOLITE, 

1. Leçons sur la Püilosophie de l'Hisioire, op. cit., p. 229,



  

: Hegel et les idées de 1789 

L'histoire de la France, c'est l’histoire de l'humanité ! Cette | 
thèse s'impose quand on étudie les principes, les événements et les . 
suites de la Révolution Française. En prenant la Bastille, le peuple 
de France a pris entre ses mains les destins de l'humanité, il entre- 
prit d'en réaliser les idéaux dont ses grands philosophes, les’ 
encyclopédistes, avaient eu la géniale vision. Ainsi seulement 

-s’explique la passion avec laquelle tous les grands esprits dont 
l'Allemagne du xvine et du xrxe siècle fut si riche, prirent position 
vis-à-vis de la Révolution Française, sachant qu'il ne s'agissait pas : 

. seulement d’une affaire de famille chez le voisin français, mais de 
. la cause de tous les peuples. Tua res agilur! se disaient, avec - 

Horace, les philosophes, les écrivains allemands, à propos de la 
| _glorieuse époque française, et cela seul explique qu’en jugeant de 

la Révolution, ils ne jugeaient pas en spectateurs blasés, mais en 

acteurs passionnés. « Il faut considérer la Révolution Française 
comme un événement de l'histoire du monde entier », a dit Hegel. 
(Hegel, Philosophie der Wellgeschichie, Lasson, Meiner, Leipzig, 
1993, II, p. 931.) Et si ce sont: particulièrement les philosophes qui 

se passionnent pour ou contre les idées de 1789, Hegel en donne 

encore l'explication en déclarant : « La Révolution Française est, 
l'enfant de la philosophie... » (ibid., t. II, p. 924). 

En Allemagne Hegel a été surnommé « der preussische Staatsphi- 
losoph », le philosophe de l'État prussien, absolutiste, autoritaire, : 
monarchique. En présentant la race germanique comme l'élue finale : 
de l'esprit universel, en attribuant à l'État des pouvoirs illimités et 
une complète irresponsabilité, en le considérant comme un but en 
‘soi « divin » et les citoyens comme ses simples « instruments » (ibid., 
t. I, p. 91), en affirmant que c ’est dans la volonté du monarque : 
absolu que l’État s'incarne sous forme de sujet, enfin en prétendant 
que la monarchie est la constitution la plus parfaite et que sa réali- 
sation est le but de l’histoire, Hegel professait des thèses vigoureu- 

15
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sement opposées à celles qui triomphaient en 1789. On devrait donc 
s'attendre à ce que l'attitude de Hegel vis-à-vis de la Révolution 
Française fût nettement hostile. Dans ses cours sur la philosophie 
de l’histoire universelle, professés à l’Université de Berlin entre 1822: 
et 1831, Hegel a eu l’occasion de s'exprimer de la manière la plus 
nette sur ce grand événement. L'Université de Berlin était alors le 
centre intellectuel des tendances de « stabilité et de légitimité », 
de l’absolutisme autoritaire dont s'inspiraient Metternich et le roi 
Frédéric Guillaume III, et dont Hegel lui-même fut le célèbre porte- 
parole philosophique. Avec d'autant plus de surprise constate-t-on 
que dans ces cours, publiés plus tard, Hegel parle de la Révolution 

-Française avec beaucoup de chaleur, parfois même avec un certain 
enthousiasme qui contraste d’ailleurs d’une manière curieuse avec 
la redoutable aridité de son style. C’est presque un souflle de poésie 
duquel se pénètre dans certains passages le terrible langage hégé- 
lien, quand il évoque les souvenirs des événements de 1789, On à 
l'impression d'un amour refoulé pour la Révolution Française, 
flamme de sa propre jeunesse révolutionnaire désavouée ensuite, 
mais qui couve sous les froides cendres de son absolutisme philo- 
sophique. | 

Il y eut une époque dans la vie de Hegel où cette flamme révo- 
lutionnaire brûla ardemment. Hegel avait 19 ans lorsque la Révo- 
lution éclata. Faisant des études de théologie, il fut à cette époque 
immatriculé à l'Université de Tübingen et habita le couvent, où 

-se trouvait le séminaire de théologie. On pourrait croire qu’en un 
tel endroit le jeune Hegel aurait dû échapper à la contagion révo- . 
lutionnaire qui venait d'Outre-Rhin. Cependant les étudiants du 
séminaire de théologie de Tübingen, eux-mêmes, formaient un club 
politique dont Hegel et Schelling firent partie et où l'on lisait et 
discutait passionnément les récits des séances de l’Assemblée natio- 
nale et les commentaires des journaux français. Hegel y faisait des 
discours sur les principes de liberté, d'égalité et de fraternité. A 
plusieurs reprises les membres dudit club avaient des rencontres. 
hostiles avec des aristocrates émigrés de France, ennemis de la - 
Révolution. Devant son local ce club d'étudiants allemands arborait 
les trois couleurs françaises ct l'anniversaire de la prise de la Bastille. 
fut l'objet d’une cérémonie émouvante à l’Université de Tübingen. 
Un jour les étudiants Hegel et Schelling plantèrent devant la ville:
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un «arbre de la liberté », en hommage à la Révolution {voir Bieder- 
mann, Deulschlands geislige, sililiche und gesellige Zuslände im 
18 Jahrhundert, Leipzig, 1880). Seule l'intervention des autorités ‘ 
ecclésiastiques — dit Haym — put modérer le feu de ces jeux 
révolutionnaires dans l’enceinte du cloître (R. Haym, Iegel und 
seine Zeil, Berlin, 1857, p. 32). L 

Un autre biographe du philosophe, Kuno Fischer, nous raconte. 
que dans ses dédicaces d'album de cette époque Hegel ne se lassait pas 
d'écrire « Vive la liberté! », « Vive Jean-Jacques! » et In lyrannos l 

Cet enthousiasme ne fut qu'une « ivresse cstudiantine » qui: 
s'évapora bientôt, dit Rodolphe Haym. Ce n'est pas notre avis. 
Car une simple «ivresse estudiantine » n'aurait pas laissé des traces. 
aussi profondes, encore visibles dans les cours que le Pr Hegel, 
célèbre, donna près de quarante ans plus tard, dans une Université. 
réactionnaire, - 

L'étude des principes de la Révolution à Française nous peut. : 
donner une idée de l'influence que ies Encyclopédistes français ont. 
exercé sur la pensée des philosophes allemands, du xvirre et du 
xIx® siècle. A juste titre Xavier Léon dit que toute la théorie de: 
l'État de Fichte n’est « qu'un ingénieux et pénétrant commentaire: 
du Conirat social » (X. Léon, Fichle æ. son Temps, Colin, Paris, 
1922, t. I, p. 187). 

Nous estimons que cette influence ne se borne pas au domaine. 
politique, maïs s'exerce aussi dans celui de la morale. Quand Fichte- 
dit : « Tout homme est libre de par sa nature et personne n° a Je 
droit de lui imposer une Foi, sauf lui-même » (Beitrag zur Berich-- 
ligung der Urleile des Publikums über die franzôsische Revolulion, : 
1844, p. 276) ; c'est aussi une idée de Rousseau : la liberté n’est. ‘ 
que l’obéissance vis-à-vis de la loi qu’on s’est imposée soi-même. : 
Idée de Rousseau qui se manifeste aussi chez Hegel et devint la 
base de la morale autonome de-Kant, celui-ci ayant trouvé dans. 
l’œuvre de Rousseau la thèse fondamentale de sa doctrine de la 
raison pratique, sous une forme précritique. Enfin, le principe précité 
de Rousseau se retrouve, à notre avis, même dans la doctrine de. 
Nietzsche, qui s'exprime ainsi : « Nous autres immoralistes, nous. . 

“ aussi, reconnaissons un devoir — mais un devoir que nous nous ‘ 
sommes imposé à nous- -mêmes, que nous avons puisé en nous- 
mêmes. » 

oc
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+ Quant à Hegel il s'est surtout inspiré de la théorie de la souve-. raineté de Rousseau, d’ailleurs assez autoritaire ; M. Émile Bréhier, | dans son Hisioire de la Philosophie, a brillamment mis en relief 
. ces rapports entre Hegel et Rousseau (t. IT, III, p. 768, Alcan, | Paris, 1932). L | L LH 

Pour connaître l'attitude définitive de Hegel vis-à-vis de la . Révolution française il faut analyser les passages qu'il lui a consa- crés dans sa Philosophie de l'Hisloire universelle, pendant la dernière 
époque de sa vie. : Ce | Quant aux origines de la Révolution, Hegel les voit dans la. _ philosophie des lumières et dans la pensée de Jean-Jacques, sans faire allusion au fait que Rousseau combattait la philosophie des 
lumières. Quoique opposé lui-même à Ja philosophie des lumières, Hegel la traite tout de même avec une certaine sympathie. Ceci 
encore est sans doute un résidu de sa jeunesse ; rappelons-nous. l'affirmation de Schelling que ce seraient ces premières influences 
de l’Aufklärung qui expliqueraient toute la philosophie de Hegel (Schelling, Sämiliche Werke, II, I, p. 583}. La philosophie :des lumières — dit Hegel — a proclamé le règne absolu de l'entende- : ment qui se base sur l'être naturel dans le domaine physique aussi bien que dans le domaine spirituel (Philosophie der Wellgeschichte, 
Sämtl. Werke, t. IX, p. 916, Meiner, Leipzig, 1920). On sait que 
ce n’est pas dans l’entendement. que Hegel voit le véritable inistru- 
ment de la philosophie, car l’entendement demeure abstrait et 
maintient les oppositions et contradictions entre les notions. En : 
revanche Hegel estime que la raison est la faculté des notions 
concrètes qui surmonte contradictions et. anlithèses ‘entre les 

- notions, en les rendant identiques. C’est pourquoi l’entendement 
demeure hostile vis-à-vis de la religion qui — selon Hegel — a «un 
contenu spéculatif et raisonnable ». Ce que Hegel reproche à la : philosophie des lumières c’est le fait de ne reconnaître que l'autorité 

_ de l'entendement abstrait. Mais il n'hésite pas à reconnaitre en - 
même temps les grands mérites de la philosophie des lumières «venue de la France en Allemagne », car c’est grâce à elle que 
« l'État est devenu pensant ». Tandis que jusqu'ici le droit et les 
principes de l'éthique nous étaient imposés ‘de l'extérieur à titre 
de commandements divins, la philosophie des lumières les a basés sur le fondement de la volonté humaine. « Si la philosophie des
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lumières ne s’est pas avancée jusqu’au contenu objectif de la raison, 
elle a néanmoins élevé la pensée sur le trône de l'univers », dit Hegel. 
C’est la philosophie des lumières qui a amené la victoire des prin- 

cipes universels sur les intérêts particuliers. « C'est aussi cette idée 
: des principes universels qui s'affermit au sein de la nation française 

ct y provoqua la Révolution » (ibid., IX, p. 920 /921). 

Ainsi Hegel fait découler la Révolution de la philosophie 
des lumières. Quant à l'influence de Rousseau sur la Révolution, 

Hegel la considère comme aussi grande qu’elle parut à Fichte qui, 
lui aussi, a vu en Rousseau le père des principes qui triomphaient . 

en 1789, | 

« C’est dans la pensée que la Révolution Française a pris son 

origine — dit Hegel. La pensée qui considère les déterminations : 

universelles comme la chose ultime et qui trouve la réalité en 

contradiction avec la pensée, s’est soulevée contre l'état de choses 

” régnant. La plus haute destinée que la pensée puisse trouver est : 

le ‘libre arbitre... Le libre arbitre est déterminé en soi et.pour soi, 
puisqu'il n’est autre que l'autodétermination.. . » (Hegel, ibid., IX, 
P. 920). 

Est libre toute volonté — dit Hegel — qui ne veut que soi- . 
même. Ce libre arbitre est le principe même de l'esprit et c'est grâce 
à lui que l’homme devient homme, Dans la Révolution Française . 
— poursuit-il — ce libre arbitre a été reconnu comme la substance, 

le véritable fondement de tout droit. « Dans sa pureté cette volonté 

est aussi universelle que la pensée. En France ce principe a été 
établi par Rousseau. L'homme c’est la volonté et il n’est libre qu'en 

tant qu'il veut ce qu'est sa volonté » (ibid., IX,.p. 921). . 

Ce libre arbitre qui, aux yeux de Hegel, se réalise dans l'État, 
n’est cependant pas identique à la-volonté particulière ou indivi- 

duelle. Le libre arbitre « en soi et pour soi » est « la liberté de l'esprit 
universel dans son essence ». Pour savoir ce qui est juste et moral 

il faut faire abstraction des penchants et désirs particuliers et avoir 

recours à la volonté universelle, 
Hegel reconnaît que les principes de Rousseau ont pénétré dans . 

l'esprit allemand et se retrouvent notamment dans la philosophie 

pratique de Kant, qu'il caractérise ainsi : « L'homme ne doit vou- 

” loir que sa liberté, il doit remplir le devoir pour le devoir et s'incliner 

devant Le droit pour le droit. » Rien ne peut s'imposer à ma volonté
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: à titre d'autorité. « Mais tandis que ce principe"demeura de la pure théorie pour les Allemands, les Français voulaient le réaliser pra- tiquement » (ibid., IX, p. 922), _ - Hegel procède ensuite À une analyse de l’état de choses poli- tique qui régnait èn France du temps des Bourbons et les critique | © sévèrement, « On voyait que les sommes obtenues en pressurant la Sueur du peuple furent dissipées au lieu d’être consacrées aux besoins de l'État. Mais soudain l'idée du droit se fit valoiret vis-à-vis de celle-ci le vieil échafaudage de l'injustice ne put plus résister. C’est donc sur l’idée du droit qu'on a (dans la France révolution- naire) érigé une constitution et c’est ce fondement du droit qui, dorénavant devait servir de base à tout. Depuis que le soleil est. au firmament et que les planètes font leurs révolutions, chose pareille n’a pas été connue que l’homme se base sur la tête, c’est-à- dire sur la pensée et qu’il construit la réalité à l'image de cette * | pensée. Anaxagore a été le Premier à proclamer que le voÿc domine .Punivers. Mais maintenant seulement (dans. la Révolution Fran- çaise) l’homme a reconnu que la pensée devait dominer la réalité spirituelle. Ce fut donc un merveilleux lever du soleil et tous les êtres pensants ont célébré cette époque avec le peuple français. Une émotion sublime a régné alors, un enthousiasme de l'esprit a * fait frissonner l'univers comme si s'était réalisé la réconciliation entre le monde divin et lé monde terrestre » (Hegel, ibid. p. 926, t. IX). - 
Cet admirable hommage que Hegel rend à la Révolution montre - clairement que cette « émotion sublime » {« érhabene Rührung ») et cet « enthousiasme de l'esprit » (« Enthusiasmus des Geistes ») dont il parle ont été plus qu’une simple « ivresse estudiantine-», comme le veulent ses biographes allemands, mais un sentiment profond qui animait encore le quinquagénaire, auteur du passage précité. Un | Haym a souligné que Hegel a été impressionné de terreur devant. - la Révolution Française. Cela ne l'a cependant pas empêché de juger avec une objectivité remarquable même un Robespierre, En analysant le cours des événements, Hegel dit qu’au temps de la Convention régnèrent les principes abstraits de la liberté et de-la vertu. « C'est la vertu qui devait régner maintenant contre tous ceux qui, par leur corruption, par leur attachement à leurs vieux
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‘intérêts et par les excès de la liberté et de la passion étaient devenus 

infidèles aux principes de la vertu. C’est Robespierre qui a élevé 

la vertu sur le trône et l’on peut affirmer que. cet homme a pris la 

vertu au sérieux » (ibid., p. 929 /930). : 

Mais tandis que Fichte, révolutionnaire né, tirait toutes les 

conséquences pratiques de son enthousiasme pour la Révolution 

"et déployait un zèle passionné pour démontrer sur des centaines 

do pages la nécessité de faire régner les principes de 1789 aussi en 
Allemagne, Hegel usait de toute son éloquence dialectique pour 
démontrer le contraire : à savoir que ce qui était nécessaire pour 

affranchir le peuple français — la grande Révolution — ne l'était 

pas pour le peuple allemand. Nous avons déjà cité la page où Hegel 

se demande pourquoi les principes de Rousseau et de Kant sont 
restés pure théorie pour les Allemands, tandis que les Français 

procédaient tout de suite à leur réalisation par la voie révolution- 
naire. D'abord Hegel répond d'une manière un peu superficielle en : 
disant — d’ailleurs en français — que les Français « ont la tête 
près du bonnet », qu'ils sont des « Hitzkôpfe », des « têles chaudes », 

des hommes de tempérament. Mais il ajoute aussitôt que le fait 

que Îles Allemands s’abstenaient de toute activité révolutionnaire 
à l’image française, avait aussi des « raisons plus profondes ». Les 

Allemands, dit-il, n'ont pas besoin de faire une révolution car étant 

un peuple protestant ils sont réconciliés avec la réalité. Et il ajoute 

que « seul les protestants pouvaient arriver à une réconciliation ayec 

la réalité juridique et morale, car cette réalité est le monde protes- 

tant lui-même, … source de toute justice. aussi bien dans le domaine . 

du droit privé que dans celui du droit constitutionnel » (Hegel,. 

ibid., IX, p. 923). Hegel cherche ensuite à démontrer qu’une révo- 
lution n’est possible que dans des pays latins et catholiques : « avec 

la religion catholique toute constitution raisonnable devient impos- 
sible » (ibid., IX, p. 928). Enfin, il conclut avec emphase : « Mais 

où règne la liberté de l’église protestante, là il y a du calme. Car 

avec la réforme les protestants ont réalisé leur révolution. » 

Une fois de plus Hegel a donc cherché à démontrer que « ce qui 

- est réel est raisonnable ». Et comme & l'époque où, sous la domina- 
tion de Napoléon, il dirigeait le jourrial bavaroïs Bamberger Zeilung, 

en plein accord avec les intentions des autorités françaises, mainte- 

nant, comme philosophe de.l'État prussien, Hegel démontre avec
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non moins de ferveur ce qui correspond aux désirs des puissances : 
actuelles : 3 savoir de la monarchie absolue prussienne et du pro- 
testantisme d'État. Vis-à-vis de « démonstrations » de ce genre, on conçoit l'ironie amère de Schopenhauer qui, en visant surtout 
Hegel, affirmait que la philosophie allemande ne voulait être 
« qu’une transcription de la religion d'État respective ». 

“Il nous faut cependant insister sur le fait qu’à la différence de 
Hegel le deuxième grand idéaliste allemand, Fichte, a fait preuve 

 dans.ses Coniribulions deslinées à reclifier les jugements du public 
: sur la Révolution Française, d'une objectivité, d’une sincérité abso- 

lues, en critiquant l’Église protestante avec non moins de sévérité que l'Église catholique (voir J. G. Fichte, Beitrag zur Berichtigung 
der Urieile des Publikums über die franzôsische Revolution, notam- ment p. 272, 274,-275, 285, 286, etc. ; éd. nouvelle, Zürich-Win- 
terthur, 1844). | | . ° 

Il est des gens qui estiment qu’il ne faut pas enfermer la Révo- 
lution Française entre le 5.mai 1789, date où se sont réunis les 
États généraux, et le 19 brumaire, an VIII, date où le général 
Bonaparte se fit décerner le Consulat. C’est aussi l'avis de Hegel, qui voit en Napoléon le continuateur de la Révolution. Après avoir 
décrit la chute nécessaire de la Convention et du Directoire — « unité 
morale, mais non pas individuelle, telle qu’elle eût été exigée par 
la nature des choses » — Hegel note l'avènement de Napoléon en disant : « Il savait régner et rétablir rapidement l'ordre à l’intérieur 
de la France, Avec la gigantesque puissance de son caractère N apo- léon s’est ensuite dirigé vers l’extérieur, il a assujetti toute l’Europe et y a répandu ses idées libérales. Jamais des victoires plus gloricuses n’ont été emportées, jamais des coups plus géniaux n’ont été réalisés » 

.(ibid., IX, p. 930): ‘ - | 
On voit donc que le philosophe de l'État prussien et du panger- | Manisme avait une profonde admiration pour le génie de Napoléon, . continuateur et propagateur des « idées libérales » de la Révolution. : Et nous estimons que si l’on peut douter de la parfaite sincérité de certaines idées développées par Hegel au cours de sa vie politique- ment si mouvementée, on ne saurait douter de son admiration profonde pour Napoléon qui fut même suspecte au moment où il l'avoua dans les termes précités, devant ses étudiants à l’Université - de Berlin, :
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Hegel était jeune professeur à l'Université d’Iéna lorsque les 

troupes victorieuses de la France prirent la ville. Dans la nuit 

avant la bataille, Hegel vit par la fenêtre de sa chambre les feux 
des bataillons français, campant à la place du marché et c’est pen- 

_ dant'cette nuit historique qu'il termina le manuscrit de sa Phéno- 
‘ménologie de l'Esprit. Le lendemain les armées prussiennes furent 

battues et l’appartement de Hegel complètement dévasté, de sorte 

‘ que le ministre d’État, Gœthe, devait lui accorder un subside de 

10 écus. Toutes ces souffrances dues au triomphe des armées fran- 

çaises ne diminuèrent pas l’enthousiasme que Hegel éprouvait pour 
Bonaparte. À la veille de la bataille, il avait vu l’empereur à cheval, 

et il en fit le récit dans une lettre adressée à l'un de ses amis : « J'ai . 

vu l’empereur à cheval — j'ai vu l'âme de l'Univers à cheval! 

Quel sentiment sublime de voir un tel individu, concentré sur un 

point, à cheval et dominant d’ici toute la terre... De pareils. succès 

militaires, emportés de lundi à vendredi, ne sont réalisables que par 

set homme extraordinaire, que l’on ne peut pas ne pas admirer » 

(lettre de Hegel citée d’après Kuno Fischér, Hegel : Leben, Werke 

‘und Lehre, p. 69, t. I, 1901). Dans une autre lettre il écrit : « Sile 

ciel, c’est-à-dire l'Empereur des Français le veut... », et à plusieurs 
reprises il désigne Napoléon comme « le e grand: professeur de Droit 

politique de Paris ». 

Tout cela ne doit cependant } pas nous empêcher de reconnaître 

que les « idées libérales », nées de la Révolution et que propageait 

Napoléon, ne trouvèrent guère l'approbation de son admirateur 

enthousiaste. Dans le chapitre consacré à la Révolution dans sa 

Philosophie de l'Hisloire universelle Hegel rejette le libéralisme, car ; 

il e considère comme le « principe des atomes ». À cet « agrégat 

d’atomes volitifs » qu'est à ses yeux l'État libéral, il oppose la 
«€ nation-individualité » (ibid., p. 924, 927, 933) en précurseur de 

l'État totalitaire tel qu'il a été conçuet préconisé plus tard par le 

phénoménologue Scheler (M, Scheler, Der Genius des Krieges und 

der deutsche Krieg, Leipzig, 1915), puis réalisé par le fascisme et le 

national-socialisme. | _ : : . 

Hegel a reconnu que la Révolution Française voulait réaliser 
les principes de la raison. Ce qu'il lui reproche cependant c'est 

d’avoir conçu ces principes de la raison « d’une manière abstraite », 

donc. à la manière de l’entendement. C’est ainsi qu’elle devint
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” «fantastique et polémique contre tout ce qui existe ». En revanche, lui-même soutient la thèse que les principes de la raïson doivent être conçus d’une manière concrète. On sait que sa dialectique repose: sur l'opposition prétendûment éliminable par la synthèse des concepts concrets, Ce n'est que grâce à cette conception concrète des principes de la raison que, selon Hegel, se réalise la vérité, « Le courant qui maintient labstraction, c’est: le libéralisme, sur lequel le concret l’a toujours emporté. Vis-à-vis du concret le libéra- lisme a toujours fait faillite » (Hegel, ibid. IX, p. 925). Il est intéres- *. Sant de constater que le mouvement national-socialiste a réalisé ces . tendances vers le concret, préconisées par Hegel, et qu'il a de cette manière véritablement vaincu le libéralisme, « principe des atomes », comme Hegel l'avait prédit. D'ailleurs -Ja philosophie nationale- socialiste du droit insiste elle-même sur le fait qu'elle a réalisé sa victoire sur le libéralisme par la mise en valeur du « concret », qu'elle “doit « à-la phénoménologie moderne et au renouvellement du Hégel- lianisme », Tel est littéralement l’aveu de M. Karl Larenz, professeur de Droit national-socialiste à l’Université de IKiel {K. Larenz, Deutsche Rechiserneuerung und Rechisphilosophie, P- 15, 1934), et nous estimons que c'est à juste titre qu’il se réclame de ces deux sources. | | D | | S'il s’agit là d’une vérification incontestable de la philosophie de l’histoire de Hegel, il ne faut, à notre avis, tout de même pas la considérer comme définitive. Car en fin de compte toutes les pro- “phéties de Hegel ont reçu leur démenti. Hegel, qui n’avait rien appris de la critique kantienne du rationalisme ontologique, croyait que la connaissance de la nature empirique n’était qu’un problème de la dialectique logique. Ainsi il « démontra » en 1801, par la seule ‘ raison, qu'entre Jupiter et Mars il ne pouvait y avoir une autre planète. Ce qui n’a pas empêché l'Italien Piazzi de découvrir entre "ces deux étoiles la planète Cérès. Et depuis on a découvert — entre . -, Jupiter et Mars — malgré les «preuves » hégéliennes de leur impossi- bilité, pas moins de sept cents planétoïdes, l'anneau des Astéroïdes. Si c’est ici la nature qui a infligé un démenti à une prophétie « rationnelle » de Hegel, l’histoire en a fait de même. Rappelons- nous l'affirmation hégélienne qu'il ne saurait y avoir de révolution dans un pays protestant, sous prétexte qu'avec la réforme les pro-. testants auraient déjà réalisé leur révolution. Au moment où Hegel
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établit cette théorie, elle semblait entièrement vérifiée par les évé- 
nements, car l'Allemagne protestante resta pendant des dizaines 

d'années à l'abri de toute contagion vis-à-vis de la Révolution 

Française. Mais le démenti était tout de même en marche, et dix-sept 
ans après la mort de Hegel, la Prusse protestante déclencha une 

révolution formidable — celle de 1848 — en dépit du fait que son 

philosophe d’État en avait démontré l'impossibilité. 
Il faut donc s’attendre à ce qu'il en soit de même pour la pro- 

phétie hégélienne que le concret vaincra définitivement le libéra- 

lisme, enfant de la Révolution Française, Nous sommes persuadé 
- qu'en fin de compte ce sera de nouveau la raison de l'humanité qui 

: l'emportera sur la raison de Hegel. | 

U . Alfred STERN.



: La Révolution Française 
_ et la pensée juridique : Xe 

l’idée du règne de la loi 

  

Dans l'ouvrage le plus important qui concerne notre sujet, Maxime Leroy: rappelle le mot de Michelet : la Révolution, c'est. « l'avènement de la loi ». II lui semble, pourtant, que le changement fut moins profond qu'on ne l'a cru, parce que la loi aurait simple-. ment pris la place du roi dans une conception persistante d’un ordre imposé par la force. L’analogie ici relevée importe moins, à notre sens, que la différence apparue ; et si nul ne peut nier une continuité qui se manifesta sous tant de. formes, nous voudrions . montrer cependant qu’à l'époque de Ja Révolution l’idée de loi s’est . imprégnée d’une signification et d’une force neuves, qui ont retenti sür-les principales institutions de notre temps. 
“N'insistons pas sur l'importance que les membres de la Cons- .. tituante ont attachée à-la loi, conçue comme la base du régime | nouveau. Rappelons seulement que, sur les dix-sept articles de la première Déclaration des droits, il y en a sept qui contiennent une 

Proposition relative à une fonction importante de la loi; dans la 
Constitution de 1791, le serment civique est ainsi conçu :.« Je jure d’être fidèle à la Nation, à la Loi et au Roi », alors que le roi, de son - côté, jure d’être « fidèle à la Nation et à la Loi »?, Citons enfin, après Aulard®, le mot d'Isnard dans un discours du 14 novembre 1791 : « Mon Dieu, c’est la loi : je n’en ai pas d’autre. » L 

1. Maxime Leroy, La Loi. Essai sur la théorie de l'autorité dans la démocratie, 1908, p. 79. — V. aussi une thèse importante, soutenue en Sorbonne au moment même'où nous achevions cet article : Jean BELIN, La Logique d'une idée-force : L'idée d'utilité sociale pendant la Révolution française (1789-1 792), Hermann, 1939, spécialement p. 83 sqq. le chapitre sur « la suprématie de la loi ». 2. Nous citons les textes constitulionnels français d’après : Duauir, Moxxren, et BoNNann, Les Constilulions de la France depuis 1789, 5° éd., 1932 ; et les autres lois françaises d’après la collection de Duvercren. = | « 3. À. AULARD, Hisloire polilique de la Révolution française. Origines el déve- loppement de la démocratie et de la République (1789-1804), 1901, p. 395. :
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La doctrine de Rousseau et la définition de la loi 

dans les conslilulions révolulionnaires. 

Qu'est-ce donc que la loi? Le terme était fort employé dans les 

derniers siècles de la monarchie. Il l'était surtout dans ce que nous 

appellerions aujourd’hui la philosophie du droit ; il figure dans Ie 

titre même des ouvrages essentiels de Domat, de Montesquieu, 
de Mably, qui préparaient le prestige auquel le mot était destiné, 

le jour où l’on s’habituerait à l'écrire au singulier et avec une 

majuscule. Mais l'idée n'avait pas encore l’acception technique 
précise qui est maintenant la sienne. Rien ne traduit mieux ce 

fait important que la façon dont Rondonneau! présente les -excel- 

lentes tables établies par lui en 1898 pour les deux grands ouvrages 

de Merlin qui couvrent, on le sait, la dernière période de l’ancien 
droit, le droit intermédiaire et les premières années du droit nou- 

veau : tandis qu'une table III concerne les « lois françaises depuis 

1789 », la table II a pour titre : « Lois françaises avant 1789 »; la 
symétrie semble parfaite ; mais cette table II se subdivise en deux 

sections qui s'intitulent, la première : « Ordonnances, édits, décla- 
rations, lettres patentes. », et la seconde : « Lois françaises avant 

1789 : coutumes. » Cela montre bien que, si le juriste du xix® siècle 

pouvait trouver dans l’ancien droit certaines catégories de textes: 
comparables aux « lois » du droit nouveau, aucune de ces catégories 

ne portait, en son temps, la qualification propre de « lois ». . 

La spéculation s’en trouvait peut-être plus libre. C'est Rousseau 

qui lorienta d’une façon décisive ; résumant dans l'Émile le Conirat 

_social®, il a déclaré, au sujet des « vrais caractères de la loi » : « Le 

sujet était tout neuf ; la définition de la loi était encore à faire. » 

Et, comme l’a remarqué René Hubertà, « il n'est en France, vers 

1750, qu'une tête philosophique où s'opère cette révolution intel- 

- lectuelle qui prépare et ännonce la révolution politique : c'est 

celle de Rousseau. » Nous allons le constater. 

1. RONDONNEAU, Tables générales des malières contenues dans le Répertoire de 
jurisprudence el dans le Recueil alphabétique des questions de droit de M. Merlin, 
1828. 

2. Cité par BEAULAVON, dans son édition du Contrat social, 2e éd. (1514), 
p. 176, n. 

‘8. Rene Husenr, Les Sciences sociales dans r'Eneyeloptie La Philosophie 
de l'histoire et le problème des origines sociales, 1923, p. 364. Ù
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Montesquieu a exercé, d’autre manière, son influence. Mais c’est, sans aucun doute possible, Rousseau qui a donné aux Consti- tuants et aux Conventionnels leur théorie de la loi. Elle était, dans. le Contral, abstraite, subtile, d’aucuns’ ont dit « inextricable » : les politiques, comme Condorcet?, la recueillent ; ellepasse, décan- _tée, dans les constitutions révolutionnaires ; et elle sémble défini- tivement installée au cœur de notre droit, lorsque l’ancien Consti- . tuant, l'ancien Conventionnel Merlin, devenu le plus influent des jurisconsultes de l'époque impériale, la reprend à la lettre : l’ar ticle Loi, dans son Répertoire de jurisprudence, se compose exclu- sivement, en sa partie générale, de la citation et du commentaire de deux ou trois textes de Rousseau. - | | 
La loi, selon Rousseau, est l'expression de la volonté générale. . ‘La formule entre, telle quelle, dans l’art. 6 de la première Déclara- 

tion : elle se retrouve, en 1793, à l'art. 3 de la Déclaration girondine, 
et à l'art. 4 de la Déclaration montagnarde ; elle subsiste enfin 
dans les textes du 5 fructidor an III, à Part. 6 de la Déclaration des droits. — Mais il faut se souvenir que, pour Rousseau, la formule a un sens double : elle signifie d’abord que la loi émane de la volonté : générale ; mais elle signifie en même temps que la loi ne peut avoir qu’un objet généralt ; les deux choses sont liées : il faut, pour. 
qu’une volonté ait un caractère vraiment. général, .que le peuple 
statue sur ses intérêts communs seulement. Doctrine riche de consé- ‘quences pratiques, que Merlin dégage avec précision : « Si quelque- . fois une nation exerçait sa puissance, ou manifestait sa volonté sur. 

- des objets particuliers, ce ne serait pas comme souverain, mais comme 
gouvernement : elle n’agirait pas alors en législateur, mais en magis- 
trat ; et au lieu de faire une loi, elle ne donnerait qu’un ordre ou ne 
prononcerait qu’un jugement, » L'acte par lequel le peuple d'Athènes condamnait Socrate n'était pas une loi. Nous retrouverons cet. important problème, | 

1. FAGUET, cité par BEAULAVON, op. cit. P. 166, n. 1. L | 2. À. AULARD, op. cit, p. 12, spécialement n. 2, où est cité ce texte de Conpor- CET, dans les Ré/lezions sur les pouvoirs et instructions à donner Par les provinces à leurs dépuiés aux États généraux, 1789 : « La société est. exclusivement et éminemment gouvernante d'elle-même... La volonté générale fait la loi. » ‘ 8. MERLIN, Répertoire de Jurisprudence, V® Loi, au t. VII de la 4s éd. (1813). 4. V. surtout le long passage que reproduit Merzix, et qui se trouve au liv. 11 du Conirai, Chap. IV (Des bornes du pouvoir souverain } ; aj. chap. VI (De la loi) et VII (Du législateur). L ‘
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Mais ce qu'il faut. dès maintenant remarquer, c'est que la 
loi, lorsqu'elle a une telle nature, est liée de la façon la plus intime 
aux deux aspects essentiels, eux-mêmes solidaires l’un de l’autre, 
de l'idéal révolutionnaire : la liberié et l’égalilé. Beaulavon, dans 
son Jniroduction au Contrat sociali, a fortement marqué le rapproche- 
ment qui s'impose ici entre Rousseau et Kant ; du point de vue plus 
proprement juridique, Merlin déjà avait nettement dégagé l’essen- 
tiel. La liberté est assurée par le-fait que la loi vient de ceux-là’ 
mêmes qu’elle régit. Mais, de même que pour Kant la maxime de 
l’action doit pouvoir être érigée en loi universelle, pour- Rousseau 
la loi ne peut imposer que des obligations universelles ; elle ne doit 
se-prononcer « ni sur un homme, ni sur un fait ». La liberté est liée 
à l'égalité ; pourquoi donc ? C’est, dit Rousseau, parce que seul un 
intérêt commun peut « unir et identifier la règle du juge et celle de 
la partie »; ou encore, comme dit Merlin, chacun, se soumettant 
comme individu aux conditions qu’il impose aux autres, ne pour- 
rait être injuste envers ceux-ci sans l'être envers lui-même. 

Conception abstraite ? Certes. Qui n’est vraie que dans l’abs- 
trait ? C’est possible. Kant pensait qu'il n’y a peut-être jamais 

{eu un seul acte parfaitement moral ; Rousseau écrit? : « En exami- 
nant bien les choses, on trouverait que très peu de nations ont des 
lois. » Peut-être, au terme de notre étude, pourrons-nous ‘dégager 
un peu mieux la signification de la doctrine. Mais dès maintenant 
nous devons constater que l’idée d’associer étroitement loi, liberté! 
et égalité et de fonder sur ces rapports mêmes le prestige suprême 
de la loi s’est inscrite dans les textes juridiques. Art. 6 de la pre- 
mière Déclaration : « La loi est l’expression de la volonté générale. 
Elle doit être la même pour tous. » Art. 3 de la Déclaration girondine : 
« La conservation de la liberté dépend de la soumission à la loi, 
qui est l'expression de la volonté générale. » Art. 4 de la Décla- 
ration montagnarde : « La loi est l'expression libre et solennelle 
de la volonté générale ; elle est la même pour tous. » 

En raison même des liens qui l’attachent à la liberté et à l'égalité, 
la loi fut comme le symbole de toute l’œuvre révolutionnaire. 
L'idée de sa suprématie inspira un ensemble imposant d'institutions. 

1. BEAULAVON, op. cit, p. 37. 
2. Contrat social, liv. Il, chap. 15. L

t
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positives, qui lui donnèrent vic et durée ; nous allons les passer en revue, sans pouvoir donner ici, de ces questions considérables, autre chose qu'une esquisse. " 

‘La créalion d'un corps légiférant ; 
comment elle agit sur les caractères de la doi. 

On oppose aujourd'hui, couramment, les lois aux- coutumes : ‘ Pothier au contraire parlait: sans embarras des « lois coutumières ». . Sans doute le roi agissait ‘parfois en législateur, lorsqu'il émettait des ordonnances, Mais, d’une part, ces actes exprès ne tenaient 
- qu’une place limitée dans l'ensemble du droit ;. et, d'autre part, ils ne s’opposaient Pas strictement, comme mesures générales, aux décisions royales d'ordre particulier ; Esmein remarque? qu’à une époque tous les actes émanant de l'autorité royale sont réunis sous le même nom de « mandements». ‘ -- | ' - La théorie de la séparation des pouvoirs va jouer ici un grand 
rôle ; elle reste associée pour nous au nom de Montesquieu, à l’in- terprétation que. Montesquieu a donnée des institutions anglaises, Maïs ni les institutions anglaises ne Préparaient, ni Montesquieu n’a pressenti la révolution que devait entraîner l'idée d’une fonction : … législative nettement différenciée, avec son organe propre. Ce que 
Montesquieu a constamment à l'esprit, c’est un-corps de lois 
fixes et établies auxquelles, selon le mot des Leilres persanes, « il. 
ne faut toucher que d'une main tremblante »4, L’Angleterre était, 
fort attachée à cette continuité du droit : elle-est le pays de la” 
common law, c'est-à-dire d’un droit essentiellement traditionnel, 

1. P. ex, dans son Zntroduction générale aux coutumes, t: Ier de l'éd. Bugnet* p. 1 sqq. - . 
2. A. ESMEIN, Hisioire du droit français; 3e éd. 1898, p. 774, n. 1. — Maxime Leroy, op. cit., p. 90, a exprimé dans une sorte de raccourci historique, un aspect de la transformation insensible qui ne devait aboutir à une antithèse formelle qu'à l’époque révolutionnaire. : « Les ordres du roi qui, dans la primitive exploi- tation rurale, s’adressaient à des individus pris en particulier deviennent des ordres pris en Conseil, adressés à des catégories d'individus. » - : k 3. Cf. Debieu, Montesquieu et la tradition politique anglaise en France, 1909 : CARCASSONNE, Montesquieu et le problème de la Constilution française au XVIIIe sie. cle, s. d. . Uo : 4, Le conservatisme de Montesquieu explique le ton âpre de CoNDoRCET dans ses Observalions sur le X XIXe livre de l'Esprit des lois, publiées en 1819 avec le commentaire de Desrutr pe Tracy. (Bibl. nat., 8° *E 1.333.) oo + 5. Sur ce régime v. surtout Marc AnceL, La « common lat » d'Anglelerre,
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que les slalules, œuvre du roi approuvée par son parlement, peuvent. 
bien préciser, compléter ou amender, mais ,qui n’en répugne pas 
moins, dans son ensemble, à toute transformation brusque et 
artificielle. Lie ca E Loi | 

D'autre part on a souvent comparé « l'esprit révolutionnaire 
en France et aux États-Unis à la fin du xvane siècle »t, Entre 
la pensée anglaise. et la pensée française la pensée américaine 
occupe une position intermédiaire. Le colon anglais avait apporté 
avec lui, selon. la conception courante?, le droit. d’être gouverné 
selon la common law; c'est la violation de ce droit traditionnel . 
qui. constitue. l'arbitraire royal, contre lequel les. Américains se 
révoltent*.. Mais en même temps, comme allaient bientôt le faire, 
de leur côté; les révolutionnaires français, ils instituent un pouvoir 
législatif bien différencié, en se fondant sur l’idée que la loi doit, 
être faite par le peuplet, ou par les corps auxquels le peuple aura 
délégué son pouvoir. dou de cu ee 
"X.C'est en France que l’idée. d'un pouvoir distinct, établi pour 
l'élaboration des lois, devait porter toutes ses conséquences. Elle 
est solidement mise en œuvre dès la. constitution de. 1791, et elle 

- se retrouve dans toutes les autres constitutions révolutionnairess : 
elle y. figure, avec des variantes, et dans une forme inégalement 
pure, car le pouvoir législatif s’y présente. plus ou moins dégagé 

- d’une coopération, qui tend toujours à reparaître, avec le pouvoir 
exécutif ; mais enfin, en 1793, en l'an IIL et même.en l'an VIII, 
comme en 1791, il y a toujours un organe législatif. Seulement 

| nous ne sommes pas sûr que les hommes qui l’ont institué aient prévu 
et voulu la transformation que cette création devait entraîner dans 

1927 ; remarques sur sa continuité, p.‘207 ; Sur ses rapports avec les statues, 
p. 66. . _ Fo ae L : Fou te . . . : 

1. C'est le titre d’un livre de B. Fay, paru en 1924. Le. . . 
. 2. Notira dans Derrecr et LAFERRIÈRE, Les Constitulions modernes, t. VI : : Les Étals-Unis : les Élats de l'Union, p. 1 sqq. . . 

© 3-V. la Déclaration d’Indépendance du 4 juillet 1776, spécialement le grief 
qui y est fait au roi de Grande-Bretagne d'avoir aboli dans une colonie d'Amérique 
le « libre système. des lois anglaises », — Sur la transposition de la common law ‘ aux États-Unis, v. ANGEL, op. cit., p.177 sqq. : —. D 

4. P. ex. Constitution du Massachusètt de 1779 (Houcw, American Consti- 
lutions, t. Ier, p. 616) : le pays «sera une République, dont le peuple sera gouverné 
Par des lois fixes, qu'il aura faites »..: + À 

S. Const. 1791, tit. III, chap. 1 et 3: Const. gir. 1793, tit. VIT; Const. mont. 
1793, art. 39 sqq. : Const, an IUT, art. 44 sqq. ; Const. an VIII, art. 25 sqq.: … . 

‘ 16
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là ‘nature même dela ‘oi. ‘Celle-ci ‘allait ‘devenir ‘essentiellement 
artificielle ét: variable: "Rien, dans les doctrines-dominantes, ne sem- 
blait‘incliner les esprits en'ice sensé. 4 *.. . ? 

= L'idée courante était celle d'une nature humaine, partout 
identique; et'stablé. ?Si des: erreurs ‘ont ‘pu icorrompre :lafsociété, 
il'süffira“que:les lumières ‘se-répandent,.'que la raison découvre la 
vérité ipour qu'un’ ordretJégal ‘permanent ‘soit rétabli-ou ‘institué: 
Les physiocrates:ne‘fontqu'exprimer avec: une‘rigueur particulière 
le. système ; iainsi «Dupont? : «iles ‘ordonnances: des”:souverains, 
qu'on‘àappelle -lois positives, îne'doivent être que” des ‘acles décla- 
räloires des lois ‘éssentielles de: l'ordre social: » Rousseau, ‘Mably, 
Diderot, les'Encyclopédistes: ne: pensent'pas autrement: Sans doute 
il y xbien des nuances -chez-certäins'persiste l'idée. d'tine-‘formation 

. surtout: coutumière: du droit :"cticeux-là rejoignent Afontesquieu, 
avec cette ‘différence ‘peut-être -que l'auteur de l'Espril des lois 
est plus sensible aux diversités locales ; d’autres tféront la ‘place 
plus: large à la construction rationnelle: mais ce--qui prouvé bien 
l'unité générale-des tendances, c’est-la forrnuleïque -doxne: Montes- 
_quieus, et-qui-est reprise ‘en Lête de l'üticle Loi de PEnéyelopédie : 

. & La“loi;-en'général, 'est'la raison humaine en'‘tant qu'éllergouverne 
tous:les peuples déila terre : ét les loïs:politiques ctviviles de choque 
nätion'ne doivent être que les cas païticaliers où s'applique cette 
raison humaine. >." 

‘Tous’les hommes qui-ont ëxercé -unc'inifluence lors ce l'écho 
ration - des textes : révolutionnäires “étaient - persuadés : que Ja ‘Loi, 
Jaloïconforme'à'la nature, ‘la loi œuvre’de la raison, estichoce sotide 
et duräble,’ Nul n’a ‘eu-plus d'influence que “Mounier sur la Tédac- 
tion de la Déclaration des droits et de la première constitution ; 
or;.à.la veille dela Révolution,:il a exposé..ses idées politiques. 

: C'est, selon lui, l’autorité de la loi qui fonde la liberté, la protège 
contre Farbitraire..Mais,: pour .jouer.ce rôle, .elle. doit avoir une 

1. Ph!Sxéxié; "La Législation civile: dé la “Révolulion ‘française "{1789-1801). Essai “d'hisloïre sociale; 1898, p.21 Sdq.—"Dans l'Encyclopédie, v. l'article Loë (de-Javcoünr), l'article Droit -de ta nôluré (BoucrtEr n’ArGis) ; cf.:sur les philo“ sophes de l'Encyclopédie, René Husenr, op. cit. spécialement p. 278, 359. ‘ 2." Cité “par Saxac, ‘Lie, + 
8" Esprit dés" lois, Tiv:"Ier, chap." Il p.‘39- te l'édition Bernès. ou. 4. MouNIER, Considérations sur les gouvernements 'et Principalement sur ‘celüié qui convieñt à la France, 1789. En rapprocher'ses Ruppbris à l’Assemblée nationale, juillet 1789" {Bibl nat. :‘8e-Le 29 :-50‘eti82]: L: Poe moe :
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suffisante - fixité. L’instabilité, dela législation. la, ferait mépriser 
par le peuple, et « le calme iserait sans cesse.interrompu .danstJe 
royaume par des innovations ». Cambacérès qui eut, à la Convention 
la plus haute autorité en matière de:législation civile, ne pense pas 
autrement : l'édifice, dit-il, en présentant. le-premier projet de code 

- civil, « doit s'élever sur la terre ferme des lois de la nature ». La pensée 
qui fut constamment” présente’ à l'esprit” des .codificäteurs, c'est 
a ‘ls travaillaient pour Pavenir, “© Riu 

: Seülément les révolutionnairés aväient, en éxaltant- la souverdi- 
niet ‘dé la loi, instituë des organes législatifs à une ‘époque où} de 
‘toûtes parts, les institutions existantes étaient: critiquées,' ‘où, dans 
tous les ‘domaines, . on sentait le besoin! bn avait la-voloñté ‘d'Une 
modification profonde :du ‘droit ancien ; le pouvoir ‘législatif, ‘3 à peine 
institué, ‘se mit'à fonctionner d’üne fadon: intense Fes Kmites à qu 
auraient pu s "opposer à son action étaient: tornbéës les ‘unes aprés 
les ‘autrés,: par le” développement même! de “l'esprit “révolution- 
naire®, On s’écartà donc ‘de plus en ‘plhs, ni fait, de l'idée ‘di une. 
common Law, d’un droit à -peu près stable fourni$sänt uñe protection 
contre l'arbitraire. Cette common ‘law ‘avait ‘bien existé, malgré les 
diversités locales; mais la passion neuve de lunité nationale 
rendait les diversités plus sensibles ‘en même temps que ‘moins 

. suppôrtables. Al fallait élaborer pour la nation tout ün droit nouveaü. 
: On s’habitua ainsi à l'idée que le droit sort principalement de la 
volonté üu législateur äu sens le plus concret du mot, ce ’est-à:dite 
dés organes lépislatifs. Sans doute il y eut un momènt, au’ lendemain- 
de Pélaborätiôn" de’codes, où l’on’ put' croire’ de nouveäu à“üne 
Véritable permanence du droit. Mais’ cette impression né ‘devait, 
pas cffâcer celle’ qui s'était marquée dans les esprits à l'épôque’ de 
la Révolution, par une sorte d’accident, peut-être, et sans dessein 
prémédité,: -mais d’une façon pourait profonde. L'idée que lédroit 
est essentiellement à œuvré du corps législatif, qu ‘il est, donc, chose 
abriquéé et changéante, restait au cœur de nos institutions.” 

Quoi qu'il'ait pu advenir des cäractères: de‘ la loi, ‘il: fallait, 
pour assurer sa suprématie, la faire respecter par les juges et par 
ériiics Lire | : trs RL 
sut ct " ic e 3 . jee je a . 

1. aité x par. L SAGNAG, op. ait, p.35’; el. encore ïe Rapport de: Catsacénès, aur 
le Pian ‘général 'üe: classification des ls, présenté à la. Convention. Len \messidor 
an. H {Bibl nat. : Le:38:: 857: Mot oies Pour 0 poaterfeñhe, 

2. SAGNAC, 0p..cil., p.:20. DO ei otencst den 3 a
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-les gouvernants. Quelle fut, en face de ces deux problèmes essentiels, l'attitude des-hommes de la Révolution ?: .-. - 

°° 72: La loi el les juges. | ‘ 
_ - Établissement du Tribunal de -cassalion. 

| L'organisation judiciaire? tient une assez large place dans les cahiers, spécialement dans ceux du tiers : ils demandent la sup- _ pression des justices scigneuriales, des. tribunaux d'exception, du droit d’'évocation,. de la vénalité des offices. L'opinion nourrit : une méfiance profonde à l'égard des organes. de justice ; la technicité même, source de complications et. de frais, lui est suspecte. . .… . Naturellement . les Premières mesures. prises sont négatives : le 4'août 1789 les justices seigneuriales sont abolies ; le 20 octobre Suivant, .on décide de ne maintenir que: provisoirement les tri- .bunaux existants 5. le 3 novembre, on déclare que.les parlements ne reprendront plus leurs. fonctions. Le décret du 24 mars 1790 décide la reconstruction de tout l'ordre judiciaire : celui du 31 mars le complète en amorçant la discussion des principes, qui. fut très ‘ poussée, | Lo . | oo ‘ oo . . L'idée de se délivrer de la technique et de lui substituer des Procédés d'équité donne naissance à une série d'innovations, dont ‘plusieurs survivront : la loi des 16-24 août 1790 (titre Ier) admet largement l'arbitrage, destiné à éviter les lenteurs et les frais de la procédure judiciaire; la même loi (titre IT) crée les juges de paix, | juges d'équité ; on discute longuement sur l'institution du jury, quiest -établi en matière pénale : l'élection des juges enfin, qui s’inscrit avec : certaines réserves dans le texte fondamental d'août 1790, devait être plus complètement admise par la loi du 22 septembre 1792, qui supprime toute condition de capacité. A | .… Mais ces nouveautés, pour séduisantes qu’elles aiént pu paraître, tendaïent, à ressusciter l'arbitraire, contre lequel s'étaient si vigou- ..reusement élevés les. hommes .de--1789. Aussi constatons-nous 

1. GLASsoN, MorEzL et TisstER, Procédure civile, 3e éd., au t, Ier, Introduction générale et historique. — Sacnac, op. cit, Introduction. — hf. Marion, Le Garde des sceaux Lamoïgnon el la réforme judiciaire de 1788, 1905. — Edmond Sezr- © GMAN, La Juslice en France pendant la Révolution (1789-1792), 1901 ; l'annexe IV . (p. 489) donne le « Résumé des cahiers sur la réforme judiciaire, établi par la Chan- cellerie » ; sur la simplification des lois et de la procédure, art, 15 et art. 53.:
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une tendance opposée, qui tend à assurer l'observation rigoureuse. - 

de la loi, L'institution la plus caractéristique à cet égard est celle. 

du Tribunal de cassation ; on.a remarqué qu’elle avait survécu, 

dans tous ses éléments essentiels, à travers les différents régimes, 

et il serait superflu d’insister sur le rôle qu'e ’a joué, dans l'édification 

de notre droit, la cour régulatrice. : ee : , 

- Les historiens du: droit! ont expliqué avec précision le ‘lien. 
qui rattache la: cassation moderne à certaines procédures de l'ancien 

régime; l’analogie;'la continuité sont bien établies; mais, en raison 

sans doute de la survivance expresse de certaines dispositions 
anciennes, on a parfois méconnu ce qu'il y a eu de vraiment neuf 

dans l'institution révolutionnaire du Tribunal de cassation. . 

Avant 1789 les arrêts rendus en dernier ressort par les cours 
souveraines étaient en principe inattaquables.. Mais le roi, de qui. 
dérivait toute autorité judiciaire, pouvait les casser ; c'était là une 

des manifestaticns du principe de la « justice retenue » ; elle n’im- 

_pliquait donc pas essentiellement la distinction — inhérente à 
la cassation moderne — entre le fait et le droit. Cela est si vrai que : 

la plus ancienne procédure de cette sorte, la« proposition d'erreur »,. 
supposait une erreur de fait. La requête était adressée au Conseil 

privé dù roi ; le chancelier la faisait examiner par les maîtres des 
requêtes de l'hôtel ; si leur avis était favorable, l'affaire venait 

en conseil ; et si le conseil admettait l'erreur, des lettres patentes 
étaient adressées au Parlement qui avait rendu là sentence, lui 
mandant de la-reviser. Cette'voie de recours fut supprimée par 

‘l'Ordonnance de 1667 ; mais parallèlenient s'était institué un recours 

analogue. pour violation des ordonnances et coutumes. Le jugement 

de ces pourvois devint la fonction principale du « conseil des par- 

ties ». La procédure, comme celle de la proposition d'erreur, et. 
comme la cassation moderne (en matière civile), était caractérisée 

par ces deux étapes : admission ou rejet du pourvoi ; ; en cas d’ad-. 
mission, examen définitif des moyens. 

.Chénon, tout en montrant comment au d'XVINe siècle le recours au 

1. Tout ce qui a été écrit de notre temps sur le sujet dérive de l'ouvräge d'Émile 
CHÉNON, Origine, condition el effets de la cassation, 1882, qui avait lui-même. 

. largement utilisé MERLIX, Queslions de droit, Vo Cassation {t. ILE de la 4e éd. 
Bruxelles, 1828-1830). Les principes sont dégagés. avec une parfaite clarté dans” 

. l'Histoire du droit français d'Esxein (3° éd., 1898, p. 432 saq). £
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conseil‘ dut roi. s'était: icheminé vers: la procédure: moderne. de :la. caëstationt;-à marqué avec précision cé qui l'en séparait. Les Parle- 
ménñts ‘dont les ‘arrêts étaient: cassés" fâisaient:remontrances sur: ‘remôntrancés : et: l'arrêt cassé conservait, ‘dans’ Béaucoup de cas, SOn: prestige! Omér Talon: au: xwrre siècle: Hiver au xvire: relèvent : cette attitude : aux yeux des- magistrats: ‘comme: aux yeux du- püblic, ditHiver, «là cassation, voie lébäle et'indispensable, l’'évo- 
cätion, procédé: arbitraire: trop'souvent. employé, n'étaient: l’une et: T’äutre:que-des atteintes portées par la cour à-la-libre et bonne admi-. nistration‘ de la justice ». C'èst qu’en ‘effet la procédure gardait: de- son origine: certaines tares ::il arrivait que le:Conseil retint: l'affaire. Pour la- juger ‘au fond ; li: distinction du: droit. eb:dui'fait: cessait. alors de caractériser la procédure ; ‘de: plus; le conécil: n'étant: pas tenü ‘de motiver: ses. ‘décisions; la cässation’-risquait toujours. de- paraitre arbitraire:: Comme:-le: dit Esmein,. cerecours gardaiti Je» caractère d'une gâce, d’une faveur: faite‘ parle roi ; et dans la pra- tique ‘il n’offrait pas ‘assez: de’ garänties : les:maîtres des requêtes: Navaient pas toujours de-igrandés- capacités," et: la délibération 

en conséil'était rarement: sérieuse." 9131 2e étre ° K:Écoutons; dans'le même: sens; ce que disait®* Montesquieu. Où'sait; que'selôn lui, ‘c'ést'lé Parlement:quiest:« le dépôt des lois:» :. 
illes: garde- contre-les-entreprises: du’ pouvoir arbitraire. Aussi: la L cassation; loin’ de: lui “apparaître: comme ‘nc: garantie: du: respect: : 
du -drôit,- Jui semble-t:elle: un regrettable ‘abus : &:Le'conseil:du | prince n’est pas -un dépôt: convénable. 1 est: par: nature le ‘dépôt. . de là‘volonté momentanée: du prince: qui exécute, ‘et'nen päs'le: dépôt: des lois fondamentales. De plus le conseil du monarque change : sahs‘céssè ::il est point permanent :'il ne’‘sauroit être nombreux; iFn'a'point à un assez haut degré la confiance du peuple.» ©. 
* : Dès” le: 20: octobre 1789: Ja. Constituante, ‘faisant-:raisén’ à .la: principale critiqué: que nous: venôns d'exposer, enlève: äu Conseil: , HCR DD ours, ue à 4 1 Tçite en:particulier un-arrêt du 18 décembre 1775, dans lequel le Conseil des parties lui-même déclare que la cassation « ne peut avoir pour objet que le maintien de l'autorité législative et des ordonnances ». Le document principal sur cette période est un mémoire rédigé en 1762, à la demande de Louis XV, Par: déux de ées conseillers; Jolÿ: de: Fleury‘ et’ Gilbert de Voisins, à la'suite des . Plaintés'-duxquellés: donnait. licu Ja * procédure : en : question: (CHÉNON op.-: cit... P- 60" sqq.). ” t. Res er NT un te SL, . sut Le mo pri 5 Fe Aulitre IT; chap. IVide lEsprif des: lois; CL. aussi: CARCASSONNE, op: cit, : ° p. 78. Ps ee 4 ni 4 ovrans. Po cs gta
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S -dusroi le: drait: d'évoquer. « avec:.retenue: du fond. des:.affaires », 
Le:22 décembre suivant,, Thouret. propose: d'instituer- une. « Cour 

suprême -de, révision ». ,On “hésite-entre;des: juges. ambulants: et 

un corps .sédentaire, Merlin::fait. admettre cebto-.dernière:solu- 

tion : oniveut. assurer l'unité .de: la. jurisprudence -et; l’on se méfie 

des influences: locales.. Mais: l'idée .de..faire: assurer: par. des j uges. le 

respect dela loi. se‘heurtejà une: conception; opposée, : que: Robes: . 

pierre: soutientl:dans le; grand débat..de, mai 1790: : pourquoi: :ne 

serait-ce. pas: le: législateur, lui-même. qui .interpréterait:.le. texte 
obscur:? On-trauve comme le souvenir:de cette objectionidans: le 

texte même. du. décret du‘12-août 1790 : « Le:tribunal de.cassation 
sera unique et. sédentaire auprès: du; Corps: législalif :». Mais:il y'a 

plus:::. l'interprétation, législative. fnt, juxtaposée: par :les lois: des 
16-24:août, 1790-(Utre IT, art, 12}.et du 27-novembre.1790:(art:: 3) 
&.lai:cassation. L’idée-devait persister assez longtemps. Nous lisons - 
par exemple. dans l’art. 256.dè.la constitution: du. 5 fructidor:-an III : 

«. Lorsqu'après une. cassation-le second: jugement sur: le.:fond est 

attaqué par les mêmes moyens que le premier, la question doit.être 
soumise au,corps législatif, qui porte une loj: à laquelle le:tribunal 

doit: .se, conformer. »: Même conception: encore :dans: la: loïi:du 

16: septembre. 1807 æ dans. l'art; 58: de l'Acte.… additionnel: aux. 
constitutions de l'Empire (22 avril 1818}: .. 1 : « 

Ces textes s'inspiraïent, de:la: distinction: suivantez. : le: TECOUrS 

- en:cassalion ne devait. avoir: lieu que dans lecas: d'une;« contraven: 

tion.erpresse au texte. de la.loi:» (L.,27 nov. 1790;art. 3 :.cf:constit: 

an.JIL, art. 255 ; constit. an VIIL, art. 66: L.10.avril:1810;:art.… 7}; 

dans les cas obscurs, que-l’on croyait devoir être rares;-il:apparte. 

nait. au législateur. de- décider: Mais. cette distinction: sc: révéla 

. impossible à maintenir:: la violation.de la loi dérive. presque toujours 
de sa mauvaise. interprétation. C’est pour cela qu’en définitive: la 

Cour de cassation devait, en France, ‘rester seule: chargée d'assurer : 
-le respect de la loi et son application uniforme... :. 

+. Plusieurs: institutions , essentielles de. notre: droit, :qui. datent 

de: la-révolution, viennent. en: quelque:sorte entourer:l'institution 
du tribunal de cassation considéré comme le gardien de loi. 
L . ! RE ‘ 

Au v S : But Ut ie BAT Dour al eee 
1. SELICHAN, op. cit, P. 321. de nue parer 

2: GLASsON, MOREL et MSSIER, op. dE, P« ‘473 sad. -
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D'abord Le gardien de la loi. ne doit Pas élre lui-méme un législateur. Sous l’ancien régime la confusion s'était établie, en particulier par la . pratique des « arrêts de règlement »!. La loi du 16 août 1790 (titre II, art. 10) interdit ‘aux juges de réndre des ‘décisions générales. La même disposition se retrouve dans la constitution de 1791-(tit. III, chap. V, art. 3) et dans celle de l'an III (art. 203). Elle s'incorpore - enfin. dans l'art: 5 du Gode. civil : « Il est défendu aux juges de - Prononcer:par'voie de disposition générale et réglementaire sur les causes qui leur sont soumises. » Ne nous faisons pas d’illusion Sur la portée véritable d'une telle interdiction.‘ Chacun sait ‘que la loi a été, sur bien des points, complétée par l’évolution juris- prudentielle et qu'une jurisprudence constante de la Cour de cas- ‘ sation a une autorité pratiquement décisive. Mais les plus grandes hardiesses de la jurisprudence ne peuvent se présenter comme des décisions arbitraires : elles doivent se fonder sur Je système légal existant ; et s’il est-vrai que les juristes discernent aisément dans les arrêts de. justice des innovations réelles, la loi n'en reste pas moins la base de tout le droit. oi ci Moi Il faut, Pour former ‘un recours en cassation, citer une dis- position de loi qui ait été violée ou mal appliquée ; ct l'arrêt de cassation: doit contenir le texte de la loi sur laquelle il s’ippuic (L. 27 nov. 1790, art. 17). Sans doute cette exigence n'est-elle pas aussi rigide qu’on Pourrait le croire : il ÿ à, en particulier, certains. textes généraux qui serviront à fonder un recours Pour violation d'une règle non écrite?. Mais, si le système comporte une certaine souplesse, assurément heureuse, il n’en. conserve. pas moins .son caractère essentiel : il est fondé sur le respect de la loi, Nous pouvons bien, nous qui sommes tout imprégnés de cette idée; remarquer 

est l'application loyale de la loi, cote cc Dans les derniers siècles de l'ancien régime l'usage s'était éta- bli, peut-être sous l'influence du droit canon, de rendre des décisions ‘ 
1. ESMEIN, Histoire du droil français, 1898, 3° éd., p. 528 8qq. 2. GLAssoN, MoneL et TISSIER, op. cit, À. I°:, p. 476: PERREAU, Technique 

de la jurisprudence en droit privé, D seat 3. GLASSON, op. cit, t LIT, p. 39 sqq.
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- non motivées. .Il en était ainsi, nous l'&vons déjà notét; même 

lorsqu'il s'agissait des décisions de cassation du conseil du roi. 

La loi des 16-24 août 1790 (titre V, art. 15).décide que les jugemenls 

devront, à peine de nullité, étre molivés. Et cette prescription devait 

rester incorporée à notre régime juridique : elle passe dans la cons- 
titution. de lan III (art. 208), dans le Code de procédure civile 
(art. 141), enfin dans l’art. 7 de la loi du 20 avril 1810 qui est, on le 

sait, un des textes.les plus. fréquemment invoqués comme base 

d’un recours en cassation. Il:y a là une protection efficace contre 
l'arbitraire ; les parties et le. public peuvent se rendre compte des 

raisons de la décision ; enfin cette exigence empêche le j juge d’ échap- 

per au contrôle de la Cour suprême, : 

Ici encore les juristes feront. des réserves. c est un fait connu 

que, pour éviter la cassation, le juge s’efforcera de fonder ses déci- 

sions sur des motifs « de fait », La distinction du fait et du droit 
présente d’ailleurs bien’ des complications sur: lesquelles: nous 

avons expliqué dans un travail antérieur? notre sentiment. Retc- 

nons seulement lé fait essentiel : si la Cour de cassation admet 
assez largement le pouvoir souverain des juges du fait, elle ne . 

manque pas d’exercer son contrôle sur tout ce qui, dans les décisions. 

de justice, implique une interprétation de la loi. sos 
Le juge français: doit être respectueux de la loi en ce sens 

encore qu’il ne peut pas, comme le juge américain, refuser de l'ap- 

pliquer comme inconstitutionnelle. .Cette question a’été' et est 

encore très discutée®, Le contrôle de la-conslilulionnalilé des lois se 
serait assez: bien :associé a.certaines doctrines révolutionnaires‘: 

Mounier avait déjà clairement exprimé l’idée‘ d’une priorité des 
lois fondamentales, ou: des ‘lois constitutionnelles ; l’art: 4 d’une 

loi du 16. août 1790, complétarit la ‘loi de-même date sur l’orga- 
nisation judiciaire, stipule que « l'Assemblée nationale se réserve 
de distinguer... les dispositions qui sont conslilulionnelles de celles 

qui ne sont que réglementaires ». Pour la plupart des conventionnels 

1. A la suite de Cuéxox, op. cil., p.57... . De 
2. Jean Ray, Essai. sur la structure logique. du Code ‘civil français, 1926, 

p. 111 sqq. Ve 
:8.. Cela apparaît dans la bibliographie du répertoire : DALLOZ, Supplément, Le 

. L 11, 1929 (Vo Lois et décrets) ; Additions, 1938 (mêmes mots), chap. 6, au début, 
4. Rapport du Comité chargé du travail sur " la Constilulion, juireu 1 1789, p. 8 

[Bibl. nat, : 8° Le 29 : br. 50]. | : .
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lës «principes s'auraiént pu être assortis d’une autorité hors de pair: 
Et ‘cependant’ on-comprend; que: l'idée‘du contrôle: dela constitue 
tionnalité des‘loisnèse soit pas installéct'dans' le: droit: révolution 
näire’ : ‘d’abord: parce: qu’elle:’est®:en‘ison essence, : conservatrice ; 

| mais: aussi ‘parce: que pendant: la. plus ‘grande partie-dé:la période 
révolutionnaire, le. pouvoir: constituant . et. lé pouvoir législatif - 
étaient exercés en fait par là même assemblée./Tou jours eét-il qu’il : 
füt interdit'aux Juges'de suspéndre l'exécution d’une loï:», (Constit.: 
79 tit TIT, chap: V;'art. 3)! Ainsi ‘nous trouvons-nous conduit 
&une’ remarque parallèle’ä’cellé-que nous suggérait-un: dévelüppe- 
ment’précédent ? le caractère: pratiquement illimité‘de là puissance 
législatrice dans les institutions. révolutionnaires: : 1: 191": #2 HO NT LL ee ocre ra ie PTE tnt 

“+ La’ législalion ‘el le’ gouvernement ; lois’ el‘ règlements" 7 
se SU sil 

. “%Aussibien: qu'entre le: législatif-et: le judiciaire; il:y a des:rap- 
- ports à:préciser entre: le: législatif -et: l'exécutif, dès: que:s’affirme 
_ la: distinction::des: organes chargés: de: ces fonctions::Si:la. loë.est 
“essentiellement : l'œuvre: du: ‘pouvoir ‘législatif, le: pouvoir: qui 
doit :la faire: exécuter’ interviendra .au moins; pour en:assurer-la 
promulgation et la publicité. Sur le principe de ces:formalités toutes 
les’ constitutions: sont d’accord.; ce: qui est: intéressant::ici,. c’est 
Pimportance . attachéo” paroles révolutionnairesitaux : mesures): de. 
publicité: Nous: retrouveronsle.:problème. Mais on peut:concevoin 
une intervention beaucoup plus intimeide l'exécutif dans l’élabora 
tion’ des lois:: on peut:d’abord)lui conférer;:exclusivement:ou. non; 
linitiativet em cette ‘matière:;-on:peutolui-reconnattro‘un droit: de 
velo ; on peut; enfinset:surtout;:admettrez de: façon..plusriou moins 
franche et plus ow:moins large, ‘qu'il! luis appartient: de: prendre 
des mesures:destinées’ài complèter les: lois: proprementdites::. . 
“Mounier, -pourimonarchiste: qu'ilifût;-avait.le:sens le:phis: juste 

de lailiberté ; et:il a: donnét-une, pénétrante analyse: de Jascollabos 
ration de l’exécutif et du législatif dans la confection des lois. Ii 
estime, il est vrai, que les lois doivent.être:c concertées avec: le roi »; ir, Fac tt pet Copa ge ù es CA mie après le vote de l’Assemblée, ‘il faut là sanction Foyalé: Cétie doc- 
trine paraît conforme au:vœu gériéral des cahiers; dans lerapport qui COR Loti er peser de OR eee purs Lait. 0 MEN rpihionons OPEN M OR 3 ho MU TT 1. Dans les Considérations précitées, au chepitre Du ‘corps: législatif, - A
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les: résume: au nom: du: Comité: de: constitution!; le:comte: de Cler- 

mont-Tonnerre avait.conclu.que la majorité des: cahiers reconnais- 

saient:le pouvoir:législatif «comme: résidant.dans la: représentation: 

nationale. sous la clause de:la sanction royale », de sorte:que :l'opi-. 

nion,. en 1789, paraît conforme à « cette maxime.ancienne: desi 

capitulaires, : lex fil:consensu populi el:conslilulione: regis®»; Mais 

Mounier, d’un: autre. côté;:voulait:limiter: strictement. les ‘pouvoirs: 

du: roi: celui-ci: né doit pouvoir :que- recommander: à: l'assamblée : 

législative: de-‘prendre :un::objeb en considération ;:s'il ‘proposait: 

des «-édits: tout préparés; l'usage risquerait.de.se perdre .que les 

représentants forment eux-mêmes les lois » ; l'initiative ne-doit. donc: 

pas-appartenir: au: monarque. "1. Her it CRAN 

Nous n'insisterons: pas .sur la à question. de la sanction royale, 

qui est fort connue; on sait que d’âpres discussions aboutirent; 

au. velo ‘purement: suspensif;: inscrit: dans. la:constitution. de 1791. 

H'y a un peu plus à dire:au sujet; de:l’inilialive. Les craintes expri- 

mées par Mounier répondaient à un sentimentalors: très. général, 

ct:conforme à: celui .de:l’Angleterre du:xvar@: siècle: comme à. celui: 

des-révolutionnaires:américains?: La:constitutian de: 1791 (titre:IIT, 

cliap:: I, 1 sect. E,: art. sLer): réserva: donc:aw Corps: législatif :le: 

pouvoir: de: proposer: les: lois:;: la: constitution: de: l'an IIL:(art. 76) 

devaiticonsacrer le même principe; en faveur du Conseil. des:Cinq- 

Cents. Ces:deux constitutions.admettent seulement que: l'exécutif: 

invite le législatif à « prendre un.objet en:considération ». (Const. 

de:1791:: ibid. Const. an: Iliart:163)::ce sont les expressions mêmes 

de:Mounier. qui onb passé dans:la loi: : +. te 

Par la suite le principe fut renversé. La: constitution de l'an. VIEL 

(art..25-26)-attribua :aw: gouvernement seul l'initiative des: lois:; 

ilen fut de même de: la Charte de:1814, qui- prend: littéralement CES 

contre-pied des textes de.1791 et de. l'an IT, car, après avoir déclaré: | 

‘(art.:16} que.« le Roi proposeila loï», “elle: stipule: (art..19);.que: 

« les Chambres.ont la faculté de suppier Je: Roi.de proposer une: loi 

“sur ir quelque objet que ce:soit ». BR oo ue D out 
4 ; 2 tire 

cd . SR RS 

"Le “Rapport du.Comité dè “constitution, coñlenant lé résumé des'cahlers” relatifs ‘à 

cet objet, lu à l'Assemblée le 27 juillet 1789 [Bibli. nat. : 8° Le 29 : broch. 79]. 
2. Merlin reprendra, Vo Loi, cette formule « d’un capitulaire de 864 ». 
:8.:Sür'ces div ers- points, Vi rs ESMEINS “Éléments de droit. constitutionnel, 6° éd 

p. 471 sqq. . at : poutinatt clans à CAS .
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+ La compétence concurrente des deux pouvoirs en matière d’ini- tiative est consacrée par les lois de 1875. Mais on peut.bien dire: que l'événement a donné raison à Mounier : Ja part du gouvernement ‘ dans l'initiative et la. Préparation des lois est. devenue largement prépondérante. DO et. ocre | on : Cette tendance doit être rapprochée d’autres faits qui montrent que la suprématie du législatif ne s'est pas établie comme l'avaient, voulu là plupart des révolutionnaires français, Elle n’a pas été écar- tée, mais plutôt déplacée :-elle ne découle pas d’une prépondérance effective en matière législative, mais bien plutôt du: pouvoir de contrôler et de renverser l'exécutif. Il nous faut voir comment les. hommes de la Révolution avaient. essayé de parer aux empiètements . de l’exécutif sur la fonction législative et comment cet effort a échoué. ’:. Ps D ue :. ‘La volonté d’enfermer.le ‘Pouvoir éxécutif dans la simple exé- culion des lois s'exprime d’abord dans la Constitution de 1791 “(chap. IV, sect. fre, art. 6) : « Le pouvoir exécutif ne peut faire aucune loi, même ‘Provoisoire, mais:seulément : des proclamations conformes aux lois, pour en ordonner ou en rappeler l'exécution. :» On voit cependant, dans ce texte même, que l'exécution ne consiste. _pas- seulement en ces’ opérations ‘qui constituent - l'application Proprement dite’des lois : entre cette application et les lois mêmes il peut être nécessaire. que viennent s’intercaler ce que l’article cité nomme des {proclamations »,,::.. . *: . L De :: L'époque de la Convention, qui fut elle de la prépondérance exclusive de l'Assemblée dans tous les domaines, devait encoré renforcer les mesures de méfiance à l'égard des.agents d’exécution. Rien n’est plus caractéristique que les lois de l’an.Il, qui organisent le gouvernement révolutionnairet, Sans doute il ne s'agissait que d'un régime. provisoiré, institué pour la ‘France, selon Jes termes mêmes de.la résolution Bazire, « jusqu’à la reconnaissance. de son indépendance ». Mais les décrets du 19 vendérniaire:et ‘du 14:fri- maire n'en sont pas moins notables. Tout était ‘subordonné au _ Comité de Salut public, émanation de la Convention. L'art. 11 de la section IT du décret de frimaire énonce Je principe ail est expres- 

… 1e AULARD;.0p. cit, p. 314 sq. ; Louis ViLLAT, La Révolution et l'Empire : I. Les Assemblées révolutionnaires (1789-1799), 1936, p. 219 sqq. - à
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sément défendu à toute autorité et à tout fonctionnaire public de 

faire des proclamations ou de prendre des’arrêtés extensifs, limi- 

tatifs ou contraires au sens littéral de la loi, sous prétexte de l'inter-. 

_ préter ou d'y suppléer... » Les autres articles de la section prennent 
les précautions les plus minuticuses pour la surveillance des agents 
d'exécution, alors que la première section du même décret assure 

Ja à transmission rapide et la publicité des lois. | : 

‘Une fois la crise passée, lorsqu'on travaille à la rédaction d’une 
nouvelle constitution, on se retrouve exactement, pour la question 

‘qui nous occupe, au même point qu’en 1791 : l'art. 144 de la cons- 

{itution du 5 fructidor an III reproduit à peu près littéralement 
la disposition arrêtée par la Constituante : le Directoire « peut 

faire des proclamations conformes aux lois et pour leur exécution ». 

C'est.la Constitution du 22 frimaire au VIII qui prit, sur les . 
rapports :du législatif et de l'exécutif, une position toute nouvelle ; 

elle donna au gouvernement, aux Consuls, un énsemble ‘de pouvoirs 

qui rappelaient l’ancien régime. Le texte de principe est l’art. 44 : 
«-Le' Gouvernement propose les lois el fail les règlements nécessaires 

.pour leur exéculion.'» En outre l'art. 52 rétablit le Conseil d’Étati, 
‘l’ancien Conseil du Roi, qui est « chargé, sous la direction des Consuls; 

‘de - rédiger les projets de loi et les règlements d'administration 
publique, et de résoudre les difficultés qui s'élèveraient en matière 

: administrative ». Cette institution, appelée à survivre et à jouer 

‘un grand rôle, est organisée par l'arrêté du 5 nivôse an VIII : non 

“eulement le Conseil d'État doit préparer les lois, mais ce sont des 
conseillers d'État, désignés par le Gouvernement, qui sont chargés 

de présenter les projets devant le Tribunat et le Corps législatif ; 

en outre le Conseil peut fixer l'interprétation des actes. législatifs 
par des « avis » qui, lorsqu'ils sônt approuvés par le chef de l'État 

_ et inéérés au Bulletin des lois, ont force de loi; enfin le Conseil 

complète les lois par des règlements. On a fait remarquer* que, 

‘sous-le Consulat et l’Empire, le Conseil d’État était vraiment « le 

Conseil du chef de l'État », dont les ministres n'étaient que les 

commis. Cette situation s'oppose absolument à celle qu'avait voulu 

À AUCOc, Le Conseil d'Élat ‘avant et ‘depuis 1789. Ses transformations, ses 
: ‘travaux et son personnel: Élude hislorique el bibliographique, 1876. . 

2. Henry- Poe Le Conseil d'Élat au temps à de ? Napoléon, dans Rev. des se, 
pos 1921; p.388... .. .



‘264. :LA RÉVOLUTION DE.1789 ET LA PENSÉE MODERNE “+4 
‘établir -la Constituanter lorsqu'elle donna:le nom:de Gonseil. d'É tat” au Conseil. des :ministres réunis :sous: la présidence du :roi.. Lois -et règlements vont. désormais être J'œuvre du Conseil: d'État;:agissant ‘sous. Ja direction :du Premier: consul oucde. l’empereur. ::.les--deux. ‘catégories d'actes forment vraiment un:tout::-entre elles il n'y:a pas de délimitation précisez. Ajoutons que;.dès l'an: VIII, par-un arrêté du 7 fructidor, a été créée-la distinction des:conscillers d'État en : service ordinàire et'ern: service. €xtraordinaire::'ces ‘derniers :sont. ‘deihauts ‘fonctionnaires, ‘directeurs “généraux ou :directeurs. Les Services: sont: donc étroitement. associés :à l'élaboration: des ilois et des:règléments. On voit s'affirmer concurremment..la ‘prépondé- -rance de:l'exécutif etPinfluence:deila bureaucratie. . +; 1 * Situn tel-régime,: absolument :cpnosé à" la. pensée: Constante ‘des révolutionnaires; à ‘pu .s’inctitur, oela-tient: sans doute ‘à la ‘volonté, :menifeste n: l'an NII, -d'étébir un -Souvernementfort:; mais cela tient aussi, COÿORS-nous, à l'impuissance-où s'était trou- Vée là.Révolution-de s’arrèter à une declrine-ferme-sur la:distine- tion .des:lois: proprement dites et:desrnesures d'application, disons : des décrets »:au sens moderne &u mot: Cotte incertilude a persisté, -Cns’aggravant, jusqu'à ‘notre époques-et-c'est elle qui dwplis gra- “vement':porté alleinte à ce: régne-.de -la loi que les: hommes ‘de 89 “espéraient instituer. --:..:... *,, itunes. jee, ." ‘Les auteurs de notre'temps admettent que lon peutidéfinir da:lai :soit du point:de sue atériel :soit. du point de vue:formel. “Est loi, dit: Duguit:, du point ide vue ma!ëricl: toute disposition Par voic générale, portée sans cônsidération-d ‘espèceel de personne... Au:point de vue formel, :es£ ‘loi toute. décision, quel que que:soit son caractère ‘intrinsèque, qui émane de l'organe ayant, .daprès laicohstitution d’un Pays donné, le caractère d’organe: législatif. » “Merlin avait :déjà énoncét cette ‘distinction, .qui:-est :nécessaire : c'est sous forme de.loi qu'est donnée à telle commune l'autorisation ‘d'émettre tel emprunt i ct, “inversement, .iinombrables 1sont “les 

- 404 © 
. 

Pa in il 2 nt 0 
PICL, 27'avril-27 mai 1791, art -15. 4. CLONES NO dote res 2. H. Pucer, op. cit, p. 387. . 3. DuGuir, n. sous civ. 24 oct. 1917, dans S. 1918-9, I, 193, ‘ © ACMERLN, Répertoire, "Vo: Loi," p:-521 + 0" I] est .aisé de-disccerner,::parmi les actes du corps législatif, ceux’ qui ‘ont'véritablement:le:caractère de lois. » Ontne Pcut considérer: “comme ‘Lels, ‘poursuiti Merlin, ceux: qui ‘ne statuent que sur des objets: d'intérêt purement local ou individuel. Pourquoi donc,. dans l'usage, qua- 

\
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 décrels,-œuvres,de l'exécutif, qui prennent des. dispositions géné- 

rales..Mais dans celte nécessité de.discerner.les deux. points de vue 

seimanifeste unc.discordance évidente : l’absence.de la relation cons- 

tante que l’on serait .en droit d'attendre entre l'acte, dit « loi ».et 

l'organe. dit «législatif». ! 4. "4. 
‘Les hommes de la.Convention avaient; bien vu 1 le problème, s -Sans 

aboutir.à une:solution ferme. La constitution .girondine de 1793 
contenait, .à l'art. 4 de la-section II du titre VII, cette disposition : 
«-Les,caractères qui, distinguent les/lois sont leur généralité et. leur 
durée,indéfinie : les caractères qui:distinguent.les décrets sont leur 
application. locale.ou particulière .et.la nécessité-de leur renouvelle- 
ment à une époque. déterminée. ».Après ces définitions abstraites, 

. les art. 5.et G énuméraient les actes.à. classer. sous l’une. ou l’autre 
rubrique. La .constitution montagnarde, ‘somme d'a remarqué 
Aulard!, ne.diffère pas,substantiellement de la constitution :giron- 
dine ; cependant elle ne reprend plus la distinction théorique de 
la-loi et du décret, mais seulement, dans ses art.:54-55, l'énumé- 
ration des matières à régler.soit.par.décret, soit par:loi.; on remar- 
quera. que la déclaration de guerre, .mesure particulière, objet . de 
décret.dans la constitution'girondine, devient matière.à.loi dans la 
constitution. montagnarde. Mais. quel était. l'intérêt de la .distine: : 
tion ?-Lois ct décrets, . dans des textes de 1793, émanentles uns ct 
les-autres du corps législatif, :auquel.on entendait donner, selon.la . 

| formule girondine (art. 1er de. la section :citéc) « l'exercice plein et 
entier de-la:puissance législative »..Seulement Jes décrets, selon l’ex- 
pression -montagnarde, sont «rendus.» par, le ‘Corps législatif, tan- 
dis.que.les lois ne sont que «.proposées:» par Jui; l'opposition du 

| De peut les faire échouer (art. 53 et 59 de là Constitution mon- 

par'unc' idée simple,’ qui: est” .venue" interférer avec: a “distinction 
{héorique de la loi, mesure .généräle, ct. du, décrél, relälif: 4. des cas 
parliculiers. Merlin, au ‘début de son “article: sur: la: loi, a pris soin. 

' ut ii 

lifie-t-on de lois. ces sortes. d' actes? ‘Parce que. l'Assemblée constituante : a conféré 
au-pouvair Jégislatif le droit de. statuer.sur ces -objets,..et d'autre .part.a voulu 
(décret du 7 nov. 1789) que tous ses décretsrevêtus de la sanciion. Fr ale portassont 
indistinctement le nom et]! intitulé de loise: et tt ur ereout 

1, AULARD, 0p..cil., «p.292, : :,, DR toy 
2. Monuix, Répertoire, Ve. Loi, ps. 515.
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de rappeler un texte de Tacite, décrivant les mœurs des Germainst : « Les princes délibéraient sur les peliles choses, et la nation ‘sur les grandes. » Il arrive’ souvent. que les « grandes » ‘choses soient les décisions générales ou'de principe, les « petites » les décisions par- ticulières. Masi il est évident qu'il n’en est pas toujours ainsi :'le . choix d’un chef, une déclaration de. Suërre sont choses graves, et : pourtant de caractère particulier. Nous résumerions volontiers ainsi la pensée fondamentale ‘des hommes de la ‘Convention : La souveraineté résidant dans le peuple, c’est le peuple — on pourra dire en’‘d’autres circonstances : l'organe émané le plus directement de lui — qui doit prendre les décisions importantes. Les décisions générales et de principe entrent naturellement: dans cette catégorie ; mais celle-ci comprendra aussi. certaines - mesures particulières - graves ; à l'inverse on ‘pourra, assez naturellement, ‘en exclure - des réglementations, : qui sont d'ordre général, mais ne touchent que des modalités ou des détails d'application. : " ‘ En dehors de cette raison de fond,- deux: circonstances expli- queront peut-être l'incertitude qui's'est manifestée : d'abord: le flottement du vocabulairez; puis ce: fait qu'il y avait à l'époque de la Convention, au profit de l’Assemblée, un cumul de pouvoirs comparable à celui qui existait, avant 1789, au profit de roi; dans un cas comme dans l’autre, on peut concevoir, soit parce que les formalités exigibles ne sont pas les mêmes, soit parce que la nature : intrinsèque diffère, une distinction de la loi et de l’ordonnance:, de la loiet du décret; mais: on-nous accordera. que le problème prend une {out autre gravité lorsque les deux catégories d'actes émanent de pouvoirs distincts et, en qüelque mesure, fatalement 
s 

; 

1. TACITE, Germ., XI au début : « De minoribus rebus principes consullant, de niajoribus omnes, » La traduction donnée au texte est celle de Merlin, - 2. Dans'les constitutions, v. ce qui concerne les lois, les décrets, les arrêtés. Add. : MERLIN, Répertoire, Vo Arrêté, t. I (éd. 1813), p. 383 ; et Vo Loi précité, le'$ 3 : différences et conformités entre les sénatus-consulles, les lois et les décrets impériaux :l'exposé de Merlin, devenu haut magistrat et comte de l'Empire, trahit quelque embarras : il esquive la distinction des actes de l'exécutif qui portent réglementation générale et de ceux qui ne concernent que des cas indivi- duels {L:c.'infine), — Y. aussi, dans la Table II] de‘RoNDoNxEAU, p. 905, le Nola inséré au moment où le mot « loi » y remplace le mot « décret » : on y voit bien qu'il s'agit Presque d'un accident de nomenclature. : :. in : 8. Mme BALACHOWSKY-PETIT a étudié, de façon: intéressante : La loi et d'or- - donnance dans les États qui ne connaissent Pas la séjäration des Pouvoirs législatifs el cxéculifs, Paris, 1901 (Russie ancienne, France, Angleterre avant 1688). :
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rivaux. En une telle occurrence, la confusion que nous avons signalée 
et qui est, croyons-nous, profondément enracinée dans la nature 
des choses, risque de faciliter les plus dangereux empiètements. 

De la confusion on trouve une preuve dans le désaccord qui 
persiste entre l'attitude d’une grande partie de la doctrinet et 
des faits incontestables ; l'incertitude des notions s'exprime d'ail- 
leurs dans la jurisprudence elle-même, par exemple dans cet attendu 
d'un important arrêt de la Chambre civile de la Cour de cassation? : 
« les règlements du 31 mai 1862 et du 8 août 1878 ne constituent : 
pas des actes administratifs spéciaux ct individuels, dont l'inter- 
prétation échappe à la compétence des tribunaux administratifs, 
mais des dispositions générales, rendues en vertu du pouvoir régle- 
mentaire de l'administration, qui parlicipent ainsi du caractère de la 
loi, » _ | oo. 

Quant aux empiètements que la loi favorise, Maxime Leroy 
en a, avec force, montré l’ampleurt, La constitution de lan VIII 
les préparait et, on peut bien le dire, les organisait. La plupart des 

_: lois en vinrent à confier à un règlement d'administration publique 
leurs conditions d'applicationt, Sans doute les textes constitutionnels 
s'appliquent à maintenir le principe de la séparation des pouvoirs. 
Le conflit qui amena la chute de Charles X est né d’un empiète- 
ment de l'exécutif sur le législatif, et l’art. 13 de la Charte de 1830 
stipule que le règlement ne doit jamais suspendre les lois ni dis- - 
penser de leur exécution. Mais la frontière est impossible à tracer, 
et, en fait, le règlement se substitue souvent à la loi ; parfois même 
il la modifie. Maxime Leroy relevait ces faits avant la guerre de 1914- 
‘1918 ; celle-ci devait précipiter l’évolution®, L'habitude prise depuis 
1914 de confier au Gouvernement une véritable fonction législative — 

1, On trouvera un bon résumé des doctrines dans : Antoinette PicuAT, Les Décrets en matière législative, thèse Paris, 1935. — Particulièrement notables, de notre point de vue, sont les théories de Bonnarp (Revue de droit public, 1927, p. 248) et d'Hauriou {Nole sous Cons. d'État, 22 juin 1928. S. 1928. 3. 113), selon lesquelles le Gouvernement aurait, concurremment avec le Parlement, compétence pour légiférer, en vertu d'une coutume constitutionnelle remontant à l’art. 44 de la Constitution de l’an VIII ; le Parlement déterminerait le domaine dans lequel s'exerce cette compétence. : : ‘ 
2. Civ. 24 oct. 1917. S. 1918-1919 . 1. 193. 

* 8. M. LEROY, op. cit., chap. IV, p. 105 sqq. : ° : . 4; G. Graux, Les Lois et les règlements d'administration publique, dans Rev. Pol. et parlem., 1899, : Li . - ‘ : 5. Jean Devaux, Le Régime des décrets, 1927; Antoinette PICHAT, op. cit, - 

- 17
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par une opération que les auteurs: interprètent. d’ailleurs, diverse 
ment, — devait aboutir. à la pratique des décrets-lois, qui a son ori-. . 
gine dans des. circonstances. exceptionnelles, mais qui est devenue. 
tellement fréquente qu'elle forme une des caractéristiques. de la vie 
politique actuelle. do CS 

Cette évolution a bouleversé plus. encore qu'on ne-pourrait -le. 
croire. ce régime du règne. de la loi, qui avait été une des grandes. 
pensées de l’époque révolutionnaire : en effet elle n’a pas seulement 
modifié de façon, essentielle des compétences : elle à encore. puis- 
samment contribué à dépouiller la loi des caractères principaux 
qu’avaient, essayé de lui donner les hommes de la Constituante et 
de. la Convention. C'est, ce. qui nous, reste. à. montrer. | 

Simplicité el. publicilé des lois ; la Loi el la conscience, 

‘ La formule fondamentale, que la loi est, « l'expression de la 
volonté générale » comporte plusieurs sens : Le plus apparent, celui 
qui concerne le mode. d'élaboration de la loi, n’est pas le principal. 
La loi est légitime, pour Rousseau et pour les révolutionnaires, nous 
Favons vu, dans la mesure où elle émane de ceux qu'elle régit ;. 
Nous dirions aujourd’hui, volontiers, que la volonié générale, c’est 
la conscience sociale. I] sera souvent, difficile de dire si-la loi, fabri- 
quée, artificielle en un sens, répond vraiment à la conscience de 
la nation. Mais ce qui est certain, c’est. que, pour éviter un divorce 
persistant de la loi et des consciences qui serait-une forme de tyran- 
nie, deux conditions doivent, de toute nécessité, être remplies, dont 
les. hommes de la. Révolution ont parfaitement senti l'importance : 

:: d’abord, la loi doit être, par sa simplicité, parfaitement intelligible :. 
en outre elle doit être immédiatement et complètement connue de. 
ceux qu'elle est appelée à régir. C’est à ces conditions seulement 
qu’elle pourra, quel. que. soit, son, mode, d'élaboration, rençontrer 
J’adhésion des citoyens. et, peut-être, devenir hisloriquement ce qu'elle 

_esl idéalement : un.ordre issu, de la conscience elle-même. 

1. Certains, comme J. Devaux (op. cit.}, admettent, franchement. une déléga-. 
tion de pouvoirs ; d'autres se fondant sur l'idée, mentionnée ci-dessus (n, 58), 
d'une compétence du Gouvernement. en, matière législative, admettent une. délé- 
gation de.« matières», non da « pouvoirs » (BoxnaR», cf, HAURIOU, Ducuir). 2. L. 22 mars 1924; 1. 3 août 1926: L 28 févr. 1934; 1. 8, juin. 1935; 1. 30 juin 1937; L 13;avril 1938 :.1, 5 octobre 1938. ‘ |
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Qu'il y ait eu, dans les derniers témps de l'Ancien régime, - 
à la fois une révolte contre les complications ésotériques du droit. 
et un effort des théoriciens vers une présentation claire et ration-- 
nelle de'ses principes, cela apparaît de toutes parts. « C'est, dit 
par exemple Mably?, en abandonnant les règles de notre conduite 

-ct de nos droits aux discussions intéressées... des jurisconsultes. 
que nous sommes en quelque sorle parvenus à n'avoir plus de lois, 
en élan! accablés sous le nombre des volumes monsirueux qui les 
renferment. » Les juristes éclairés ont à souci de mettre de l’ordre 
dans ce chaos : le cartésien Domat avait déjà essayé, au xvrre siècle, 
de présenter les lois civiles « dans leur ordre naturel », ct une partic du 
Code civil lui fut littéralement empruntée ; Pothier,' au xvine siècle, 
présente les Pandectes in novum ordinem, Bourjon publie Le droit : 
commun de la France et la coutume de Paris réduite en principes ; 
Poullain du Parc expose la coutume et la jurisprudence de Bretagne 
« dans leur ordre naturel ». De tous côtés on trouve des précurseurs. 
de la codification. Les philosophes mêmes qui ont le sens le plus. 
aigu de la diversité des mœurs et des vices d’une uniformité arti- 

_ficielle sentent pourtant l’ impossibilité d'admettre les complications. 
et les abus issus de la routine des techniciens ; le tribun Andrieux 
a pu citer, au cours des débats sur le Code civil, cette phrase de- 
Montesquieu®, qui pourrait servir d’exergue à tout l'effort juridique: 
de la Révolution : « Le siyle des lois doit étre simple... Les lois ne- 

. doivent point êlre subliles ; elles sont faites pour des. gens de médiocre- 
. entendement; elles ne son! point un arl de Dogue mais la raison 
. simple d'un père de famille. » 

L'idée. de. la simplificalion des lois côtoie presquè constam-- 
. ment l'idée de l’uniformité législative à réaliser ; et peut-être la 
seconde a-t-elle nui quelque peu à la première ‘dans les débuts 
de la Révolution. M. Sagnac a remarqué® que, si beaucoup de cahiers 
demandent la simplification et l'unification par province, la plupart 
des régions semblent attachées. 4 leur: statut propre ; ce sont seu- 
lement les cahiers de Paris et: de. quelques villes. éclairées qui 
envisagent une codification générale. L'idée pourtant était toute 

1. MaBLy; 0p. cit » P. 217 au t. IX des Œuvres complètes, éd. de Londres, 1789. 
* 2. Esprit des Lois, liv. XXIX, chap. XVI; FENET, Travaux préparatoires du 

* Code civil, t. VI, p. 65. ‘ _- ‘ 
3. Op. cit. , Chap. Ier de l'Introduction.
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prête et, dès le 16 août 1790, la Constituante décrétait que « les 
lois civiles seraient revues et réformées par les législateurs et qu'il. 
serait fait un Code général de lois simples, claires et appropriées à 
la constitution ».". 2 L _ 

C'est à l’époque de la Convention que l’on devait essayer d’ap- 
pliquer l’idée dans toute son ampleur. Le document peut-être 
le plus probant à cet égard est le rapport déjà cité que rédigea 
Cambacérès en l'an IT, en vue d'une codification absolument 
générale de toutes les lois! ; à mainte reprise le rapporteur insiste 
sur la nécessilé de simplifier la législation et sur le grand rèle 
que la Convention, après des siècles d'efforts inutiles, est appelée: 
à jouer; citons le passage le ‘plus caractéristique : « Le peuple 
veut enfin secouer le joug des légistes et se passer de leur dange- 
reux Secours. Gardons-nous donc de légarer dans le dédale d’une 
collection volumineuse, où il ait besoin qu’une main étrangère 
le conduise, en lui faisant semer l'or sous ses pas. Remettons aux 

. administrateurs et aux administrés un code où ils démélent faci- 
‘ lement : les premiers, leurs devoirs ; les autres, les règles de léur 
conduite ; que l’agriculteur, que le commerçant, que le militaire 
trouvent dans des codes particuliers les lois dont la connaissance 
Jeur est nécessaire : que tous les citoyens trouvent aussi, dans des 
codes isolés, les lois sur lesquelles reposent la propriété, la sûreté ; 
les lois qui ordonnent, qui défendent, qui punissent ; et la science 
des lois ne sera plus un de ces mystères qui ont leurs initiés, et 
qu'un voile épais dérobe aux yeux du vulgaire. » Cambactrès 
était, on le sait, technicien d’origine.- Merlin, autre technicien, 
n'avait pas ‘un autre sentiment ; ct il l’exprimait déjà à une époque 
où la parole était plus libre qu'en messidor an II : lors du débat 
devant l'Assemblée nationale sur les successions ab. inleslal, il 
insistait sur la nécessité d’une simplification, pour éviter les.inter- 
minables procès qui absorbent tant de successions ; si les hommes 
de loi, concluait-il, protestent contre la diminution des procès, les vrais jurisconsultes réclament ces réformes depuis longtemps. ‘ 

‘1. Rapport et projet de décret sur le plan général de la classification &es lois, présentés au nom du Comité de Salut public et de la Commission du recensement et de la rédaction complète des lois par Cambacérès, Convention nationale, messidor an LI (Bibl. nat, : 80 Le 38. 857). Cf. le discours de présentation du premier projet de Code civil, de Cambacérès, dans FENET, t. I, p. 2-3. :
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Mais comment réaliser un si désirable progrès? Dans le rap- 

port même où Cambacérès présentait avec tant de force la doctrine 
de la simplification nécessaire des lois, il exposait un plan qui ne 

comprenait pas moins de 28 codes particuliers. D'autre part on 
connaît bien les difficultés auxquelles se heurta ce même Cambacérès . 

dans la préparation d’un Code civil accessible à tous? : son premier 

projet, présenté le 22 août 1798, fut trouvé trop complexe, trop 

imprégné de . la technicité ancienne ; la Convention décida sa révi- 
‘sion par une Commission de six « philosophes », que devait désigner 

le Comité de salut public ; en réalité le travail de simplification 
fut opéré par une commission composée de Cambacérès, de Merlin 

et.de Couthon ; de là sortit le projet connu sous le nom de deuxième 

projet Cambacérès, celui de fructidor an II : alors que le premier 

occupait 98 pages, dans l'édition Fenet des travaux préparatoires), 

le second n’en tenait plus que 29. Il parut insuffisant, et le troi- 
sième projet, celui de messidor an IV, en comporte 148, 

On a souvent dit ou insinué que les Codes du Consulat étaient 

une réaction des techniciens contre l'idéal simpliste des révolution- 

naires. Cela est doublement inexact. D'abord à l’époque même du 
Consulat, l’idée révolutionnaire d’une législation simplifiée reste 

vivante : elle est l'inspiratrice même de l’œuvre de codification ; 

Bonaparte semble bien? avoir hérité de l'ambition des grands 

‘conventionnels, de débarrasser le droit de ses complications tech- 
niques, afin de le rendre intelligible à tous. Mais d’autre part on. 
s'illusionnerait singulièrement si l’on croyait que les Assemblées 

révolutionnaires ont, le moins du monde, réalisé leur idéal de'sim- 

plification législative, Il était presque impossible que la technique 

ancienne, avec ses complications, disparüt, alors que les hommes 

qui eurent l'influence prépondérante dans la rédaction des lois 

étaient presque tous des techniciens de qualité. Mais, en outre, le 

meilleur des témoins, Merlin, a expliqué* comment avait surgi 

1. Jean Tuiny, Jean Jacques Régis de Cambacérès archichancelier de l'Empire, 
1935, p. 30 sqq. — Cf., à l'époque de la rédaction définitive, le fameux Discours 
préliminaire de PonraLrs, dans FENer, t. I, p. 467 5qq. | | 

2. Las Cases, Mémorial de Sainte-Hélène, éd. Garnier (1895), p. 1174 : « J'avais 
d'abord rêvé qu'il serait possible de réduire les lois à de simples démonstrations 
de géométrie, si bien que quiconque aurait su lire et eût pu lier deux idées eût été 
capable de prononcer. Mais avec les praticiens il n'est pas facile d'obtenir de la 
simplicité... » Cf. encorc p. 208. . ". 

. 3 Dans un Mémoire sur la nécessité d'un code universel pour.loute la France, -
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une nouvelle source de complications, à savoir : « les trente ou qua- rante mille lois portées dans les assemblées où chaque membre avait le droit d'initiative et où tel homme’se serait cru déshonoré 
s’il n'avait eu à la fin de la session cinq ou six lois de sa façon à 
présenter pour certificats de ses talents et de son influence ». | 

Quelle que soit, dans de telles complications, la part des cir- 
constances, il faut bien dire aussi que l’idée de la simplification du droit se heurtait à des résistances qui tiennent à la nature des 
choses ; il est vrai que les techniciens, par routine et par intérêt, maintiennent ou inventent d'inutiles formalités ; il est vrai que 
l'administration se plaît souvent, elle aussi, à des complications vaines ;-mais les institutions que le temps a faites sont devenues une partie même de la société, on ne peut les sacrifier, ni les trop simplifier sans que la société même s’effondre en une masse amorphe ; la complexité certaine, et toujours croissante, des rapports sociaux ne saurait être régie, comme certains conventionnels l'ont cru, par quelques formules simples, En un sens — en un sens seulement, Comme nous Île verrons — il faüt donc admettre que la tentative était vouée à l’échéc. . Se Le | | | Nous croyons aussi — bien que cet avis soit contraire à l'opi- . nioOn commune — que la hévolution n’a pas réussi à établir une véritable publicité des lois, en dépit de tous ses efforts. 

Les formalités de publication des lois peuvent apparaître comme quelque chose d’assez élémentaire ; elles sont fort communes, moins universelles pourtant qu’on ne pourrait croire. Au Japon Par exemplet, on a dit que le Souvernement des Tokugawa « cachait ses lois » ; et l’un des codes les plus fameux débute en effet par cette règle : « Ces dispositions. ne doivent être-lues par personne, sauf les magistrats. » Seulement, comme l'a bien expliqué Sir George Sansom, la règle ne s'applique qu’à cette partie des lois qui cons- titue en somme des sortes d'instructions aux magistrats; Îles commandements et les interdictions doivent évidemment être connus de tous. En tout cas, dans les droits évolués, la publication des lois 

du à F'Institut six mois après le 18 brumaire, cité Par MIGNET, dans ses Portraits el nolices historiques el litléraires, 2e éd., 1877, et Grurry, La vie el l'œuvre juri- dique de Merlin de Douai (1751-1838), 1934, P. 81, n. 2. 1. G.B. SANsou, Le Japon, Histoire de la civilisalion japonaise, éd. fr., Paris, - 1938, p. 548.9. . ‘ |
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<st habituelle. Seulement la Révolution y a attaché une exception- 
nelle importance, en raison de la rélation qu’elle établissait entre 
da loi et la volonté générale. : 

La publicité des lois est organisée dans toutes les constitutions 
de l’époque : celle de 1791 entre déjà dans beaucoup de détails ; 
mais le document le plus remarquable est certainement ce décret 
du 14 frimaire an II, que nous avons déjà cité : il institue le Bulle- : 
lin des lois, crée pour lui une imprimerie spéciale, confie la surveil- 
lance de l’impression et des envois à une Commission de quatre 
membres, qui est elle-même responsable devant le Comité de salut 
public ; il règle minutieusement tout ce qui concerne la rapidité 
dé l'impression, de la communication aux autorités et au public ; 
il organise la promulgation, dans chaque lieu, « à son dé trompe et 
de tambour », ainsi qu'une lecture des lois chaque ‘décadi, dans 
toutes les communes de la République, en un lieu public, par le 
maire, un officier municipal ou un président de section. Bien que 
ces dernières formalités aient disparu le 12 vendémiaire an IV, les 
règles fondamentales relatives à la publication des lois ont subsisté : 
elles ont passé dans la constitution de l’an III (art. 128-131), dans 
celle de l'an VIII (art. 87 et 41) ; et elles sont finalément venu 
s'inscrire d’une façon durable dans l’article 1er du Code civil. 

Et cependant nous croyons pouvoir dire qu'à cet égard les . 
Révolutionnaires n’ont pas atteint leur but. Dès lors, en effet, que 
le système légal prenait une complexité énoïme, dès lors que les 
lois et. les-règlements qui les complètent s’entassaient jusqu’à for- 
mer à nouveau cet assemblage de « volumes monstrueux » que 
flétrissait Mably, la publicité, au sens véritable et-humain du mot, 
devenait irréalisable. Imaginè-ton un maire lisant à la foule, 
chaque décadi, les centaines et centaines de pages des décrets-lois 
de notre temps ? La formule que’« nul n'est censé ignorer la loi », - 
dont la Révolution ‘avait voulu faire une réalité vivanté, h’ést 
plus qu'une amère dérision. Et l'on aurait tort: dé se dissimuler | 

1. Tit, III, chap. IN, sect. I, art. 1.6 : Le pouvoir exécutif x est tenu d'envoyer 
Îcs lois aux corps administratifs et aux tribunaux, de faire certifier cet envoi, 
et d'en justifier au Corps législatif »? la formule dé promüulgatioh ordohné äüx 
Corps administratifs et tribunaux de fairè « consigner dans leurs registres, lire, 
pub'ier et afficher dans leurs départements et ressorts respectifs » les lois qui leur 
sont adressées. ° | ‘
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la gravité du fait. La loi, redevenue chose de technicien et chose de bureaucrate, se trouve dépouillée de cette majesté devant laquelle les’ Français de la Révolutio avaient pensé que tout . devait plier. : | ou | . Nous avons dit qu’en un sens la complexité de la loi,. et par conséquent son caractère plus ou moins mystérieux pour les citoyens, est inévitable. Mais, il est très nécessaire que cette complexité et . ce secret soient, en quelque sorte, cantonnés. ce En bref, il est fort possible que la loi constitutionnelle, ou la loi tout court énoncent, les principes du droit, étant entendu que administration, par ses règlements, la jurisprudence, par ses arrêts, pourront en préciser, ou même en faire évoluer, dans des limites raisonnables, l'application. L'art. 1382 du Code civil énonce, en une formule brève, le principe de la responsabilité civile-en . matière de délits et de quasi-délits : toute une jurisprudence, . ample et importante, s’en est dégagée, au cours du xixe et du . XXe siècles. Il était excellent que le principe fût clairement énoncé : les consciences pouvaient s'en pénétrer, et y trouver la justification : des applications particulières, que les circonstances inspiraient. Nous ajouterons même. qu’à des principes de ce genre on ne devrait toucher que d'une façon prudente : le respect implique une certaine stabilité” Ou, du moins, si l'on touche aux règles fondamentales, il faut que l’on sente la gravité d’un tel acte. Les Français de la fin du xvirre siècle avaient au plus haut point ce-sentiment ; nous ne sommes pas sûr qu’il ait été aussi présent à la conscience des hommes qui ont, par exemple, depuis . quelques décades, ruiné le principe du respect des engagements pris. : | Nous croyons que, seul, le traitement différent des principes et du détail permettrait de concilier les deux tendances essentielles qui animent le droit révolutionnaire : le droit doit être en intime - relation avec la « volonté générale », avec la conscience de la nation ; - mais en même temps il doit être exprimé, formulé, Or l’idée d’un droit fixé dans des codes ou des lois s’est presque constamment opposée à la conception d’un droit plus ou moins implicitement “Contenu dans les consciences, les usages, les traditions : telle était bien la pensée de Savigny, dans sa controverse célèbre avec Thi- baut ; telle est aussi la pensée de beaucoup de jurisconsultes anglo-" ‘ Saxons ; telle est enfin la pensée qui reparait aujourd'hui dans



RAY. — LA RÉVOLUTION FRANÇAISE ET LA PENSÉE JURIDIQUE 9265 

l'Allemagne nationale-socialistet, Mais le risque est évident : si . 
l'on remplace :la loi par la conscience, plus ou. moins diffuse, on 

manque de garanties contre l'arbitraire et le désordre. Aussi le droit 

n’échappe-t-il jamais à cette attirance de la sécurité des formules : 
il y a des droits coutumiers, mais ils évoluent vers la rédaction des 

coutumes ; il y a des droits que forme lentement la jurisprudence, 

mais les arrêts sont recueillis et la substance en est réduite en 
doctrines par les hommes de loi. La Révolution française a donc 

montré, croyons-nous, le sens le plus juste des nécessités perma- 

nentes du- droit, lorsqu'elle a prétendu en fixer les principes dans 
des lois intelligibles pour tous, solennellement publiées ct souve- 
raines. Cette leçon doit rester. 

: Jean Ray. 

1. Sur les transformations récentes du droit pénal allemand, sur l’idée, d'un 
droit issu de la conscience populaire, et répondant à Ja « saine conception du peuple 
allemand », v. p. ex. DONNEDIEU DE VABRESs, La Politique criminelle des Éiats 
autorilaires, 1938, p. 113 sqq. - ‘



        

Kant et la Révolution Française 

  

I 

L’enthousiasme avec lequel le sage de K&ænigsberg, alors déja arrivé au seuil de la vieillesse, accueillait et suivait les événements de la Grande Révolution, et l'intérêt passionné que les esprits français des premieres années post-révolutionnaires portaient à sa nouvelle philosophie — ces sentiments révèlent une affinité profonde dont _©n nc saurait exagérer l'importance pour l’histoire moderne des ‘ idées. Sur les faits aucun doute n’est possible : toutes les sources directes et indirectes rapportent cette sympathie de Kant. I} a salué la révolution politique et sociale accomplie au’ delà des’ frontières de sa patrie avec une satisfaction qui, pour être critique et réfléchie, n'en etait pas moins profonde. On peut même avancer que c’est l'expérience française qui a réveillé en Kant l'esprit politique "et aiguillé sa pensée vers les problèmes philosophiques posés par. l'organisation sociale de l'humanité, problèmes dont, avant 1789, on ne trouve guère de trace notable dans ses œuvres. A cet égard, la Révolution et plus encore l'écho qu'elle Provoquait dans le monde . est à l'éthique kantienne ce que la découverte de la circulation du Sang €st au mécanisme de Descartes : une confirmation pour ainsi dire expérimentale de principes fondamentaux de la théorie. Cependant, on pourrait prétendre qu'il s’agit peut-être, chez Kant, de l'illusion d’un philosophe solitaire, étranger aux affaires de l'État et à la réalité politique et qui n'aurait connu ni considéré autre chose que l'idéologie des hommes de 1789, idéologie que la pratique des années qui suivirent aurait plus souvent violée que mise en œuvre. L'’adhésion du philosophe à ces idées ne prouverait donc point qu’il est permis de le citer parmi les sympathisants de la Révolution. Il y a ceci de vrai, dans ce raisonnement, que Kant n’a pas caché l’indignation que lui inspirait la terreur. Cependant, cette indignation en face de certains excès qui se Produisaient au premier
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plan n’a point modifié son jugement général sur le progrès moral de 

l'humanité, émanant de la France en ces années. D'ailleurs il a 

lui-même vigoureusement repoussé la distinction entre la théorie 

et la pratique, aussi commode que contraire aux principes mêmes de 

sa morale, dans l'écrit publié en 1793, Sur le lieu commun : il se peul 

que cela soil vrai en théorie, mais cela ne vaul rien pour la pralique, écrit 

dont, détail caractéristique, une contrefaçon publiée l'année sui- : 
vante porte pour premier titre : Les sentiments poliliques de Kant, 

Dans ce petit ouvrage se trahit sur chaque page la plus vive sympa- 

thie pour les idées de 1789 et les résultats acquis jusqu'alors, et 
l'auteur y justifie expressément, contre la politique autoritaire 
défendue par Hobbes au sujet du droit public et contre le scepticisme 

._ pessimiste de Mendelssohn au sujet du droit des gens, certains . 
principes proclamés par la Déclaration des Droits de l'Homme. 

Deux ans plus tard, il déclarera encore que « la vraie politique ne 

- peut pas faire un seul pas, sans avoir auparavant rendu foi ct 
hommage à la morale »t, — et la politique française venait de faire, 

à ses yeux, un pas de géant, — et enfin, en 1798, lorsque la distance 
permettait déjà d'établir le bilan des bénéfices et des pertes que la 
Ré olution avait apportés à l'humanité, il a encore constaté sur un 
ton pathétique, — nous allons y revenir — que le progrès général et 
durable, accompli par la Révolution, l’emportait de beaucoup sur les 

| pertes passagères et limitéès qu’elle avait causées. : 
De l’autre côté, en France, on était bien loin d’avoir de la philoso- 

phie kantienne une connaissance aussi adéquate et aussi complète 
que celle que le philosophe allemand possédait des événements qui 
bouleversaient le monde. A la vérité, on en jugeait, jusqu’au début 
du xix® siècle, plutôt par le sentiment que d’après l’étude des œuvres 
elles-mêmes ou d’exposés objectifs et fidèles. Faute de traductions 
françaises des trois Critiques, ‘on en était généralement réduit à des 
ouvrages de vulgarisation ou même aux écrits de certains de ses 
adversaires allemands, — tels quelques travaux publiés, en français, 
dans les Mémoires de l’Académie de Berlin qui, dans le même temps 
où l’Institut national de Paris faisait les plus grands efforts pour 
rendre justice à l'œuvre du maître, s’acharnait à déprécier Kant, 
comme elle avait déprécié Leibniz, — écrits qui défiguraient complè- 

1. Zum ewigen Fricden, Anhang I, vers la fin.
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tement sa doctrine et créaient l'apparence que la prétendue révo-- lution de la pensée, effectuée "par le sage de Koœnigsberg, n'était _en réalité que. le retour à une espèce d’idéalisme rationaliste, trop _bien connu depuis longtemps des savants français. Et pourtant, l'in- térêt aigu, le désir d’en savoir davantage, lespoir d’y trouver une doctrine correspondant, dans la sphère de l'esprit pur, aux idées immédiatement et directement pratiques mais assez incohérentes, auxquelles la Révolution avait apporté la réalisation, continuait à ‘agiter et à inquiéter non-seulement les philosophes français de ‘métier, dont l’éclectisme incolore et dénué de vigueur détonnait au: milieu de l'élan communicatif et irradiant des événements, mais encore et d’une façon bien plus-surprenante les « hommes d'action » et Napoléon lui-même, _ . 
C’est de cette affinité qui, dans ce cas remarquable entre tous, semble être due à une sorte d'harmonie préétablie entre deux mani- festations de l’« esprit objectif », l'histoire politique et l’histoire des idées, bien plutôt qu’à un sentiment contingent de sympathie entre , Personnes, — c’est de ce fait que nous nous proposons de rapporter quelques témoignages Peu connus. Peut-être la connaissance de ces détails pourra-t-elle contribuer à éclaircir, sur quelques points, les causes cachées de la liaison profonde et essentielle qui unit cntre elles la Révolution de 1789 et la philosophie de Kant. | 

CU 

Il serait assez inutile de suivre, à cette fin, dans toutes les œuvres ‘et dans les lettres de Kant, les traces nombreuses et plus ou moins manifestes que les événements de France y ont gravées, d'autant plus que cette étude a déjà été entreprise. par un connaisseur de Kant du rang de Karl Vorländert. Car il ne s’agit point, pour nous, - de montrer l'identité de l'idéologie, résumée dans la Déclaration des Droits de l'Homme ct du Citoyen et dans la législation qui l’a exécutée, avec certaines doctrines de Kant, identité qui s’explique ‘en grande partie par les sources communes qui ont inspiré l’un et : l’autre système : le droit de la nature des humanistes, le radicalisme 

1. Xants Stellung zur franzôsischen Revolution, in Philosophische Abhandlungen * Hermann Cohen zum 30. Geburistag dargebrachi, Berlin, 1912, p. 247 sq
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. anglais, le constitutionnalisme américain, Montesquieu, Rousseau. 

Ce qui nous intéresse en premier lieu, c’est la réaction de Kant, non: 
_pas sur les programmes ct les manifestes, mais sur la réalité politique 

“et sociale créée par l’époque révolutionnaire. À cet égard, on trouve 

la première manifestation de sympathie, très prudente encore et 

r’ayant rapport qu’à un détail, dans la Critique du Jugement (1790), 

qui, dans une note du $ 65, se déclare d’accord avec l’organisalion 

— c'est ce terme même qui {rouve l'approbation de l'auteur — de 

l'administration et de V'État entier, préparée « à l'occasion de la 

transformation complète d’un grand peuple en un État, qui a récem- 

ment été entreprise ». Kant considère ici cette’organisalion comme la 

mise en œuvre d’un de ses principes fondamentaux, à savoir que dans 

un tout organisé, tel que l’ État, chaque membre doit être non seu- 

lément un moyen, mais en même temps une fin, en collaborant à la 

possibilité du tout et en recevant, d’autre part, de l’idée de ce tout, 

la détermination de sa place et de sa fonction. 

Mais cette attitude sympathique se trouve accentuée bien plus 

vigoureusement, allant jusqu’à la solidarité avec une des idées direc- 

trices de la Révolution, dans l'écrit conçu déjà en pleine connaissance 
de certains excès des révolutionnaires : La Religion dans les limiles 

de la Raison pure, de 1793. C'est, on le sait, l'ouvrage qui valut à 

Kant l'ordonnance brutale de Frédéric- Guillaume II, du 127 octo- 
bre 1794, interdisant à l’auteur de publier à l'avenir quoi que ce soit 
relatif à la religion, — interdiction provenant d'unrégime despotique, : 

dont on saisit sans peine le vrai motif, en lisant dans ce livre une 
* noteï, où l’auteur donne libre cours à ses sentiments au sujet des 
événements d’outre-Rhin, Cette”note vise certains adversaires de ja 
Révolution, qui, dans les excès de la terreur, puisaïent des raisons 

- contre l'octroi de la liberté à un peuple, qui par là aurait prouvé 
qu'il n’est pas encore mûr pour en jouir. « Je ne peux pas adopter, 
« je l'avoue, note Kant, l'expression dont se servent quelques-uns : 
« et même des hommes intelligents : un certain peuple, en train . 
« d'établir la liberté légale, n’est pas mûr pour la liberté ;.les serfs 

-« d’un propriétaire ne sont pas encore mûrs pour la liberté ; ou 
« bien, les hommes en général ne sont pas encore mûrs pour la 
« liberté religicuse. Si l'on accepte cette supposition, la Miberté ne se 

1. 4, Stack, ?. Abschn., $ 4.
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« réalisera jamais : car on ne peut venir à maturité pour la liberté, à moins de ne l'avoir auparavant acquise ; il faut être libre, pour apprendre à se servir librement ct utilement de ses forces. Les « premiers essais seront, certes, brutaux et amèneront. un état plus pénible et plus dangereux que celui où l’on était encore sous les. ordres, mais aussi sous la protection d’un tiers. Cependant on ne mûrit jamais à Ja raison que par ses propres expériences, ct 'il faut. être libre pour pouvoir les entreprendre. Avoir pour principe que la liberté ne vaut rien du tout Pour ceux qu’on tient une fois en son pouvoir et qu'on est en droit de la leur refuser toujours, c’est un empiètement sur les privilèges de la divinité elle-même qui a: créé l’homme pour qu'il soit libre. Ilest certainement plus commode. « de gouverner l’État, la maison, l'Église, lorsqu'on est à même. « d'exécuter un tel principe ; mais est-ce aussi plus juste ? » Cette. altaque vigoureuse contre tout principe politique qui supprime la liberté légale et particulièrement contre celui qui prétend que le. peuple, pour arriver à ses buts, aurait besoin d'un guide à qui il doit : ligeance totale, — cette attaque ne témoigne pas seulement du courage de l'auteur, elle témoigne encore, et cela nous intéresse davantage ici, du fait que Kant, en pleine Terreur, ne modifia pas son attitude à l'égard de la Révolution : €t, détail non sans impor. tance, il n’a rien changé à cette note dans la deuxième édition de- cet ouvrage, en 1794. - | . 
On ne s’étonnera pas d’apprendre, de sources contemporaines, que ces sentiments ont valu à Kant, dans sa patrie et particulière- ment dans le milieu étroit de Kœnigsberg, la réputation de Jacobin. On ne trouvera, en effet, pas beaucoup d'exemples, dans l'histoire moderne d'États autoritaires, de professeurs de philosophie qui, au nom de la vérité et de la justice, aient osé combattre aussi vaillam-." - ment le principe même sur lequel reposait l'État qui les occupait. Or, les Propos malveillants, suscités par ce prétendu Jacobinisme. et dont nous allons encore voir les conséquences, devaient bientôt trouver une nourriture bien plus substantielle encore dans le Projel de pair perpétuelle (1795), qui souscrit, non plus seulement à une des.idées révolutionnaires, mais à leur ensemble. Dans cet écrit: on voit, en effet, apparaître, à côté du principe de la Liberlé de tous. les membres d’une société, droit inaliénable qui leur revient en tant qu'hommies, l'Égalilé des citoyens et la dépendance detous d’une 
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législation commune, dépendance: que Kant avait primitivement. 
conçue comme ayant pour but la réalisation de l’ « Unité cosmopo-.. 
lite (Fralernisalion) x de tous les hommes (Wellbürgerliche Einheit, 
Verbrüderung)?. Mais cette transformation, dans. la rédaction défi- 
nitive de cet. ouvrage, de. la fraternisation en une dépendance. 
commune n’obéit point à un doute sur le troisième. principe-fonda- 
mental de la république ; elle lui donne seulement une expression 
plus appropriée à la cohérence systématique, En effet, la fraternité 
n’est point un droit de l’homme, pareil à la liberté ct à l'égalité. C'est. 
plutôt une.obligation quise traduit, dans l'organisation constitution- 
nelle de la société, par le droit de ses membres à une législation . 
commune, obligeant tous les citoyens sans exception. Or, c’est ce prin- 

“cipe de la communauté de la loi, qui, appliqué à l’organisation de 
l'humanilé tout entière, est propre à favoriser l'unité. cosmopolite du 
droit, au moins ence qui concerne ses normes fondamentales. Et cette 

. uuification est un postulat. qui découle directement, de l'unité des, 
idées de justice et. de raison ; c’est cette unité de la loi qui crécrait, . 
pour tous les hommes, l'obligation corrélative. de fraternité réci… 
proque. | . : 

I n’y à qu’un seul régime qui, d'après Kant, soit capable de réa- 
liser et de garantir ces droits & innés, inaliénables, appartenant, 
nécessairement à l'humanité »5 : la Ganslilulion. républicaine. Et il . 
n’y a aussi qu’elle qui, si elle était la forme de Gouvernement de toutes, 
les nations, rapprocherait le monde de la paix perpétuelle.ct pourrait 
enfin, produire, comme. organe. de l'unité. cosmopolite, la Sociélé 
‘des Nalionst, Cette constitution républicaine. n’est. point caractérisée, 
d'après Kant, par les personnes qui exercent le pouvoir, c'est-à-dire. 
par la forma imperii, qui peut être autocratique; ‘aristocratique. ou. 
démocratique. Aucune de ces. formes. n'est exclusivement propre.à la. 

. république. Ce qui la définit, c'est. un, autre. principe de division, à 
savoir Là forma regiminis, la façon, dont l'État, exerce son pouvoir, 
et cettc.forme est ou bien despotique ou. bien. républicaine. Le régime. 

1.2. Ahschnitt, nate du. premier. paragraphe. 
2. Lose Bläller aus Kanis Nachlass, herausg, v. Rercre, 1882, p. 219. 3. Anhang, 1. Ce sont presque les mêmes termes dont se sert la Déclaration de: 1789, qui parle. des, « droits naturels, inaliénables et sacrés. de l'homme», 4. Pour plus de détails, voir P. Naron», Kant über Krieg und Frieden, Erlan- Lio > et K, Vonräxner, Kant und der Gedanke des Vülkerbundes_ Leipzig, 1919.
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est républicain, s’il obéit à deux principes fondamentaux, ceux-là - précisément auxquels la Révolution française a apporté l'exécution : le système représentatif et la séparation des pouvoirs, institutions qui, sous Je règne de la liberté et de l'égalité, s’impliquent nécessai- ‘rement l’un l'autre. Puisque la démocratie, dans l’acception kan- tienne de ce terme, très différente de celle adoptée ordinairement de nos jours, est un régime non représentatif et dans lequel l'exécutif - et le législatif reviennent tous les deux au peuple tout entier, elle est contraire au principe de la séparation des pouvoirs et très bien : - Compatible, notre temps en fournit d’ailleurs des exemples, avec la forma imperii du despotisme, qui se sert même très souvent des moyens d démocratiques » du plébiscite et de manifestations directes analogues de la « volonté du peuple». .. D. 
C'est en défense dela constitution républicaine ainsi conçue, que Kant attaque énergiquement les adversaires de la Révolution française, Mallet du Pan par exemple, qui en avaient repoussé les principes. Mais le raisonnement du Projel de paix perpéluelle ést encore concluant à cet égard contre des ennemis bien plus dangereux et plus spirituels de la Révolution, qui ne se feront entendre que plus tard, contre le traditionalisme et l’äpothéose de l'État, par exemple, tels qu’ils trouveront une expression persuasive dans les œuvres de Burke, Mais jamais peut-être ce chef-d'œuvre d’un esprit passionné pour Ja raison et la liberté et inaccessible aux fausses exigences de « la supercherie d’une politique qui craint la lumière »l, Jamais le Projel de paix Perpéluelle n’a été plus d'actualité que de nos jours. On ne saurait trop recommander à tous les hommes de bonne volonté | de le relire et de le méditer, quelles que-soient leurs opinions au . sujet des moyens qu'il convient d'appliquer pour réaliser des idéaux communs, — et il serait à propos de l'interdire rigoureusement là où l'adhésion aux principes qui s’y trouvent si efficacement soutenus | est punie comme crime de haute trahison. Mais ici, nous devons nous _ borner à relever quelques détails qui se rapportent plus spécialement à notre sujet. : oo 

Un des arguments le plus souvent opposés, depuis 1789, à la ” Révolution est présenté par la thèse légitimiste : la Révolution, basée. sur des actes illégaux, ne saurait créer un état de droit ; en sup- 

1. « Hinterlist einer lichtscheuen Politik » (Zum ewigen Frieden, Anhang IL.)
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 primant par force la constitution issue de la Révolution, la contre- 
révolution ne ferait donc que rétablir l’état légitime, comme la néga- 
tion d’une négation produit l'état positif. Dans l’appendice de son 

. ouvrage, là où il traite des désaccords apparents entre la morale et la 
politique, Kant s'attache à infirmer cette thèse : « Si, par la violence 

. d'une révolution provoquée par la mauvaise constitution d’un État, 
y lisons-noust, une nouvelle constitution, plus conforme à la justice, 
se trouvait établie par des moyens illégaux, alors on ne devrait 
cependant plus tenir pour licite de réduire le peuple à l’ancien régime, 
bien que tout homme qui a participé à la révolution par des actes de 
violence ou de perfidie, fût, de droit, passible des peines de rébel- 

lion. » Dans cette distinction entre la qualification pénale des 
actions des individus révolutionnaires et l'appréciation morale des 
conditions publiques avant et après le bouleversement de la constitu- 
tion se dessine déjà un principe de justification de la Révolution 
française, dont Fichte s'est servi dès 17932, et qui, comme nous 
verrons bientôt, tiendra un rôle capital dans la philosophie du droit 
de Kant. Mais à Ja base de l'opposition contre la thèse légitimiste il 
y a, chez Kant, le principe que la loi oblige, en tant que telle, quelle 
qu’en soit la source, et qu'à cet égard le droit nouveau ne le cède 
en rien au droit ancien. 7 . 

Le Projet de paix perpéluelle, dont le but est précisément d’éli- : 
miner de la société humaine tout appel à la force brutale, est naturel. 

- lement amené à combattre contre la « sophisterie » de ceux qui glori- 
fient la force et la ruse, prétendant qu’elles sont la source et la garantie 
de tout droit ; doctrine qui, d’après Kant, est celle des représentants 
professionnels des puissants de la terre et doit être rejetée par tous 
les défenseurs du droit et de la justice. Or, le seul danger qui menace 
l'empire de la force lui vient de la part de l'esprit. Et c’est encore 
d'accord avec le programme de 1789 qui affirme que « la libre 

‘ Communication des pensées et des opinions est un des droits les 
plus précieux de l’homme », que Kant pose comme condition indis- 
pensable de la paix, perpétuelle, que la constitution accorde aux 
philosophes la liberté de parler publiquement.sur les affaires de : 
l'État, même s’il s’agit de la guerre et de la paix, — et que ces : 

1. Anhanp, I. 
2. Beilrag zur Berichligung der Uriheile des Publikums äber die franzôsische Revolution. ‘ ° . 

18
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philosophes soient écoutés par les représentants des pouvoirs 
publicst, Ce n'est, en effet, qu'un régime ennemi de la raison et de . la justice, qui ait à craindre la publicité donnée aux avis des inter- - prètes autorisés de ces idéaux. | | | Enfin tout l’optimisme que les événements, depuis 1789, ont Provoqué dans l'esprit du sage de Koœnigsberg au sujet de l'avenir moral de-l’humanité se manifeste dans ces paroles qui terminent pathétiquement l'essai sur la paix perpétuelle : « S'il est un devoir de - réaliser, ne fût-il que par une série infinie de rapprochements, la 

justice dans les affaires publiques, et si en même temps l'on est fondé à-en concevoir l'espoir, alors Ja paix perpétuelle qui succédera 
aux soi-disant traités de paix (qui, en fait, ne sont que des armis- 
tices) n’est pas une idée vaine. C’est, au contraire, une tâche qui, peu à peu résolue, nous rapprochera de plus en plus du but, puisque les temps dans lesquels se produiront des progrès égaux deviendront de plus en plus courts. » Or, le fait sur lequel se fonde cet espoir, . c’est — Kant l’a expressément dit, et nous y reviendrons bientôt — 
la Révolution française, étape décisive, d’après lui, du progrès de l’humanité vers l'idéal de paix et de justice. 

. Gette profonde sympathie pour les idées révolutionnaires ne séduit. cependant nullement le philosophe à se solidariser avec toutes les” actions révolutionnaires et moins encore avec les atrocités du terro- risme, bien qu’en plusieurs endroits de ses écrits il les ait expliquées comme une réaction naturelle contre: l'oppression, l'injustice, les abus qui avaient pesé auparavant sur les masses, privées de leurs droits naturels. Mais ici encore l'explication n'est point une justi- 
. fication. C’est dans les Principes mélaphysiques de la doctrine du droil (1797), qu'il donne carrière à une sévère désapprobation des 
excès de la Révolution, c’est là qu’il condamne rigoureusement, du 

‘ point de vue du droit, non seulement toute action révolutionnaire, mais même la résistance à l'injustice, que certains maîtres du droit 
naturel avaient considérée comme un droit imprescriptible des sujets?, Il serait inutile de vouloir nier l'apparence d’incompatibilité, 

1. 2. Abschnitt, 2. Zusatz, ‘ ° 2. Voir aussi Zum ewigen Frieden, Anhang II : « Les droits du peuple étant violés, le détrônement du tyran n'est certainement pas un tort contre celui-ci. . Néanmoïns c'est un grand tort des sujets de réaliser leur droit de cette manière, et ils ne peuvent, pas plus que le tyran, se plaindre d’injustice s'ils succombent dans cette lutte et ont, dans la suite, à subir les plus dures peines. »
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qu’on remarque entre cette apologie de la légalité et l'apologie de la : 
Révolution et qu’on est allé quelquefois jusqu’à considérer comme 
un véritable paradoxe de l'éthique kantienne. Cependant, cette 
contradiction ne réside qu’à la surface ; il n’est pas trop malaisé de 
concilier les deux attitudes et de montrer qu'elles ne sont que des 
manifestations d’un seul principe fondamental et cohérent, à savoir 
du principe transcendental lui-même. Il est, d’abord, évident, et 
Kant l’a souvent expressément répété, que l'impératif catégorique 
de la morale nous engage à obéir au droit positif, quel qu’il soit, et 
que la révolution et la résistance, considérées, du point de vue du 
droit positif, comme des actes criminels, sont de'ce fait des actes 
immoraux ; mais cette qualification — Kant, nous l'avons vu, y a 
déjà insisté dans l’essai sur la paix perpétuelle, et il y revient icit — 
s'applique tout aussi bien à toute tentative de renverser le droit créé 
par la révolution, qu’à la révolte et à la résistance contre le droit 
ancien. Que les actes révolutionnaires sont, du point de vue juri- 
dique, criminels et partant immoraux, cela ne s'oppose Pourtant pas: 
à ce que l’état des choses après la Révolution puisse être, du'point de 
vue de la justice et de la raison, supérieur au régime prérévolution- 
naire. Cependant il ne suit pas de là que l’apostolique non sunt 
facienda mala ut inde eveniant bona se trouve, dans l'esprit de Kant, 
supplanté par le machiavélique la fin justifie les moyens : il ne peut 
jamais.y avoir d'obligation morale à commettre des actions révolu- 
tionnaires, jamais une action illégale et immorale ne saurait être 
justifiée par un succès heureux, et Kant a d’ailleurs expressément 
approuvé le fial juslilia, pereal mundus?, L'histoire peut montrer, 

dans un cas conerct, l'utilité finale d’une action immorale, elle ne. 
peut jamais acquitter le coupable de la respônsabilité morale qui 
pèse sur lui. Le culte esthétique des héros peut glorifier des actions 
en elles-mêmes criminelles, il ne pourra jamais les transformer en 
actions morales. Un penseur du rang de Guillaume de Humboldt 
s’est égaré jusqu’à vouloir justifier la guerre par les éternelles épo- 
pées qu’elle a inspirées®, et on pourrait, en continuant sur cette voie, 
justifier le parricide, l'inceste, la trahison, par le fait qu’ils ont fourni 

1. 2. Teil, Allzemeine Anmerkung, A. 
2. Zum ewigen Frieden, Anhang, I. ° 3. Ideen zu einem Versuch, die Gränzen der Wirksamlteit des Staats zu bestimmen, Breslau, 1851, - ‘ 

‘
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le sujet aux plus sublimes tragédies de la. littérature universelle. 
Mais si toute l'éthique de Kant est là pour témoigner que l'utilita- 
risme et l’esthéticisme n’ont jamais connu de plus implacable adver-. 
saire que lui, son Système tout entier se dresse aussi comme obstacle 
à la méthode vicieuse qui substitue l'analyse de la genèse d’un état 
à l’appréciation objective de cet état lui-même, au jugement porté 
sur sa perfection. De même que, pour juger de la vérité d’une proposi- 
tion scientifique, on ne trouvera jamais le critère dans le processus 
psychologique qui a engendré sa connaissance, ni, pour juger de la 
beauté d'une œuvre d’art, dans les conditions de sa production, et de 
même que cette proposition et cette œuvre ‘peuvent être dues à des 
fous, sans que l’état mental du créateur porte nécessairement pré- 
judice à la valeur de l'œuvre, de même, en général, il n'est jamais 
permis de juger de la perfeclion d'une chose (terme scolastique qui 
nous paraît préférable à bien des égards à celui, chargé d'équivoques, 

. de valeur) dans son domaine, c’est-à-dire du degré dans lequel cette - 
-_ Chose réalise ce qu’elle doit être, en partant de son histoire et de la 

perfection morale de l’action qui l’a enfantée, action qui est respon- 
sable devant des juges et selon des lois différents de ceux qui sont 
appelés à juger de la chose créée. Une vérité ne cesse pas d'être une 
vérité, du fait que celui qui l’a découverte y est parvenu par une 
méthode que lä méthodologie ne reconnait pas et qu'il l'a couchée 
sur. du papier volé, dans l'état d'ébriété et pendant les heures qu’il 

- devait légalement à un autre travail. Pour les mêmes raisons, la 
perfection “d’une nouvelle organisation politique et sociale de la 
société, c’est-à-dire le degré de sa conformité à Ja justice et à la rai- 
son, ne pourra, elle aussi, être jugée d’après d’autres critères que 
d’après le degré dans lequel cette organisation participe aux arché- 
types de justice et de raison, et non point d’après la légalité ou 
la moralité des actes qui l'ont réalisée dans l'histoire. La juris- 
prudence et la morale sont compétentes pour juger de ces actes, - 

Ou plus exactement de la volonté qui les a produits, sans que toute- 
fois leur jugement puisse jamais porter sur autre chose que sur des 
volontés individuelles d'individus singuliers : les impératifs hypo- 
thétiques du droit positif et les impératifs catégoriques de la morale 
ne s'adressant, en effet, qu’à des individus, qui seuls peuvent agir 
directement (acliones sun supposilorum, était un axiome bien fondé 

“de la scolastique). Mais il y a d’autre part la philosophie de l’histoire,
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qui ne s'intéresse point du tout aux actes des individus éphémères, 

mais au degré de perfection des conditions successives de l'humanité, 

perfection dont le but asymptotique, dans l’idée de Kant, est une 
Civilas Dei sécularisée, c'est-à-dire l'empire et la souveraineté 

‘exclusifs de la religion de la raison. Et ce jugement philosophique 
n'accepte point de décision préjudicielle, prononcée par la juris- 
prudence et par la morale sur les volontés des hommes, qui, de ce 
point de vue, ne sont que les instruments de la sagesse infinie — c'est 
Hegel qui tirera bientôt explicitement cette conséquence implici- 
tement inhérente à la philosophie kantienne. Mais tant que nous 
n'avons pas atteint cette Cité de Dieu, tant que nous vivonsici-bas, 
où la nature radicalement mauvaise de l’homme s'oppose et s’oppo- 
sera toujours au règne de la raison et de la justice, la légalité et même 
la moralité d’une action et son utilité, c'est-à-dire le perfectionne- 
ment qu’elle opère dans le domaine duquel ressort son effet, ne 
sauraient coïncider qu’incidemment. Il faudrait supposer une har- 
monie préétablie des perfections, pour pouvoir avancer que la bonne 
volonté produit toujours et ici-bas même un perfectionnement ct, 
inversement, que tout progrès du monde (imparfait, mais perfec- 
tible par les actions humaines) est dû à une bonne volonté. Or, cette 
harmonie, même dans un système optimiste comme celui de Leib- 
niz, ne se manifeste que dans l’ensemble infini de l'univers, qui se 
prolonge dans l'éternité, — éternité à laquelle participent les indi- 
vidus — et elle ne saurait donc empêcher que l'expérience historique 
se trouve obligée de constater le contraste entre l'imperfection de 
la volonté individuelle et la perfection de l'effet général. De même que 
la nécessité psycho- -Physiologique qui domine le cours de nos pensées 
ne coïncide nullement avec la nécessité logique, garante de la vérité, 
de même l’histoire dela genèse d’une institution n'établit rien sur 

- la perfection de celle-ci ; et de même que rien ne garantit — Kant, 
on le sait, y a expressément insisté — que le mérite et le bonheur 
coïncident ici-bas dans la même personne, de même aussi le philoso- 
phe, comparant entre elles les conditions successives de l’ humanité, 
peut se trouver obligé de constater, sans que cela justifie le reproche 
d’i inconséquence, que, par des actions répréhensibles et inexcusables, 
Y humanité s’est rapprochée de l’état qu’elle doit atteindre, 

"1 Cont. ManTIN SCHULzE, Die Idee des Reïches cast bei Kant, Käünigsberg, 1925.
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Entre la reconnaissance du Progrès apporté à l'organisation sociale par la Révolution et, Pindignation inspirée par l’abjection de certains méfaits perpétrés pendant cette révolution et même en son ‘nom, il n’y a donc point incompatibilité. D'ailleurs, même la légalité de la Révolution française, au titre strictement juridique, ne peut, d’après Kant, être nice d'emblée, si l’on ne s’en tient pas à la lettre des discours démagogiques mais au fond formel des’ événe- ments. En déléguant une partie de son pouvoir législatif et exécutif à l'Assemblée nationale, le roi, ainsi l'affirme Kant, aurait lui-même, au moins implicitement, passé au peuple la souveraineté ct le pouvoir constituantt, Ce raisonnement revient, dans le fond, à nier qu'il y ait eu révolution, dans le sens technique du mot, et que, par conséquent, Pillégalité ait contaminé l'ordre nouveau dés la racine ; car ce n’est, évidemment pas l’accumulation de violences et d’actes illégaux qui constitue l'essence de la révolution, mais ce sont les modifications apportées à-la Constitution de l'État par des procédés non autorisés par cette même constitution. Ainsi la Révolution revêt le caractère d'une réforme radicale, accompagnée, mais non pas issue, d’abomi- nables crimes. . 
Toute cette attitude de Kant en face des événements d’outre- Rhin se trouve résumée dans le jugement pour ainsi.dire définitif qu’il a prononcé en 1798, âgé alors de 74 ans, dans un écrit qui cons- titue une sorte de testament — c'est en effet le dernier grand ouvrage Systématique qu'il ait publié —et dont la connaissance n’est pas aussi répandue et approfondie qu’il conviendrait à son importance : La Querelle des Faculiés. Ici, l’antimonie apparente dont nous venons de . parler, entre le jugement juridique sur les actions révolutionnaires et l'appréciation philosophique des résultats, prend la forme d’une ‘discussion entre les Facultés de philosophie et dèdroit, et la question controverse est celle de savoir, si le genre humain, malgré l’accumula- tion de crimes pendant l’époque révolutionnaire, s’achemine, dans une progression continue, vers une plus grande perfection morale, C’est pour prouver l’affirmative que l’auteur, parlant au nom de la philosophie, invoque la Révolution française comme un témoignage décisif de la tendance morale de l'humanité. « Cet événement, dit-il? 

1. Melaphysische Anfangsgrüände der Rechisiehre, 2. Teil, $ 52. 2. 2 Abschnitt, 8 6. . oc ° °
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« ne consiste point dans des faits ou des forfaits exécutés par des 
« hommes, par lesquels ce qui avait été grand parmi les hommes est 
« devenu petit et ce qui avait été petit est devenu grand, et par 
« lesquels de vieux États magnifiques ont disparu, comme par un 

sortilège, pour faire place à d’autres qui semblent surgir des pro- 
fondeurs de la terre. Il ne s’agit point de tout cela. Il s’agit unique- 
ment de la façon de penser des spectateurs, qui se manifeste 
publiquement lors du jeu des grands bouleversements : ils donnent 
carrière à une sympathie générale et désintéressée pour l'un des 

« partis contre l'autre, même au risque de s’attirer par cette prise 
* « de parti de sérieux désavantages. Dans ces conditions, la généralité 

« de cette sympathie manifeste un caractère commun de l'humanité 
« dans son ensemble, et le désintéressement de cette sympathie 
« 

« 
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prouve le caractère moral de cette humanité, au moins en puis- 
sance, Ge caractère moral ne permet pas seulement d'espérer un 

« progrès vers le meilleur, il le réalise déjà, autant que, pour le 
_« moment, la puissance de l'humanité y suffit. 

© - « Que la révolution d’un peuple d'esprit, dont, de nos jours, 
* nous avons été témoins, réussisse ou échoue, qu’elle soit tellement 

remplie de misère et d'horreur qu’à ces frais un homme bien 
« pensant ne se déciderait jamais à répéter cette expérience, même 

si, en l’entreprenant une seconde fois, il pouvait espérer de réussir, 
— cette révolution, dis-je, rencontre cependant dans l’âme des 
spectateurs qui ne participent pas directement à ce jeu un intérêt 
sympathique qui s'approche de très près de l'enthousiasme et dont 
la manifestation n’est pas sans risques ; cette sympathie ne 
saurait donc avoir une cause autre qu’une disposition morale de 
l'humanité. 

« Cette cause morale efficace est double : premièrement, une 
cause de droil, à savoir qu'il est illicite que d'autres puissances 
empêchent un peuple de se donner la constitution politique qu'il 

Jui plaît de s foctroyer : : deuxièmement, une cause finale (qui est 
à la fois une obligation), à savoir que la constitution ‘d’un peuple 
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par sa nature même, elle pose pour principe d'éviter les guerres 
d'agression, principe qui ne saurait appartenir qu’à la constitution 
républicaine, au moins selon son idée. Cette constitution crée la 
‘condition par laquelle la guerre, source de tous les maux et de la |
 

n'est en elle-même juridiquement et moralement bonne, que si, . -
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« corruption des mœurs, est empêchée, et elle assure par là à « l'humanité, en dépit de la faiblesse de cellé-ci, le progrès vers le 
« meilleur, au moins négativement, en écartant ce qui pourrait le: « troubler, L. . ‘ | | « C'est cela et la sympathie passionnée pour le bien, l’enthou- « siasme qui, bien qu’on ne puisse l’approuver sans réserve, puisque « toute passion en tant que telle est à réprouver, — c’est cet enthou- . ® Siasme qui, dans cet ordre d'idées, donne occasion à une remarque © « importante pour l'anthropologie : que le véritable enthousiasme 
«n’accueille jamais que l'idéal, plus exactement que ce qui est 
« purement moral, telle la notion de justice, et qu’il ne saurait être , « greffé sur l’égoïsme. Ce ne sont pas des récompenses en argent qui « pouvaient porter les ennemis des révolutionnaires au zèle et à la « grandeur d'âme, que la pure notion de justice produisit en ceux-ci, « et même le point d'honneur de l’ancienne noblesse militaire, bien « que présentant une.analogie d'enthousiasme, s'évanouissait devant « les armes de ceux qui avaient pris conscience du droit du peuple « auquel ils appartenaient et dont ils se considéraient comme les « défenseurs. Et c’est -cette exaltation qui fit naître la sympathie 

« des spectateurs à l'étranger, bien qu'ils n'eussent nullement eu « l'intention d'intervenir. » | . 
Le progrès réalisé par la Révolution ne se borne donc pas 

seulement à l’organisation politique et sociale de la nation qui l’a 
faite ; il embrasse l'humanité civilisée tout entière, en actualisant 
sa disposition morale latente, en provoquant son enthousiasme pour 
l'idéal de justice et en favorisant par là la fraternité cosmopolite, exigée par l'idéal moral. | 

D CT 

Que les contemporains, des deux côtés de la frontière et des deux 
côtés de la barricade, aient considéré Kant commé un partisan de 
la Révolution, ces démonstrations de sympathie le font comprendre — 
sans peine, d'autant plus qu'elles se trouvent dans des ouvrages de 
pure philosophie où Îcur ardeur contraste souvent avec la sobriété 
froide et abstraite de l'entourage. Il s’y ajoutait des lettres et des 
conversations du maître qui, dans ces rencontres, défendait encore la 
cause révolutionnaire avec toute la chaleur et tout le courage d'un
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confesseur_ de la vérité et de la justice, courage qui souvent l’empor- 
tait même sur sa. discipline de fonctionnaire prussien. Et cette 
sympathie obéissait aux mêmes raisons qui, déjà lors de la guerre 
d'indépendance des États-Unis, l'avaient porté à prendre, avec 
véhémence, le parti des injustement opprimés en Amériquet. 

| C’est sans doute cette réputation de jacobin qui a favorisé les 
premiers contacts entre Kant et le Comité de Salut public, L'initia- 
tive de cette rencontre mémorable appartient à Charles Theremin, 
alors chef de bureau de ce Comité et, paraît-il, une sorte d'homme de 
confiance de Sicyès. Nous ne savons pas grand-chose de sa personne 
et desa vie. Voicice que nous en avons puétablir?, Ilest issu de Hugue- 
nots qui, à la suite de la révocation de l'Édit de Nantes, s'étaient - 

‘ réfugiés en Prusse — dans le titre d'un de ses ouvrages assez nom- 
breux, il se nomme lui-même Ciloyen français, fils de prolestani sorti 
de France pour cause de religion®, ce qui, en 1797, devait évidemment 
servir de recommandation. Auparavant, il avait été fonctionnaire 
diplomatique de la Prusse à Madrid, maisil paraît, bientôt après 1789, 
s'être mis au service de la-France qui, après l'avoir employé au 
Comité de Salut public, l'envoya comme sous-préfet à Monaco et à 
Birkenfeld et, pendant l'Empire, comme consul général à Leipzig. 
La Restauration l’installa de nouveau comme sous-préfet à Savenay, 

- mais il fut destitué dans les Cent-Jours et mourut à Worms, nous 
ne savons pas exactement à quelle date, laissant trois fils sous le 
drapeau français. La dernière trace que nous avons pu trouver de 
lui est un pamphlet politique — anonyme, il est vrai, mais générale- 
ment attribué à lui par les bibliographes — De la noblesse féodale et 
de la noblesse nationale, publié en 1817, dans lequel il explique que la 
Révolution de 1789 n'aurait pas visé la royauté mais la féodalité et 
que le but aurait été l'établissement de l'égalité devant la loi 
contre les privilèges de la noblesse, conception assez conforme à 
celle de Kant. Cet ouvrage ainsi que quelques autres, non signalés 
jusqu'ici par les auteurs qui se sont intéressés à ses relations avec 
Kant, ne manquent pas de pénétration critique. Mais c’est plutôt 
le doctrinaire que l’homme d'État qui s’y trahit, et souvent .on 

= 

Ï. R.B. JAcHstANN, Kant geschildert in Briefen a an einer Freund, 8. Brief. 
2. Nous avons emprunté quelques-uns de ces détails à HAAG, La France pro- 

leslanle, t. IX, Paris, 1859. ‘. 
3. De la situation inlérieure de la République, Paris, an V.
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croit y discerner les traces d’une certaine influence de la philosophie kantienne. _. 
C'est ce Charles Theremin qui, le 11 nivôse (2 janvier) 1796, par : une lettre adressée à son frère Antoine-Louis1, prédicateur réformé à Memel et, paraît-il, disciple de Kant, tentait, sans doute à l'instiga- tion de Sieyès, d'établir une Correspondance entre celui-ci et le philosophe régiomontain. Ce que lui-même pensait de l'utilité d'un tel rapport, il le dira bientôt après, dans un pamphlet, De la silualion intérieure de la République (Paris, an V, in-80) : « L'Europe, y lisons- nous, est-parvenue aujourd’hui au point où elle ne peut plus être Bouvernée que par les philosophes. » Il est cependant possible qu’ cette propension générale de Thérémin vint s'ajouter une occasion concrète pour déclencher cette initiative. Le Projet de paix Perpé- duelle parut à Kônigsberg, chez Nicolovius, en 1795, et une traduc- tion française, la première, semble-t-il, d’un ouvrage de Kant, fut immédiatement publiée chez le même éditeur et chez Jansen' et Perronneau à Paris, portant la date de 1796. Mais dés le 26 jan- “vier 1797, Sophie Reimarus, dans une lettre ‘à Reïnhold, relate que Charles-Frédéric Reïnhard, diplomate français d’origine allemande, aurait fait une traduction française de cet écrit, — peut-être celle qui a été imprimée et de laquelle il est question dans Ja lettre de Kiesewetter à Kant, du 5 novembre 17953, — et l’aurait directement, €nvoyée à Paris, où «elle est à présent dans les mains de Sieyès »3, Si Theremin en a eu connaissance, lorsqu'il écrivit à son frère, elle doit lui avoir causé une satisfaction d'autant plus vive, qu'il avait lui- : même affirmé l’année précédente, dans un petit livre intitulé Des :. inléréls des puissances conlinentales, relalivement à l'Anglelerre (Paris, an ITT, in-8c), que « la paix est un fruit de la civilisation comme la guerre est le propre des barbares : plus la civilisation sera grande, plus la paix sera durable ».-- : - Quoi qu’il en soit, la lettre de Theremin rapporte que, la veille, il avait rencontré chez Sieyès un kantien nouvellement arrivé à Paris — il s’agit d'un baron de Biclfeld, — qu'on y avait beaucoup discuté sur la philosophie de Kant, qu’on avait constaté la CONCOr- . 

1. Kants gesammelie Schriften, hg.v. d. Preuss. Akademie der Wissenschaften {dans la suite, nous citons cette édition comme éd, acad.), Bd. XII, p. 59 sq. 2. Ibid, XII, p. 46. 
5 3. Ibid, XIII, p. 419,
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dance de certains de ses principes philosophiques avec ceux de 
Sieyès, concordance qui aurait vivement flatté ce dernier. « Comme 
j'apprends d'autre part, ainsi continue cette lettre, que Kant aussi 
tient Sicyès en haute estimet, je souhaite qu’il soit possible d'établir 

‘- une correspondance entre ces deux hommes, de laquelle la philoso- 
phie en général et la nation française tireraient un profit notable, » 

. Sicyès, poursuit-il, aurait le pouvoir et les moyens d'introduire la 
philosophie de Kant en France. Dans la mesure où il la connaît, tel 
est l’avis de -Theremin, cette introduction correspondrait à une 
nécessité, et il estime que « l'étude de cette philosophie par les Fran- 
çais serait un complément de la Révolution ». Le plus grand obstacle 
qui s'oppose à cette étude est, d’après l’auteur de cette lettre, la 
difficulté de la langue et de la terminologie de Kant, mais il espère 
qu'elle pourra être surmontée et il laisse même entrevoir qu'on 
serait peut-être disposé à créer à Paris une chaire de philosophie 
kantienne, L | ie. 

” Cette lettre officieuse, témoignage précieux d’une croyance en 
l'efficacité des idées philosophiques dans Ja formation spirituelle d’un 
peuple qui, depuis des années, luttait pour sa vie et de la nécessité 
de compléter l'éducation politique par l'éducation philosophique, 
croyance qu'on était loin de partager dans la patrie de Kant, — 
cette lettre n’eut pas d'effet direct et immédiat, et nous ignorons ce 

‘que Kant a pu répondre à Antoine-Louis Theremin qui lui avait 
‘communiqué, le 6 février 1796, la lettre de son frère à Paris?. Jach- 

mann nous explique* que le philosophe se serait refusé à la corres- 
- pondance avec Sieyès, estimant que, comme Allemand, il devait 
s’abstenir de toute ingérence dans les affaires d'une nation étran- 
gère. D'ailleurs, navait-il pas écrit dans une.lettre de 1793 que, 
lorsque les puissants de la terre sont dans l'ivresse, qu'elle provienne 
du souffle divin ou de la mofette, un Pygmée qui tient à sa peau fait 
mieux de ne pas se mêler de la querelle“? Les mesures vexatoires dont, 
moins de deux ans auparavant, il avait été l’objet de la part de son 
Gouvernement ne pouvaient que renforcer cette réserve. Car il ne 

” pouvait avoir de doute sur la gravité des ennuis qu'il se serait attirés . 

.… 1. Peut-être a-t-il connu ses publications sur la séparation des pouvoirs. 2. Ibid, XII, p. 58. ‘ ’ 
3. Ouvr. cit, 12. Brief. 
4. Ed, acad., XI, p. 402,
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par une fraternisation trop manifeste avec les révolutionnaires . 
d’outre-Rhin, Il est, d'autre part, compréhensible, qu'arrivé à l'âge 
de 72 ans, Kant ait préféré s'éviter l'effort exigé par une telle corres- 
pondance pleine de responsabilité et qui aurait porté préjudice au 
travail consacré à la Mélaphysique des mœurs, son dernier grand 
ouvrage, qui l’occupait alors. Lo ce | 

_ Cependant la lettre de Theremin, bien qu’elle n’eût pas la suite 
désirée, ne restait pas sans écho. Le bruit, exagérant comme d’habi- 
tude les faits, paraît s’en être tout de suite saisi. La Gazctle savante 
el politique de Kônigsberg- (Künigsberger gelehrle und politische 
Zeilung), dans son édition du 7 mars 1796, publie une note, datée de. 
Thorn, 20 février, et annonçant que Sieyès, au nom de la nation : 

- française, aurait Communiqué à Kant la Constitution de la Répu- * blique en lui demandant son jugement sur ce sujet, et que là-dessus 
Kant aurait demandé des instructions à Berlint, Et, dès le 1er avril, 
un ancien disciple de Kant, Matern Reuss, bénédictin et professeur 
de philosophie à Würzburg, informe le maître de l'accueil fait à cette - nouvelle dans le public. « Je ne peux pas vous dépeindre la faveur 
enthousiaste, écrit-il, dont vous jouissez même chez ceux qui d'ordinaire n'étaient pas favorables à vos principes et même chez 
nos dames, depuis que nôus avons lu dans plusieurs journaux que 

” Vous avez été appelé en France comme législateur et pacificateur et: 
que vous avez obtenu de votre roi la permission d’accepter?. » 

. Jusqu'à présent on n’a pas trouvé de trace d’une telle demande | 
d'instructions qui aurait été adressée par Kant à son Gouvernement, 
et elle paraît d'autant moins probable que la prétendue invitation 
de Sicyès n’a jamais. existé : c’est seulement le bruit qui a ainsi 
transformé la lettre de Theremin. Mais on comprend aussi que ces informations n'aient pu rester sans provoquer une réaction de la part des ennemis de la Révolution, qui devaient craindre que l’auto- 
rité du sage de Kônigsberg ne vint prêter son appui aux idées 
révolutionnaires. C’est sans doute cette préoccupation qui à fait 
naître un pamphlet, paru en 1797 sans nom de lieu ni d’éditeur, inti- 
tulé : Anilworisschreiben des Professors Kant in Kônigsberg an den 
ADI Sieyès in Paris, 1796. Aus dem laleinischen Original überselzt, et 

© L Ibid, XII, p. 424. 
. 2 16ïd., XII, p. 68 sq.
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portant l'épigraphe très peu appropriée : Absit invidia diclist, Il est 
& pcine utile d’avertir qu’on se trouve en présence d’un apocryphe 

aussi insolent qu'inepte.qui n'a pu tromper que les plus naïfs et 

dont l’auteur, d’ailleurs, ne s’est pas mis fort en peine de dissimuler le 
caractère fictif. Il lui a sans doute suffi de mettre abusivement un 
grand nôm sur le titre pour mieux vendre son libelle, Dès les pre- 

mières pages on découvre, en effet, qu'il ne vise pas seulement le 

destinataire de la prétendue réponse, mais plus encore celui que le 

titre indique comme auteur, et que le but principal est même de 
compromettre ct de diffamer la renommée de celui-ci. Voici, en 

bref, la « fable » de ce misérable pamphlet : le pseudo-Kant y confesse 

être revenu, après avoir relu la Bible, de ses opinions politiques, 

présentées ici comme coïncidantes avec les principes de 1789; 

plein de repentir et de remords, il rétracte donc expressément tout 

ce que jusqu'alors il avait écrit sur cette matière, y compris son 
projet de paix perpétuelle, et prêche sur un ton onctueux et empha- 

tique le retour à la sainte Écriture, seule source du droit et suprême 

norme de la politique. Nous n'épiloguerons pas sur une sorte d’utopie 

- théocratique que l’auteur y développe ensuite et qui nous paraît 

montrer qu'il doit être cherché dans un des cénacles piétistes pullu- - 

lant alors dans certaines parties de l’Allemagne. De la lecture de ce” 
libelle on emporte toutefois l'impression que l’anonyme n’a pas été 
tout à fait étranger au milieu de Coblentz : selon ce projet, la France, 

 théocratiquement organisée, inviterait tous les émigrés à revenir et 

leur offrirait pleine indemnité. Mais elle dédommagerait aussi — et 

ceci ne laisse pas de doute sur la nationalité de l’auteur — les États 

auxquels la Révolution a infligé des pertes et des dégâts, en leur 

cédant ses colonies dans les Indes et en Afrique. Le comble de ce 
projet exalté et barbare (imputé à l’auteur du projet de paix per- 

pétuelle!) est sans doute le sort réservé à la ville de Paris : pour expier 

tous les crimes révolutionnaires perpétrés dans ses murs, elle sera 

entièrement rasée, et à sa place on'construira une colonie péniten- 

tiaire où les libres penseurs, les esprits forts, les politiciens fanatiques 

seront corrigés. de leurs égarements. Ce qui autrefois s'appelait 

Paris, portera dorénavant le nom de Purgaloire. 

. “1 142 pages, petit in-8e.
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Mais revenons d'Allemagne et de Purgatoire à Paris. L'échec de l'initiative de Theremin n’y avait nullement découragé l'effort, dépensé par les penseurs et les hommes d'État en vue de se procurer une connaissance authentique et de s’assimiler, dans la mesure du . possible, la nouvelle philosophie transcendentale, de laquelle la - traduction française de l'essai sur la paix perpétuelle venait de rendre accessible au moins l'application à un problème de brélante actualité, La formalion de l'influence kantienne en France, qui fait suite à ces premiers contacts, a déjà été étudiée, il y a ‘plusieurs années, dans l'excellent ouvrage que M. M. Valois a consacré à ce thème. Gependant il n’est peut-être Pas sans intérêt de compléter cette histoire par quelques faits caractéristiques tirés d’une source Peu connue et non encore dépouillée, à notre connaissance, pour éclaircir certains détails de ce qu’on peut appeler la préhistoire de cette formation. ci . 
Ce qu’à Paris on avait en vain espéré de Kant lui-même, une interprétation authentique et accessible aux Français de sa philoso- _ phie, et ce que certains visiteurs, tels le comte Reinhard et le Suisse Stapfer, avaient été incapables de leur faire comprendre, on croyait bientôt pouvoir Tobtenir, grâce au séjour à Paris d’un jeune et distingué homme de lettres allemand, à qui cette philosophie était familière et qui disposait d'une pensée assez solide et assez person- nelle pour ne pas s’en tenir à la lettre, incompréhensible aux Fran- çais, des écrits du maître, mais Pour savoir en exposer librement la 

‘substance même. Il s’agit de Guillaume de Humboldt qui, après un premier séjour de quelques semaines à Paris, en août 1789, consacré exclusivement à la visite des curiosités de la ville, y revint en novem- bre 1797 et restait jusqu'en septembre 1799 ; pendant ce temps il fréquentait tout ce que Paris connut alors de célébrités dans tous les domaines de la vie publique. Le journal de ce séjour, dans lequel il notait consciencieusement toutes sès impressions et qui, sur certains points qui nous intéressent ici, se trouve complété par quelques lettres adressées à Schiller’, a été publié dans l'édition complète de 

1. Neue Briefe W. v. Humboldis an Schiller, herausg. v. F, CI. Esnanop, Berlin, 1911. : 
:
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ses œuvres, entreprise par l'Académie de Berlint, Or, les récits très 
vivants des entretiens ct des discussions avec Sicyès, Destutt de 
Tracy, Dominique-Joseph Garat, Laromiguière, Cabanis, Jacque-- 
“mont et d’autres philosophes, savants ct hommes d'État français, 
que Humboldt confiait à son journal, constituent ün précieux docu- 
ment sur l’état de la philosophie française en ces années et en parti- 
culier sur la première rencontre directe de la pensée française issue 
de la Révolution avec la nouvelle philosophie allemande. Quelques 
semaines à peine après son arrivée, Humboldt est assailli de demandes . 
de renseignements sur le système kantien. Ginguené, directeur de la 
Commission de l’Instruction publique? est le premier à s’en enquérir, 
qientôt suivi par Resnier, bibliothécaire et archiviste d'États, et 
par Garat, professeur de philosophie à l'École normale, qui oppose 
aux principes premiers de la philosophie transcendentale, que Hum- 
boldt s’eflorce de lui expliquer au moyen du caractère apriorique 
des mathématiques, le sensualisme vulgaire et se montre très déçu . 
des principes que son interlocuteur lui a exposés : « Non, je n'aurais. 
pas cru, dit-il, qu’il (Kant) eût avancé une chose si facile à refuter, 
j'en suis fâché pour lui, » … 

- Enfin, une grande discussion fut organisée le 8 prairial 
(27 mai) 1798, qui opposa Sicyès, Cabanis, Destutt de Tracy, Laro- 
miguière, Jacquemont, Le Breton, « tous les métaphysiciens qui 
vivent ici », dit Humboldt, et tous membres de l’Institut national, 
à celui-ci, secondé par le baron de Brinckmann, philosophe kantien 
et envoyé des villes hanséatiques, et Perret, jeune savant qui reve-. 

: nait d’Iéna, où il avait été l'élève de Fichte et de Reinhold. Nous - 
. Sommes renseignés sur cette « conférence métaphysique », ce « col- 
loque solennel » dont l'initiative revient à Destutt de Tracy, par 
trois sources : le Journal de Humboldts, sa lettre à Schiller du 23 juins 
et une lettre adressée à Kant, le 25 novembre, par Kiesewetter qui 
tenait ses informations de Brinckmann’, Mais c'est surtout le 

1. "Wilhelm von Humboldis Tagebücher herausg. v. A. LetTzxANN (Werke, Bd. 14-15), Berlin, 1916, 2 vol. _ ‘ 2. Ibid. 1, p. 366. 
. Ibid, 1, p. 395. 
. Ibid, 1, p. 398. 
- Ibid., 1, p. 483-487. 
. Our, cit., p. 214 sq. 
. Ed. acad., XI, p. 265 sq. N
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Journal qui en donne un compte rendu vivant et qui mérite d’être 
analysé en détail. Humbolat présentait la nouvelle philosophie 
allemande de plusieurs côtés. I1 partait de la notion de métaphysique 
affirmant qu’elle est la science qui examine la nature de notre faculté 
intellectuelle en vue d’en déterminer les limites et de trouver la 
source de toute certitude. En second lieu, il avançait que la nouvelle 
métaphysique prend son départ d’un fait, à savoir du fait le plus 

. Simple de tous, la représentation, et. qu’elle tâche de rendre compte 
de la production de celle-ci. Enfin il soutenait qu’en ce faisant, la 
métaphysique reconnaît une impression que les objets produisent 
en nous, mais aussi une réaction de notre part, qui serait un acte du 
moi, et que la nouvelle philosophie allemande cherche à connaître . 

- cet acte ct ses conditions. Il finit par dire «que notre métaphysique, 
n’est autre chose qu’un développement parfait des actions de ce que 
nous nommons notre moi ». Cet exposé fut suivi d'une application 
à la mathématique, présentée par Humboldt comme une science 
purement synthétique. A la demande des Français, il ajoutait encore 
quelques mots sur la morale kantienne. : . 

On peut, à juste titre, douter, si cette introduction à la philoso-. 
phie kantienne était en elle-même très exacte et adéquate et si elle : 
n'en interprétait pas plutôt les positions fondamentales dans le sens 
de’Fichte. Mais ce dont on ne peut guère douter, c’est que, du point : 
de vue didactique, elle a été maladroite, inopportune et tout à fait 
propre à décevoir et à décourager les interlocuteurs français : et 
c'était en effet l'impression immédiate qu’elle produisit. Car si un 
Allemand pouvait considérer comme une fonction capitale de la : 
révolution kantienne la proscription de l’ancienne métaphysique 
rationaliste et dogmatique, née de la dégénérescence de la tradition 
leibnizienne et du divorce survenu entre la philosophie et la 
science, la philosophie française n’a. ait alors nullement besoin de 
cette limitation de la portée de la raison, ou plutôt elle avait besoin 
d’une délimitation en sens contraire, à savoir d’une augmentation 
du crédit de la raison pure, que, dans le domaine de la connaissance, 
Je xvinie siècle avait accordée d'une façon bien trop étroite. En effet, 
tout en attribuant à la raison, en principe, un rayon d'action illimité, 
on avait pratiquement restreint son rôle dans la sphère de la connais- 
sance, par l'importance démesurée attribuée aux sens, au sentiment, 
à la détermination physique de la vie spirituelle. Pour convaincre les



    

mais de ses conquêtes positives et surtout de la raison pratique. Car évidemment, ce qui avait, réveillé en France l'intérêt brûlant pour la philosophie kantienne, c'était bien moins l'analyse transcendentale de'la connaissance Pure, que le nouveau fondement. donné à Ja 

cation d'autonomie de la raison implique inévitablement les prin- cipes révolutionnaires de liberté, d'égalité et de fraternité, que The- . TCmin avait pu écrire que l'étude de cette philosophie serait un complément de la Révolution ; et c’est cette même liaison essentielle entre l'autonomie de la volonté raisonnable, postulée: par Kant, 

sophique), et dépouillées de Jeurs applications à Ja morale et à Ja + politique, il aurait mieux fait de commencer en leur rappelant leur 

est ni l’homme ni la société qui les dispense ; la société, au contraire, les suppose comme éléments constitutifs (ce en quoi elle se distingue d'une bande organisée), et elle leur assure seulement l'exécution, Ainsi ces droits constituent, pour ainsi dire, l’a priori du domaine social, tout. comme — et.c’est ainsi que Humboldt aurait Pu passer à la théorie de la Connaissance — les formes de l'intuition 

1. Cité par K. Vonzinper, {ant und Marx, Tüûbingen, 1911, p. 41. : - ‘ 
19



A 

290 LA RÉVOLUTION DE 1789 ET LA PENSÉE MODERNE 

pure et les catégories sont les éléments constituants de la connais- 

sance : les uns et les autres étant les conditions nécessaires et trans- 

céndentales de la possibilité du travail rationnel.sur leurs terrains 

- respectifs. Il n’est donc pas plus exact, ainsi aurait-il pu conclure, 

d'affirmer que les vérités mathématiques, par exemple, naissent de 

l'expérience sensible, que d’aflirmer que la société est l'effet de la 

force brutale, prétendue source de tout droit. 

Il y avait encore un autre moyen possible de faire comprendre 

aux philosophes français Ja nouvelle philosophie : c'était de leur mon- 

. trer qu ’elle n'était pas aussi nouvelle qu’elle en avait l'apparence, 

qu’elle avait au moins accepté l'héritage de certains problèmes, sinon 

des solutions, proposés par des penseurs familiers à lauditoire de 

- Humboldt : Descartes, Malebranche, Hume ; que l’idéalisme trans- 

cendental allié au réalisme empirique était un développement syn- 

thétique de certaines « semences de vérités », contenues dans les 

doctrines de ces précurseurs, et qu’il n’était pas même trop osé de 

dire que la philosophie de Kant et la Révolution étaient deux fruits 

mûris sur le même arbre de l’authentique tradition cartésienne. 

Mais de tout cela Humboldt n’a rien dit, probablement parce qu'il 

ignorait lui-même cette filiation; il dogmatisait la philosophie 

kantienne, tout comme ses adversaires dans cette discussion dog- ‘ 

_matisaient le sensualisme. Ainsi un dogme sc dressait contre un 

autre, et toute entente en devenait impossible. 

Mais il se peut que ce n’aient pas été sa seule inexpérience aa 

.maladresse didactique qui ont fait choisir à Humboldt une méthode 

‘d'exposition, d'avance condamnée à l'échec. :Ce qui peut l'avoir 

porté à éviter toute allusion à l’affinité entre Kant et la Révolution, 

. c'est d’abord que, loin de partager. la sympathie du maître pour 

Ja cause révolutionnaire, il faisait très souvent preuve de l’aversion et 

de l’incompréhension du-gentilhomme prussien à l'égard de toutes 

- les manifestations politiques, sociales, littéraires et idéologiques de 

Y esprit révolutionnaire, et sur de nombreuses pages de son Journal il 

se plait même à étaler un certain mépris hautain de la civilisation 

française de ce temps, qu’il observait avec très peu dé bienv eillance. 

Les idées politiques qu’il a formulées ailleurs font du reste nette- 

ment apparaître que, sur ce point, il était radicalement opposé à la 

doctrine kantienne. « Aucune constitution  d’ État, déclarai-t-il 

dans son Essai de délerminer les limiles de l'activité de l'Étal, ne peut
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réussir, que la raison, supposé même qu'elle ait la puissance illimitée, 
‘ nécessaire pour réaliser ses projets, établirait selon un plan préconçu, en partant pour ainsi dire du néant. Pour réussir, il faut que la constitution naisse de la lutte de la raison s’opposant au hasard plus puissant qu'elle, » Opposer ainsi la raison aux circonstances indépendantes d’elle et transformer cette opposition (fait que Kant n'avait jamais nié ni négligé) en un principe, c'était méconnaître ou renier l’essence même de la philosophie de Kant ; c'était rouvrir et. 
reconnaître, non seulement de fait mais encore de droit, l'abtme entre - la théorie et la pratique, entre la morale et la politique, abîme que l’auteur du Projet de pair Perpéluelle s'était attaché à combler : cela équivalait à contraindre le philosophe à abdiquer devant la réalité politique ct à élever à la dignité d'un principe moral l'oppor- tunisme déguisé en traditionalisme. En se ralliant à l'opinion que 
Kant avait qualifiée de « sophisterie », en reconnaissant, sinon le. . Primat de la politique sur la raison pratique, c’est-à-dire sur la morale, au moins le droit égal de la première, l’homme d’État prus- ‘sien l'avait emporté en Humboldt sur le philosophe kantient, Car- Kant s'était refusé à toute transaction, telle que Humboldt la préconise, entre la raison et la force, introduite ici sous le pseu- 
donyme de hasard. « Le droit des hommes, avait-il déclaré2: doit. être religieusement observé, quel que soit le sacrifice que cela impose- à la puissance régnante. Aucun partage n’est possible à cet égard ct on ne peut inventer comme moyen terme {entre le droit et, l'utilité) un droit pragmatiquement déterminé, Il faut au contraire que toute politique ploie les genoux devant le droit ; mais elle peut espérer, 
en revanche, de parvenir, bien que lentement, à une hauteur où son éclat sera constant. » - | 

1. Il est assez curieux de noter que, plus tard, Theremin lui aussi, par suite à l'infiltration du romantisme dans l'opinion, est arrivé à un sentiment analogue sur la relation entre la raison et les données naturelles dans l'organisation de la société. Dans un écrit qui porte le titre caractéristique De l'incompatibilité du système démagogique avec le Système d'économie politique des peuples modernes (Paris, an VIH, 25 p. in-8°), on lit : « Vous Pouvez anéantir la manière d'être gouverné d'un peuple : vous ne Pouvez point, quelques efforts que vous fassiez, anéantir sa manière de subsister. » Et plus loin : « Une république telle qu'on peut Ia fonder aujourd'hui est nécessairement subordonnée au système d'Écono- mie politique dans lequel nous vivons. » Le romantisme et le matérialisme, on le Voit par là, ne sont pas aussi incompatibles entre eux que l'un et l'autre voudraient le faire croire. . 
: - 2. Zum ewigen Frieden, Anhang 1, à la fin. 
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Mais cette tendance qui se trahit encore dans le-Journal explique 
“aussi pourquoi Humboldt était fatalement amené à présenter aux 
philosophes français une version de la philosophie critique, qui non 
“seulement ne montrait plus aucune trace visible de l’affinité avec les 
idées de 1789, mais qui barrait les seuls accès naturels au système 
‘par lesquels les penseurs en face de lui eussent aisément pu y pénétrer. 
-Dans ces conditions il n’est pas étonnant que le résultat de son exposé, 
tel qu'il apparut dans la discussion, fut lamentable : « On ne se 
comprit pas même, bien loin de se convaincre », avoue Humboldt 
lui-mêmet, Laromiguière qui, dit-il, « n'est vraiment qu’un gram- 
mairien » et Jacquemont niaient toute activité de l'esprit dans la 
production des représentations, et Destutt de Tracy, « esprit au 
moins adroit », s’opposa au prétendu caractère synthétique des 
mathématiques, en improvisant une démonstration-de l’axiome que 
Ja droite est là ligne la plus courte entre deux points?, Quant à 

l'éthique, l'effet de l’enseignement .de Humboldt fut encore plus 
désastreux : Cabanis alla jusqu’à soutenir que la moralité ne repose 

‘ que sur un calcul, et Jacquemont le seconda en avançant qu’une . 
‘ bonne action se produit de la même façon que lorsque quelqu'un 
hésite après le diner, s’il doit ou non risquer sa santé et aller voir une 
fille au Palais Royal. Contre cet utilitarisme vulgaire et banal, 
la situation historique elle-même aurait pu suggérer à Humboldt 
une objection que cependant il ne paraît pas avoir faite : que cette 
‘conception de la orale, qui est à la vérité la négation de toute 
‘morale, saperait les bases mêmes de la Révolution, qu'elle dépouille- 
rait les idées de liberté, d'égalité et de fraternité de toute leur dignité, 
‘en les abaissant au rang de principes peut-être plus avantageux pour 
‘la masse du peuple que ceux sur lesquels reposait la féodalité, mais 
point ancrés plus solidement ni plus profondément que ceux-ci dans 

L'Neue Briefe an Schiller, p. 215. 
© 2. Tagebücher, I, p. 485 sq. Le - 

© 8. Ibid., I, p. 486. Dans des'entretiens particuliers avec Laromiguière et 
Destutt de Tracy, Humboldt est revenu, quelques semaines plus tard, sur la : ‘discussion, Chez Läromiguière il constate un très grand désir de connaître Ja philosophie de Kant, qu'il étudie dans la traduction latine de Born (1796). Mais il est très mal préparé à cette étude {p. 524}. Tracy s'intéresse surtout à Ja morale 
‘kantienne, mais il est, d'après Humboldt (p. 535), « une de ces têtes médiocres 
“qui réduisent absolument tout au bonheur et au bien-être ; sa morale n'est au 
fond que la recommandation aux gens, de comprendre leur avantage, etc. », :
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un fond inébranlable ; que la lutte entre la république et l’ancien 
régime ne serait, sous ce biais, que la concurrence de deux égoïsmes . 
organisés, entre lesquels seule la force pouvait décider, et .qu'ainsi . 
on aboutirait fatalement à l’apothéose de la brutalité et du machia- 
vélisme, négation la plus radicale possible de la déclaration des droits. 
de l’homme. En démolissant cette pseudo-morale et en construisant. 
à sa place l'édifice solide de l'éthique de la raison, la philosophie. 
de Kant se serait révélée, ici encore, comme « le complément de: 
la Révolution ». . 

Dans cette discussion où, Humboldt le reconnaît lui-mêmet, ses: 
adversaires ct lui se mouvaient « dans deux mondes différents », 
le seul qui fit preuve d’une compréhension plus adéquate fut. 
Sicyès. Aussi Humboldt rapporte-t-il les entretiens qu'il avait avec 
lui avec beaucoup de respect et même avec une espèce d’admiration. 
mal dissimulée, dans laquelle l'homme d’État célèbre n’était proba- . 
blement pas pour rien’. Et, bien que Humboldt note dans son 
Journal que le caractère de Sicyès rend la discussion très malaisée, il 
reconnait que c'est un « esprit plus profond que les autres »; c'est 
encore à l'avantage de cet ami français que le jeune allemand rap- 
porte, que l'abbé est persuadé de l'insuffisance des philosophes 
français de son époque et surtout du défaut d'une saine morale dans. 
leurs livres, qu'il a au sujet de la métaphysique des idées originales. 
qui se rapprocheraient de très près de celles de Kant et plus encore 
de celles de Fichte, sans qu'il ait réussi à'se les rendre à lui-même 
assez.claires et cohérentes pour risquer de les exposer systématique. 
ment. Dans la théorie de la connaissance et la métaphysique, Sicyès.. 
professait, d’après Humboldt, une doctrine qu'on pourrait qualifier- 
d'idéalisme absolu et selon laquelle « tout est action, tout est en.. 
nous », — ce qui, en effet, rappelle la doctrine de la science de Fichte.. | 
A la conception transcendentale de Kant il opposait une sorte de. 

-subjectivisme anthropologique, affirmant que « le principe de la 
raison suffisante n’est qu'une partie de notre organisation ». Cepen- 
dant il concevait la métaphysique comme une science particulière 
qui possède une forme spécifique de certitude, semblable à celle des 

- mathématiques. La morale, comportant, elle aussi, une certitude, 

- 

1. Tagebücher, 1, p. 486.  . ?. Ibid., 1, p. 483-487, 491-493; Neue Bricfe an Schiller, p. 214 sq.
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© sui generis, ne se fonderait pas sur le raisonnement mais sur. le 
sentiment, — conception que Sieyès a probablement empruntée à la 
théorie des sentiments moraux d'Adam Smith. Ce n 'est pas ce sys- - 
tème assez décousu qui pouvait empêcher Sieyès de comprendre la. 
philosophie de Kant ; il s’en rapproche au contraire, sur plusieurs 
points, de bien plus près que l’éclectisme de ses contemporains 
français, et on y remarque surtout l'identité des problèmes avec 
quelques-uns traités dans les Critiques. “Mais Sieyès paraît avoir été . 
trop préoccupé de ses propres idées pour être accessible à celles d’un 
autre, ct les exposés présentés par Humboldt n “étaient pas faits pour 
lui en faciliter l’ assimilation. 

” Ainsi il arriva ce qui arrive fatalement lorsque, dans une discus- 
sion entre des hommes de bonne foi qui disposent de moyens 
intellectuels à peu près égaux, on ne peut pas se mettre d'accord et, 
‘que chacun reste sur ses positions : on attribue les divergences à des 

causes personnelles. En cette rencontre ce fut la différence des carac- . 
tères nationaux français et allemand à laquelle on imputait enfin 
le désaccord persistant. Sieyès, tout en reconnaissant que les phi-- 

” losophes allemands dépensent « des efforts sublimes de la raison 
humaine », trouvait cependant qu'ils en dépensent peut-être plus 
qu’il n'en faut pour découvrir la vérité, critique manifestement 
inspirée de l’authentique esprit cartésien. Une autre fois il comparait 
les philosophes allemands à quelqu’ un qui mettrait une longue-vue 
à: l'envers devant l'œil : « au lieu de se rapprocher les objets ils les 

… éloignent, et ils s’imaginent pour lors d’être profonds », remarque 
tout aussi bien positiviste que cartésienne. Humboldt, à son tour, 
n’est guère plus indulgent pour le caractère national français qu 1 

croit discerner dans les philosophes qu'il a rencontrés, et il lui repro- 
‘che même d’avoir corrompu l'esprit métaphysique de Sieyès. Mais 
son jugement final sur les défauts de l’une et de l’autre nation n’est 
pas sans profondeur : les Français, affirme- -tl, arrivent difficilement 

à l'intuition pure du moi, en dehors de toute expérience (intuition 
primordiale qui, d'après lui, est le fondement de toute véritable 
philosophie) ; les Allemands, au contraire, se flattent souvent à tort 
-d’y être arrivés. Nous ne nous arréterons pas à préciser la tradition 
allemande qui s'exprime dans ce jugement : la réforme luthérienne 
“qui avait mis l’accent métaphysique et religieux sur le moi et la 
-Certitude intime qu'il peut avoir de son salut s’y discerne aussi



P. SCHRECKER, — KANT ET LA RÉVOLUTION FRANÇAISE 295 

nettement, que la tradition cartésienne dans le jugement de Sicyès. - 
Ainsi ce colloque, tragicomédie des erreurs s’il en fût jamais, au 

lieu de rapprocher en fait ce qui était essentiellement solidaire, la 
Révolution française et la philosophie de Kant, aboutissait à persua- 
der les représentants de l’une et de l’autre, dont aucun ne se montrait 
à la hauteur de la tâche que l'histoire lui avait réservée dans cette 
rencontre, de l’inconciliabilité de leurs sentiments philosophiques, 
inconciliabilité qu’on tombait enfin d'accord à attribuer à la diffé- 
rence des caractères nationaux. Un des devoirs que Kant avait assi- 
gnés à la philosophie comme mission capitale, la préparation de 
l'unité et de la fraternité cosmopolites, restait non seulement sans 
€xécution, mais semble même avoir été oublié, et cela sur le terrain 
où il paraissait le plus facile de le remplir : dans la sphère de la 
science philosophique elle-même. Mais cet aveuglement des représen- 
tants des idées n’a, du point de vue de l’histoire, que peu d'impor- 
‘tance ; car pour être efficaces, les idées n'avaient alors plus besoin que 
les consciences individuelles vinssent les saisir. Les penseurs fran- 
çais, il est vrai, tout en sentant instinctivement, que la «révolution 
copernicaine » accomplie par Kant dans le domaine des idées pures 
concordait avec la Révolution politique et sociale réalisée dans leur 
pays, n'arrivaient pas à comprendre la première. Humboldt, oscil- 
lant entre l’assentiment théorique aux exigences de la raison pure : 
et l’antipathie que lui inspirait l'expérience qui les avait mises en 
œuvre, était, lui-aussi, incapable de saisir le parallélisme entre les. 
idées et les événements et ne savait, par conséquent, le faire saisir 
aux autres. Mais, par des canaux occultes, la conviction que cette 
“correspondance étroite existait, s'était infiltrée dans l'opinion qui, en 
Allemagne, ne laissait pas de vénérer — où de dénoncer — le «jaco- 
binisme » de Kant, et, en France, provoquait, toujours à nouveau 
et même au dehors du milieu des philosophes portés par curiosité 
professionnelle à s'occuper de la nouvelle philosophie, l'intérêt actif 
pour une doctrine qui cependant restait inaccessible. Rien ne saurait 

- témoigner plus clairement de ce désir d’une philosophie qui justifiät 
et mit en système les idées impliquées dans l’ordre nouveau que la 
génération révolutionnaire venait de créer, que l'intérêt apporté à la 
philosophie de Kant par un homme qui fut le type même de l’homme 
d'action et dont les préoccupations n'étaient, en premier lieu, rien 
moins que métaphysiques, épistémologiques ou éthiques, à savoir
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par Napoléont, C’est, on le sait, sur sés ordres et pour servir à son 
information personnelle qu’en 1801 Villers rédigea, sur douze petites 
pages, un abrégé de son grand ouvrage classique, qui fut imprimé 
sous le titre : Philosophie de Kant. Aperçu rapide des bases el de la 
direction de celle philosophie, et dont quelques exemplaires se sont 
conservés®,. Mais déjà en 1799, Bonaparte, de passage à Lausanne, 
avait demandé à un professeur de philosophie ce qu’on pensait en 

. Suisse de la philosophie de Kant. Et sur la réponse : « Nous ne la 
Comprenons pas », il s'était montré comme soulagé d'apprendre que 
cette incompréhension n'était pas imputable aux Français seuls. 
Or, ce souci de savoir ce que dit la voix de la raison, qu’on entend mais 
qu'on ne comprend pas et qu’on n’a pas l'habitude de suivre, est, 
de la part d’un homme comme Napoléon, « l’hommage rendu par . 
l'État à la notion du droit, ne fût-il que verbalèment », hommage dont, 

. parle Kants et qu'il considère comme une preuve de la disposition 
morale latente de l'humanité. ‘ | | 

Qu'il nous soit permis de terminer par. une conclusion générale - 
‘- à laquelle la philosophie de l'histoire peut arriver en étudiant les. 

vicissitudes des relations entre Kant et la Révolution française, et. 
qui, peut-être, peut consoler l'historien des idées de la stérilité appa- 
rente des discussions auxquelles le journal de Humboldt nous a 
permis d'assister. L’affinité instinctive, neutralisée par l’incompréhen- 
sion consciente, que les faits rapportés mettent en évidence, fournit 
en effet un exemple très remarquable de la méthode par laquelle 
l « esprit objectif » réalise ses fins, de cette « ruse de la raison », qui 
consiste à diviser, en apparence, le travail infini, essentiellement un | 
ct indivisible, et à le distribuer aux hommes imparfaits et faibles. 
qui lui servent de véhicules pour parvenir à son but. À chacun l’his- 

. À. Sur son intérêt pour la philosophie de Kant, voir Kanistudien, 111, 1899, P. 1-9; VIII, 1908, p. 343 ; et l'ouvrage cité de M. Vazois, p. 63. Il est d’ailleurs . curieux que THEREMIN (De la situation intérieure de la République, Paris, an V,_ P. 56, note) cite Napoléon comme, en un sens, l'accomplissement de son désir: de voir l'État gouverné par les philosophes : « Pichegru, Moreau, Buonaparte, quels noms ! — dit-il — sont tous des hommes lettrés. Ce dernier, surtout, a. acquitté les-Gaules envers l'Italie, comme conquérant et comme écrivain ; et si César, citoyen romain, a conquis les Gaules, et admirablement écrit sa conquête, lui, citoyen français, n’en a pas moins admirablement conquis l'Italie, ni écrit. avec moins de simplicité ses victoires... » ‘ 2. On y lit ce beau résumé : « Kant est le Newton de l'homme moral. » 3. Zum ewigen Frieden, 2. Abschn., zweiter Definitivartikel. . 
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‘toire assigne sa fonction spéciale, sans lui révéler, en général, le - 
plan du tout et le sens de sa mission particulière. Le philosophe : 
solitaire de Kônigsberg avait achevé les fondements et presque 
l'édifice entier de son système grandiose, sans sc'douter que cer- 
taines conséquences qui en découlent au sujet des problèmes poli- 
tiques et sociaux étaient juste alors en train d’être réalisées en fait 
par des gens qui ignoraient tout de sa doctrine. Si bien que, lorsque 
les résultats de la Révolution furent acquis, il pouvait se solidariser 
avec eux, tout comme s’il en avait été le législateur ct que l'histoire 
avait obéi à ses ordres. Les philosophes français, à leur tour, croyant 

‘ défendre les idées révolutionnaires, professaient des théories dont les. 
conséquences réduisaient implicitement ces mêmes idées à l'absurde, 
et ils se fermaient à celles qui avaient traduit les principes de 1789 
dans la langue de la raison pure. Les hommes d’action enfin, croyant” 
donner carrière aux égoïsmes de classes et mettre à l'exécution les 
résultats d’un « calcul » dont les éléments étaient des intérêts parti- 
culiers, étaient, malgré eux, les « gérants de l'Esprit universel »!, 
les promoteurs d’un progrès moral de l'humanité tout entière. Ainsi 
tous les acteurs de ce drame ressemblent aux monades sans fenêtres, 
qui, tout en restant chacune renfermée dans sa propre sphère et 
n'obéissant qu'à ses-propres tendances particulières, représentent 
harmonieusement, bien que. chacune d'une manière spécifique et . 
inadéquate, la même réalité infinie et-conspirent, le plus souvent 
sans s’en douter, à achèminer l'humanité, par des rapprochements 
progressifs, vers le bien politique suprême, la paix perpéluelle?, rappro- 
chements dont la République française, « jaillie de la source pure dela 
justice », et la philosophie de la liberté, professée par Kant, sont deux 
étapes décisives et symétriques sur deux chemins convergents. 

Paul ScHRECKER. 

1. « Geschäflsführer des Weltgeistes » (Hegel, Vorlesungen über die Philo= sophie. der Geschichle, 3, Auf. Berlin, 1818, p. 39), ° 2. Melaphysische Anfangsgründe der Rechislehre, II. Teil, 3. Abschn., Beschluss, 3. Zum ewigen Frieden, 11. Abschn., Erster Definilivartikel. ‘ 
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À propos du sujet envisagé dans le présent numéro, la Revue a 
reçu, et tient à mentionner ici même, les publications suivantes : 

Jean BEziN. — La logique d'une idée-force. L'idée d'ulilité sociale et 
la Révolution Française (1789-1792). Paris, Hermann, 1939. Grand in-8o de 635 p. | | ‘ 

Jean BELIN. — Les démarches de la pensée sociale, d'après des. 
lexles inédits de la période révolutionnaire (1789-1792). Ibid., 43 p. 
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